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(i) Contexte et objectif de l'étude 

L'étude actuelle concerne le sous-projet de construction de 20 ouvrages hydrauliques dans les Régions 
du Poro et du Tchologo, qui s'inscrit dans le cadre du Programme Social du Gouvernement (PSGouv) 
initié en 2018. L'objectif principal du PA-PSGouv est d'accroître l'impact des actions sociales du 
gouvernement en renforçant les services sociaux de base et en améliorant les conditions de vie en 
milieu rural pour lutter contre la pauvreté. 

Ce sous-projet s'inscrit spécifiquement dans la Composante A du PA-PSGouv, qui se concentre sur le 
développement d'infrastructures sociales, l'amélioration de l'accessibilité des zones rurales, et la 
satisfaction des besoins fondamentaux en eau potable. Il relève de la Mission 4/USEP ENTRETIEN 
ROUTIER, chargée de la construction d'ouvrages hydrauliques. 

La réalisation des ouvrages hydrauliques dans les Régions du Poro et du Tchologo est une réponse 
aux problématiques récurrentes d'inondation et de coupure des voies de communication pendant la 
saison des pluies. Plusieurs tronçons routiers dans les régions deviennent impraticables lors des fortes 
précipitations, isolant certaines localités et entravant les activités socioéconomiques. 

Cette étude a été réalisée conformément à la réglementation ivoirienne, notamment la Loi n°2023-900 
du 23 Novembre 2023 portant Code de l'environnement, ainsi qu'au Système de Sauvegarde Intégré 
(SSI) de la Banque Africaine de Développement (BAD). 

Ainsi, dans le cadre du PSGouv, le Ministère de l’Equipement et de l’Entretien Routier (MEER) a initié 
un projet visant à construire 135 ouvrages hydrauliques (dalots) dans diverses localités. La réalisation 
d'une Etude d'Impact Environnemental et Social Simplifiée (EIES-S) s'impose en raison de la nature et 
de l'envergure des travaux planifiés, conformément aux règles et procédures établies par la 
réglementation ivoirienne et le Système de Sauvegarde Intégré de la BAD pour les projets de 
développement, notamment la Loi n°2023-900 du 23 Novembre 2023 portant Code de l’environnement  
et le décret n° 2024-595 du 26 juin 2024 déterminant les règles et procédures applicables aux 
évaluations environnementales et sociales, impliquent une obligation pour les projets d’investissement 
publics tels que celui-ci, susceptibles de porter atteinte à l’environnement, d’être soumis soit à une 
Evaluation Environnementale et Social en fonction des risques qu’ils présentent sur l’environnement et 
SSI de la Banque, le projet est classé en catégorie 2.  

La présente EIES-S revêt une importance cruciale pour évaluer et atténuer les possibles impacts 
environnementaux et sociaux des présents sous-projets, tout en garantissant leur conformité aux 
normes et réglementations en vigueur. 

(ii) Description des composantes du sous-projet y compris les alternatives du sous-
projet 

Le sous-projet de construction de 20 ouvrages hydrauliques dans les Régions du Poro et du Tchologo, 
précisément dans les départements de Oungolodougou et de M’bengue, s'intègre dans un programme 
plus vaste de 135 ouvrages hydrauliques répartis dans différentes régions de la Côte d'Ivoire. Ces 
ouvrages hydrauliques à construire sont principalement des dalots, destinés à améliorer l'écoulement 
des eaux pluviales et à renforcer la résilience des infrastructures routières face aux intempéries. 

Les ouvrages prévus sont de différentes dimensions, allant du simple passage busé (1000 mm de 
diamètre) à des dalots multicellulaires de dimensions variables (jusqu'à 3 × 4,00 × 3,00 m). Ces 
dimensions ont été déterminées en fonction des débits hydrauliques à évacuer, des caractéristiques 
géométriques des routes et des contraintes topographiques locales. 

Le tableau ci-dessous montre la liste des ouvrages hydrauliques à construire par localité. 
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Tableau 1: Localisation des 20 ouvrages hydrauliques à construire dans les régions du Poro et du 
Tchologo 

N° 
 

Types 
d’ouvrage 

Départements Localités 

 
Dimensions 

Coordonnées 
(UTM zone 29N) 

X 
(UTM) 

Y 
(UTM) 

01 

Dalots 

Ouangolodougou 

Toumoukoro 2 X 4,00 X 3,00 205396,315 1136252,305 
02 Nalého 2 X 3,00 X 2,00 199190 1148492 
03 Mirgarbakaha 3 X 3,00 X 3,00 203752 1137786 
04 M’bevogo 3 X 3,00 X 3,00 205504 1116164 
05      Diawala     2 X 3,00 X 2,00 227596 1116294 
06 Kassiogokoura 2 X 3,00 X 2,00 225424 1113679 
07 

M’Bengue 

      Kolokpo  1 X 3,00 X 2,00 171777 1078879 
08 Katiali 

 
 

   2 X 2,00 X 2,00  174937 1084872 

09 2 X 3,00 X 2,00  176035 1086250 

10 2 X 4,00 X 3,00  184501 1092978 

11 Bougou 2 X 3,00 X 3,00  184725 1126689 

12 

Mibrigue 

2 X 3,00 X 3,00  188409 1133742 

13 2 X 3,00 X 2,00  189380 1134796 

14 2 X 3,00 X 3,00  193947 1139581 

15 Sekonkaha 3 X 4,00 X 3,00  190172 1096500 

16 
Kantara 

3 X 3,00 X 3,00 810445 1126075 
17 2 X 4,00 X 3,00 810445 1126075 

18 Katogo 2 x 3,00 x3,00 809438 1126315 

19 Seguebe1 1x1,5x1,5 820497 1125415 

20 
Seguebe 3  2 x 3,00 x3,00 : X:818449 

 

Y:1127429 

 

Source : UC-PSg
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Le processus de mise en œuvre du sous-projet comprend deux (2) phases et activités : 

- La phase chantier (installation de la base chantier, recrutement des manœuvres, dégagement 
des emprises, construction, repli de chantier) 

o La phase préparatoire  
 installation de la base de chantier,  
 recrutement des manœuvres,  
 dégagement des emprises ; 
 Le débroussement des buissons et d’arbustes ;  
 L’abattage et le dessouchage d’arbustes ;  
 La déviation éventuelle de cours d’eau à travers la réalisation des digues ; 
 L’évacuation hors de l’emprise des produits d’abattage et de dessouchage, 
 Le remblaiement compacté des trous à l’emplacement des souches.  
 La mise en place de terre végétale sur les talus de remblai ;  
 Et l’aménagement des zones de remblai. 

o La phase de construction  
 travaux préparatoires spécifiques à chaque ouvrage,  
 construction des ouvrages hydrauliques 
 L’enlèvement des terres autour de l’ouvrage ;  
 La démolition des murs de têtes, de la dalle et des piédroits de l’ouvrage ;  
 Le transport et la mise en dépôt au lieu indiqué par le maître d’œuvre des 

matériaux non réutilisables, étant entendu que tous les matériaux de 
récupération resteront propriété de l'administration publique ; 

 La démolition des fondations des ouvrages enlevés jusqu'au lit de la rivière ou 
à 0,30 m au-dessous du terrain naturel. 

o Le repli du chantier 
 démobilisation des engins 
 démantèlement des équipements de chaque base chantier et atelier de 

travaux ;  
 nettoyage général du chantier. 

- La phase d'exploitation et d'entretien : 
o L’exploitation et l’entretien des OH (dalot dans le cas précis) concernent le contrôle de 

l’ouvrage après chaque saison pluvieuse et après chaque crue importante afin de 
détecter les anomalies ou dégradations éventuelles. L'entretien consiste en la 
réparation des dégradations diverses qui peuvent se produire sur le radier, ses 
protections (amont ou aval) et le remblai d'accès. Il faut surtout enlever régulièrement 
tous les détritus (terres, branchages, ...) qui se déposent à l'entrée du dalot et qui 
peuvent peu à peu diminuer la section d'écoulement et rendre l'ouvre inefficace. 

Les équipements nécessaires pour ces travaux incluent des pelles hydrauliques, tractopelles, 
chargeuses, compacteurs, camions malaxeurs, vibreurs à béton, groupes électrogènes et véhicules de 
service. 

(iii) Alternatives du projet 

L'analyse des alternatives a considéré trois scénarios : la situation "sans sous-projet", la situation "sous-
projet retardé" et la situation "avec sous-projet". La comparaison détaillée de ces alternatives sur les 
plans environnementaux, sociaux et techniques a clairement démontré la supériorité de l'option "avec 
sous-projet", malgré quelques inconvénients temporaires. 

Les alternatives sont suivantes : 

- Situation « sans le sous-projet » : Ce scénario correspond au maintien de la situation actuelle, 
sans intervention pour la construction des ouvrages hydrauliques. Ses principales 
caractéristiques sont présentées dans le tableau 2. 
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- Situation « sous-projet retardé » : Ce scénario envisage un report de la mise en œuvre du 
sous-projet à une période ultérieure ou un ralentissement ou cessation temporaire des activités 
au regard de plusieurs facteurs potentiels (Retard dans le déblocage des fonds par les bailleurs, 
Besoin d'études complémentaires pour assurer la durabilité des infrastructures, Conditions 
climatiques extrêmes rendant temporairement impossible la construction, Instabilité politique ou 
problèmes de sécurité dans les zones d'intervention, etc.). Ses principales caractéristiques sont 
présentées dans Le tableau ci-après. 

o Aspects Environnementaux : Lorsque les travaux sont retardés, cela peut avoir des 
répercussions environnementales inattendues. Par exemple, l'équipement de 
construction et les matériaux peuvent être stockés pendant une période prolongée, ce 
qui peut entraîner des risques potentiels de pollution des sols et des eaux en raison de 
fuites d'huiles et de produits chimiques. De plus, le report des travaux signifie que les 
améliorations environnementales prévues, telles que la réduction de la pollution de l'air 
et de l'eau et la réduction des émissions de gaz à effet de serre, sont retardées, ce qui 
peut avoir un impact négatif sur l'environnement. 

o Aspects Sociaux : Les retards dans les travaux peuvent entraîner des inconvénients 
sociaux, notamment la frustration des populations des localités qui attendent depuis 
longtemps l’amélioration du trafic routier. Les perturbations temporaires liées aux 
travaux peuvent également durer plus longtemps que prévu, ce qui affecte le 
déplacement des communautés. 

- Situation « avec le sous-projet » : Ce scénario correspond à la mise en œuvre du sous-projet 
tel que planifié, avec la construction des 20 ouvrages hydrauliques dans les délais prévus. La 
mise en œuvre du sous-projet est décrite, et les impacts environnementaux et sociaux 
potentiels qui y sont associés sont identifiés. Ses principales caractéristiques sont présentées 
dans le tableau ci-après : 

o Aspects Environnementaux : Durant la phase de travaux, plusieurs contraintes 
environnementales peuvent émerger. Les chantiers peuvent engendrer des niveaux 
sonores élevés en raison des machines et des véhicules de construction, ainsi que des 
émissions de poussières, générant des perturbations temporaires pour les résidents 
locaux des sites des OH et des usagers des routes abritant ces OH. 

o Aspects Sociaux : Pendant la phase de travaux, des inconvénients sociaux temporaires 
peuvent survenir. Les perturbations liées aux travaux, telles que la perturbation du trafic 
routier, les niveaux élevés de bruit, peuvent affecter la qualité de vie des populations 
locales. Cependant, il est essentiel de noter que ces perturbations sont généralement 
temporaires et qu'elles sont nécessaires pour réaliser faciliter la circulation routière. 
Jusqu'à ce jour, aucun plan de maintien des activités ne nous a été transmis par la CG 
PA-PSGOUV, aucune analyse détaillée n'a pu être ainsi réalisée. Néanmoins, dans 
l'éventualité d'une déviation : 

 Communication et sensibilisation : Informer, les usagers de ces itinéraires et 
les parties prenantes des changements à venir. Organiser des séances 
d'information pour expliquer les raisons des travaux et les avantages à long 
terme pour la communauté ; 

 Continuité des services : Mettre en place un plan détaillé pour assurer le trafic 
routier pendant la phase de travaux.  

Un avantage significatif est perçu au niveau des potentiels emplois locaux et les diverses opportunités 
d’emploi qui seront créés pendant la phase de travaux. Cela peut stimuler l'économie locale en offrant 
des opportunités d'emploi et d’affaires, réduisant ainsi la pauvreté et renforçant les communautés. 

En phase d'exploitation OH construits, les avantages sociaux sont nombreux. Les conditions de 
déplacements de la population s’améliorent considérablement grâce à des routes praticables. 
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L'analyse des alternatives a considéré trois scénarios : la situation "sans sous-projet", la situation "sous-
projet retardé" et la situation "avec sous-projet". La comparaison détaillée de ces alternatives sur les 
plans environnementaux, sociaux et techniques a clairement démontré la supériorité de l'option "avec 
sous-projet", malgré quelques inconvénients temporaires. 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse comparative des trois alternatives envisagées : 

Tableau 2 : Comparaison des alternatives 

Aspect Sans Sous-Projet Sous-Projet retardé Avec Sous-Projet 

Aspects 
environnementaux 

Avantages : 
- Pas de perturbation 
directe des 
écosystèmes 
- Pas d'exploitation de 
matériaux 
- Préservation de la 
végétation existante 
 
Inconvénients: 
- Érosion continue des 
sols 
- Sédimentation des 
cours d'eau 
- Risques d'inondation 
- Pollution aux 
traversées à gué 

Avantages : 
- Report des impacts 
environnementaux 
- Amélioration 
potentielle des études 
d'impact 
 
Inconvénients: 
- Prolongation des 
problèmes existants 
- Aggravation 
potentielle des 
dégradations 
- Persistance des 
risques d'inondation 

Avantages : 
- Réduction de 
l'érosion 
- Diminution de la 
sédimentation 
- Réduction des 
risques d'inondation 
- Amélioration de la 
qualité des eaux 
 
Inconvénients: 
- Impacts temporaires 
pendant la 
construction 
- Risques de pollution 
accidentelle 
- Perturbation 
temporaire des 
écosystèmes 
- Exploitation de 
matériaux 

Aspects socio-
économiques 

Avantages : 
- Aucune perturbation 
des activités locales 
 
Inconvénients : 
- Maintien de 
l'enclavement 
- Difficultés d'accès 
aux services sociaux 
- Coûts de transport 
élevés 
- Opportunités 
économiques limitées 
- Persistance des 
risques d'accidents 

Avantages : 
- Meilleure préparation 
des populations 
- Résolution potentielle 
de conflits fonciers 
 
Inconvénients : 
- Prolongation des 
difficultés d'accès 
- Contraintes 
persistantes sur 
l'économie 
- Augmentation des 
coûts 
- Désillusion des 
populations 
- Risques d'accidents 
maintenus 

Avantages : 
- Désenclavement 
permanent 
- Meilleur accès aux 
services 
- Réduction des coûts 
de transport 
- Stimulation 
économique 
- Création d'emplois 
 
Inconvénients : 
- Perturbations 
temporaires 
- Risques d'accidents 
de chantier 
- Impacts sur certaines 
activités 
- Risques de conflits 
sociaux 

Aspects techniques 

Avantages : 
- Absence de 
contraintes de 
construction 
- Pas de mobilisation 
de ressources 
 
Inconvénients : 

Avantages : 
- Optimisation 
potentielle des études 
- Intégration de 
nouvelles technologies 
 
Inconvénients : 

Avantages : 
- Solution durable 
- Réduction des coûts 
d'entretien 
- Continuité garantie 
du réseau 
- Infrastructures 
durables 
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- Dégradation continue 
du réseau 
- Entretien récurrent et 
inefficace 
- Ruptures fréquentes 
de continuité 
- Allongement des 
temps de parcours 

- Aggravation de la 
dégradation 
- Complexification des 
travaux futurs 
- Augmentation des 
coûts 
- Interventions 
d'urgence coûteuses 

 
Inconvénients : 
- Mobilisation 
importante de 
ressources 
- Contraintes 
techniques potentielles 
- Exigences de qualité 
élevées 
- Besoins d'entretien 
périodique 

 

(iv) Brève description des sites du sous-projet et des impacts environnementaux et 
sociaux majeurs de la zone du sous-projet et de sa zone d'influence 

a. Description de l'état initial du sous-projet 

La zone d'influence directe du sous-projet comprend l'ensemble des sites où seront réalisés les 
ouvrages hydrauliques, ainsi que leurs voies d'accès immédiates. Le tableau ci-dessous, nous montre 
la description de l’état initial de l’environnement biophysique et socioéconomique directe du sous-projet 
(tableau 3). 

L’ensemble des voies d’accès des OH à construire sont des routes en terres en mauvais état. Ceci 
montre bien l’insuffisance de l’entretien routier ou d’un reprofilage régulier. Le mauvais état de 
praticabilité des voies d’accès est accentué pendant la saison des pluies où les OH existants sont 
quasiment inondés. 

 Zone d’influence Directe 

La zone d'influence directe du sous-projet comprend l'ensemble des sites où seront réalisés les 
ouvrages hydrauliques, ainsi que leurs remblais d’accès (environ 10 m de part et d’autre de l’axe 
longitudinal du dalot). 

Le tableau ci-après présente en détail les caractéristiques de chaque site, incluant la localisation, les 
paramètres techniques des ouvrages existants et à réaliser, la description du milieu physique et 
biologique, ainsi que les aspects socio-économiques pertinents 
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Tableau 3 : Caractéristiques détaillées des sites d'ouvrages hydrauliques dans la zone d'influence directe du sous-projet 

N° Itinéraire Caractéristiques de 
l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique 

Description du milieu socio - 
économique Village(s) proche(s) Illustrations 

1 Toumoukoro-Niéllé 

OUVRAGE 
EXISTANT : Ouvrage 
provisoire en bois pour 
le passage des motos 

N°OUVRAGE : T017 

PK : 15,3 

COORDONNEES : X : 
205396,315 ; Y : 1136252,34 
A réaliser : Construction d’un 
dalot 2 X 4,00 X 3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
d'accès bonne en saison 
sèche, trafic routier intense 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
382 m et signes d'érosion  

Sol: Rouge de type argileux avec 
texture argilo - sableuse et 
présence de graviers. 

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau à proximité du site de 
l’ouvrage. 

Flore: Pas d’espèce floristique à 
proximité du site. 
 

Le site présente un pont de fortune en bois 
construit par les populations en 
remplacement des dalots détruits par le fort 
débit de l’eau qui ruisselle à cet endroit 
pendant la grande saison des pluies.  

L’environnement direct de l’ouvrage 
hydraulique TF1 est   une vaste plaine tenant 
lieu de pâturage.  

Aucune exploitation agricole n’a été 
observée en ce lieu. 

Malgré la sécheresse on constate une 
retenue d’eau à cet endroit tenant lieu de 
lavage des motos, de l’abreuvage des 
bœufs, etc. 

Le trafic routier est moindre et est dominé 
par les tricycles et autres engins à deux 
roues tels que les motos, vélos et les 
charrues tractées par les ânes. 

Département :Ouangolo
dougou 

TOUMOUKORO 

Vue de l’ouvrage existant 

2 Toumoukror-Nalého 

OUVRAGE 
EXISTANT : Ouvrage 
provisoire en bois pour 
le passage des motos  

 

N°OUVRAGE : TF1 

PK : 0,7 

COORDONNEES: X : 
199190 
Y : 1148492  

A réaliser : Construction d’un 
dalot 2 X 3,00 X 2,00  

Etat voie d’accès : Voie 
d’accès bonne en saison 
sèche, mais difficile en saison 
des pluies 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
369 m. présence de signes 
d'érosion. 

Sol: Rouge de type argileux avec 
texture argilo - sableuse et 
graviers. 

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau à proximité immédiate. 

Flore: Karité et de Néré. 
 

L’environnement direct de l’ouvrage 
hydraulique TF1 présente une buse 
défectueuse. 

Un pont de fortune en bois servant de 
déviation été érigé à l’occasion par la 
communauté pour les déplacements   

L’emprise couverte de broussaille, révèle 
aucune activité humaine en termes 
d’exploitations agricoles. 

Le trafic routier faible, laisse voir, par endroit, 
un envahissement de la voie par la 
broussaille privilégiant ainsi, les 
déplacements à travers des tricycles et 
autres engins à deux roues tels que les 
motos, vélos et les charrues tractées par les 
ânes.  

Par ailleurs certains points critiques situés 
entre les deux ouvrages n’ont pas été pris en 
compte par le sous-projet. Ce qui pourrait 
affecter la logistique lors des travaux. 

Département :Ouangolo
dougou 

Nalého 

Vue du pont de fortune en bois 
existant 
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N° Itinéraire Caractéristiques de 
l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique 

Description du milieu socio - 
économique Village(s) proche(s) Illustrations 

3 Migarbakaha-
Ngolokpelevogo 

OUVRAGE 
EXISTANT : BB 1000 
avec têtes (grand bas-
fond) 

 

N°OUVRAGE : TO267 

PK : 13 

COORDONNEES : X : 
203752; Y : 1137786  
A réaliser : Construction de 
dalot 3 X 3,00 X 3,00  

Etat voie d’accès : Bonne, 
mais difficile en saison 
pluvieuse 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360-362 m. présence de signes 
d'érosion. 

Sol: Rouge de type argileux avec 
texture argilo - sableuse  

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau à proximité. 

Flore: Néré, Karité. 

. 

. Le site ne recouvre aucun champ. Il est 
caractérisé dans un périmètre immédiat de 
forêt clairsemée constituée d’arbres et une 
clairière tenant lieu de pâturage. 

par ailleurs, la texture du sol à cet endroit 
donne lieu à une activité de collecte de terre 
et de fabrication artisanale de briques en 
banco pour la construction des maisons et 
greniers 

On note dans l’environnement direct de 
l’ouvrage hydraulique T0267 la présence 
d’une buse défectueuse, abandonnée et 
d’un pont de fortune en bois défectueux dû 
à la quantité d’eau qui y ruisselle et à la 
densité du trafic routier. 

Le réseau routier est très accidenté sur cet 
axe avec la présence pierres surtout entre 
Migarbakaha et N’golokpélévogo rendant 
difficile les déplacements quelles que soient 
les saisons. Ce qui nécessite un reprofilage 
de la voie avant les travaux. 
 

Département :Ouangolo
dougou 

Mirgarbakaha 

 

Vue de l’état de dégradation de 
l’ouvrage existant 

 

4 Ziévogo - 
M’Bevogo 

OUVRAGE 
EXISTANT: Pas 
d'ouvrage, Presence 
d’un grand bas-fond 

 

N°OUVRAGE : TO64 

PK : 5,8 

COORDONNEES: X : 
205504; Y : 1116164  
A réaliser : Construction d’un 
dalot 3 X 3,00 X 3,00  

Etat voie d’accès : Bonne, 
mais impraticable en saison 
des pluies 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360 m et signes d'érosion. 

Sol: Rouge de type argileux avec 
texture argilo - sableuse et 
graviers.  

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau à proximité. 

Flore: Néré, Karité,  
 

Le constat de l’existant révèle la présence 
d’une buse endommagée par la pression de 
l’eau de ruissellement. Aussi, note-t-on 
l’existence d’un pont de fortune défectueux, 
construit en bois par les populations pour les 
traversées lors de la saison des pluies.  

Pas d’activité humaine dans 
l’environnement direct de l’ouvrage 
hydraulique T064. 

La route menant au site de l’ouvrage est 
difficilement praticable. Ce qui peut 
compliquer temporairement l’acheminement 
des matériels pour les travaux.  

Le reprofilage la voie de desserte doit être 
une priorité avant les travaux. 

Département : 
Ouangolodougou 

M’Bevogo 

Vue du pont de fortune défectueux 
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N° Itinéraire Caractéristiques de 
l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique 

Description du milieu socio - 
économique Village(s) proche(s) Illustrations 

5 Diawala-
Kassiongokoura 

OUVRAGE 
EXISTANT: 1 BB 1000 

avec têtes. Zone 
submergée en période 

de crue) 
 

N°OUVRAGE: TF2 

PK: 2,4 

COORDONNEES : X : 
227596 
Y : 1116294  

A réaliser : Construction d’un 
dalot 2 X 3,00 X 2,00 

Etat voie d’accès : Voie 
praticable en saison sèche 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360 m. 

Sol: Rouge de type argileux avec 
texture argilo - sableuse et 
graviers naturels. Roche 
dominante : latérite. 

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau à proximité immédiate. 

Flore: Karité, Baobab, Néré. 

Faune: Hiboux, rongeurs (rats, 
agoutis, écureuils), biches, 
phacochères, reptiles (serpents, 
varans). 

Le site dédié à la construction de l’ouvrage 
TF2, abrite une buse fonctionnelle, à deux 
compartiments. 

La voie menant au site est praticable 
surtout en saison sèche.  

L’environnement immédiat est marqué par 
une broussaille parsemée d’arbres et une 
vaste plaine qui tient lieu de pâturage. 

Aucune activité humaine n’est présente à 
cet endroit. 

Département :Ouangolo
dougou 

Diawala 

Vue de l’ouvrage existant 

6 Kassiongokoua-
Diawala 

OUVRAGE 
EXISTANT : 1 batterie 

de 2 BM 1000 sans 
têtes ; 

 

N°OUVRAGE: TO319 

PK: 5,2 

COORDONNEES : X : 
225424; Y : 1113679 
A réaliser : Construction d’un 
dalot 2 X 3,00 X 2,00 

Etat voie d’accès : Très 
bonne, mais souvent 
impracticable en saison des 
pluies 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief : Plateau avec altitude de 
382 m. 

Sol : sol dominant est le sol 
ferralitique. 

Hydrographie : Pas de cours 
d'eau à proximité immédiate. 

Flore : Arbres karité et de Néré 
 

On observe la présence d’une buse 
presqu’enfouie  dans le sol et témoigne de la 
densité du trafic sur cet itinéraire. 

L’environnement immédiat de l’ouvrage 
hydraulique TO319 se distingue par un 
paysage naturel caractérisé par une vaste 
clairière couverte de quelques arbres 
esseulés et servant de pâturage. 

Aussi, aucune présence d’activité humaine 
n’est identifiée. 

Au demeurant, le réseau routier menant au 
site est praticable mais sablonneux à 
certains endroits surtout à l’entrée de 
Kassiongokoura. 

Département :Ouangolo
dougou 

Kassiongokoura 

Vue de l’ouvrage existant 

7 Katiaha-Kolokpo 

OUVRAGE EXISTANT 
1*1000 +1*800, bas-
fond  

 

N°OUVRAGE : PK3 

PK : 7,5 

COORDONNEES : X : 
171777 
Y : 1078879  

A réaliser : Construction d’un 
dalot 1 X 3,00 X 2,00 

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360 m,  

Sol: Sol à texture argilo - 
sableuse et parsemé de graviers. 

Hydrographie : site abrite un 
cours d’eau qui a fait l’objet d’un 
prélèvement. 

Flore: Savane arborée, Néré 
(Parkia biglobosa), Teck 
(Tectona grandis), Karité 
(Vitellaria paradoxa). 

Le site dédié à la construction de l’ouvrage 
hydraulique PK 3 est situé à l’entrée de 
Kolokpo.  

L’existant présente une petite buse 
fonctionnelle. 

Aucune exploitation agricole ne se situe à 
proximité.  

L’environnement immédiat du site est une 
broussaille parsemée d’arbustes et une 
vaste clairière tenant lieu de pâturage.  

La voie d'accès au site est praticable et 
révèle un trafic moyen marqué par les motos 
et des véhicules. 

Département :M’bengue 

Kolokpo 

 

Vue de la buse fonctionnelle 
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N° Itinéraire Caractéristiques de 
l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique 

Description du milieu socio - 
économique Village(s) proche(s) Illustrations 

8 Kolokpo-Katiali 
OUVRAGE 
EXISTANT : bas-fond  

 

N°OUVRAGE : PK 377 

PK : 14,9 

COORDONNEES : X : 
174937; Y : 1084872  
A réaliser : Dalot dalot 2 X 
2,00 X 2,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
355 m. 

Sol: Latéritique, rouge avec 
texture sableuse et présence de 
gravier. 

Hydrographie : Présence d’un 
barrage hydro-agricole à environ 
100 m. 

Flore : Savane arborée avec 
baobab (Adansonia digitata), 
Néré (Parkia biglobosa), Teck 
(Tectona grandis), Karité 
(Vitellaria paradoxa). 
 

Le site retenu pour la construction de 
l’ouvrage hydraulique PK 377 est déjà 
équipé de deux buses jumelées 
fonctionnelles, assurant partiellement 
l’écoulement des eaux.  

Aucune activité agricole n’est recensée à 
proximité 

L’environnement immédiat est marqué par 
une vaste clairière, agrémentée de touffes 
de palmiers isolés et d’arbustes fleuris, 
offrant un cadre naturel à la fois dégagé et 
diversifié sur le plan végétal. Ce paysage 
contribue à la stabilité du sol et à la 
régulation du microclimat local. 

La route menant au site est en très bon état, 
rendant l’accès facile pour les engins de 
chantier et les usagers.  

Le trafic routier y est de densité moyenne, 
mais constant, avec une circulation variée 
comprenant des véhicules de transport en 
commun (massa), des poids lourds, des 
motos, des vélos et des tricycles. Cette 
dynamique routière témoigne de 
l’importance de cet axe pour la mobilité 
locale. 

Département :M’bengue 

Katiali 

Vue des buses fonctionnelles 

9 Kolokpo-Katiali 

OUVRAGE 
EXISTANT: Existant 
1*1500 BM, cours 
d'eau, rizière 
 

N°OUVRAGE : PK 378 

PK : 16,7 

COORDONNEES : X : 
176035; Y : 1086250  
A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
2,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau atteignant 360 m. 

Sol: Rouge et argileux, présente 
texture argilo - sableuse avec 
graviers. Roche principale : 
granite 

Flore: Karité (Vitellaria 
paradoxa),  

L’environnement direct de l’ouvrage 
hydraulique PK378 est un bas-fond, zone 
naturellement propice à la rétention et à 
l’écoulement des eaux.  

Une buse existante, bien que partiellement 
cassée, reste encore fonctionnelle et assure 
un écoulement minimal.  

Le site est entouré de parcelles maraîchères 
situé à environ 150 m du site d’implantation 
de l’ouvrage hydraulique exploitées 
majoritairement par des femmes, 
témoignant d’une activité agricole soutenue 
autour de l’ouvrage.  

L’environnement immédiat est aussi marqué 
par une végétation composée de 
broussailles et d’arbres épars, nécessitant 

Département :M’bengue 

Katiali 

 

Vue de l’ouvrage existant 
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un entretien régulier pour préserver la 
fonctionnalité de l’ouvrage. 
 

La route de desserte est praticable. 

10 Katiali-carr M’bengue 

OUVRAGE 
EXISTANT: Pas 
d’ouvrage existant, Pas 
d'OH, ni cours d'eau,  

 

N°OUVRAGE : PKO 1000 

PK : 9 

COORDONNEES : X : 
184501; Y : 1092978  
A réaliser : dalot 2 X 4,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
d'accès praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau culminant à 360  

Sol: argileux avec texture argilo - 
sableuse et parsemé de graviers. 
Roche dominante : latérite. 

Flore : Néré (Parkia biglobosa), 
Manguier (Mangifera indica). 

Faune: Rongeurs, serpents. 

Le constat montre qu’il n’existe pas 
d’ouvrage hydraulique en ce lieu dédié à la 
construction. 

Le site de l’ouvrage PK0 1000 à construire 
est localisé dans une vaste clairière 
composée d’arbustes et d’herbes. 

Aucune activité agricole n’a été identifiée. 
Néanmoins il pourrait être un lieu cultivable 
privilégié pour des cultures de riz, mil, 
sorgho, maïs, etc.  

La voie d’accès au site est une route 
praticable. 

Département : M’bengue 

Katiali 

Vue de la zone d’implantation de 
l’ouvrage hydraulique 

11 Nambira-Bougou 

OUVRAGE 
EXISTANT : Existant 
BM 2*1500, rizière, 
grand bas-fond 
 

N°OUVRAGE : PK 980 

PK : 5,2 

COORDONNEES : X : 
184725; Y : 1126689  
A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief : Plateau avec altitude de 
350 m. 

Sol : Sol ferrallitique. 

Flore : Karité,, Néré. 

Le site prévu pour la construction de 
l’ouvrage hydraulique PK 980 est déjà 
occupé par une buse métallique.  

Il se situe dans un environnement naturel, 
sans activité agricole à proximité, et est 
caractérisé par une forêt clairsemée.  

L’accès est facilité par une route très 
praticable, ce qui représente un avantage 
pour les travaux à venir.  

Le trafic routier est de niveau moyen, animé 
par une diversité de véhicules, notamment 
des massa, poids lourds, motos, vélos et 
tricycles. Ce contexte confère au sous-projet 
une importance stratégique pour le 
renforcement des infrastructures de mobilité 
dans la zone. 

 

Département :M’bengue 

Bougou 

 

Vue de la précarité de la buse existante 

12 Bougou-Mibrigue 

OUVRAGE 
EXISTANT : 4 BB 
Ø1000 + 2BB Ø1000  
 

N°OUVRAGE : PK 1309 

PK : 3,4 

COORDONNEES : X : 
188409 ; Y : 1133742  
A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Relief: Plateau avec altitude de 
360 m et signes d'érosion. 

Sol: Type argilo - sableuse. 
Roche dominante : latérite. 

Végétation : Très dégradée. 

 

Le futur ouvrage hydraulique PK 1309 sera 
implanté sur un site déjà équipé d’une buse 
à deux compartiments.  

Le site se trouve dans une clairière 
composée avec quelques arbres isolés, 
sans activité humaine permanente, mais 
offrant un fort potentiel agricole pour les 
cultures de riz et de céréales.  

L’accès se fait par une route praticable, 
fortement fréquentée par un trafic dense 

Département :M’bengue 

Bougou 

 

Vue de l’ouvrage existant 
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Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

composé de véhicules de transport en 
commun, tricycles et motos, ce qui renforce 
la nécessité d’un aménagement adapté. 

 

13 Bougou-Mibrigue 

OUVRAGE 
EXISTANT : BA 
1*1000 , rizière , grand 
bas-fond  

 

N°OUVRAGE : PK 308 

PK : 5,4 

COORDONNEES : X : 
189380; Y : 1134796  
A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
2,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable en saison sèche 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau atteignant 360 m 
avec signes d'érosion 
(ravinement). 

Sol: Rouge de type argileux, 
présente texture argileuse avec 
graviers. Roche principale : 
latérite. 

Hydrographie : Aucun cours 
d'eau à proximité. 

Flore: Néré, Faune: Agoutis 
(Dasyprocta leporina), rats, 
perdrix, hérons, traces de 
passage de troupeaux de bœufs. 

Le site prévu pour la construction de 
l’ouvrage hydraulique PK 308 comporte déjà 
une petite buse existante, dont l’efficacité 
est fortement réduite, car elle est presque 
entièrement recouverte par la terre, limitant 
ainsi l’écoulement normal des eaux. 

L’environnement immédiat se situe dans 
une clairière partiellement dégagée, où l’on 
observe la présence d’arbres isolés, 
donnant au paysage un aspect semi-ouvert. 
Bien qu’il n’y ait actuellement aucune activité 
humaine permanente, le site présente un 
fort potentiel agricole, notamment pour la 
culture de céréales, de riz et autres 
spéculations vivrières, en raison de ses 
caractéristiques naturelles favorables. 

L’accès au site se fait par une route 
praticable, bien que soumise à une pression 
importante en raison d’un trafic routier 
dense, composé de véhicules de transport 
en commun, tricycles, motos, et autres 
engins motorisés. Cette fréquentation 
importante souligne l’intérêt stratégique du 
site et l’urgence d’un aménagement adéquat 
pour améliorer la circulation et prévenir les 
risques liés à l’écoulement des eaux. 

 

Département :M’bengue 

Mibrigue 

 

Vue de la buse existante 

14 Mibrigue-Loulo 

OUVRAGE 
EXISTANT : BA 
1*800 , foret, pas de 
cours d'eau 

 

N°OUVRAGE : P1306 

PK : 12,2 

COORDONNEES X: 193947 
 

Y:1139581  

A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief : Plateau avec altitude de 
360 m et ravinement. 

Sol: Type argileux, Roche 
dominante: latérite. 

Hydrographie : Pas de cours 
d'eau dans la zone. 

Flore : Karité, Néré,  

 

 
Le site présente une ancienne buse 
fonctionnelle mais le constat laisse voir une 
forte inondation de ce lieu pendant la saison 
des pluies démontrant ainsi une difficulté 
ruissellement des eaux. 

L’environnement immédiat de l’ouvrage 
P1306 est marqué par un paysage arboré. 

Aucune activité agricole n’a été identifiée 
dans le périmètre 

La route menant au site est praticable avec 
un trafic routier moyenne dominé par les 
motos et tricycles. 

Département :M’bengue 

Mibrigue 

 

Vue de l’état de dégradation de la 
buse existante 
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15 Sekonkaha-Car 
M’bengue 

OUVRAGE 
EXISTANT : Coupure 
franche, pas d'ouvrage 
 

N°OUVRAGE : PMB 693 

PK : 0,2 

COORDONNEES X:190172 
 

Y:1096500  

A réaliser : dalot 3 X 4,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
d'accès praticable  

 Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateaux atteignant 360 
m. 

Sol: argilo - sableuse et graviers. 
Roche dominante : latérite. 

Flore: Savane herbacée, Néré 
(Parkia biglobosa), Karité 
(Vitellaria paradoxa), Flueggea. 

Faune: Rats (Rattus 
norvegicus), agoutis (Dasyprocta 
leporina), perdrix (Alectoris rufa), 
calaos, écureuils, rats palmistes. 

Le site d’implantation du futur ouvrage 
hydraulique PMB 693 est situé dans une 
zone où l’eau est présente en permanence, 
même en saison sèche, ce qui en fait un 
point d’eau stratégique. Un dalot à trois 
compartiments est déjà en construction sur 
le site, marquant le début des 
aménagements hydrauliques. 

L’environnement immédiat est entouré d’une 
petite forêt, conférant au site un aspect 
naturel et boisé. Aucune activité agricole 
n’est observée à proximité, mais l’eau de la 
rivière est largement utilisée par la 
population locale pour l’abreuvement des 
animaux, le lavage des ustensiles de cuisine 
et des motos. 

Le site est accessible par une route très 
praticable, avec un trafic routier dense, 
notamment en direction de la mine d’or de 
Tongon et de la ville de Korhogo, ce qui 
souligne l’importance stratégique de 
l’aménagement en cours. 

Département :M’bengue 

Sekonkaha 
 

Vue du dalot en construction 

 

16 Kantara-Kassiolo 

OUVRAGE 
EXISTANT : Point-bas 
(pas d'ouvrage), 
Ouvrage en bois, 
submergé en période 
de crue. 
 

N°OUVRAGE : PMB1060  

PK : 0,4 

COORDONNEES : X: 
810445 

 
Y: 1126075  

A réaliser : Dalot 3 X 3,00 X 
3,00 au PK 2,3 

Etat voie d’accès : Voie 
d'accès en mauvais état 
nécessitant une ouverture de 
passage traversant les 
plantations 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Oui 

Relief: Plateaux culminant à 366 
m  

Sol: ferrallitique 

Hydrographie : présence d’un 
cours d’eau qui a été prélevé 
pour analyse. Zone humide, 
présence d’arbre 

Flore: Ilot de forêt, présence de 
liane  

. 

Le site prévu pour la construction de 
l’ouvrage hydraulique PMB 03 est localisé 
dans une zone peu fréquentée, accessible 
par une route faiblement empruntée, dont 
une partie est envahie par une végétation 
dense.  

Il y existe un pont de fortune en bois, 
visiblement dégradé, mais et encore 
fonctionnel.  

L’environnement immédiat est caractérisé 
par une végétation abondante, constituée de 
broussailles épaisses et d’arbres de 
différentes tailles, couvrant une grande 
partie du site et de ses abords.  

Aucune activité humaine régulière n’est 
observée à proximité, ce qui confère au site 
un caractère isolé et naturel. 

Département :M’bengue 

Kantara 

 

 

Vue du pont de fortune en bois, 
visiblement dégradé 

17 Katogo-Kantara 
OUVRAGE 
EXISTANT : Bas-fond 

 

N°OUVRAGE : PMB1060 

PK : 4,5 

COORDONNEES : X: 
810445 
Y: 1126075  

Relief: Plateau avec altitude de 
370 m. 

Sol: sableux, présente texture 
sableuse avec graviers. Roche 
principale: latérite. 

Flore: Néré, Teck. 

Le constat montre l’existence d’un petit dalot 
fonctionnel  

L’’environnement immédiat de l’ouvrage 
PMB 1060 et laisse présager une forte 
inondation sur un périmètre de plus de 50 
mètres de rayon.  

Département :M’bengue 

Kantara 
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A réaliser : Dalot  2 X 4,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
d'accès bonne en saison 
sèche, trafic routier intense 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

. Le site est un bas-fond situé à l’entrée du 
village. Il est exploité par les femmes pour 
les cultures maraîchères (patate, manioc, 
piment, légumes - feuilles).  

Présence d’activité humaine à environ 150 
m du site d’implantation de l’ouvrage 

L’accès au site de l’ouvrage est très 
praticable avec un trafic routier moins 
dense. 

 

Vue de l’ouvrage existant 

18 Katogo-Kantara 

OUVRAGE 
EXISTANT: Pas 
d’ouvrage existant 

 

N°OUVRAGE : PMB598 
PK : 5,8 

COORDONNEES : X: 
809438; Y: 1126315  
A réaliser : Dalot  2 x 3,00 
x3,00 

 Etat voie d’accès : Voie 
d'accès bonne en saison 
sèche, trafic routier intense 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
370 m et signes d'érosion. 

Sol: Ferrallitique 

Flore: Néré, Karité, anacarde,  

Faune: Agoutis, biches, 
serpents, perdrix, pintades, 
hérons, rats, passage de 
troupeaux de bœufs. 

Le site prévu pour la construction de 
l’ouvrage hydraulique n’a encore bénéficié 
d’aucun aménagement hydraulique. Il se 
situe dans une zone où aucune activité 
agricole n’est présente à proximité.  

L’environnement immédiat est marqué par 
une forêt clairsemée, offrant un paysage 
naturel et relativement dégagé.  

La route menant au site est très praticable, 
facilitant l’accès au sous-projet. Le trafic 
routier moyen est dominé par des véhicules 
de transport en commun, ainsi que par des 
engins à deux et trois roues, indiquant un 
passage fréquent des usagers locaux. 

Département :M’bengue 

Katogo 
 

 

Absence d’ouvrage  

 

19 Seguebe 1-
Seguebe2 

 OUVRAGE 
EXISTANT : 2 
BM 800 affaissée 

 

N°OUVRAGE : PMB1315 

PK : 3,8 

COORDONNEES : X: 
820497; Y: 1125415  
A réaliser : Dalot dalot 
1,5x1,5  

Etat voie d’accès : Voie 
impracticable même en 
saison sèche 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  oui 

Relief: Plateau avec altitude de 
360-387 m et signes d'érosion. 

Sol: argileux avec texture argilo - 
sableuse. 

Flore: Néré, Karité. 

Faune: troupeaux de bœufs. 

Le site prévu pour la construction de 
l’ouvrage hydraulique (PK3800), situé entre 
Séguébé 1 et Séguébé 2, se trouve dans un 
bas-fond intégré à une clairière, ce qui lui 
confère une topographie favorable à 
l’accumulation des eaux.  

Il abrite actuellement deux buses 
métalliques défectueuses, partiellement 
enfouies dans le sol, et ne remplissant plus 
efficacement leur fonction. 

Aucune activité agricole n’est observée à 
proximité du site.  

L’accès se fait par une route très 
impraticable, en mauvais état, ce qui rend 
les déplacements difficiles, notamment en 
saison pluvieuse. Le trafic routier y est de 
niveau moyen, animé principalement par 
des engins à deux et trois roues, utilisés par 

Département :M’bengue 

Séguebé 1et 2 

 

 

Vue des buses métalliques 
défectueuses 
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les populations locales pour les 
déplacements intercommunautaires. 

20 Seguebe 2-Seguebe 
3 

OUVRAGE 
EXISTANT : Pas 
d’ouvrage 
 

N°OUVRAGE : HS-V128 

PK : 3,8 

COORDONNEES : X:81844
9 
Y: 1127429 

A réaliser :  Etat voie 
d’accès : Voie impracticable 
même en saison sèche 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  oui 

Relief: Plateau avec altitude de 
390 m et signes d'érosion. 

Sol: argileux avec texture argilo - 
sableuse. 

Flore: Néré, Karité. 

 

Le site prévu pour la construction de 
l’ouvrage hydraulique (PK6700) est situé à 
l’intersection de deux côtes, à l’entrée de 
Séguébé 3. Aucun aménagement 
hydraulique n’a encore été réalisé à cet 
endroit. Ce site demeure vierge de toute 
infrastructure hydraulique préalable. 

L’environnement est constitué d’une forêt 
clairsemée, sans activité agricole à 
proximité.  

La route menant au site est très 
impraticable, ce qui compliquera 
l’acheminement des matériaux pour la 
construction de l’ouvrage. Cet état de la 
route pourrait également ralentir 
l’avancement du chantier. 

Le trafic routier moyen est principalement 
animé par des engins à deux et trois roues, 
ce qui témoigne de la fréquentation locale, 
mais également de la fragilité des 
infrastructures routières. 

Département :M’bengue 

Seguebe 3 

 
Vue du site d’implantation de l’ouvrage 

Source : Id Sahel / EasyManagement / SEM International, mars 2025 
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b) Présentation des impacts environnementaux et sociaux majeurs de la zone du projet et sa 
zone d’influence incluant les composantes environnementales et sociales valorisées dans le 
contexte sans réalisation du projet. 

b.1) Les principaux impacts environnementaux et sociaux majeurs de la zone du projet 
et de sa zone d’influence  
 

 Sur le plan environnemental 

 Amélioration du drainage et réduction des phénomènes d'érosion 
La mise en service des ouvrages hydrauliques permettra une meilleure canalisation des eaux de 
ruissellement, réduisant ainsi les phénomènes d'érosion des sols. Cette amélioration sera 
particulièrement significative au niveau des points critiques identifiés sur les différents itinéraires du 
sous-projet, où des signes d'érosion sont déjà présents. 

 Réduction des risques d'inondation 
Les ouvrages hydrauliques correctement dimensionnés faciliteront l'écoulement des eaux pluviales, 
réduisant ainsi les risques d'inondation qui affectent actuellement plusieurs zones du sous-projet, 
notamment les bas-fonds utilisés pour l'agriculture. Cette amélioration contribuera à la protection des 
terres agricoles et des habitations situées à proximité des zones inondables. 

 Sur le plan social  

 Réduction des accidents et inondations des voies dans les localités  
En construisant des dalots, ces ouvrages contribuent à la réduction des accidents sur les voies ou sont 
réalisées ces ouvrages. D’un point de vue générale, la réalisation de ces ouvrages hydrauliques vont 
améliorer la qualité de vie des habitants des localités bénéficiaires du sous-projet, 

 Facilitation d’écoulement des produits agricoles  
La réalisation de ces ouvrages hydrauliques permettra aux producteurs locaux de pouvoir écouler plus 
facilement leurs productions agricoles saisonnières ou annuelles. 

 Facilitation de l’interconnexion des localités dans la zone du sous-projet  
La réalisation de ces ouvrages hydrauliques permettra aux populations locales de pouvoir rallier plus 
facilement d’autres localités en toute tranquillité et en toute quiétude et de réduire considérablement les 
couts de la vie.  

b.2) Analyse de la sensibilité environnementale et sociale 

De l’analyse de l’environnement biophysique et socio-économique, il est ressorti un certain nombre 
d’enjeux auxquels il faut accorder une attention particulière pendant l’exécution du sous-projet. Il s’agit 
notamment de : 

 Le Risque d’accidents sur les chantiers 
La nécessité de gérer et de maîtriser tous les risques liés au sous-projet notamment ceux liés à la 
sécurité du personnel des entreprises en charge de réaliser les travaux et des usagers des routes. Pour 
éviter tout risque d’accident, des dispositions particulières doivent être prises. 

 

 Risques de déversements accidentels de produits dangereux 
Les activités de construction et de réhabilitation prévues dans le cadre des travaux nécessiteront 
l’utilisation de produits potentiellement dangereux pour l’environnement, comme des hydrocarbures 
(gasoil, huiles de moteurs, etc.) ainsi que d’autres produits chimiques (peintures, solvants, etc.). Des 
déversements accidentels pourraient survenir suite à des fuites des cuves de stockage, lors des 
opérations de ravitaillement des engins ou véhicules, ou en cas de mauvaise manipulation des produits. 
Ces déversements sont susceptibles de contaminer les sols et les eaux souterraines ou de surface. 
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Des précautions devront être prises par les entreprises en charge des travaux pour prévenir ces risques 
et, en cas d’incident, intervenir rapidement afin de limiter les dommages environnementaux et les 
risques pour les populations. Des procédures et moyens d’intervention d’urgence devront être prévus 
par ces entreprises. 

En outre, il ressort un certain nombre d’enjeux auxquels il faudra accorder une attention particulière 
durant l’exécution des travaux. Il s’agit, en l’occurrence de : 

- la préservation de la qualité de l’air, de l’état acoustique, des sols et des eaux souterraines sur le 
chantier ; 

- la gestion du chantier ; 
- la gestion des déchets solides et liquides sur le chantier ; 
- la gestion de l’écoulement normal des cours d’eau abritant les OH ; 
- la gestion du trafic routier pendant les travaux. 
Les principaux enjeux identifiés sont : 
- La protection des zones humides et bas-fonds qui constituent des écosystèmes sensibles ; 
- La préservation de la végétation à usage médicinal et alimentaire ; 
- La protection des espèces fauniques présentes dans les zones du sous-projet ; 
- La gestion des impacts liés à l'érosion des sols ; 
- La préservation de la qualité de l'air ; 
- La préservation des sites sacrés et culturels ; 
- La gestion de la mobilité et de l'accessibilité pendant les travaux ; 
- La protection des ressources en eau utilisées par les populations ; 
- La prévention des risques sanitaires et sécuritaires ; 
- L'adaptation des ouvrages aux conditions hydrologiques locales ; 
- La gestion des matériaux et l'approvisionnement du chantier ; 
- L'adaptation des méthodes constructives aux caractéristiques des sols. 
- La gestion du drainage et la prévention des perturbations hydrauliques ; 
- La prise en compte des conditions climatiques dans la planification des travaux. 
 
C) Occupation du sol 

La distribution des classes d’occupation du sol au niveau de la région du PORO en 2024 est 
dominée par les forêts secondaires ou forêts dégradées, qui occupent 37 % de la superficie totale de la 
région, soit 23 178 ha en 2024. Des superficies considérables sont consacrées aux cultures pérennes 
comme l'anacarde et l'hévéa, atteignant respectivement 178 777 ha et 32 736 ha (Bnetd, 2024). Quant 
à la région du tchologo, La distribution des classes d’occupation du sol en 2024 est dominée par les 
aménagements agricoles/ autres cultures et jachères, qui occupent 40 % de la superficie totale de la 
région, soit 784 542 ha en 2024. Des superficies considérables sont consacrées aux cultures pérennes 
comme l'anacarde et l'hévéa, atteignant respectivement 155 401 ha et 55 870 ha (Bnetd, 2024). Les 
cartes suivantes illustrent l'occupation du sol dans la région du Poro. 
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Carte 1: Carte d’occupation du sol de la région du PORO 
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Carte 2: Carte d’occupation du sol de la région du Tchologo 

La plupart des constructions hydrauliques sont entourées d'une végétation de type forêt clairsemée, 
principalement composée d'arbustes qui ne figurent pas sur la liste rouge de l'UICN. Elle est aussi 
composée de forêts détériorées où prédominent les herbes et les chiendents. On observe quelques 
plants d’anacardier et de teck à peu près à 100 mètres des zones où sont prévues les constructions 
des infrastructures hydrauliques. On n'a observé aucune espèce menacée, en péril ou en danger 
critique d'extinction dans la zone du sous-projet. 
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Carte 3 : Carte de localisation des ouvrages hydrauliques à construire 

(v) Cadre légal et institutionnel de la mise en œuvre du sous-projet 

a. Exigences législatives et règlementaires 

Nationales : 

- Les textes législatifs et réglementaires ivoiriens pertinents incluent la Loi n°2023-900 du 23 
Novembre 2023 portant Code de l'environnement, le Décret n°2017-125 du 22 février 2017 
relatif à la qualité de l'air, le Décret n° 2016-791 du 12 octobre 2016 relatif aux émissions 
de bruit de voisinage, le décret n° 2024-595 du 26 juin 2024 déterminant les règles et 
procédures applicables aux évaluations environnementales et sociales et la Loi n°2015-532 
du 20 Juillet 2015 portant Code du Travail ; Loi constitutionnelle n° 2020-348 du 19 mars 
2020 portant constitution de Côte d’Ivoire ; Loi n° 2014-390 du 20 juin 2014 portant 
Orientation sur le Développement Durable ; Loi n°2023-595 du 07 Juin 2023 portant 
protection du patrimoine culturel national ; Loi n°2023-902 du 23 novembre 2023 portant 
Code de l’Eau ; Décret n°2013-440 du 13 Juin 2013 déterminant le régime juridique des 
périmètres de protection des ressources en eau, des aménagements et ouvrages 
hydrauliques. loi no 2023-899 du 23 novembre 2023 portant code de l’hygiène et de la 
salubrité ; décret n°98-43 du 28 janvier 1998 relatif aux installations classées pour la 
protection de l’environnement, arrêté no131 MSHP/CAB/DGHP/DRHP/ du 03 juin 2009 
portant règlementation de la gestion des déchets sanitaires en Côte d’Ivoire, Arrêté 
interministériel MSHP/CAB/MSHP/MINEF du 03 août 2020 fixant les normes de potabilité 
de l’eau destinée à la consommation humaine, à l’exclusion de l’eau minérale naturelle et 
de l’eau de source. 

Internationales : 

 Le sous-projet doit respecter les conventions internationales ratifiées par la Côte d'Ivoire 
concernant la gestion durable des ressources, la prévention de la pollution, la protection de la 
biodiversité, du climat et du patrimoine culturel ; 

 Il doit également se conformer au Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la Banque Africaine 
de Développement ; 
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 Les principes fondamentaux de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) relatifs aux droits 
humains et conditions de travail doivent être respectés. 

Les Sauvegarde E&S Opérationnelle (SO) qui peuvent s'appliquer au sous- sous-projet sont les 
suivantes :  

 Sauvegarde E&S opérationnelle 1 (SO1) : Évaluation et gestion des risques et impacts 
environnementaux et sociaux ; 

 Sauvegarde E&S opérationnelle 2 (SO2) : Main d’œuvre et conditions de travail ; 
 Sauvegarde E&S opérationnelle 3 (SO3) : Utilisation efficience des ressources et prévention et 

gestion de la pollution ; 
 Sauvegarde E&S opérationnelle 4 (SO4) : Santé, sûreté et sécurité des populations ; 
 Sauvegarde E&S opérationnelle 5 (SO5) : Acquisition de terres, restrictions à l'accès et à 

l’utilisation des terres, et réinstallation involontaire ; 
 Sauvegarde E&S opérationnelle 6 (SO6) : Conservation des habitats et de la biodiversité, 

gestion durable des ressources naturelles vivantes  
 Sauvegarde E&S opérationnelle 7 (SO7) : Groupes vulnérables ; 
 Sauvegarde E&S opérationnelle 10 (SO10) : Engagement des parties prenantes et diffusion 

d'informations. 

 Les principes fondamentaux de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) relatifs aux droits 
humains et conditions de travail doivent être respectés. 

b. Parties prenantes institutionnelles 

Le Comité de Pilotage du Projet (CPP) : instance de supervision du sous-projet ; Le comité de pilotage 
a pour mission de suivre le bon déroulement du sous-projet dans le respect des objectifs à atteindre.  

La Coordination Générale du Projet d'Appui au Programme Social du Gouvernement (CG PA-
PSGouv) : chargée de la coordination et de la mise en œuvre quotidienne des activités ; 

Le Ministère de l’Equipement et de l’Entretien Routier : USEP-Entretien Routier assure la 
coordination de la mise en œuvre du sous projet :  

Le Ministère de l'Environnement, du Développement Durable et de la Transition Ecologique, à 
travers l'Agence Nationale de l'Environnement (ANDE) : chargé de l'approbation du rapport d'Etude 
d'Impact Environnemental et Social et du suivi de la conformité ; 

Les Entreprises des travaux : responsables de l'exécution des travaux et de l'application des mesures 
environnementales et sociales ; 

Agence de Gestion des Routes (Ageroute) qui assure la Maîtrise d’Ouvrage Délégué (MOD) des 
opérations du sous-projet.  

Les Consultants / Bureaux de contrôle : chargés du suivi environnemental des travaux. 

(vi) Impacts potentiels significatifs du sous-projet et mesures d'atténuations puis de 
bonifications proposées 

a. Phase Chantier 

Impacts positifs : 
 Création d'emplois directs et indirects dans les localités concernées ; 
 Opportunités d'affaires pour les propriétaires des terres des sites d'emprunts ; 
 Développement circonstanciel des activités économiques locales ; 
 Stabilisation des sols au niveau des points critiques traités ; 
 Amélioration progressive de la gestion des eaux de ruissellement ; 
 Renforcement des compétences locales grâce à la formation sur le tas. 
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Impacts négatifs : 
 Exposition des travailleurs à des risques d'accident liés aux travaux ; 
 Nuisances sonores et pollution atmosphérique ; 
 Risque de spéculation foncière et de conflits sociaux ; 
 Perturbation du trafic routier lors des travaux ; 
 Risques d'accident de circulation ; 
 Risques d'augmentation de l'incidence des IST-VIH/SIDA ; 
 Risques de profanation de sites sacrés ; 
 Discrimination basée sur le genre lors du recrutement ; 
 Risques de violences basées sur le genre ; 
 Pollution et perturbation des sols et des eaux de surface et souterraines ; 
 Dégradation de la qualité de l'air ; 
 Risque de blessure ; 
 Risque de morsure de serpent ; 
 Risque d’accident ; 
 Perturbation des habitats fauniques ; 
 Destruction d'espèces végétales à valeur médicinale. 

b. Phase d'Exploitation 

Impacts positifs : 
 Désenclavement des localités bénéficiaires pendant la saison pluvieuse ; 
 Amélioration des activités économiques ; 
 Amélioration des conditions de transport des produits agricoles ; 
 Amélioration des conditions d'évacuation des malades ; 
 Amélioration de l'accès aux marchés et aux services sociaux de base ; 
 Amélioration du drainage et réduction des phénomènes d'érosion. 

 
Impacts négatifs : 

 Risque d'augmentation de l'insécurité routière ; 
 Risque d'érosion en aval des ouvrages ; 
 Risques de dommages aux ouvrages en cas d'entretien insuffisant 

(vii) Consultations 

Dans le cadre de l’Etude d'Impact Environnemental et Social Simplifiée (EIES-S), un processus de 
consultation des parties prenantes a été mené. Cette démarche s'inscrit également dans le respect des 
Sauvegardes Environnementales et Sociales Opérationnelles (SO) de la Banque Africaine de 
Développement (BAD), notamment la SO10 qui considère la mobilisation des parties prenantes comme 
un processus inclusif à mener tout au long du cycle de vie du sous-projet. 
Les consultations se sont déroulées de février à mars 2025 et ont permis de mobiliser au total huit-cent-
soixante (860) participants dont quatre-cent-soixante-six(466)hommes et trois-cent-quatre-vingt-
quatorze (394) femmes à travers différentes méthodes : 

 Des semi-entretiens avec les autorités préfectorales de Ouangolodougou et M’bengue ; 
 Des semi-entretiens avec les autorités administratives et responsables des directions 

Régionales et Départementales des services déconcentrés ; 
 Des réunions communautaires avec les autorités coutumières, les groupes sociaux et les 

populations dans toutes les localités bénéficiaires ; 
 Des séances de consultation et d'information publique réunissant l'ensemble des parties 

prenantes, sous la présidence des Préfets ; 
Ces consultations ont couvert l'ensemble des 17 localités bénéficiaires du sous-projet, réparties dans 
deux départements (Ouangolodougou et M’bengue).  
 

 Principales préoccupations et craintes exprimées :  



ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL SIMPLIFIÉE (EIES-S) 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE VINGT (20) OUVRAGES HYDRAULIQUES SUR ROUTES RURALES DANS LES DEPARTEMENTS DE 

OUANGOLODOUGOU ET DE MBENGUE DANS LES REGIONS DU PORO ET DU TCHOLOGO 
 

 

Rapport Final Septembre 2025 Page 35 sur 509 
 

 Risque de destruction de cultures agricoles, notamment les cultures maraîchères (observées 
vers ouvrage à Katiali), lors des travaux ; 

 Craintes liées à la concomitance du sous-projet avec d'autres projets routiers en cours dans les 
régions ; 

 Inquiétudes concernant le risque de profanation des lieux sacrés pendant les travaux ; 
 Craintes relatives aux violences basées sur le genre (VBG) et aux risques de harcèlement 

sexuel, exprimée par la population ; 
 Problèmes d'accès à l'eau potable et d'approvisionnement en eau pour les cultures 

maraîchères ; 
 Absence ou défaillance d'infrastructures sociales de base (centres de santé, écoles, logements 

des enseignants) ; 
 Mauvais état des voies d'accès vers certains villages bénéficiaires ; 

 
 Principales attentes et recommandations formulées :  

 Recrutement prioritaire de la main d'œuvre locale pour l'exécution des travaux ; 
 Construction de dalots supplémentaires sur certains itinéraires (entre Mirgarbakaha et 

Toumoukoro, d’autres dalots complémentaires sur l'itinéraire Kolokpo-Katiali) ; 
 Respect et protection des sites sacrés pendant les travaux ; 
 Construction de barrages à proximité des jardins maraîchers pour faciliter les activités agricoles 

des femmes ; 
 Indemnisation des propriétaires des cultures qui seront impactées par le sous-projet ; 
 Installation de points d'eau et construction de châteaux d'eau dans plusieurs localités ; 
 Sensibilisation contre les VBG durant la phase des travaux ; 
 Entretien et pérennisation des ouvrages après leur construction ; 

 
Une attention particulière a été accordée aux associations de femmes lors des consultations. 
Organisées principalement autour d'activités agricoles et maraîchères, ces associations ont exprimé 
des préoccupations spécifiques concernant les violences basées sur le genre, les risques de 
grossesses non désirées et la destruction potentielle de leurs cultures agricoles durant les travaux. 
Les résultats de ces consultations ont été pris en compte dans la conception du sous-projet et 
l'élaboration des mesures d'atténuation et de bonification. Des procès-verbaux détaillés de l'ensemble 
des consultations ont été établis et sont annexés au rapport complet de l’EIES-S. 
 

Le maintien d'un dialogue permanent avec les communautés locales est prévu tout au long de la mise 
en œuvre du sous-projet, notamment à travers le mécanisme de gestion des plaintes qui sera mis en 
place. 

(viii) Plan de gestion environnementale et sociale 

a. Mesures spécifiques de gestion des risques / impacts 

Gestion des opportunités et risques socioéconomiques : promotion du développement local, égalité 
des chances dans le recrutement, amélioration des conditions de travail, soutien au développement 
d'activités génératrices de revenus ; 
Gestion environnementale et sociale : préservation des droits fonciers, minimisation des nuisances 
sonores, prévention des accidents ; 
Santé et sécurité : lutte contre les IST/MST/SIDA, les maladies respiratoires (Covid 19, Tuberculose, 
grippe) formation à la sécurité, prévention des accidents ; 

b. Clauses Environnement-Santé-Sécurité (ESS) spécifiques à insérer dans les contrats de 
travaux 

 Règles générales d'hygiène et de sécurité sur les chantiers ; 
 Sensibilisation au MST-VIH et aux maladies respiratoires (Covid-19, Tuberculose, grippe)  ; 
 Gestion des relations employés-communautés ; 
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 Prise en compte du genre et prévention des VBG/EAS. 

c. Matrice du PGES 

La matrice du PGES présente pour chaque impact identifié les mesures d'atténuation ou de bonification 
correspondantes, les responsables de leur mise en œuvre, les indicateurs de suivi et les coûts associés. 
Les principaux indicateurs de suivi incluent : 

 Nombre de sessions de formation en santé-sécurité dispensées ; 
 Taux d'utilisation des équipements de protection individuelle ; 
 Nombre d'incidents de sécurité signalés ; 
 Taux de satisfaction des usagers des infrastructures réalisées. 

Le tableau ci-après illustre la matrice du PGES. 
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Tableau 4: Matrice du PGES 

Phase 
du 

sous-
projet 

Zone concernée Activité/ Source 
d'impact 

Composante 
du milieu 

affecté 
Nature de l'impact 

Mesures d'atténuation 
ou de bonification 

préconisés 

Responsable 
d'exécution/ 
Surveillance 

Délai pour 
l'achèvement de la 

mesure 
Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 
environnementaux 

Source de 
vérification 

Coût 
(FCFA) 

Source de 
Financement 

Milieu Physique 

PH
AS

E 
C

H
AN

TI
ER

 

Ensemble des sites 
de construction des 
ouvrages 

Terrassement et 
réalisation des 
ouvrages 
hydrauliques 

Sol 

Réduction des 
phénomènes 
d'érosion et 
stabilisation du sol 
au niveau des points 
critiques traités 

 Construction effective 
des ouvrages 
hydrauliques (OH) pour 
stabiliser la structure du 
sol ; 

Entreprise des 
travaux  

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE 

Rapport sur l’état de 
l’érosion avant, 
pendant et après les 
travaux 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
- PV de visites de 
chantier ; 
-Photos avant/après 
des zones 
réhabilitées 

1 000 000 
F 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Restreindre la 
circulation des engins 
aux pistes d'accès et 
zones de travail 
préalablement définies 
Stocker séparément la 
terre végétale décapée. 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE 

Rapport sur l’état de 
l’érosion avant, 
pendant et après les 
travaux 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
- PV de visites de 
chantier ; 
-Photos avant/après 
des zones 
réhabilitées 

1 000 000 
F 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Sites de construction 
et zones 
environnantes 

Déversements 
accidentels de 
produits polluants 

Sols Pollution des sols 
Assurer une gestion 
appropriée des 
déchets. 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE Nombre de sites 

pollués 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 

3 000 000 
F 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Paysage Modification des 
vues habituelles 

-Interdire de stocker des 
produits de déblais et 
autres déchets tout au 
long des emprises 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE Etat de propreté du 

chantier 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
Enquête auprès des 
riverains 

3 000 000 
F 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

-Transporter les 
produits de déblais et 
autres déchets vers une 
zone de dépôt dédiée 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE Etat de propreté du 

chantier 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
Enquête auprès des 
riverains 

3 000 000 
F 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Zone du sous-projet 

Travaux d’exécution 
de fouilles, de 
production locale de 
béton et de remblai 
contigu et circulation 
des engins  

Air Pollution 
atmosphérique 

Utiliser des véhicules en 
bon état et effectuer des 
visites techniques 
régulières, afin de 
réduire l’impact des 
polluants 
atmosphériques (CO2, 
NOX, etc.) issus des 
gaz d’échappement des 
différents engins de 
chantiers  

Entreprise des 
travaux  Pendant les travaux 

ANDE 
BAD 

100% des véhicules et 
engins disposent de 
visite technique à jour 
 

Certificat de visite 
technique 

Rapport d’inspection 
HSE 

2 000 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Zone du sous-projet 
Travaux de 
construction de vingt 
un (21) OH 

Ressources 
en eau  

Perturbation de 
l’écoulement et 
pollution des 
ressources en eau 
par les déchets de 
chantier 

Entretenir 
régulièrement tous les 
engins 

Entreprise des 
travaux  Pendant les travaux 

ANDE 
BAD 

Quantité de déchets 
collectée  

Bordereaux 
d’enlèvement  
Fiche de suivi 

Rapport de 
supervision E&S  

1 000 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Sites de construction 
et bases-chantier 

Manipulation et 
stockage des 
hydrocarbures et 
produits chimiques 

     Sols Pollution des sols 

- Aménager des aires 
étanches et couvertes 
pour le stockage des 
produits dangereux ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Dès l'installation du 
chantier et pendant 
toute la durée des 
travaux 

ANDE 
- Nombre d'aires 
étanches aménagées ; 
 

- Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
 

1 500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 
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Phase 
du 

sous-
projet 

Zone concernée Activité/ Source 
d'impact 

Composante 
du milieu 

affecté 
Nature de l'impact 

Mesures d'atténuation 
ou de bonification 

préconisés 

Responsable 
d'exécution/ 
Surveillance 

Délai pour 
l'achèvement de la 

mesure 
Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 
environnementaux 

Source de 
vérification 

Coût 
(FCFA) 

Source de 
Financement 

 -Réaliser le 
ravitaillement des 
engins sur des aires 
imperméabilisées ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Dès l'installation du 
chantier et pendant 
toute la durée des 
travaux 

ANDE 

 Nombre de 
ravitaillement effectué 
en respectant les 
normes 
environnementales 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
 

1 500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

- Élaborer et mettre en 
œuvre une procédure 
de gestion des 
déversements 
accidentels 

Entreprise des 
travaux 

Dès l'installation du 
chantier et pendant 
toute la durée des 
travaux 

ANDE 

Nombre de 
déversements 
accidentels constatés 
et traités 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
 

1 500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Sites de construction 

Travaux de 
terrassement, 
excavation et 
compactage 

Structure des 
sols 

Perturbation de la 
structure des sols 

-Restreindre la 
circulation des engins 
aux pistes d'accès et 
zones de travail 
préalablement définies ;  

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE 

- Superficie des zones 
compactées en dehors 
des zones autorisées ; 

- Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
  

1 500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Stocker séparément 
la terre végétale 
décapée ; 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE 

Volume de terre 
végétale stockée et 
réutilisée 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 

1 700 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 
-Scarifier les sols 
compactés en fin de 
travaux 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE Nombre de sites 

scarifiés 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 

2 500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Sites des ouvrages 
proches des cours 
d'eau et zones 
humides 

Travaux à proximité 
des cours d'eau et 
bas-fonds 

Eaux de 
surface   

Pollution des eaux 

- Planifier les travaux en 
fonction de la saison 
(privilégier la saison 
sèche), prendre les 
dispositions pour éviter 
de déverser les huiles 
usagées dans les eaux. 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE 

- Nombre de dispositifs 
de protection des eaux 
installés  
- Nombre d'incidents 
de pollution des eaux 

- Registre des 
incidents 
environnementaux 

500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Sites de construction 
et zones 
environnantes 

Mouvements des 
engins, travaux de 
terrassement, 
manipulation de 
matériaux 
pulvérulents 

Qualité de l'air Dégradation de la 
qualité de l'air 

 - Limiter la vitesse des 
véhicules à 30 km/h sur 
les pistes non revêtues ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE Fréquence de 

poussière  

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
 

2 300 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

- Bâcher 
systématiquement les 
camions transportant 
des matériaux 
pulvérulents ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE 

- Nombre de camions 
non bâchés 
enregistrés  

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
- Registre des 
plaintes ; 

500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

- Entretenir chaque 
semaine les moteurs 
des véhicules et engins 
; 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE 

- Nombre de camions 
entretenus et 
fréquence d’entretien 
des véhicules 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
- Registre des 
plaintes ; 

500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Milieu Biologique 

 Sites de construction 
et zones d'emprunt 

Dégagement des 
emprises 

Couvert 
végétal 

Perte de couvert 
végétal 

- Baliser 
rigoureusement les 
zones de travail et 
limiter strictement le 
défrichement à ces 
zones ; 

Entreprise des 
travaux 

Avant et pendant les 
travaux de 
dégagement des 
emprises 

ANDE - Superficie défrichée  

- Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
- PV de réception des 
travaux de 
reboisement ;  

1 000 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 
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Phase 
du 

sous-
projet 

Zone concernée Activité/ Source 
d'impact 

Composante 
du milieu 

affecté 
Nature de l'impact 

Mesures d'atténuation 
ou de bonification 

préconisés 

Responsable 
d'exécution/ 
Surveillance 

Délai pour 
l'achèvement de la 

mesure 
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de suivi 
Indicateurs de suivi 
environnementaux 

Source de 
vérification 

Coût 
(FCFA) 

Source de 
Financement 

 
Zones à proximité 
des sites de 
construction 

Bruits, vibrations, 
présence humaine 
accrue 

Habitats 
fauniques 

Perturbation des 
habitats fauniques 

- Limiter au strict 
minimum les 
interventions dans les 
bas-fonds ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE 

- Nombre de sessions 
de sensibilisation 
réalisées ; 
 

 
- Feuilles de 
présence des 
sessions de 
sensibilisation ; 

1 500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

- Interdire formellement 
au personnel toute 
activité de chasse ou de 
piégeage ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux ANDE 

- Infractions 
constatées 
(braconnage) 

  
- Registre des 
infractions 

1 500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Milieu Humain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ensemble des sites 
de construction des 
ouvrages 

Recrutement de la 
main d'œuvre locale Emplois Création d'emplois 

directs et indirects 

-Privilégier le 
recrutement de la main 
d'œuvre locale  

Entreprise des 
travaux 

Avant et pendant 
toute la durée des 
travaux 

ANDE 

- Pourcentage de main 
d'œuvre locale 
recrutée ; 
-Pourcentage de 
femmes recrutées ;  

- Contrats de travail ; 
- Registre du 
personnel ; 
- Fiches de paie ;  

500000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Former la main 
d'œuvre locale aux 
techniques de 
construction 
spécifiques ; 

Entreprise des 
travaux 

Dès le démarrage 
des travaux  
 

ANDE 
 

Nombre de personnes 
formées/ Nombre de 
sessions de formations 

-Rapports de 
formation ; 
-Journal de chantier 

500000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Informer la population 
locale des opportunités 
d'emploi avec un 
préavis suffisant 

Entreprise des 
travaux 

Dès le démarrage 
des travaux  
 

ANDE 
 

Nombre de personnes 
sensibilisée Journal de chantier 500000 BAD & Etat de 

Côte d’Ivoire 

Recrutement du 
personnel pour les 
travaux de 
construction / 
équipements  

Socio- 
économie 

Création d'emplois 
temporaire pour les 
jeunes  

Favoriser pour les 
emplois non qualifiés le 
recrutement direct des 
jeunes des localités du 
sous-projet. 

Entreprise des 
travaux 

Dès le démarrage 
des travaux  
 

ANDE 
 

Nombre de jeunes 
recrutés 

Contrats de travail  
Rapport de 
supervision E&S 
mensuel 

100 000 Entreprise des 
travaux 

Sites de construction Exécution des 
tâches sur le terrain Travailleurs 

Exposition des 
travailleurs à des 
risques d'accident 
liés aux travaux 

- Fournir des EPI 
adaptés aux travaux 
(gilets, casques, 
chaussures de sécurité, 
etc.) ;  

Entreprise des 
travaux 

Avant le démarrage 
des travaux ANDE 

- Nombre d’EPI 
distribués ;  

- Registre de 
distribution des EPI ;  

3 000 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Nombre d'accidents 
de travail ; 
 

- Registre des 
accidents ; 3 000 000 BAD & Etat de 

Côte d’Ivoire 

 - Former au moins 
10%du personnel aux 
premiers secours ; 
 

Entreprise des 
travaux 

 Dès le démarrage 
des travaux  
 

 
 
ANDE 

 - Nombre de 
personnel formé aux 
premiers secours ; 
 

 - Attestations de 
formation ; 
 

1 000 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Fiches de visites 
médicales ; 500 000 BAD & Etat de 

Côte d’Ivoire 
 - Assurer une 
surveillance médicale 
régulière des 
travailleurs ; 
 

Entreprise des 
travaux 

 Dès le démarrage 
des travaux  
 

 
 
ANDE 

 - Nombre de visites 
médicales réalisées ; 
 

- Contrat avec le 
centre de santé de la 
localité la plus 
proche 

500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Mettre à disposition 
une boîte à pharmacie 
sur chaque site ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Dès le démarrage 
des travaux  

ANDE  - Disponibilité et 
contenu des boîtes à 
pharmacie ; 

Journal de chantier 300 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Signer un contrat 
avec un centre social 
pour la gestion des cas 
graves d’accident 

Entreprise des 
travaux 

Dès le démarrage 
des travaux  

ANDE - Existence du contrat 
avec un centre social 
local 
 

Rapport 
environnemental 500 000 BAD & Etat de 

Côte d’Ivoire 
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mesure 
Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 
environnementaux 
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vérification 

Coût 
(FCFA) 

Source de 
Financement 

   

 -Déclarer le personnel 
à la CNPS 

Entreprise des 
travaux 

Dès le démarrage 
des travaux  

ANDE -Nombre de 
travailleurs déclaré à la 
CNPS 

Rapport 
environnemental 500 000 BAD & Etat de 

Côte d’Ivoire 

Sites des bases-
chantier et zones 
d'emprunt 

Choix du site 
d'installation de la 
base-vie et 
l'ouverture de zones 
d'emprunt 

Foncier Spéculation foncière 
et de conflits sociaux 

- Établir des contrats 
écrits pour toutes les 
acquisitions 
temporaires de terrains 
;  

Entreprise des 
travaux 

Avant l'installation 
des bases-chantier  ANDE - Nombre de contrats 

écrits établis ;  

- Contrats de location 
; 
- PV des réunions 
des comités de suivi ;  

2 500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 -Impliquer 
systématiquement les 
chefs de village et 
notables dans les 
négociations foncières ; 
 

Entreprise des 
travaux 

 Avant l'installation 
des bases-chantier 
et l'ouverture des 
zones d'emprunt 

ANDE 
- Nombre de comités 
locaux de suivi mis en 
place ; 

 Journal de chantier 
 1 500 000 BAD & Etat de 

Côte d’Ivoire 

Sites de construction 
et bases-chantier 

Gestion des déchets 
du chantier Cadre de vie 

Détérioration de la 
qualité de 
l'esthétique 
paysagère par les 
déchets de chantier 

- Mettre en place un 
système de tri sélectif 
avec codes couleurs et 
pictogrammes ;  

Entreprise des 
travaux 

 Avant l'installation 
des bases-chantier 
et l'ouverture des 
zones d'emprunt 

ANDE - Nombre de points de 
collecte et de tri ;  

- Plan de gestion des 
déchets ;  

4000000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Collaborer avec les 
artisans locaux pour la 
réutilisation de certains 
déchets ; 
 

Entreprise des 
travaux 

 Avant l'installation 
des bases-chantier 
et l'ouverture des 
zones d'emprunt 

 
 
ANDE - Quantité de déchets 

triés par catégorie ; 

-Registres 
d'évacuation des 
déchets ; 

4000000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Prévoir des zones de 
stockage temporaire 
sécurisées pour les 
déchets dangereux ; 
 

Entreprise des 
travaux 

 Avant l'installation 
des bases-chantier 
et l'ouverture des 
zones d'emprunt 

ANDE  - Nombre de dépôts 
sauvages constatés ; 
 
 

-Contrats avec 
prestataires de 
gestion des déchets 
environnementale ; 
 

4000000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Interdire tout dépôt de 
déchets aux abords des 
localités 

Entreprise des 
travaux 

 Avant l'installation 
des bases-chantier 
et l'ouverture des 
zones d'emprunt 

 
 
ANDE 

- Propreté générale 
des sites 

Rapport 
environnemental 4000000 BAD & Etat de 

Côte d’Ivoire 

Localités riveraines 
des sites de 
construction 

Circulation des 
véhicules / Bruits et 
nuisances sonores 

Population, 
cadre de vie, 
santé 

Atteinte à la quiétude 
des populations 

- Adapter le calendrier 
des travaux bruyants en 
fonction des activités 
locales ;  

Entreprise des 
travaux Pendant toute la 

durée des travaux ANDE - Respect des horaires 
de travail ;  

- Planning des 
travaux ; 
- Registre des 
plaintes ;  

2 000 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Effectuer les travaux 
bruyants aux heures 
conventionnelles (8h-
12h et 14h-18h) ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux 

 
 
ANDE 

 - Niveau sonore 
mesuré aux abords des 
zones sensibles ; 
 

 - Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 

500 000 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Éviter les travaux 
nocturnes et informer 
préalablement les 
populations si 
nécessaire ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux 

 
 
ANDE  - Nombre de plaintes 

liées au bruit ; 
 

- Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 

300 000 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 
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Source de 
Financement 

 - Utiliser des engins et 
équipements de bonne 
qualité émettant peu de 
bruit ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux 

ANDE 
- Nombre d’engins 
défaillants constatés 
 

- Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 

500 000 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Sites des ouvrages 
hydrauliques Circulation routière 

Population, 
cadre de vie, 
sécurité 

Perturbation du trafic 
routier lors des 
travaux 

 
- Établir un protocole de 
communication avec les 
autorités locales ;  

Entreprise des 
travaux 

Pendant les travaux 
nécessitant des 
interruptions ou 
déviations de trafic 

ANDE 

- Nombre et durée des 
interruptions totales de 
circulation ; 
- Nombre et qualité des 
voies de déviation 
aménagées ;  

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 

500 000 

 
 
 
BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

- Recruter et former des 
agents de circulation 
locaux ; 

Entreprise des 
travaux 

Pendant les travaux 
nécessitant des 
interruptions ou 
déviations de trafic 

ANDE 

-Nombre d'agents de 
circulation recrutés et 
formés ; 

Rapports de 
surveillance 
environnementale 

500 000 

 
BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 
 

- Nombre d'incidents 
liés aux perturbations 
de trafic 
 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 

500 000 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Localités riveraines 
des sites de 
construction 

Circulation, 
déplacement 
d'engins et camions 

Sécurité 
Accident de 
circulation pendant 
les travaux 

- Installer des panneaux 
de signalisation routière 
sur tout le long des 
itinéraires ;  

Entreprise des 
travaux Pendant toute la 

durée des travaux ANDE 
- Nombre et type de 
panneaux de 
signalisation installés ;  

- Schéma de 
signalisation du 
chantier ;  

5 000 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Mettre en place des 
balises pour isoler la 
zone des travaux ; 
 

Entreprise des 
travaux  Pendant toute la 

durée des travaux 

ANDE - Nombre de zones 
balisées 
 

 - Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 
 

500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Instaurer et faire 
respecter une limitation 
de vitesse (30 km/h) ; 
 

Entreprise des 
travaux Pendant toute la 

durée des travaux 

ANDE 
 - Nombre de passages 
sécurisés aménagés ; 
 

 
-Feuilles de 
présence des 
séances de 
sensibilisation ; 

500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

- Créer des passages 
sécurisés pour les 
piétons et le bétail ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux 

ANDE   
- Nombre de passages 
sécurisés crées 

  
Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 

500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Organiser des 
campagnes de 
sensibilisation sur la 
sécurité routière ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Pendant toute la 
durée des travaux 

ANDE 

- Nombre d'agents de 
circulation mobilisés 

Rapports de 
surveillance 
environnementale ; 400 000 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 
Localités 
concernées par le 
sous-projet 

Arrivée du personnel 
de chantier et 
recrutement de main 
d'œuvre étrangère 

Santé 

Augmentation de 
l'incidence des IST-
VIH/SIDA et autres 
maladies 

-Établir des partenariats 
avec les centres de 
santé locaux ; 

Entreprise des 
travaux Dès l'installation du 

chantier et 
périodiquement 
pendant les travaux 

ANDE 

- Nombre de 
partenariats établis 
avec les centres de 
santé ;  

- Conventions avec 
les centres de santé ; 
- Registres de 
distribution ; 

2 000 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

-Distribuer des 
moustiquaires 
imprégnées à tous les 
travailleurs hébergés ; 
  

Entreprise des 
travaux 

Dès l'installation du 
chantier et 
périodiquement  
pendant les travaux 

ANDE 
 - Nombre de 
moustiquaires 
distribuées ; 

Journal de chantier 2 000000 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Faire des campagnes 
de dépistages 

Entreprise des 
travaux 

Dès l'installation du 
chantier et 

ANDE - Nombre de 
campagnes de 
dépistage organisées ; 

- Rapports des 
campagnes de 
dépistage ; 

1 000000 
BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 
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Source de 
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périodiquement  
pendant les travaux 

 

- Organiser des 
séances de 
sensibilisation dédiées 
aux femmes ; 
 

Entreprise des 
travaux 

Dès l'installation du 
chantier et 
périodiquement 
pendant les travaux 

ANDE  
- Nombre de 
préservatifs distribués ; 
 

 Feuilles de présence 
des séances de 
sensibilisation ; 
- Photos des activités 

500000 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Localités 
concernées par le 
sous-projet 

Présence d'une main 
d'œuvre 
majoritairement 
masculine 

Genre Violences basées 
sur le genre (VBG) 

- Organiser des 
sessions mensuelles de 
sensibilisation sur 
l'égalité de genre ;  

Entreprise des 
travaux 

Dès l'installation du 
chantier et pendant 
travaux 

ANDE Nombre de séances 
organisées  

Journal de chantier 2 500 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

 - Sensibiliser le 
personnel sur 
l'interdiction de toute 
forme de VBG ; 
 

 Entreprise des 
travaux 

 Dès l'installation du 
chantier et pendant 
travaux 

ANDE 

 - Nombre de points 
focaux féminins 
désignés ; 
- Nombre de sessions 
de sensibilisation 

 Documents du 
mécanisme de 
gestion des plaintes 
VBG ; 
 

2 000 000 BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Zones agricoles à 
proximité des sites 
d'intervention 

Travaux de 
dégagement des 
emprises et 
d'ouverture des 
voies d'accès 

Activités 
agricoles 

Perturbation des 
activités agricoles 

- Réaliser les travaux en 
dehors des périodes de 
culture intensive 
lorsque possible ; 

Entreprise des 
travaux 

Avant et pendant les 
travaux ANDE 

- Superficie de terres 
agricoles affectées ; 
- Montant des 
indemnisations  

- PV de constat des 
destructions ; 
- Reçus des 
indemnisations ; 

80 000 
000 

BAD & Etat de 
Côte d’Ivoire 

Milieu Physique 

PH
AS

E 
D

’
EX

PL
O

IT
AT

IO
N

 Points critiques 
traités 

Fonctionnement des 
ouvrages 
hydrauliques 

Sols 

Amélioration du 
drainage et 
réduction des 
phénomènes 
d'érosion 

-Entretenir 
préventivement les 
ouvrages de drainage 
avant chaque saison 
des pluies ; 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et 
Entretien Routier / 
Comités villageois 

Semestriellement, 
particulièrement  ANDE 

- Fréquence des 
surveillances réalisées 
; 
- Nombre d'ouvrages 
entretenus avant la 
saison des pluies ; 

- Rapports de 
surveillance ; 
- PV d'entretien des 
ouvrages ;  

6000000 
Budget 
d'entretien 
routier 

-Renforcer la 
végétalisation des talus 
autour des ouvrages ; 
 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et 
Entretien Routier / 
Comités villageois 

Avant et après la 
saison des pluies 

ANDE   
- Superficie de talus 
végétalisés ; 
 

 - Photos des talus 
végétalisés ; 
- Rapports 
d'intervention ; 
 

5000000 
Budget 
d'entretien 
routier 

-Impliquer les 
communautés locales 
dans la surveillance des 
signes d'érosion 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et 
Entretien Routier / 
Comités villageois 

Dès la mise en 
service des 
ouvrages et lors des 
entretiens 
périodiques 

ANDE 
  
-Nombre de 
communautés 
impliquées dans la 
surveillance 

 - Rapports de 
surveillance ; 
 

1000000 
Budget 
d'entretien 
routier 

Zones en aval des 
ouvrages 

Accélération des 
écoulements 

Berges et lit 
des cours 
d'eau 

Erosion en aval des 
ouvrages 

-Surveiller 
régulièrement l'état des 
berges et du lit en aval 
des ouvrages ; 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et 
l’entretien routier 

Dès la mise en 
service des 
ouvrages et lors des 
entretiens 
périodiques 

ANDE 
- Évolution de l'état des 
berges et du lit en aval 
; 

- Rapports de 
surveillance ; 
- Photos avant/après 
des protections ; 

5000000 
Budget 
d'entretien 
routier 

-Installer des 
enrochements ou 
gabions aux points de 
rejets hydrauliques ; 
 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et 
l’entretien routier 

Dès la mise en 
service des 
ouvrages et lors des 
entretiens 
périodiques 

ANDE - Nombre et type de 
protections installées ; 
- Superficie de berges 
végétalisées ; 

- PV de réception des 
travaux de protection 
; 
 

3000000 
Budget 
d'entretien 
routier 
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Phase 
du 

sous-
projet 

Zone concernée Activité/ Source 
d'impact 

Composante 
du milieu 

affecté 
Nature de l'impact 

Mesures d'atténuation 
ou de bonification 

préconisés 

Responsable 
d'exécution/ 
Surveillance 

Délai pour 
l'achèvement de la 

mesure 
Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 
environnementaux 

Source de 
vérification 

Coût 
(FCFA) 

Source de 
Financement 

 - Intervenir rapidement 
en cas de constat de 
début d'érosion 
significative 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et 
l’entretien routier 

Dès la mise en 
service des 
ouvrages et lors des 
entretiens 
périodiques 

ANDE 
- Nombre et type de 
protections installées ; 
 

- PV de réception des 
travaux de protection 
; 
 

2000000 
Budget 
d'entretien 
routier 

Milieu Biologique 

 Zones humides et 
cours d'eau 

Fonctionnement des 
ouvrages 
hydrauliques 

Écosystèmes 
aquatiques 

Préservation des 
écosystèmes 
aquatiques 

- Limiter strictement les 
interventions d'entretien 
susceptibles de 
perturber les 
écosystèmes ; 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et de 
l'Entretien Routier 
/ Direction 
Régionale des 
Eaux et Forêts 

Dès la mise en 
service des 
ouvrages et suivi 
annuel 

ANDE 
- Nombre et type 
d'interventions 
d'entretien réalisées ; 

- PV des 
interventions 
d'entretien  

4000000 
Budget 
d'entretien 
routier 

Milieu Humain 

PH
AS

E 
D

’
EX

PL
O

IT
AT

IO
N

 

Localités 
bénéficiaires du 
sous-projet 

Mise en service des 
ouvrages 
hydrauliques 

Trafic routier 

Désenclavement 
des localités 
bénéficiaires 
pendant la saison 
pluvieuse 

 - Assurer un entretien 
régulier des voies et des 
ouvrages hydrauliques ;  

Direction  
Entretien régulier et 
surveillance 
continue 

ANDE 

- Fréquence des 
entretiens réalisés ; 
- Efficacité du système 
de surveillance ; 

- PV d'entretien des 
voies ; 
- Rapports de 
surveillance ; 

10000000 
Budget 
d'entretien 
routier  

Zones agricoles des 
localités 
bénéficiaires 

Mise en service des 
ouvrages 
hydrauliques 

Activités 
économiques 

Amélioration des 
conditions de 
transport des 
produits agricoles en 
saison pluvieuse 

- Former des comités 
villageois à l'entretien 
courant des voies ; 
 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et de 
l'Entretien Routier 
/ Comités 
villageois 

Entretien régulier et 
surveillance 
continue 

ANDE 
Nombre de comités 
villageois formés et 
opérationnels.  

Attestations de 
formation ; 1 000 000 

Budget 
d'entretien 
routier  

Localités 
bénéficiaires du 
sous-projet 

Mise en service des 
ouvrages 
hydrauliques 

Santé 

Amélioration des 
conditions 
d'évacuation des 
malades 

-Sensibiliser les 
usagers sur l'utilisation 
responsable des 
infrastructures ; 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et de 
l'Entretien Routier 
/ Comités 
villageois 

Entretien régulier et 
surveillance 
continue 

ANDE - État général des voies 
en saison pluvieuse 

Nombre de 
sensibilisation 
effectué 

1 000 000 
Budget 
d'entretien 
routier  

Routes réhabilitées Incivisme routier Sécurité 
routière 

Augmentation de 
l'insécurité routière 
pour les usagers de 
la route 

-Installer une 
signalisation routière 
permanente ;  

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et de 
l'Entretien Routier 
/ Forces de 
sécurité / 
Collectivités 
locales 

Dès la mise en 
service des 
ouvrages et 
périodiquement 

ANDE - Nombre et type de 
panneaux installés ;  

- PV d'installation de 
la signalisation ;  

10000000 
Budget 
d'entretien 
routier  

 - Mettre en place des 
dispositifs de 
ralentissement aux 
entrées des villages et 
zones sensibles ; 

 Direction 
Régionale de 
l'Équipement et de 
l'Entretien Routier 
/ Forces de 
sécurité / 
Collectivités 
locales 

Dès la mise en 
service des 
ouvrages et 
périodiquement 

ANDE 

 - Nombre de 
dispositifs de 
ralentissement mis en 
place ; 

 - PV de réception 
des ralentisseurs  500 000 

Budget 
d'entretien 
routier 

Ouvrages 
hydrauliques 

Insuffisance 
d'entretien Infrastructure 

Dommages aux 
ouvrages en cas 
d'entretien 
insuffisant 

- Élaborer un plan de 
maintenance préventive 
pour chaque ouvrage ;  

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et de 
l'Entretien Routier 
/ Forces de 
sécurité / 

Dès la mise en 
service des 
ouvrages et 
périodiquement 

ANDE 
- Existence des plans 
de maintenance 
préventive 

- Documents des 
plans de 
maintenance ; 
- Attestations de 
formation ; 

1000000 
Budget 
d'entretien 
routier  
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Phase 
du 

sous-
projet 

Zone concernée Activité/ Source 
d'impact 

Composante 
du milieu 

affecté 
Nature de l'impact 

Mesures d'atténuation 
ou de bonification 

préconisés 

Responsable 
d'exécution/ 
Surveillance 

Délai pour 
l'achèvement de la 

mesure 
Responsable 

de suivi 
Indicateurs de suivi 
environnementaux 

Source de 
vérification 

Coût 
(FCFA) 

Source de 
Financement 

Collectivités 
locales 

 - Former et équiper des 
comités villageois 
d'entretien dans chaque 
localité ; 
 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et de 
l'Entretien Routier 
/ Forces de 
sécurité / 
Collectivités 
locales 

 Dès la mise en 
service des 
ouvrages et 
périodiquement 

ANDE 
 Nombre de formations 
réalisées 
 

  
- Inventaire des 
équipements fournis 
; 

500 000 
Budget 
d'entretien 
routier 

 - Programmer des 
inspections techniques 
semestrielles par les 
services compétents ; 
 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et de 
l'Entretien Routier 
/ Forces de 
sécurité / 
Collectivités 
locales 

Dès la mise en 
service des 
ouvrages et 
périodiquement ANDE 

  
- Fréquence des 
inspections techniques 
; 
 

-Rapports 
d'inspection ; 
- États financiers du 
fonds d'entretien ; 
 

500 000 
Budget 
d'entretien 
routier 

 - Établir un protocole 
clair pour les 
interventions d'urgence 
; 

Direction 
Régionale de 
l'Équipement et de 
l'Entretien Routier 
/ Forces de 
sécurité / 
Collectivités 
locales 

Dès la mise en 
service des 
ouvrages et 
périodiquement ANDE 

 - Existence  du 
protocole d'intervention 
; 

 - Documentation du 
protocole 
d'intervention ; 

500 000 
Budget 
d'entretien 
routier 
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d. Dispositif institutionnel de mise en œuvre et de suivi 

Maîtrise d'ouvrage : État de Côte d'Ivoire représenté par le Cabinet du Premier Ministre 

Comité de Pilotage : instance décisionnelle réunissant les principaux acteurs du Projet. Le comité de 
pilotage a pour mission de suivre le bon déroulement du projet dans le respect des objectifs à atteindre.  

Coordination Générale : assurée par la Coordination Générale du Projet d'Appui au Programme Social 
du Gouvernement (CG PA-PSGOUV) 

Cellule de suivi et d'accompagnement : équipe dédiée au suivi opérationnel 

Entreprises de construction, avec mise à disposition de Responsables HSE 

L'Agence Nationale De l'Environnement (ANDE) pour le suivi environnemental 

e. Plan de surveillance et de suivi 

Surveillance : avec mise à disposition de Responsables HSE 

Supervision : assurée par les Spécialistes en sauvegarde Environnementale et Sociale. 

Suivi : réalisé par l'ANDE, avec la participation des services des Directions 
Régionales/Départementales de l’Equipement et de l’Entretien Routier ainsi que les Directions 
Régionales/Départementale de la construction, du logement et de l’urbanisation. 

f. Plan de renforcement des capacités, d'information et de communication 

Ce plan comprend : 
 L'information et la sensibilisation sur les travaux 
 La formation et la sensibilisation sur la santé et la sécurité au travail 
 L'appui dans le cadre du suivi environnemental et social 
 L'appui dans le cadre de la supervision environnementale et sociale 

(ix) Coût des mesures environnementales et sociales 

Le coût de mise en œuvre des mesures environnementales et sociales du sous-projet s'élève à 124 
800 000 (Cent vingt-quatre millions huit cent mille) Francs CFA, soit environ 215 000 (Deux cent 
quinze mille) Dollars américains. 

Il est important de noter que plusieurs coûts des mesures environnementales et sociales ainsi que les 
coûts des mesures techniques à mettre en œuvre sont inclus dans le marché de l'entreprise des travaux. 
Les coûts des experts en environnement de la CG PA-PSGOUV et de l'ANDE ne sont pas pris en 
compte car ils figurent déjà sur des budgets en fonctionnement. 

Avec une mise en œuvre rigoureuse des mesures préconisées dans le PGES, le sous-projet de 
construction de 20 ouvrages hydrauliques dans les Régions du Poro et du Tchologo contribuera 
significativement à l'amélioration des conditions de vie des populations locales, tout en préservant 
l'environnement naturel et le patrimoine culturel des régions. 
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Tableau 5 : Budget prévisionnel des mesures environnementales et sociales 

N° Mesure d'atténuation ou de renforcement Coût (FCFA) Source de 
financement 

1 Protection de l'air 5 300 000  
Etat de Côte 
d’Ivoire /BAD 

2 Acquisition des Équipements de Protection  
8 750 000  

Etat de Côte 
d’Ivoire /BAD 

3 Gestion des déchets 8 700 000 Etat de Côte 
d’Ivoire / 

4 
Campagnes d'Information et de sensibilisation (IST, 
VIH/SIDA, VBG, sécurité routière) et les maladies 
respiratoires (Covid-19, Tuberculose et Grippe). 

9 250 000 Etat de Côte 
d’Ivoire /BAD 

5 Formation des acteurs locaux sur la mise en œuvre du PGES 8 450 000  
Etat de Côte 

d’Ivoire / 

6 Gestion de la circulation routière 8 250 000  
Etat de Côte 
d’Ivoire /BAD 

7 
 
Recrutement des spécialistes HSE (Pour Chaque site, un 
spécialiste HSE doit être mobilisé) 

30 800 000  
Etat de Côte 
d’Ivoire /BAD 

8 Protection des ressources en eau 9 500 000  
Etat de Côte 
d’Ivoire /BAD 

9 Prévention et gestion des conflits sociaux 11 600 000 Etat de Côte 
d’Ivoire /BAD 

10 Surveillance et suivi environnemental et social (ANDE) 8 700 000 Etat de Côte 
d’Ivoire /BAD 

11 Mesures de bonification des impacts positifs 15 500 000 Etat de Côte 
d’Ivoire /BAD 

 COÛT TOTAL DU PGES 127 627 000 Etat de Côte 
d’Ivoire /BAD 
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(x) Mécanisme de gestion des plaintes du sous-projet de construction 
des ouvrages hydrauliques 

a. Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

Le mécanisme de gestion des plaintes se défini comme la voie privilégiée par laquelle une personne 
qui se sent lésée ou victime d’une injustice se faire entendre. Ce mécanisme est destiné à l’ensemble 
des acteurs du sous-projet de construction des ouvrages hydrauliques y compris les localités 
bénéficiaires.  

 Principes du MGP 
Le présent MGP, tout en prenant à son compte certains des principes internationaux en leur donnant 
un contenu contextualisé, a été élaboré sur la base des principes spécifiques ci-après :  

- Accessibilité et autonomie du plaignant ; 
- Efficacité ; 
- Transparence et responsabilisation ; 
- Recevabilité et admissibilité ; 
- Equité ; 
- Centralisation des plaints, capitalisation apprentissage organisationnel ; 
- Sécurité ; 

 Organisation, composition et fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plaintes 

 Organisation 

Les acteurs ci-dessous représentent les entités impliquées dans les différents comités : 
 Pilier 1 – Coordination Générale PA-PSGOUV avec ses services administratifs (RAF), Agence 

Comptables, Contrôle financier ; 
 Pilier 2 – Coordination Générale PA-PSGOUV et USEP ; 
 Pilier 3 – Préfectures Ouangolodougou et M’Bengué  et sous-préfecture Toumoukoro, Niéllé, 

Diawala, Katiali, Bougou et Katogo;, collectivités locales et le Conseils rRégionaaux  du Poro et 
du Tchologo; 

 Pilier 4 – Agences d’exécution, Entreprises, cabinet IEC et Bureau de conseil, 
Direction Régionale et Départementale, les Observatoires ; 

 Pilier 5 – Leaders communautaires/Communautés sociales/ONG ; 
 Pilier 6 - Usagers & Bénéficiaires. 

 
 Composition  

La figure ci-dessous présente de façon schématique les étapes auxquelles chaque acteur aura à 
intervenir.  
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Figure 1: Diagramme des acteurs 

b) Fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plaintes 

La Coordination de la Gestion des Plaintes est assurée par le pilote du MGP qui est l’Expert en 
Développement Social et Genre de PA-PSGouv. Il a notamment pour mission :  

 de centraliser toutes les plaintes,  
 de traiter ou de coordonner le traitement de certaines plaintes,  

 d’effectuer le suivi du traitement dans les délais,  

 de s’assurer de la satisfaction du plaignant au terme du processus,  
 d’analyser périodiquement les réclamations reçues et leurs résolutions,  

 d’identifier les améliorations à apporter aux prestations,  
 d’élaborer un rapport périodique.  

 

Toutes les plaintes sont donc transmises au pilote qui fait le suivi selon que la plainte concerne la 
Coordination Générale ou une USEP Entretien Routier. La plainte reçue est enregistrée et un accusé 
de réception est remis au mandataire qui l’a déposée. Un point hebdomadaire est fait à l’Expert en 
Sauvegarde environnementale et sociale de la Banque par mail. Toute plainte de gravité élevée et/ou 
sensible est systématiquement rapportée à la Banque. 
De manière générale, une stratégie de règlement du conflit privilégiant des solutions amiables est 
élaborée pour les plaintes à l’exception des plaintes de gravité élevée et/ou sensible. Toutefois, notons 
que le (la) plaignant(e) n’est pas obligé(e) d’attendre tout le processus de MGP pour saisir une instance 
juridique, mais le MGP doit se montrer suffisamment efficace et rapide dans la résolution des plaintes 
pour décourager le (la) plaignant(e) à aller vers les cours et tribunaux.  
Pendant la descente sur le terrain pour vérification, le sous-projet peut de commun accord avec les 
comités sous-préfectoraux et préfectoraux commettre des enquêteurs pour mieux cerner les différents 
contours du problème. Ces enquêteurs sont des personnes indépendantes. Elles doivent présenter les 
aptitudes suivantes : compétence, transparence, confidentialité et impartialité. Pour toute cette 
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procédure et pour des questions de transparence, les personnes affectées par le sous-projet peuvent 
utiliser la communication téléphonique, notamment le numéro vert du PSGouv pour joindre la 
Coordination Générale du sous-projet et se rassurer que la plainte soit bien transmise. 
 

 Si la plainte concerne la Coordination Générale  
Le pilote du MGP, sous la supervision du Coordonnateur Général convie le Comité interne de gestion 
des plaintes. Les membres de ce comité sont désignés par le Coordonnateur Général du PA-PSGouv. 
Le Coordonnateur Général est le président du comité., le Spécialiste en Environnement, le Spécialiste 
en Passation des Marchés et le Responsable Administratif et Financier sont les Vice-présidents. 
L’Expert en Développement Social et Genre assure le secrétariat.  
 

 Si la plainte concerne le champ d’action d’une USEP Entretien Routier : 
Le pilote du MGP, sous la supervision du Coordonnateur Général convie le Comité élargi de gestion 
des plaintes. Les membres de ce comité sont désignés par le Coordonnateur Général du PA-PSGouv. 
Le Coordonnateur Général est le président du comité, le Spécialiste en Environnement, le Spécialiste 
en Passation des Marchés, le Responsable Administratif et Financier et l’Expert en Développement 
Social et Genre sont les Vice-présidents. L’USEP Entretien Routier assure le secrétariat. Les 
partenaires de mise en œuvre, les bureaux de conseils, le consultant IEC et d’autres expertises, jugés 
nécessaires par le Coordonnateur, feront partie du comité de gestion. 
En cas de plainte en région, un comité ad ‘hoc est mis en place au niveau sous-préfectoral (niveau 1) 
ou préfectoral (niveau 2) pour gérer la plainte. La solution proposée doit être toujours validée par le 
Coordonnateur Général du sous-projet après la rencontre du comité élargi. Une périodicité de rencontre 
du comité sera définie en fonction de la fréquence des plaintes. Sinon, une rencontre mensuelle sera 
systématisée pour la gestion des plaintes. 
 
Niveau 1 : Niveau sous-préfectoral 
Au niveau local, les plaintes enregistrées de faible gravité, bien que transmises au pilote de la 
Coordination Générale, sont traitées sous la coordination du Chef de l’USEP Entretien Routier, par les 
autorités locales (chefs de village/quartiers/religieux, Sous-Préfet, Directeur Départemental, Chef 
d’Antenne…) en lien avec les entités mises en cause (entreprises, bureau de contrôle, …). Les acteurs 
communautaires (Associations des femmes, Associations des jeunes, Coopératives, groupements de 
producteurs…) peuvent être impliqués dans la gestion d’une plainte. Le Sous-préfet est le président du 
comité local et le Directeur Départemental de l’USEP Entretien Routier assure le secrétariat. 
Les personnes ayant des difficultés à saisir par écrit les organes de gestion seront entendues et leurs 
plaintes transcrites dans un cahier (registre) de consignation des plaintes. Des dispositions particulières 
seront prises dans le cas d’un besoin exprimé d’assistance par un tiers (interprète en langage des 
signes, etc.). Un délai maximum de 30 jours est acceptable pour le traitement d’une plainte au niveau 
1. 
Niveau 2 : Niveau Préfectoral 
Toutes les plaintes qui n’ont pas été résolues au niveau 1, sont remontées au pilote du MGP par le Chef 
de l’USEP. Un comité à la Coordination Générale va statuer sur la plainte et donner des orientations à 
l’USEP pour un nouveau traitement ou une nouvelle investigation. Les Plaintes de moyenne gravitée 
transmises au pilote suivent le même processus, mais à un niveau préfectoral. Des structures 
spécialisées, comme la police, la gendarmerie, les services sociaux, peuvent être sollicitées en plus 
des leaders (chef de village/quartier/religieux) et acteurs communautaires (Associations des femmes, 
Associations des jeunes, Coopératives, groupements de producteurs…) dans la résolution de la plainte. 
Au regard de la nature des travaux à réaliser et des différentes plaintes susceptibles d’être reçues, un 
délai maximum de 60 jours est acceptable pour le traitement d’une plainte au niveau préfectoral. Le 
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Préfet est le président du comité préfectoral et le Directeur Régional ou Départemental de l’USEP 
Entretien Routier assure le secrétariat. 
En cas de non-résolution de la plainte à ce niveau, la requête monte en escalade et est enregistrée et 
transmise à la Coordination Générale pour orientation par le pilote. 

c) Les étapes du fonctionnement du Mécanisme de Gestion des 
Plaintes 

Le mécanisme de gestion des plaintes de PA-PSGouv comprend douze étapes dont les neuf (09) 
premières portent sur la gestion des plaintes proprement dites et les trois (03) dernières concernent le 
pilotage du mécanisme lui-même.  
 

 
Figure 2 : Etapes de gestion des plaintes du sous-projet 

 Canaux de transmission du Mécanisme de Gestion des Plaintes 

Par respect du principe d’accessibilité et de mise en contexte, le mode de dépôt des plaintes sera 
diversifié. Ainsi, les plaintes seront reçues sous plusieurs formes et de plusieurs manières : 

-  Entretien : un usager ou bénéficiaire des interventions de PA-PSGouv peut adresser verbalement une 
plainte à un agent d’une entité habilitée par le PA-PSGouv à cette fin. Ce dernier devra l’orienter vers 
la personne en charge du MGP afin de traduire par écrit sa plainte. Dans certains cas l’agent lui-même 
complètera la fiche sur la base des déclarations du plaignant (personne illettrée) ; 

-  Courrier (physique) : une plainte peut revêtir la forme d’un courrier adressé au Coordonnateur de PA-
PSGouv ou à une Cellule d’assistance aux plaintes ou de règlement des contentieux qui pourrait être 
créée pour la mise en œuvre du MGP ; 

-   Mail : une adresse e-mail à travers laquelle tout usager formulera sa plainte sera disponible et affichée 
aux points de contact avec les usagers (tous supports de communication de PA-PSGouv, panneaux de 
chantiers, banderoles d’annonce des évènements, etc.). Une fiche de traitement de plainte ou le 
formulaire d’une application dédiée sera complété sur la base du contenu du mail ; 

-  Téléphone :  au moins une ligne téléphonique sera dédiée au recueil des plaintes. Les informations 
relatives à la plainte obtenue par téléphone (appel ou SMS) devront être retranscrites sur la fiche de 
traitement des plaintes ou inscrites dans la plateforme de gestion des plaintes ;  

-  Site web et Formulaire de la Plateforme web avec un numéro unique : sur le site internet de PA-
PSGouv, un formulaire sera implémenté pour recueillir les plaintes, réclamations et recours des 
personnes affectées par le sous-projet. Ce canal sera interfacé avec la plateforme web pour renvoyer 

Données d'entrée
• Plaintes

Principales étapes 
1.Enregistrement 
2.Qualification/Catégorisation
3.Affectation 
4.Investigations 
5.Recherche de solutions 
6.Mise en œuvre des solutions 
7.Communication des réponses 
8.Mesure de la satisfaction du 
plaignant 

9.Clôture et Archivage 
10.Analyse des plaintes & 
Identification des améliorations

11.Reporting 
12.Revue du processus

Données de sortie
—Réponse au 
plaignant 

—Actions correctives  
—Actions préventives 
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directement les plaintes vers la même base de données et le formulaire sera identique à celui intégré à 
la plateforme. 

e) Réception et enregistrement des plaintes  

 Réception  

L’enregistrement des plaintes peut se faire à chaque niveau du mécanisme de gestion des plaintes à 
travers les instances suivantes :  

- Coordination Générale du PA-PSGouv (guérite, secrétariat, tout agent); 
- USEP Entretien Routier ;  
- Préfectures de Ouangolodougou et M’Bengué ; 
- Sous-préfectures de Toumoukoro, Niéllé, Diawala, Katiali, Bougou et Katogo;  
- Mairies de Niéllé, Diawala, et de M’bengue;  
- Conseils Régionaux du Poro et du Tchologo ; 

 
 Centres sociaux ; 
 Agences d’exécution, Entreprises, cabinet IEC et Bureau de conseil, Direction Régionale et 

Départementale, les Observatoires ;  
  Leaders communautaires/Communautés sociales/ONG ; 
 Lieux de cultes (Chefs religieux) ; 
 Entreprises en charge des travaux ; 
 Bureaux de contrôles.  

 
 Accusé de réception des plaintes 

Un accusé de réception sera systématiquement délivré dès réception de la plainte. Sur cet arrêté 
figureront entre autres, les informations suivantes : le numéro de plainte, la date, le motif de la plainte, 
le processus et les délais de traitement de la plainte, le contact et la signature de la personne ayant 
enregistré la plainte, etc. 

Dans le cas d’une plainte par voie électronique, une réponse automatique de réception de la plainte 
comprenant les mêmes informations énoncées plus haut est envoyée au plaignant. 

Si les réclamations sont exprimées au cours d’une réunion, elles seront inscrites dans le PV de la 
réunion qui sera officiellement transmis au plaignant. 

Les plaignants sont informés des étapes du processus et des délais de traitement de leurs plaintes. Les 
délais devront être respectés et en cas de non-respect, les plaignants seront informés des raisons et 
des nouveaux délais proposés. 

 Validité d'une plainte   

Lorsque la plainte est déposée, la personne désignée pour la réception doit enclencher la procédure de 
traitement de plainte dans les 7 jours qui suivent le dépôt de la plainte.  

 Enregistrement des plaintes  

Toutes les plaintes reçues seront enregistrées dès réception. Puis leur évolution sera tracée. 

 Nature des plaintes  

Les plaintes pourront être catégorisées en deux groupes : 

- Les plaintes non sensibles qui concernent le processus de mise en œuvre dudit sous-projet, ou 
des activités de l’entreprise à savoir les choix, les méthodes, les résultats obtenus...  

- Les plaintes sensibles qui portent sur des fautes personnelles telles que les Violences Basées 
sur le Genre (VBG : le viol, les abus sexuels…), la corruption, la discrimination, une dénonciation. Il 
conviendra à cet effet d’attester aux usagers que les plaintes sensibles seront traitées de façon 
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confidentielle, de manière à éviter éventuellement tous représailles ou toute atteinte gratuite à la dignité 
des individus concernés.  

Toute plainte doit se rapporter aux engagements pris par PA-PSGOUV, ses activités ou des questions 
qui relèvent de son champ opérationnel. 

 Traitement des plaintes  

Les étapes de traitement des plaintes sont les suivantes :  

1.Le délai d'appel sera de 10 jours, c'est-à-dire que le plaignant devra faire appel dans les 7 jours suivant 
l’incident. L’appel doit être fait à la Coordination Générale du PA-PSGOUV. 

2.L’entreprise en charge des travaux devra transmettre la demande écrite du plaignant à la Coordination 
Générale du PA-PSGOUV dans un délai de 24h. Le Directeur Général après évaluation de la pertinence 
du sujet, transmettra une copie au comité de gestion.  

3.Après avoir reçu les pièces écrites de revendications, le comité de gestion devra analyser en détail le 
dossier. Si le contenu de la plainte est conforme aux exigences du système de la plainte, la plainte sera 
remontée au service concerné, l'appel sera accepté. Dans le cas contraire, le comité de gestion devra 
informer le plaignant que la plainte a été rejetée. 

4.Le service concerné, en relation avec le comité de gestion, mènera les investigations pour vérifier la 
véracité de l’information et fera un rapport au Directeur Général dans un délai de 7 jours. 

5.Le Directeur Général devra valider les actions proposées par le service concerné ou décider 
d’entendre le plaignant en fonction de la pertinence de la plainte (discrimination, harcèlement sexuel.). 

6.Une fois les propositions validées par le Directeur, l'appel est alors accepté. Le comité de gestion 
devra mener une enquête et collecter les réclamations dans un délai de 7 jours, et parvenir à une 
conclusion finale avec le plaignant. 

7.Si le plaignant n'est pas satisfait de la conclusion, il devra faire un deuxième appel dans un délai de 
7 jours à compter de la date de réception du courrier relatif à la conclusion du premier appel. Si le 
plaignant ne fait pas de retour dans les 7 jours, il sera considéré que le plaignant accepte la conclusion. 

8.Lors du deuxième appel, le comité de gestion fera des investigations plus poussés (parents, témoins, 
voisins…).  

 Eligibilité de la plainte au mécanisme 

A cette étape on s’assure que la plainte est pertinente. Il conviendra de rechercher le lien entre les faits 
incriminés et les activités du sous-projet.  L’Evaluation de l’éligibilité permettra également de savoir si 
le cas doit être traité dans le cadre de la gestion des plaintes ou par d’autres mécanismes (audit interne, 
Cellule de lutte antifraude, police…). 

Après les investigations, un résultat final sera communiqué au plaignant par la Coordination Générale 
du PA-PSGOUV. Si le plaignant est d’accord on passe à la mise en œuvre des réponses proposées, à 
savoir, soit action directe du Comité de gestion des plaintes, soit un examen approfondi, soit le transfert 
du dossier. Si le plaignant ne croit pas à l’inéligibilité de sa doléance ou rejette les mesures de résolution 
proposées, le comité de Gestion des Plaintes doit procéder comme suit : 

 enregistrer les raisons de son refus ; 
 fournir les informations complémentaires ; 
 Si possible revoir l’approche proposée. 

Si le désaccord persiste, il faudra orienter le plaignant vers le service juridique et s’arrêter là. 
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 Suivi 

Pour juger du bon fonctionnement du mécanisme de gestion des plaintes, il sera mis en place un 
système de suivi avec des indicateurs de performance trimestriel suivants :  

 Représailles suite aux dénonciations ; 
 Délai moyen de traitement ; 
 Variété des sources des plaintes ; 
 Taux des plaintes éligibles ; 
 Taux de réponses ; 
 Récusation des membres de l’équipe de gestion des plaintes.  

Il sera également nécessaire de faire le suivi du nombre des plaintes par identité des plaignants, milieu 
de provenance, période, thématique et dénouement final. 

 Recours à la justice 

Le recours à la justice doit être la dernière solution à choisir en cas de non satisfaction du plaignant. Si 
le désaccord persiste au niveau de toutes les instances du mécanisme de gestion, il intervient le recours 
à la justice qui sera fait par le plaignant s’il en juge nécessaire. 
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EXECUTIVE SUMMARY
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(i) Background and Purpose of the Study 
The current study concerns the sub-project for the construction of 20 hydraulic structures in the Poro 
and Tchologo Regions, which is part of the Government's Social Program (PSGouv) initiated in 2018. 
The main objective of the PA-PSGouv is to increase the impact of the government's social actions by 
strengthening basic social services and improving living conditions in rural areas to fight poverty. 

This sub-project is specifically part of Component A of the PA-PSGouv, which focuses on the 
development of social infrastructure, the improvement of accessibility in rural areas, and the satisfaction 
of basic drinking water needs. It is part of Mission 4/USEP ROAD MAINTENANCE, which is responsible 
for the construction of hydraulic structures. 

The construction of hydraulic structures in the Poro et Tchologo Regions is a response to the recurring 
problems of flooding and cutting off communication routes during the rainy season. Several sections of 
road in the region become impassable during heavy rainfall, isolating some localities and hampering 
socio-economic activities. 

This study was carried out in accordance with Ivorian regulations, in particular Law No. 2023-900 of 23 
November 2023 on the Environmental Code, as well as the Integrated Safeguard System (ISS) of the 
African Development Bank (AfDB). 

(ii) Description of the project components including sub-project alternatives 
The sub-project for the construction of 20 hydraulic structures in the Poro et Tchologo Regions, 
specifically in the departments of Mbengue, is part of a larger program of 135 hydraulic structures spread 
over different regions of Côte d'Ivoire. These hydraulic structures to be built are mainly culverts and 
nozzle passages, intended to improve rainwater drainage and strengthen the resilience of road 
infrastructure to bad weather. 

The planned structures are of different sizes, ranging from simple nozzled passage (1000 mm in 
diameter) to multicellular culverts of varying sizes (up to 3 × 4.00 × 3.00 m). These dimensions were 
determined according to the hydraulic flows to be evacuated, the geometric characteristics of the roads 
and the local topographical constraints (Table 6). 

Tableau 6: Summary of the dimensions of the hydraulic structures to be buil 

N° 
 

Type of 
works 

Départements Localités 

 
     Dimensions 

Coordonnées 
(UTM area 29N) 

X 
(UTM) 

Y 
(UTM) 

01 

Dalots 

Ouangolodougou 

Toumoukoro 2 X 4,00 X 3,00 205396,315 1136252,305 
02 Nalého 2 X 3,00 X 2,00 199190 1148492 
03 Mirgarbakaha 3 X 3,00 X 3,00 203752 1137786 
04 M’bevogo 3 X 3,00 X 3,00 205504 1116164 

05 
Diawala     2 X 3,00 X 2,00 

 
227596 1116294 

06 Kassiogokoura 2 X 3,00 X 2,00 225424 1113679 

07 

M’Bengue 

 
Kolokpo  

1 X 3,00 X 2,00 171777 1078879 

08 Katiali 
 
 

          2 X 2,00 X 
2,00  174937 1084872 

09 
2 X 3,00 X 2,00  

 
176035 1086250 
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N° 
 

Type of 
works 

Départements Localités 

 
     Dimensions 

Coordonnées 
(UTM area 29N) 

X 
(UTM) 

Y 
(UTM) 

10 2 X 4,00 X 3,00  184501 1092978 

11 Bougou 2 X 3,00 X 3,00  184725 1126689 

12 

Mibrigue 

2 X 3,00 X 3,00  188409 1133742 

13 2 X 3,00 X 2,00  189380 1134796 

14 2 X 3,00 X 3,00  193947 1139581 

15 Sekonkaha 3 X 4,00 X 3,00  190172 1096500 

16 
Kantara 

3 X 3,00 X 3,00 810445 1126075 
17 2 X 4,00 X 3,00 810445 1126075 

18 Katogo 2 x 3,00 x3,00 809438 1126315 

19 Seguebe1 1x1,5x1,5 820497 1125415 

20 
Seguebe 3  2 x 3,00 x3,00 : X:818449 

 

Y:1127429 

 

 

The sub-project implementation process comprises two (2) phases and activities: 

- The site phase (installation of the site base, recruitment of laborers, clearing of rights-of-way, 
construction, site withdrawal). 

o The preparatory phase  
 installation of site base,  
 recruitment of laborers,  
 right-of-way clearance; 
 Clearing bushes and shrubs;  
 Felling and stump removal of shrubs;  
 Possible detour of watercourses through the construction of dykes; 
 Disposal of felling and stump removal products outside the right-of-way, 
 Compacted backfilling of holes where stumps are located.  
 Placement of topsoil on embankment slopes;  
 And landscaping the backfill areas. 

o Construction phase  
 preparatory work specific to each structure,  
 construction of hydraulic structures 
 Removal of soil around the structure;  
 Demolition of headwalls, slabs and pedestals;  
 Transporting and depositing non-reusable materials at the location indicated by 

the project manager, it being understood that all salvaged materials will remain 
the property of the public authorities; 

 Demolition of foundations of removed structures down to the riverbed or to 0.30 
m below natural ground level. 

o Withdrawal of worksite 
 demobilization of machinery 
 dismantling of equipment at each site base and workshop;  
 general site clean-up. 

- Operation and maintenance phase : 
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o Operation and maintenance of the Hydraulic Structure (dalot in this case) involves 
checking the structure after each rainy season and after each major flood in order to 
detect any anomalies or damage. Maintenance involves repairing any damage to the 
invert, its protection (upstream or downstream) and the access embankment. Above all, 
all detritus (soil, branches, etc.) deposited at the gutter entrance must be regularly 
removed, as this can gradually reduce the flow cross-section and render the opening 
ineffective. 

(iii) Project alternatives 
The alternatives analysis considered three scenarios: the "no sub-project" situation, the "delayed sub-
project" situation and the "with sub-project" situation. A detailed environmental, social and technical 
comparison of these alternatives clearly demonstrated the superiority of the "with sub-project" option, 
despite some temporary disadvantages. 

The alternatives are as follows: 

- Situation "without the sub-project": This scenario corresponds to the maintenance of the 
current situation, with no intervention for the construction of hydraulic structures. Its main 
characteristics are presented in Table 7. 

- Delayed sub-project" situation: This scenario envisages a postponement of sub-project 
implementation to a later period, or a temporary slowdown or cessation of activities due to a 
number of potential factors (delay in the release of funds by donors, need for further studies to 
ensure the sustainability of infrastructure, extreme weather conditions making construction 
temporarily impossible, political instability or security problems in the intervention zones, etc.). 
Its main characteristics are presented in Table 7. 

o Environmental aspects: When work is delayed, it can have unexpected environmental 
repercussions. For example, construction equipment and materials may have to be 
stored for an extended period of time, leading to potential risks of soil and water pollution 
from leaking oils and chemicals. In addition, postponing work means that planned 
environmental improvements, such as reducing air and water pollution and cutting 
greenhouse gas emissions, are delayed, which can have a negative impact on the 
environment. 

o Social aspects: Delays in construction work can lead to social inconvenience, in 
particular the frustration of local populations who have been waiting a long time for 
improved road traffic. Temporary disruptions associated with the work may also last 
longer than expected, affecting community displacement. 

- Situation "with the sub-project": This scenario corresponds to implementation of the sub-
project as planned, with construction of the 20hydraulic structures on schedule. The 
implementation of the sub-project is described, and the potential environmental and social 
impacts associated with it are identified. Its main features are presented  

- Its main characteristics are presented in Table below: 
o Environmental aspects: During the construction phase, a number of environmental 

constraints may arise. Construction sites may generate high noise levels from 
construction machinery and vehicles, as well as dust emissions, causing temporary 
disruption for local residents of Hydraulic Structure sites and users of Hydraulic 
Structure roads. 

o Social aspects: During the construction phase, temporary social inconveniences may 
arise. Disruptions associated with the works, such as disruption to road traffic and high 
noise levels, may affect the quality of life of local populations. However, it is essential 
to note that these disruptions are generally temporary and are necessary to facilitate 
road traffic. To date, no business continuity plan has been provided by CG PA-
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PSGOUV, so no detailed analysis has been carried out. Nevertheless, in the event of a 
detour : 

 Communication and awareness-raising: Inform users of these routes and 
stakeholders of upcoming changes. Organize information sessions to explain 
the reasons for the work and the long-term benefits for the community; 

 Continuity of services: Implement a detailed plan to maintain road traffic during 
the construction phase.  

A significant benefit is seen in the potential local employment and the various job opportunities that will 
be created during the works phase. This can stimulate the local economy by providing employment and 
business opportunities, reducing poverty and strengthening communities. 

During the Hydraulic Structure construction phase, the social benefits are numerous. Travel conditions 
for the population improve considerably thanks to passable roads. 

The equipment required for this work includes hydraulic excavators, backhoe loaders, loaders, 
compactors, truck mixers, concrete vibrators, generators and service vehicles.The analysis of 
alternatives considered three scenarios: the "no sub-project" situation, the "delayed sub-project" 
situation and the "sub-project" situation. The detailed comparison of these alternatives from an 
environmental, social and technical point of view clearly demonstrated the superiority of the "with sub-
project" option, despite some temporary drawbacks. 

When deciding on the construction of twenty (20) hydraulic structures in the PORO and TCHOLOGO 
regions of Côte d'Ivoire, it is imperative to carefully examine the various available alternatives. This 
comparative analysis is essential to assess the environmental, social and technical impacts of each 
option. The three main alternatives considered in this study are: "Without Sub-project or Without Works", 
"Works or Delayed Sub-project", and "With Sub-project or With Works". The table below presents a 
comparative summary of the three alternatives considered. The table below shows the list of hydraulic 
structures to be built by location. 

Tableau 7: Comparaison of alternatives 

Appearance Without Sub-Project Sub-Project Delayed With Sub-Project 

Environmental 
aspects 

Advantages: 
- No direct disruption to 
ecosystems 
- No extraction of 
materials 
- Preservation of 
existing vegetation 
 
Disadvantages: 
- Continuous soil 
erosion 
- Sedimentation of 
watercourses 
- Risk of flooding 
- Pollution at ford 
crossings 

Advantages: 
- Postponement of 
environmental impacts 
- Potential improvement 
of impact studies 
 
Disadvantages: 
- Extension of existing 
problems 
- Potential worsening of 
damage 
- Persistent flood risks 

 
Advantages: 
- Reduced erosion 
- Reduced 
sedimentation 
- Reduced flood risk 
- Improved water quality 
 
Disadvantages: 
- Temporary impacts 
during construction 
- Risk of accidental 
pollution 
- Temporary disruption 
to ecosystems 
- Material extraction  

Socio-economic 
aspects 

Advantages: 
- No disruption to local 
activities 
 
Disadvantages: 
- Continued isolation 
- Difficulty accessing 
social services 

 
Advantages: 
- Better preparedness of 
the population 
- Potential resolution of 
land disputes 
 
Disadvantages: 

Advantages: 
- Permanent opening up 
- Better access to 
services 
- Reduced 
transportation costs 
- Economic stimulation 
- Job creation 
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- High transportation 
costs 
- Limited economic 
opportunities 
- Persistent accident 
risks 

- Prolonged access 
difficulties 
- Persistent constraints 
on the economy 
- Increased costs 
- Disillusionment of the 
population 
- Continued risk of 
accidents  

 
Disadvantages: 
- Temporary disruptions 
- Risk of construction 
site accidents 
- Impact on certain 
activities 
- Risk of social conflict 

Technical aspects 

Advantages: 
- No construction 
constraints 
- No resource 
requirements 
 
Disadvantages: 
- Continuous network 
deterioration 
- Recurring and 
inefficient maintenance 
- Frequent interruptions 
in continuity 
- Longer journey times 

 
Advantages: 
- Potential optimization 
of studies 
- Integration of new 
technologies 
 
Disadvantages: 
- Worsening of 
deterioration 
- Complicating future 
work 
- Increased costs 
- Costly emergency 
interventions 

Advantages: 
- Sustainable solution 
- Reduced maintenance 
costs 
- Guaranteed network 
continuity 
- Sustainable 
infrastructure 
 
Disadvantages: 
- Significant resource 
commitment 
- Potential technical 
constraints 
- High quality 
requirements 
- Periodic maintenance 
requirements   

Source: / EasyManagement/ID Sahel/ SEM International, March 2025 

(iv) Brief description of sub-project sites and major environmental and social impacts in the sub-
project area and zone of influence 

a. Description of the sub-project's initial state 

The area of direct influence of the sub-project comprises all the sites where the hydraulic structures 
will be built, as well as their immediate access roads. The table below describes the initial state of the 

biophysical and socio-economic environment directly affected by the sub-project.  

Direct Area of Influence 

The direct area of influence of the sub-project includes all sites where the hydraulic structures will be 
constructed, as well as their access embankments (approximately 10 m on either side of the longitudinal 
axis of the culvert). 

The table below details the characteristics of each site, including the location, technical parameters of 
the existing and planned structures, a description of the physical and biological environment, and 
relevant socio-economic aspect (Table 8)
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Tableau 8: Detailed characteristics of hydraulic works sites in the direct influence zone of the sub-project 

N° Itinerary Characteristics of the 
existing work 

Characteristics of the work 
to be carried out 

Description of the physical 
and biological environment Description of the socio-economic environment Nearby 

village(s) Illustrations 

1 Toumoukoro-
Niéllé 

EXISTING 
STRUCTURE: 
Temporary wooden 
structure for the 
passage of 
motorcycles 

STRUCTURE NO.: T017 

PK: 15.3 

COORDINATES: X: 
205396.315; Y: 1136252.34 

To be completed: 
Construction of a 2 X 4.00 X 
3.00 culvert 

Access road condition: Access 
road good in the dry season, 
heavy road traffic 

Need to open an access road: 
No 

Relief: Plateau with an elevation 
of 382 m and signs of erosion 

Soil: Red clayey soil with a 
clayey-sandy texture and the 
presence of gravel. 

Hydrography: No watercourses 
near the site. 

Flora: No plant species near the 
site. 

The site features a makeshift wooden bridge built by local 
residents to replace the culverts destroyed by the high 
water flow that flows through this area during the rainy 
season. 

The immediate surroundings of the TF1 hydraulic structure 
are a vast plain used for grazing. 

No agricultural activities have been observed at this 
location. 

Despite the drought, a reservoir is observed here, used for 
washing motorcycles, watering cattle, and so on. 

Road traffic is less and is dominated by tricycles and other 
two-wheeled vehicles such as motorcycles, bicycles, and 
donkey-drawn plows. 

Département :O
uangolodougou 

TOUMOUKORO 
 

View of the existing structure 

2 Toumoukror-
Nalého 

EXISTING 
STRUCTURE: 
Temporary wooden 
structure for the 
passage of 
motorcycles 

STRUCTURE NO.: TF1 

PK: 0.7 

COORDINATES: X: 199190 

Y: 1148492 

To be completed: 
Construction of a 2 x 3.00 x 
2.00 culvert 

Access road condition: Access 
road good in the dry season, 
but difficult in the rainy season 

Need to open an access road: 
No 

Relief: Plateau with an elevation 
of 369 m. Signs of erosion are 
present. 

Soil: Red clayey soil with a 
clayey-sandy texture and gravel. 

Hydrography: No rivers in the 
immediate vicinity. 

Flora: Shea and Néré. 

The immediate vicinity of the TF1 hydraulic structure has a 
defective culvert. 

A makeshift wooden bridge serving as a diversion was 
erected occasionally by the community for travel. 

The brush-covered right-of-way reveals no human activity 
in terms of farming. 

The light road traffic reveals, in places, an overgrowth of the 
road, favoring travel by tricycles and other two-wheeled 
vehicles such as motorcycles, bicycles, and donkey-drawn 
plows. 

Furthermore, certain critical points located between the two 
structures were not taken into account by the sub-project, 
which could affect logistics during construction. 

Département :O
uangolodougou 

Nalého 
 

View of the existing makeshift 
wooden bridge 

3 Migarbakaha-
Ngolokpelevogo 

EXISTING WORK: BB 
1000 with heads (large 
shallows) 

STRUCTURE NO.: TO267 

PK: 13 

COORDINATES: X: 203752; 
Y: 1137786 

To be completed: 
Construction of a culvert 3 X 
3.00 X 3.00 

Access road condition: Good, 
but difficult in the rainy season 

Need to open an access road: 
No 

. Relief: Plateau with an 
elevation of 360-362 m. Signs of 
erosion are present. 

Soil: Red clayey soil with a 
clayey-sandy texture. 

Hydrography: No nearby 
streams. 

Flora: Néré, Shea 

. 

The site does not cover any fields. It is characterized in its 
immediate vicinity by sparse forest consisting of trees and 
a clearing serving as a pasture. 

Moreover, the texture of the soil in this area gives rise to 
activity involving earth collection and artisanal manufacture 
of mud bricks for the construction of houses and granaries. 

In the immediate vicinity of hydraulic structure T0267, there 
is a defective, abandoned culvert and a makeshift wooden 
bridge that is defective due to the quantity of water flowing 
through it and the density of road traffic. 

The road network is very uneven on this route, with the 
presence of stones, especially between Migarbakaha and 
N'golokpélévogo, making travel difficult regardless of the 
season. This requires the road to be resurfaced before 
construction begins. 

Département :O
uangolodougou 

Mirgarbakaha 

 

View of the state of deterioration 
of the existing structure 
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N° Itinerary Characteristics of the 
existing work 

Characteristics of the work 
to be carried out 

Description of the physical 
and biological environment Description of the socio-economic environment Nearby 

village(s) Illustrations 

4 Ziévogo - 
M’Bevogo 

EXISTING WORK: No 
work, Presence of a 
large lowland 

STRUCTURE NO.: TO64 

PK: 5.8 

COORDINATES: X: 205504; 
Y: 1116164 

To be completed: 
Construction of a culvert 3 X 
3.00 X 3.00 

Access road condition: Good, 
but impassable during the 
rainy season 

Need to open an access road: 
No 

Relief: Plateau with an elevation 
of 360 m and signs of erosion. 

Soil: Red clayey soil with a 
clayey-sandy texture and gravel. 

Hydrography: No nearby 
streams. 

Flora: Néré, Shea, 

The existing structure's assessment reveals the presence 
of a culvert damaged by the pressure of runoff water. Also 
noted is the existence of a defective makeshift bridge, built 
of wood by local residents for crossings during the rainy 
season. 

There is no human activity in the immediate vicinity of 
hydraulic structure T064. 

The road leading to the structure site is difficult to navigate. 
This may temporarily complicate the transport of materials 
for the work. 

Reshaping the access road must be a priority before 
starting work. 

Département : 
Ouangolodougo
u 

M’Bevogo 

View of the defective makeshift 
bridge 

5 Diawala-
Kassiongokoura 

OUVRAGE EXISTANT: 
1 BB 1000 avec têtes. 
Zone submergée en 

période de crue) 

STRUCTURE NO.: TF2 

PK: 2.4 

COORDINATES: X: 227596 

Y: 1116294 

To be completed: 
Construction of a 2 X 3.00 X 
2.00 culvert 

Access road condition: 
Passable during the dry 
season 

Need to open an access road: 
No 

Relief: Plateau with an altitude 
of 360 m. 

Soil: Red clayey soil with a 
clayey-sandy texture and 
natural gravel. Dominant rock: 
laterite. 

Hydrography: No watercourses 
in the immediate vicinity. 

Flora: Shea, baobab, and nere. 

Fauna: Owls, rodents (rats, 
agoutis, squirrels), deer, 
warthogs, and reptiles (snakes, 
monitor lizards). 

The site dedicated to the construction of the TF2 structure 
houses a functional, two-compartment culvert. 

The road leading to the site is passable, especially during 
the dry season. 

The immediate surroundings are characterized by 
scrubland dotted with trees and a vast plain used for 
pasture. 

There is no human activity at this location. 

Département :O
uangolodougou 

Diawala 

View of the existing structur 

6 Kassiongokoua-
Diawala 

EXISTING WORK: 1 
battery of 2 BM 1000 

without heads; 

STRUCTURE NO.: TO319 

PK: 5.2 

COORDINATES: X: 225424; 
Y: 1113679 

To be completed: 
Construction of a 2 X 3.00 X 
2.00 culvert 

Access road condition: Very 
good, but often impassable 
during the rainy season 

Need to open an access road: 
No 

Relief: Plateau with an altitude 
of 382 m. 

Soil: The dominant soil is 
ferralitic. 

Hydrography: No rivers in the 
immediate vicinity. 

Flora: Shea and Néré trees 

The presence of a culvert, almost buried in the ground, is 
evident, testifying to the density of traffic on this route. 

The immediate surroundings of the TO319 hydraulic 
structure are distinguished by a natural landscape 
characterized by a vast clearing covered with a few isolated 
trees, serving as pasture. 

Therefore, no human activity has been identified. 

Moreover, the road network leading to the site is passable 
but sandy in some places, especially at the entrance to 
Kassiongokoura. 

Département :O
uangolodougou 

Kassiongokoura 

 

View of the existing structure 
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N° Itinerary Characteristics of the 
existing work 

Characteristics of the work 
to be carried out 

Description of the physical 
and biological environment Description of the socio-economic environment Nearby 

village(s) Illustrations 

7 Katiaha-Kolokpo 
EXISTING 
STRUCTURE 1*1000 
+1*800, lowland 

STRUCTURE NO.: PK3 

PK: 7.5 

COORDINATES: X: 171777 

Y: 1078879 

To be completed: 
Construction of a culvert 1 X 
3.00 X 2.00 

Access road condition: 
Passable road 

Need to open an access road: 
No 

Relief: Plateau with an altitude 
of 360 m. 

Soil: Clayey-sandy soil with 
scattered gravel. 

Hydrography: The site is home 
to a watercourse that has been 
sampled. 

Flora: Wooded savannah, Nere 
(Parkia biglobosa), Teak 
(Tectona grandis), Shea 
(Vitellaria paradoxa). 

The site dedicated to the construction of the PK 3 hydraulic 
structure is located at the entrance to Kolokpo. 

The existing structure has a small, functional culvert. 

There are no farms nearby. 

The immediate surroundings of the site are scrubland 
dotted with shrubs and a large clearing used as a pasture. 

The access road to the site is passable and displays 
average traffic, consisting of motorcycles and vehicles. 

Département :M’
bengue 

Kolokpo 
 

View of the functional nozzle 

8 Kolokpo-Katiali EXISTING 
STRUCTURE: lowland 

STRUCTURE NO.: PK 377 

PK: 14.9 

COORDINATES: X: 174937; 
Y: 1084872 

To be built: Culvert culvert 2 X 
2.00 X 2.00 

Access road condition: 
Passable road 

Need to open an access road: 
No 

Relief: Plateau with an altitude 
of 355 m. 

Soil: Lateritic, red with a sandy 
texture and some gravel. 

Hydrography: Presence of a 
hydro-agricultural dam 
approximately 100 m away. 

Flora: Wooded savannah with 
baobab (Adansonia digitata), 
nere (Parkia biglobosa), teak 
(Tectona grandis), and shea 
(Vitellaria paradoxa). 

 The site selected for the construction of the PK 377 
hydraulic structure is already equipped with two functional 
twin culverts, partially ensuring water flow. 

No agricultural activity is recorded nearby. 

The immediate environment is characterized by a vast 
clearing, adorned with isolated clumps of palm trees and 
flowering shrubs, providing a natural setting that is both 
open and diverse in terms of vegetation. This landscape 
contributes to soil stability and regulates the local 
microclimate. 

The road leading to the site is in very good condition, 
making access easy for construction equipment and road 
users. 

Département :M’
bengue 

Katiali 

 

View of the functional nozzles 

9 Kolokpo-Katiali 
EXISTING 
STRUCTURE: Existing 
1*1500 BM, 
watercourse, rice field 

STRUCTURE NO.: PK 378 

PK: 16.7 

COORDINATES: X: 176035; 
Y: 1086250 

To be built: box culvert 2 X 
3.00 X 2.00 

Access road condition: 
Passable road 

 Relief: Plateau reaching 360 m. 

Soil: Red and clayey, with a 
clayey-sandy texture with 
gravel. Main rock: granite 

Flora: Shea (Vitellaria 
paradoxa), 

The immediate surroundings of the PK378 hydraulic 
structure are lowlands, an area naturally conducive to water 
retention and drainage. 

An existing culvert, although partially broken, remains 
functional and provides minimal drainage. 

The site is surrounded by market garden plots located 
approximately 150 meters from the hydraulic structure's 
installation site, farmed primarily by women, demonstrating 
sustained agricultural activity around the structure. 

The immediate surroundings are also characterized by 
vegetation consisting of scrub and scattered trees, requiring 
regular maintenance to preserve the structure's 
functionality. 

 

The access road is passable. 

Département :M’
bengue 

Katiali 

 

View of the existing structure 
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N° Itinerary Characteristics of the 
existing work 

Characteristics of the work 
to be carried out 

Description of the physical 
and biological environment Description of the socio-economic environment Nearby 

village(s) Illustrations 

10 Katiali-carr 
M’bengue 

EXISTING WORK: No 
existing work, No OH, 
no watercourse, 

STRUCTURE NO.: PKO 1000 

PK: 9 

COORDINATES: X: 184501; 
Y: 1092978 

To be built: box culvert 2 X 
4.00 X 3.00 

Access road condition: 
Accessible access road 

Need to open an access road: 
No 

. Relief: Plateau with a 360° 
elevation 

Soil: Clayey with a clayey-sandy 
texture and scattered with 
gravel. Dominant rock: laterite. 

Flora: Black-eared squirrel 
(Parkia biglobosa), mango tree 
(Mangifera indica). 

Fauna: Rodents, snakes 

The findings show that there are no hydraulic structures at 
this site designated for construction. 

The site of the PK0 1000 structure to be constructed is 
located in a vast clearing composed of shrubs and grasses. 

No agricultural activity has been identified. However, it 
could be a prime cultivable area for growing rice, millet, 
sorghum, corn, etc. 

The access route to the site is a passable road. 

Département :M’
bengue 

Katiali 

 

View of the hydraulic structure 
installation area 

11 Nambira-
Bougou 

EXISTING 
STRUCTURE: Existing 
BM 2*1500, rice field, 
large lowland 

STRUCTURE NO.: PK 980 

PK: 5.2 

COORDINATES: X: 184725; 
Y: 1126689 

To be built: box culvert 2 X 
3.00 X 3.00 

Access road condition: 
Passable road 

Need to open an access 
road: No 

. Relief: Plateau with an altitude 
of 350 m. 

Soil: Ferrallitic soil. 

Flora: Shea, Néré 

The site planned for the construction of the PK 980 
hydraulic structure is already occupied by a metal 
culvert. 

It is located in a natural environment, with no nearby 
agricultural activity, and is characterized by sparse 
forest. 

Access is facilitated by a highly passable road, which 
is an advantage for the upcoming work. 

Road traffic is medium, carried by a variety of vehicles, 
including tractors, heavy goods vehicles, motorcycles, 
bicycles, and tricycles. This context gives the 
subproject strategic importance for strengthening 
mobility infrastructure in the area. 

Département :M’
bengue 

Bougou 

 

 

View of the precariousness of the 
existing nozzle 

12 Bougou-
Mibrigue 

EXISTING WORK: 4 
BB Ø1000 + 2BB 
Ø1000 

N°OUVRAGE : PK 1309 

PK : 3,4 

COORDONNEES : X : 
188409; Y : 1133742  

A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau with an 
elevation of 360 m and signs 
of erosion. 

Soil: Clayey-sandy type. 
Dominant rock: laterite. 

Vegetation: Very degraded. 

The future PK 1309 hydraulic structure will be located on a 
site already equipped with a two-compartment culvert. 

The site is located in a clearing with a few isolated trees, 
devoid of permanent human activity, but offering strong 
agricultural potential for rice and cereal crops. 

Access is via a passable road, heavily used by public 
transport vehicles, tricycles, and motorcycles, which 
reinforces the need for appropriate development. 

Département :M’
bengue 

Bougou 

 

View of the existing structure 
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N° Itinerary Characteristics of the 
existing work 

Characteristics of the work 
to be carried out 

Description of the physical 
and biological environment Description of the socio-economic environment Nearby 

village(s) Illustrations 

13 Bougou-
Mibrigue 

 

EXISTING 
STRUCTURE: BA 
1*1000, rice field, large 
lowland 

STRUCTURE NO.: PK 308 

PK: 5.4 

COORDINATES: X: 189380; 
Y: 1134796 

To be built: box culvert 2 X 
3.00 X 2.00 

Access road condition: 
Passable during the dry 
season 

Need to open an access road: 
No 

Relief: Plateau reaching 360 m 
with signs of erosion 
(gullying). 

Soil: Red clayey type, with a 
clayey texture with gravel. 
Main rock: laterite. 

Hydrography: No nearby 
watercourses. 

Flora: Néré, Fauna: Agoutis 
(Dasyprocta leporina), rats, 
partridges, herons, traces of 
cattle herds. 

The site planned for the construction of the PK 308 
hydraulic structure already includes a small existing culvert, 
whose effectiveness is greatly reduced, as it is almost 
entirely covered by earth, thus limiting the normal flow of 
water. 

The immediate environment is located in a partially cleared 
clearing, where isolated trees can be seen, giving the 
landscape a semi-open appearance. Although there is 
currently no permanent human activity, the site offers 
significant agricultural potential, particularly for the 
cultivation of cereals, rice, and other food crops, due to its 
favorable natural characteristics. 

Access to the site is via a passable road, although it is 
subject to significant pressure due to heavy road traffic, 
consisting of public transport vehicles, tricycles, 
motorcycles, and other motorized vehicles. This high level 
of traffic underscores the strategic importance of the site 
and the urgent need for adequate development to improve 
traffic flow and prevent risks associated with water flow. 

Département :M’
bengue 

Mibrigue 

 

View of the existing nozzle 

14 Mibrigue-Loulo 

OUVRAGE 
EXISTANT : BA 1*800 , 
foret, pas de cours d'eau 

 

N°OUVRAGE : P1306 

PK : 12,2 

COORDONNEES X: 193947 
 

Y:1139581  

A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360 m et ravinement. 

Sol: Type argileux, Roche 
dominante: latérite. 

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau dans la zone. 

Flore: Karité, Néré,  

 

 
Le site présente une ancienne buse fonctionnelle mais le 
constat laisse voir une forte inondation de ce lieu pendant 
la saison des pluies démontrant ainsi une difficulté 
ruissellement des eaux. 

L’environnement immédiat de l’ouvrage P1306 est marqué 
par un paysage arboré. 

Aucune activité agricole n’a été identifiée dans le périmètre 

La route menant au site est praticable avec un trafic routier 
moyenne dominé par les motos et tricycles. 

Département :M’
bengue 

Mibrigue 
 

Vue de l’état de dégradation de la 
buse existante 

15 Sekonkaha-Car 
M’bengue 

EXISTING WORK: 
Clean break, no work 

STRUCTURE NO.: PMB 693 

PK: 0.2 

COORDINATES X: 190172 

 

Y: 1096500 

To be built: box culvert 3 X 
4.00 X 3.00 

Access road condition: 
Accessible access road 

Need to open an access road: 
No 

Relief: Plateaus reaching 360 m. 

Soil: Clay-sand and gravel. 
Dominant rock: laterite. 

Flora: Grassy savanna, nere 
(Parkia biglobosa), shea 
(Vitellaria paradoxa), flueggea. 

Fauna: Rats (Rattus 
norvegicus), agoutis 
(Dasyprocta leporina), 
partridges (Alectoris rufa), 
hornbills, squirrels, palm rats 

The site of the future PMB 693 hydraulic structure is located 
in an area where water is constantly present, even during 
the dry season, making it a strategic water source. A three-
compartment culvert is already under construction on the 
site, marking the beginning of the hydraulic development. 

The immediate environment is surrounded by a small 
forest, giving the site a natural, wooded appearance. No 
agricultural activity is observed nearby, but the river water 
is widely used by the local population for watering animals, 
washing kitchen utensils, and washing motorcycles. 

The site is accessible by a very passable road, with heavy 
traffic, particularly towards the Tongon gold mine and the 
town of Korhogo, which underscores the strategic 
importance of the ongoing development. 

Département :M’
bengue 

Sekonkaha  

View of the culvert under 
construction 
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N° Itinerary Characteristics of the 
existing work 

Characteristics of the work 
to be carried out 

Description of the physical 
and biological environment Description of the socio-economic environment Nearby 

village(s) Illustrations 

16 Kantara-
Kassiolo 

EXISTING 
STRUCTURE: Low 
point (no structure), 
Wooden structure, 
submerged during 
flooding. 

STRUCTURE NO.: PMB1060 

PK: 0.4 

COORDINATES: X: 810445 

 

Y: 1126075 

To be built: 3 X 3.00 X 3.00 
culvert at PK 2.3 

Access road condition: Access 
road in poor condition 
requiring a passage opening 
through the plantations 

Need to open an access road: 
Yes 

. Relief: Plateaus culminating at 
366 m 

Soil: Ferrallitic 

Hydrography: Presence of a 
watercourse that was sampled 
for analysis. Wetland, presence 
of trees 

Flora: Forest island, presence of 
vines 

The planned site for the construction of the PMB 03 
hydraulic structure is located in a little-used area, 
accessible by a lightly used road, part of which is overgrown 
with dense vegetation. 

There is a makeshift wooden bridge there, visibly damaged 
but still functional. 

The immediate environment is characterized by abundant 
vegetation, consisting of thick brush and trees of varying 
sizes, covering a large portion of the site and its 
surroundings. 

No regular human activity is observed nearby, which gives 
the site a remote and natural character. 

Département :M’
bengue 

Kantara 

 

 

View of the makeshift wooden 
bridge, visibly damaged 

17 Katogo-Kantara EXISTING WORK: 
Lowlands 

STRUCTURE NO.: PMB1060 

PK: 4.5 

COORDINATES: X: 810445 

Y: 1126075 

To be built: Culvert 2 X 4.00 X 
3.00 

Access road condition: Access 
road good in the dry season, 
heavy road traffic 

Need to open an access road: 
No 

. Relief: Plateau with an altitude 
of 370 m. 

Soil: Sandy, with a sandy texture 
with gravel. Main rock: Laterite. 

Flora: Néré, Teak. 

The observation shows the existence of a small functional 
culvert 

The immediate environment of the PMB 1060 structure 
suggests significant flooding within a radius of more than 50 
meters. 

The site is a lowland located at the entrance to the village. 
It is used by women for market gardening (potatoes, 
cassava, chili peppers, leafy vegetables). 

Presence of human activity approximately 150 meters from 
the structure's installation site 

Access to the structure site is very passable with less heavy 
road traffic. 

Département :M’
bengue 

Kantara 

 

 

View of the existing structure 

18 Katogo-Kantara EXISTING WORK: No 
existing work 

STRUCTURE NO.: PMB598 

PK: 5.8 

COORDINATES: X: 809438; 
Y: 1126315 

To be built: 2 x 3.00 x 3.00 
culvert 

Access road condition: Access 
road good in the dry season, 
heavy road traffic 

Need to open an access road: 
No 

Relief: Plateau with an altitude 
of 370 m and signs of erosion. 

Soil: Ferrallitic 

Flora: Nere, shea, cashew 

Fauna: Agoutis, deer, snakes, 
partridges, guinea fowl, 
herons, rats, and herds of 
cattle. 

The site planned for the construction of the hydraulic 
structure has not yet benefited from any hydraulic 
development. It is located in an area where no agricultural 
activity is present nearby. 

The immediate environment is characterized by sparse 
forest, providing a natural and relatively open landscape. 

The road leading to the site is very passable, facilitating 
access to the sub-project. Average road traffic is dominated 
by public transport vehicles, as well as two- and three-
wheeled vehicles, indicating frequent use by local users. 

Département :M’
bengue 

Katogo 

 

 

Lack of work 

19 Seguebe 1-
Seguebe2 

 OUVRAGE 
EXISTANT : 2 BM 
800 affaissée 

 

STRUCTURE NO.: PMB598 

PK: 5.8 

Relief: Plateau with an 
elevation of 360-387 m and 
signs of erosion. 

The planned site for the construction of the hydraulic 
structure (PK3800), located between Séguébé 1 and 

Département :M’
bengue 

Séguebé 1et 2 
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N° Itinerary Characteristics of the 
existing work 

Characteristics of the work 
to be carried out 

Description of the physical 
and biological environment Description of the socio-economic environment Nearby 

village(s) Illustrations 

COORDINATES: X: 809438; 
Y: 1126315 

To be built: 2 x 3.00 x 3.00 
culvert 

Access road condition: Access 
road good in the dry season, 
heavy road traffic 

Need to open an access road: 
No 

Soil: Clayey with a clayey-
sandy texture. 

Flora: Néré, Shea. 

Fauna: Herds of cattle. 

Séguébé 2, is located in a lowland within a clearing, giving 
it a topography conducive to water accumulation. 

It currently houses two defective metal culverts, partially 
buried in the ground and no longer effectively fulfilling their 
function. 

No agricultural activity is observed near the site.  

View of defective metal nozzles 

20 Seguebe 2-
Seguebe 3 

EXISTING WORK: No 
work 

STRUCTURE NO.: HS-V128 

PK: 3.8 

COORDINATES: X:818449 

Y: 1127429 

To be completed: Access 
road condition: Road 
impassable even in the dry 
season 

Need to open an access 
road: yes 

Relief: Plateau with an 
elevation of 390 m and signs 
of erosion. 

Soil: Clayey with a clayey-
sandy texture. 

Flora: Néré, Shea. 

The planned site for the construction of the hydraulic 
structure (PK6700) is located at the intersection of two hills, 
at the entrance to Séguébé 3. No hydraulic development 
has yet been carried out at this location. This site remains 
untouched by any prior hydraulic infrastructure. 

The environment consists of sparse forest, with no 
agricultural activity nearby. 

The road leading to the site is highly impassable, which will 
complicate the transport of materials for the construction of 
the structure. This road condition could also slow progress 
on the construction site. 

The average road traffic is mainly carried by two- and three-
wheeled vehicles, which reflects the local traffic, but also 
the fragility of the road infrastructure.. 

Département :M’
bengue 

Seguebe 3 

 
View of the construction site 

Source : Id Sahel / EasyManagement / SEM International, mars 2025 
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b) Presentation of the major environmental and social impacts of the project area and its zone 
of influence, including the environmental and social components valued in the absence of the 
project. 

 b.1. Major environmental and social impacts of the project area and its zone of influence  
 

o Environmental impact 
Improved drainage and reduced erosion 

When the hydraulic structures are commissioned, runoff water will be better channelled, thereby 
reducing soil erosion. This improvement will be particularly significant at the critical points identified on 
the various sub-project routes, where signs of erosion are already present. 

Reducing flood risks 
Properly dimensioned hydraulic structures will facilitate the flow of rainwater, thereby reducing the risk 
of flooding that currently affects several areas of the sub-project, notably the lowlands used for 
agriculture. This improvement will help protect farmland and homes located near flood-prone areas. 

o Social benefits  
Reduced accidents and flooding of roads in localities  

By building scuppers, these structures help to reduce accidents on the roads where they are built. From 
a general point of view, the construction of these hydraulic structures will improve the quality of life of 
the inhabitants of the localities benefiting from the sub-project, 

Facilitating the sale of agricultural products  
The construction of these hydraulic structures will make it easier for local producers to sell their seasonal 
or annual agricultural produce. 

Facilitating the interconnection of localities in the sub-project area  
The construction of these hydraulic structures will make it easier for local populations to reach other 
localities in complete peace and quiet, and considerably reduce the cost of living.  

b.2) Presentation of environmental and social components valued in the absence of the sub-
project 

 Cultural value (no disruption to local activities) ; 
 Economic value (Difficult access to social services, high transport costs) ;  
 Scientific value (Continued deterioration of the network, Longer journey times) 
 Environmental value (No direct disturbance to ecosystems, Preservation of existing vegetation) 

;  
 Social value (Limited economic opportunities, Continued isolation). 

b.2.  Environmental and social sensitivity analysis 

The analysis of the biophysical and socio-economic environment revealed a number of issues that 
require particular attention during sub-project implementation. These include 

 The risk of accidents on construction sites 
The need to manage and control all the risks associated with the sub-project, particularly those relating 
to the safety of the personnel of the companies in charge of carrying out the work, and of road users. 
Special measures must be taken to avoid any risk of accident. 

 Risks of accidental spills of hazardous products 
The construction and rehabilitation activities planned as part of the works will require the use of products 
that are potentially hazardous to the environment, such as hydrocarbons (diesel, engine oils, etc.) and 
other chemicals (paints, solvents, etc.). Accidental spills may occur as a result of leaks from storage 
tanks, during refuelling operations for machinery or vehicles, or in the event of mishandling of products. 
Such spills are likely to contaminate soil, groundwater or surface water. 
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Precautions will have to be taken by the companies in charge of the works to prevent these risks and, 
in the event of an incident, to intervene rapidly in order to limit environmental damage and risks to the 
population. Emergency response procedures and resources must be provided by these companies. 

In addition, there are a number of issues that require particular attention during the construction phase. 
These include : 

- preservation of air quality, acoustics, soil and groundwater on the site ; 
- site management; 
- management of solid and liquid waste on site; 
- management of the normal flow of watercourses hosting Hydraulic Structure; 
- road traffic management during construction. 
- preserving air quality, acoustic conditions, soil, and groundwater on the construction site; 
- construction site management ; 
- managing solid and liquid waste on the construction site; 
- managing the normal flow of watercourses containing the wastewater ; 
- managing road traffic during the work. 
- The main issues identified are : 
- The protection of wetlands and lowlands that constitute sensitive ecosystems; 
- The preservation of vegetation for medicinal and food use ; 
- The protection of wildlife species present in the project areas ; 
- Managing the impacts of soil erosion; 
- Preservation of air quality; 
- The preservation of sacred and cultural sites ; 
- The management of mobility and accessibility during the works; 
- The protection of water resources used by the population ; 
- The prevention of health and safety risks; 
- The adaptation of the structures to local hydrological conditions ; 
- Materials management and site procurement; 
- The adaptation of construction methods to the characteristics of the soil. 
- Drainage management and prevention of hydraulic disturbances; 
- Taking into account climatic conditions in the planning of the work. 

 
C) Land Use 

The distribution of land use classes in the PORO region in 2024 is dominated by secondary forests or 
degraded forests, which occupy 37% of the region's total area, or 23,178 ha in 2024. Perennial crops 
such as cashew nuts and gallery forests are widely represented, with a respective area of 178,777 ha 
and 12,736 ha (Bnetd, 2024). As for the Tchologo region, the distribution of land use classes in 2024 is 
dominated by agricultural developments/other crops and fallow land, which occupy 40% of the total area 
of the region, or 784,542 ha in 2024. Perennial crops such as cashew and rubber are widely represented 
with a respective area of 155,401 ha and gallery forests 55,870 ha (Bnetd, 2024). The following map 
illustrates land use in the Poro region. 
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Carte 4: Land use map of the PORO region 
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Carte 5: Land use map of the Tchologo region 

Most of the hydraulic structures are surrounded by sparse forest-type vegetation, mainly composed of 
shrubs not included on the IUCN Red List. It also includes degraded forests dominated by grasses and 
couch grass. A few cashew and Teak plants are observed approximately 100 meters from the areas 
where hydraulic infrastructure construction is planned. No threatened, endangered, or critically 
endangered species have been observed in the subproject area. 

The figure below shows the location map of the subproject sites. 
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Carte 6: Location map of hydraulic structures to be built 

(v) Legal and institutional framework for the implementation of the project 
a. Legislative and regulatory requirements 

National: 

o Relevant Ivorian legislative and regulatory texts include  
 Law No. 2023-900 of 23 November 2023 on the Environmental Code,  
 Decree No. 2017-125 of 22 February 2017 on air quality,  
 Decree No. 2016-791 of 12 October 2016 on neighbourhood noise emissions,  
 Decree No. 2024-595 of 26 June 2024 determining the rules and procedures applicable to 

environmental and social assessments and  
 Law No. 2015-532 of 20 July 2015 on the Labour Code;  
 Constitutional Law No. 2020-348 of 19 March 2020 on the Constitution of Côte d’Ivoire;  
 Law No. 2014-390 of 20 June 2014 on Sustainable Development Guidelines;  
 Law No. 2023-595 of June 7, 2023 on the protection of national cultural heritage;  
 Law No. 2023-902 of November 23, 2023 on the Water Code;  
 Decree No. 2013-440 of June 13, 2013 determining the legal regime for water resource 

protection areas, hydraulic developments and structures.  
 Law No. 2023-899 of November 23, 2023 on the Hygiene and Sanitation Code;  
 Decree No. 98-43 of January 28, 1998 relating to installations classified for the protection of the 

environment,  
 Order No. 131 MSHP/CAB/DGHP/DRHP/ of June 3, 2009 regulating the management of 

sanitary waste in Côte d'Ivoire,  
 Interministerial Order MSHP/CAB/MSHP/MINEF of August 3, 2020 setting the standards for the 

potability of water intended for human consumption, excluding natural mineral water and spring 
water. 
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International: 

The project must comply with the international conventions ratified by Côte d'Ivoire concerning the 
sustainable management of resources, the prevention of pollution, the protection of biodiversity, the 
climate and cultural heritage; 

 It must also comply with the African Development Bank's Integrated Safeguards System (ISS); 
 The ILO's fundamental principles on human rights and working conditions must be respected. 
 The Operational E&S Safeguards (OS) that may apply to the sub-sub-project are as follows: 
 Operational E&S Safeguard 1 (OS1): Assessment and Management of Environmental and 

Social Risks and Impacts; 
 Operational E&S Safeguard 2 (OS2): Labor and Working Conditions; 
 Operational E&S Safeguard 3 (OS3): Efficient Use of Resources and Pollution Prevention and 

Management; 
 Operational E&S Safeguard 4 (OS4): Health, Safety, and Security of the Population; 
 Operational E&S Safeguard 5 (OS5): Land Acquisition, Restrictions on Access and Use of Land, 

and Involuntary Resettlement; 
 Operational E&S Safeguard 6 (OS6): Conservation of Habitats and Biodiversity, Sustainable 

Management of Living Natural Resources 
 Operational E&S Safeguard 7 (OS7): Vulnerable Groups; 
 Operational E&S Safeguard 10 (SO10): Stakeholder Engagement and Information 

Dissemination. 

The International Labour Organization's (ILO) fundamental principles relating to human rights and 
working conditions must be respected. 

The fundamental principles of the International Labour Organization (ILO) relating to human rights 
and working conditions must be respected. 

b. Institutional stakeholders 

The Sub-Project Steering Committee (CPP): the sub-project's supervisory body; the steering 
committee's mission is to monitor the sub-project's progress towards its objectives. 

Coordination Générale du Sous-projet d'Appui au Programme Social du Gouvernement (CG PA-
PSGouv): responsible for the coordination and day-to-day implementation of activities; 

The Ministry of Equipment and Road Maintenance: USEP-Entretien Routier coordinates the 
implementation of the sub-project;   

The Ministry of the Environment, Sustainable Development and Ecological Transition, through 
the Agence Nationale de l'Environnement (ANDE): responsible for approving the environmental and 
social impact study report and monitoring compliance; 

Construction companies: responsible for carrying out the work and applying environmental and social 
measures; 

Agence de Gestion des Routes (Ageroute), which is in charge of the sub-project operations; 

Consultants / Inspection firms: responsible for environmental monitoring of the works. 
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(vi) Significant potential impacts of the sub-project and proposed mitigation and enhancement 
measures 

a. Construction phase 

 Positive impacts : 
 Creation of direct and indirect jobs in the localities concerned; 
 Business opportunities for land owners of borrowing sites; 
 Circumstantial development of local economic activities; 
 Stabilization of soils at the critical points treated; 
 Gradual improvement of stormwater management; 
 Building local skills through on-the-job training. 

 
 Negative impacts: 

 Exposure of workers to work-related accident risks; 
 Noise and air pollution; 
 Risk of land speculation and social conflicts; 
 Disruption of road traffic during the works; 
 Risks of traffic accidents; 
 Risks of increasing incidence of STI-HIV/AIDS; 
 Risks of desecration of sacred sites; 
 Risks of recruitment of minor children; 
 Gender-based discrimination in recruitment; 
 Risks of gender-based violence; 
 Pollution and disturbance of soils and surface and groundwater; 
 Deterioration of air quality; 
 Disturbance of wildlife habitats; 
 Destruction of plant species of medicinal value. 

b. Operation phase 

 Positive impacts: 
 Opening up of beneficiary localities during the rainy season; 
 Improvement of economic activities; 

 Improvement of the conditions of transport of agricultural products (rice, rubber; cassava, 
market garden crops); 

 Improvement of the conditions for the evacuation of the sick; 
 Improved access to markets and basic social services; 
 Improved drainage and reduced erosion. 

 

 Negative impacts: 
 Risk of increased road safety; 
 Risk of erosion downstream of the structures; 
 Modification of aquatic habitats; 
 Risk of damage to structures in the event of insufficient maintenance 

(vii) Consultations 
As part of the Simplified Environmental and Social Impact Assessment (ESIA), a stakeholder 
consultation process was conducted. This approach is also in line with the African Development Bank's 
(AfDB) Operational Environmental and Social Safeguards (OS), in particular the SO10, which considers 
stakeholder mobilization as an inclusive process to be carried out throughout the life cycle of the project. 
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The consultations took place from February to March 2025 and mobilized a total of 630 participants (329 
men and 301 women) through different methods: 

 Semi-interviews with the prefectural authorities of Mbengue et Ouangolodougou; 
 Semi-interviews with the administrative authorities and those in charge of the Regional and 

Departmental Directorates of the decentralized services; 
 Community meetings with customary authorities, social groups and populations in all beneficiary 

localities; 
 Consultation and public information sessions bringing together all stakeholders, under the 

chairmanship of the Prefects; 

These consultations covered all 20 beneficiary localities of the sub-project, spread over two departments 
(Mbengue et Ouangolodougou).  

 Main concerns and fears expressed:  
 Risk of destruction of agricultural crops, especially cashew trees, during the work; 
 Concerns about the risk of desecration of sacred places during the works; 
 Fears about gender-based violence (GBV) and the risk of sexual harassment, particularly 

expressed in the locality of Kafa; 
 Problems of access to drinking water and water supply for vegetable crops; 
 Absence or failure of basic social infrastructure (health centres, schools, teachers' housing); 
 Poor condition of access roads to some beneficiary villages. 

 
 Key expectations and recommendations :  
 Priority recruitment of local labour for the execution of the work; 
 Respect and protection of sacred sites during the works; 
 Reorientation of structures to other critical points for certain localities (such as in Sohouo, where 

construction on the Gbodonon-Sohouo-Tawara axis is duplicating an ongoing asphalting 
project); 

 Construction of dams near market gardens to facilitate women's agricultural activities; 
 Compensation for the owners of the crops that will be impacted by the sub-project ; 
 Installation of water points and construction of water towers in several localities ; 
 Raising awareness against GBV during the construction phase ; 
 Maintenance and sustainability of structures after their construction ; 

Particular attention was paid to women's associations during the consultations. Organized mainly 
around agricultural and market gardening activities, these associations expressed specific concerns 
about gender-based violence, the risks of unwanted pregnancies and the potential destruction of their 
agricultural crops during the work. 

The results of these consultations were taken into account in the design of the sub-project and the 
development of mitigation and enhancement measures. Detailed minutes of all consultations have been 
prepared and are annexed to the full EHSSE report. 

The maintenance of a permanent dialogue with local communities is planned throughout the 
implementation of the sub-project, in particular through the complaint management mechanism that will 
be put in place. 
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(viii) Environmental and Social Management Plan 

a. Specific impact management measures 

Management of socio-economic opportunities and risks: promotion of local development, equal 
opportunities in recruitment, improvement of working conditions, support for the development of income-
generating activities; 
Environmental and social management: preserving land rights, minimizing noise pollution, preventing 
accidents; 
Health and safety: combating STIs/STDs/AIDS, respiratory diseases (Covid 19, tuberculosis, 
influenza), safety training, accident prevention; 

b. Specific Environment-Health-Safety (EHS) clauses to be included in works contracts 

 General health and safety rules on worksites; 
 Awareness of STD-HIV and respiratory diseases (Covid 19, tuberculosis, influenza); 
 Respiratory diseases (Covid 19, Tuberculosis, influenza) 
 Employee-community relations management ; 
 Gender mainstreaming and prevention of GBV/SGBV. 

 
c. GGP Matrix 

 The GGP matrix presents the corresponding mitigation or enhancement measures for each 
identified impact, those responsible for their implementation, the monitoring indicators and the 
associated costs. Key monitoring indicators include: 

 Number of health and safety training sessions provided; 
 Rate of use of personal protective equipment; 
 Number of reported security incidents; 
 User satisfaction rate of the infrastructure built. 
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Tableau 9 : GGP Matrix 

Sub-
project 
phase 

Area 
concerned 

Activities/Source 
of impact 

Affected 
environmental 

component 
Potential 
impact 

 
Recommended 

mitigation or 
improvement 

measures 

Execution 
Manager/Monitoring 

Deadline for 
completion of 
the measure 

Monitoring 
manager 

Environmental 
monitoring 
indicators 

Verification 
Source 

Cost 
(FCFA) 

Source of 
Funding 

Physical Environment 

 

All construction 
sites of the 
works 

Earthworks and 
construction of 
hydraulic 
structures 

   Ground 

- Reduction of 
erosion 
phenomena; 
- soil 
stabilization at 
critical treated 
points 
 

 Effective 
construction of 
hydraulic works 
(OH) to stabilize 
the soil structure; 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

Report on the state 
of erosion before, 
during and after the 
work 

Environmental 
monitoring 
reports; 
- Site visit reports; 
- Before/after 
photos of 
rehabilitated areas 

3 000 
000 F 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

Restrict 
machinery traffic 
to pre-defined 
access roads and 
work areas. 
Store stripped 
topsoil separately. 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

Report on the state 
of erosion before, 
during and after the 
work 

Environmental 
monitoring 
reports; 
- Site visit reports; 
- Before/after 
photos of 
rehabilitated areas 

 4 000 
000 F 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

All construction 
sites of the 
works 

Accidental spills of 
polluting products Floors Soil pollution 

Ensure proper 
waste 
management. 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE Number of polluted 
sites 

; Environmental 
monitoring reports 

3 000 
000 F 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

All construction 
sites of the 
works 

Earthworks, 
excavation and 
compaction work 

Soil structure Disturbance of 
soil structure 

-Store stripped 
topsoil separately. Works company 

Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE Number of sites 
disrupted 

Volume of topsoil 
stored and reused 

1 700 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

Construction 
sites near 
lowlands and 
wetlands 

Earthworks, 
accidental spills 

Surface and 
groundwater 

Pollution of 
surface and 
ground water 

- Plan the work 
according to the 
season (prefer the 
dry season) 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

- Number of water 
protection devices 
installed 

Construction site 
log 

2 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

 
- Number of water 
pollution incidents 

- Environmental 
incident register 

2 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

Construction 
sites and 
surrounding 
areas 

Mouvements des 
engins, travaux de 
terrassement, 
manipulation de 
matériaux 
pulvérulents 

Qualité de l'air Dégradation de 
la qualité de l'air 

- Arroser 
régulièrement les 
pistes d'accès et 
zones de travail. 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE - Frequency of 
watering the tracks 

Environmental 
monitoring 
reports; 
- Complaint log; 
- Vehicle 
maintenance 
records 

2 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

 - Limiter la 
vitesse des 
véhicules à 30 
km/h sur les pistes 
non revêtues ; 
 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE Number of dust-
related complaints 

Environmental 
monitoring 
reports; 
- Complaint log; 
- Vehicle 
maintenance 
records 

2 300 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 
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- Systematically 
cover trucks 
transporting 
powdery 
materials; 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 
- Number of 
uncovered trucks 
observed 

 
Environmental 
monitoring 
reports; 
- Complaints 
register; 

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Prohibit the 
burning of waste 
on the 
construction site. 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 
- Results of air 
quality 
measurements 

Environmental 
monitoring reports 300 000 AfDB & State 

of Ivory Coast 

Biophysical Environment 

Areas of high 
biodiversity 

Increased human 
presence Wildlife 

 

- Raise staff 
awareness about 
the protection of 
local wildlife 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

- Number of 
awareness 
sessions carried 
out; 

- Environmental 
monitoring reports 500 000 AfDB & State 

of Ivory Coast 

 - Violations 
observed 
(poaching) 

 
- Register of 
offenses 

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

 
- Schedule of land 
clearing work; 

 
- Environmental 
monitoring 
reports; 

1 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Number of 
awareness 
sessions carried 
out; 

- Attendance 
sheets for 
awareness 
sessions; 

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

 - Infractions 
constatées 
(braconnage) 

- Register of 
offenses 500 000 AfDB & State 

of Ivory Coast 

Risk of poaching 

- Include the 
hunting ban in the 
site's internal 
regulations and 
code of conduct 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

- Number of 
violations noted; 

; - Internal site 
regulations and 
code of conduct 
 

1 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

; - Number of 
sanctions applied 
 

- Environmental 
monitoring 
reports; 
- Attendance 
sheets for 
awareness 
sessions; 

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Number of 
awareness 
sessions 
conducted; 
- Testimonials from 
local populations on 
the evolution of 
poaching 
 

- Register of 
offenses 500 000 AfDB & State 

of Ivory Coast 

- Provide for 
dissuasive 
sanctions in the 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 
 
-Number of 
violations noted; 

- Internal site 
regulations and 
code of conduct; 
 

5 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 
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event of an 
infringement  - Number of 

sanctions applied; 
 

- Environmental 
monitoring 
reports; 
-  

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Number of 
awareness 
sessions carried 
out; 

; Attendance 
sheets for 
awareness 
sessions-  

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

-Organize specific 
awareness 
sessions on 
wildlife protection; 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

- Number of 
violations noted; 

- Internal site 
regulations and 
code of conduct; 
 

1 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Number of 
sanctions applied; 

- Environmental 
monitoring 
reports; 
- Attendance 
sheets for 
awareness 
sessions 

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

 - Number of 
awareness 
sessions carried 
out; 
 

 
- Register of 
offenses 

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

Human environment 

All construction 
sites of the 
works 

Recruitment of 
local labor Human 

Creation of 
direct and 
indirect jobs 

Prioritize the 
recruitment of 
local labor (at 
least 50% of 
unskilled jobs). 

Works company 

Before and 
throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

- Percentage of 
local workforce 
recruited; 

- Employment 
contracts; 
- Personnel 
register; 
- Pay slips; 
- Training reports; 
- Minutes of 
information 
sessions 

3 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Establish a 
transparent and 
fair recruitment 
procedure; 

Works company 
Before and 
throughout the 
duration of the 

- Number of people 
trained 
- Number of jobs 
created by category  

Construction site 
log 

1 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

Borrowing 
areas and 
deposit sites 

Acquisition of 
private land for the 
opening of 
borrowing areas 
and deposit zones 

Economic 
activities 

Business 
opportunities for 
borrow site 
landowners 

Choosing local 
labor whenever 
possible for 
reasons of local 
development, 
efficiency, and 
implementation 
costs 

Works company 
Before and 
throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 
Number of local 
companies 
participating in the 
projec 

Service Provider 
Contract 200 000 AfDB & State 

of Ivory Coast 

Localities 
bordering 
construction 
sites 

Creation of jobs 
for the local 
workforce, 
creation of new 
income-
generating 
activities 

Human 

Circumstantial 
development of 
local economic 
activities 

Inform and 
introduce women 
in the localities 
surrounding the 
sub-project to this 
type of activity 

Works company 
Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE Number of activities 
created by women Construction log 4 000 

000 
AfDB & State 
of Ivory Coast 

Construction 
sites and 

Recruitment and 
training of staff Local skills Strengthening 

local skills  Raise awareness Works company Before the start of 
the work and ANDE Number of people 

trained Construction log 5 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 
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construction 
sites 

among 
stakeholders 
about skills 
building. 

throughout its 
duration 

Construction 
sites 

Execution of tasks 
in the field Workers 

Exposure of 
workers to work-
related accident 
risks 

Provide PPE 
suitable for the 
work (vests, 
helmets, safety 
shoes, etc.); 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE 

- Rate of wearing 
PPE; 

 
- - PPE distribution 
register; 
 

2 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

  
- Number of work 
accidents; 

Accident register; 500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

 - Number of staff 
trained in first aid; 

Training 
certificates 

2 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

Ensure regular 
medical 
monitoring of 
workers; 
Provide a first aid 
kit at each site 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE 

- Number of medical 
visits carried out  

- Medical visit 
records; 

1 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

; 
- Availability and 
contents of first aid 
boxe 
 

ournal de chantier 1 500 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Sign a contract 
with a local health 
facility for serious 
cases 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE 
- Existence of a 
contract with a local 
clinic 

- Contract with the 
clinic 

7 500 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

 
-declare staff to 
the CNPS 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE 
-Number of workers 
declared to the 
CNPS 

Site report 2 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

Localities 
bordering 
construction 
sites 

Circulation and 
movement of 
machinery and 
truck 

Housing and 
equipment, air 
quality 

Noise pollution 
and air pollution 

Install road signs 
along all routes. 

 
Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE -Number of traffic 
signs installed 

Construction site 
log 

1 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

 
- Set up markers 
to isolate the work 
area. 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE Marked areas Construction site 
log 

2 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Instaurer et faire 
respecter une 
limitation de 
vitesse (30 km/h). 
 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE 
Number of trucks 
that respected the 
speed limit 

 1 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

-; 
Create safe 
crossings for 
pedestrians and 
livestock 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE 
Number of 
passages created 

Construction site 
log 

3 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 
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- Organize 
awareness 
campaigns on 
road safety 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE 
Number of 
campaigns 
organized 

Construction site 
log 

2 500 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

Construction 
site sites and 
borrow areas 

Choice of the site 
for the base camp 
and the opening of 
storage areas 

Land 
Potential for land 
speculation and 
social conflicts 

. 
Establish written 
contracts for all 
temporary land 
acquisitions 

Works company 

Before the 
installation of the 
construction sites 
and the opening 
of the borrow 
areas 

ANDE 
- Number of written 
contracts 
established; 

Rental contracts. 2 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Systematically 
involve village 
chiefs and 
notables in land 
negotiation  

Works company 

Before the 
installation of the 
construction sites 
and the opening 
of the borrow 
areas 

ANDE 
- Number of local 
monitoring 
committees set up; 

- Minutes of the 
monitoring 
committee 
meetings. 

3 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Physically 
demarcate 
(marking, staking 
out) the 
boundaries of 
temporarily 
acquired land. 

Works company 

Before the 
installation of the 
construction sites 
and the opening 
of the borrow 
areas 

ANDE 
Number of 
physically 
demarcated plots; 

Photos of the 
physical 
boundaries 

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Pay the agreed 
compensation 
before any 
occupation of the 
land; 

Works company 

Before the 
installation of the 
construction sites 
and the opening 
of the borrow 
areas 

ANDE 

Amount of 
compensation paid; 

-Receipts of 
compensation 

5 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

 - Number of land-
related complaints 

Register of 
complaints 500 000 AfDB & State 

of Ivory Coast 

Localities 
bordering 
construction 
sites 

Vehicle 
traffic/Noise and 
noise pollution 

Human 
Disturbance of 
the peace of the 
population 

Adapt the 
schedule of noisy 
work according to 
local activities 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE - Respect for 
working hours; - Work schedule; 200 000 AfDB & State 

of Ivory Coast 

- Carry out noisy 
work during 
conventional 
hours (8 a.m. to 6 
p.m.). 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE Number of noise 
complaints; 

Complaints 
register; 300 000 AfDB & State 

of Ivory Coast 

- Avoid night work 
and inform the 
population in 
advance if 
necessary 

Works company Pendant toute la 
durée des travaux ANDE 

Sound level 
measured near 
sensitive areas 

Environmental 
monitoring 
reports; 

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Use good quality 
machinery and 
equipment that 
emits little noise 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 
Frequency of 
watering of tracks in 
inhabited areas. 

Environmental 
monitoring reports 500 000 AfDB & State 

of Ivory Coast 
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Hydraulic 
works sites Road traffic Human 

Disruption of 
road traffic 
during 
construction 
work 

Plan for total 
traffic shutdowns 
during low traffic 
periods. 

Works company 

During works 
requiring traffic 
interruptions or 
diversions 

ANDE 
- Number and 
duration of total 
traffic interruptions; 

- Planning of traffic 
interruptions; 

2 500 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Develop 
diversion routes 
taking into 
account local 
uses. 

Works company 

During works 
requiring traffic 
interruptions or 
diversions 

ANDE 
- Number and 
quality of diversion 
routes provided 

- Deviation 
diagrams; 

5 000 
000 

Recruit and train 
local traffic 
officers; 

Works company 

During works 
requiring traffic 
interruptions or 
diversions 

ANDE 
- Number of traffic 
officers recruited 
and trained; 

Traffic warden 
contracts 

5 000 
000 

Localities 
bordering 
construction 
sites 

Traffic, movement 
of machinery and 
trucks on the road, 
use of vibrating 
equipment 

Security 

Traffic accident 
during 
construction 
work 

. 
- Set up markers 
to isolate the work 
area 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE - Construction site 
signage diagram; 

- Construction site 
signage diagram; 500 000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AfDB & State 
of Ivory Coast  

- Establish and 
enforce a speed 
limit (30 km/h 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

Respect speed 
limits 

Speed Control 
Reports 500 000 

- Install speed 
control points at 
the entrances to 
work zones 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE ; Environmental 
monitoring reports 500 000 

- Create safe 
crossings for 
pedestrians and 
livestock 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

Number of 
awareness 
campaigns carried 
out 

Attendance sheets 
for awareness 
sessions; 

300 000 

- Organize 
awareness 
campaigns on 
road safety. 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

; 
Number of 
awareness 
campaigns carried 
out 

Attendance sheets 
for awareness 
sessions 

2 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

Locations 
affected by the 
project 

Arrival of 
construction site 
personnel and 
recruitment of 
foreign labor 

Human 
Increase in the 
incidence of 
STIs-HIV/AIDS 

- Inform and raise 
awareness among 
local populations 
and site personnel 
about HIV/AIDS; 

Works company 
Throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

Number of 
partnerships 
established with 
health centers; 

Agreements with 
health centers 

4 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

Sacred sites 
near 
intervention 
areas 

Cohabitation of 
workers and 
communities 

Culture Desecration of 
sacred sites 

Clearly mark the 
perimeters of 
sacred sites with 
prohibition signs; 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE 
Company / Control 
Mission / Traditional 
Authorities 

Number of 
physically 
demarcated sites; 

3 500 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 
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- Train staff on the 
cultural 
importance of 
sacred sites; 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE 

 
Company / Control 
Mission / Traditional 
Authorities 

Number of training 
sessions 
completed 

2 000 
000 

- Établir un 
protocole en cas 
de découverte 
fortuite d'objets 
culturels 

Works company 

Before the start of 
the work and 
throughout its 
duration 

ANDE 
Company / Control 
Mission / Traditional 
Authorities 

Number of 
designated people 
integrated into the 
teams 

4 000 
000 

Construction 
sites 

Employment of 
female labor Gender 

Gender 
discrimination in 
the recruitment 
of local labor 

Adapt working 
hours and 
conditions to 
facilitate women's 
participation. 

Works company 

During 
recruitment and 
throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

- Number of 
adaptation 
measures 
implemented; 

Documents of 
adaptation 
measures; 

500 000 AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Organize 
technical training 
sessions 
specifically for 
women 

Works company 

During 
recruitment and 
throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 
; Number of women 
who received 
technical training 

Training 
certificates; 

1 000 
000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

- Collaborate with 
local women's 
groups to provide 
services; 

Works company 

During 
recruitment and 
throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 
- Number of 
services provided 
by women's groups; 

Contracts with 
women's groups; 500 000 

Locations 
affected by the 
project 

Presence of a 
predominantly 
male workforce 

Gender 
Risks of gender-
based violence 
(GBV) 

Comply with the 
PA-PSGOUV 
complaints 
management 
mechanism, 
which addresses 
issues relating to 
GBV. 

Works company 

During 
recruitment and 
throughout the 
duration of the 
work 

ANDE 

-Number of 
designated female 
focal points; 

GBV Complaint 
Management 
Mechanism 
Documents; 

500 000 

AfDB & State 
of Ivory Coast 

 - Number of 
awareness 
sessions carried 
out; 
 

- Attendance 
sheets for 
awareness 
sessions; 

1 700 
000 

 
- Number of GBV 
complaints received 
and processed; 

- Complaints 
processing 
reports; 

1 500 
000 

Physical Environment 

Critical points 
addressed 

Operation of 
hydraulic 
structures 

Floors 
Improved 
drainage and 
reduced erosion 

-  
 
Preventively 
maintain drainage 
structures before 
each rainy season 

Company / Control 
Mission/ Customary 
authorities 

Biannually, 
especially before 
and after the rainy 
season 

ANDE 

Frequency of 
monitoring carried 
out; 

Monitoring 
reports; 

1 000 
000 

Road 
maintenance 
budget 

-; Number of 
structures 
maintained before 
the rainy season 
 

; 
Maintenance 
report for the 
works 

1 000 
000 

Road 
maintenance 
budget 
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- Reinforce the 
vegetation of the 
slopes around the 
structures. 

Company / Control 
Mission/ Customary 
authorities 

Biannually, 
especially before 
and after the rainy 
season 

ANDE Surface area of 
vegetated slopes 

- Photos of the 
vegetated slopes; 

1 000 
000 

- Involve local 
communities in 
monitoring signs 
of erosion 

Regional Directorate 
of Equipment and 
Road Maintenance / 
Village Committees 

Biannually, 
especially before 
and after the rainy 
season 

ANDE 

Number of 
communities 
involved in 
monitoring 

Village committee 
contracts 

2 000 
000 

Biological Environment 

Wetlands and 
waterways 

Operation of 
hydraulic 
structures 

Aquatic 
ecosystems 

Preservation of 
aquatic 
ecosystems 

- Strictly limit 
maintenance 
interventions likely 
to disrupt 
ecosystems; 

Regional Directorate 
of Equipment and 
Road Maintenance / 
Regional Directorate 
of Water and Forests 

From the 
commissioning of 
the works and 
annual monitoring 

ANDE 

- Number and type 
of maintenance 
interventions 
carried out; 

- Minutes of 
maintenance 
interventions 

4000000 
Road 
maintenance 
budget 

Human environment 

Localities 
benefiting from 
the sub-project 

Commissioning of 
hydraulic 
structures 

Road traffic 

Opening up of 
beneficiary 
localities during 
the rainy season 

- Ensure regular 
maintenance of 
roads and 
hydraulic 
structures; 

Regional Directorate 
of Equipment and 
Road Maintenance / 
Village Committees 

Regular 
maintenance and 
continuous 
monitoring 

ANDE 
Frequency of 
interviews carried 
out; 

- Track 
maintenance 
report; 

3 000 
000 

Road 
maintenance 
budget 

Localities 
benefiting from 
the sub-project 

Commissioning of 
hydraulic 
structures 

Economic 
activities 

Improvement of 
economic 
activities 

- Establish a 
system for 
monitoring road 
conditions, 
particularly after 
heavy rains; 

Regional Directorate 
of Equipment and 
Road Maintenance / 
Village Committees 

Regular 
maintenance and 
continuous 
monitoring 

ANDE 
- Effectiveness of 
the monitoring 
system 

Rapports de 
surveillance ; 

1 000 
000 

Road 
maintenance 
budget 

Agricultural 
areas of the 
beneficiary 
localities 

Commissioning of 
hydraulic 
structures 

Economic 
activities 

Improving the 
conditions for 
transporting 
agricultural 
products during 
the rainy season 

 
- Train village 
committees in the 
routine 
maintenance of 
roads; 

Regional Directorate 
of Equipment and 
Road Maintenance / 
Village Committees 

Regular 
maintenance and 
continuous 
monitoring 

ANDE 
Number of village 
committees formed 
and operational. 

Training 
certificates; 

1 000 
000 

Road 
maintenance 
budget 

Localities 
benefiting from 
the sub-project 

Commissioning of 
hydraulic 
structures 

Health 

Improvement of 
patient 
evacuation 
conditions 

- Raise 
awareness among 
users about the 
responsible use of 
infrastructure; 

Regional Directorate 
of Equipment and 
Road Maintenance / 
Village Committees 

Regular 
maintenance and 
continuous 
monitoring 

ANDE 
Number of 
awareness 
sessions; 

Attendance sheets 
for awareness 
sessions; 

1 000 
000 

Road 
maintenance 
budget 

Hydraulic 
works 

Insufficient 
maintenance Infrastructure 

Damage to 
structures due to 
insufficient 
maintenance 

 
- Develop a 
preventive 
maintenance plan 
for each structure 

Regional Directorate 
of Equipment and 
Road Maintenance / 
Village Committees / 
Local Authorities 

As soon as the 
works are put into 
service 

ANDE Existence of 
maintenance plans; 

Maintenance plan 
documents 

2 500 
000 

Road 
maintenance 
budget - Schedule 

biannual technical 
inspections by the 
relevant 
departments 

Regional Directorate 
of Equipment and 
Road Maintenance / 
Village Committees / 
Local Authorities 

As soon as the 
works are put into 
service 

ANDE 
Frequency of 
technical 
inspections; 

Inspection reports; 2 500 
000 
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- Establish a clear 
protocol for 
emergency 
interventions. 

Regional Directorate 
of Equipment and 
Road Maintenance / 
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d. Institutional implementation and monitoring system 

The following organization is proposed for implementation of the sub-project's ESMP: 

Contracting authority: State of Côte d'Ivoire represented by the Prime Minister's Office 

Steering Committee: decision-making body bringing together the sub-project's key players 

General Coordination: provided by the General Coordination of the Government Social Program 
Support Subproject (CG PA-PSGOUV) 

Monitoring and support unit: team dedicated to operational monitoring 

Construction companies, with provision of HSE managers 

Agence Nationale De l'Environnement (ANDE) for environmental monitoring. 

e. Monitoring and follow-up plan 

Monitoring: Construction companies, with provision of HSE Managers 

Supervision: by Environmental and Social Safeguards specialists 

Monitoring: carried out by ANDE, with the participation of the Regional Directorate of Civil Protection 
and the Departmental Directorate of Construction. 

f. Capacity-building, information and communication plan 

This plan includes 
 Information and awareness-raising on the works 
 Training and awareness-raising on health and safety at work 
 Support for environmental and social monitoring 
 Support for environmental and social supervision. 

(ix) Cost of environmental and social measures 
The cost of implementing the subproject's environmental and social measures amounts to 124,800,000 
(One hundred and twenty-four million, eight hundred thousand) CFA francs, or approximately 
215,000 (Two hundred and fifteen thousand) US dollars. 

It is important to note that several environmental and social measure costs, as well as the costs of the 
technical measures to be implemented, are included in the construction company's contract. The costs 
of environmental experts from CG PA-PSGOUV and ANDE are not included as they are already 
included in operating budgets. 

With rigorous implementation of the measures recommended in the ESMP, the subproject for the 
construction of 20 hydraulic structures in the Poro and Tchologo regions will significantly contribute to 
improving the living conditions of local populations, while preserving the natural environment and cultural 
heritage of the regions.The cost presented is indicative and may vary according to field realities. 

The cost presented is indicative and may vary according to field realities. 
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Table10 : ESMP cost estimate 

N° Mitigation or reinforcement measure Cost (FCFA) Source of 
funding 

1 Air protection 5 300 000  
State of Côte 
d'Ivoire /ADB 

2 Acquisition of protective equipment  
8 750 000  

State of Ivory 
Coast /ADB 

3 Waste management 8 700 000 State of Côte 
d'Ivoire / 

4 
Information and awareness campaigns (STIs, HIV/AIDS, 
GBV, road safety) and respiratory diseases (Covid-19, 
Tuberculosis and Flu) 

9 250 000 State of Côte 
d'Ivoire /ADB 

5 Training of local players in the implementation of the ESMP 8 450 000  
State of Côte 

d'Ivoire / 

6 Road traffic management 8 250 000  
State of Ivory 
Coast /ADB 

7 
 
Recruitment of HSE specialists (For each site, an HSE 
specialist must be mobilized) 

30 800 000  
State of Côte 
d'Ivoire /ADB 

8 Protection of water resources 9 500 000  
State of Côte 
d'Ivoire /ADB 

9 Prevention and management of social conflicts 11 600 000 State of Côte 
d'Ivoire /ADB 

10 Environmental and social monitoring (ANDE) 8 700 000 State of Côte 
d'Ivoire /ADB 

11 Measures to enhance positive impacts 15 500 000 State of Côte 
d'Ivoire /AfDB 

 TOTAL COST OF PGES 124 800 000 State of Côte 
d'Ivoire /ADB 

 

(x) Grievance Management Mechanism (GMM) 
The complaints management mechanism is defined as the preferred channel through which a person 
who feels aggrieved or the victim of an injustice can make himself heard. This mechanism is intended 
for all those involved in the hydraulic works construction sub-project, including the beneficiary localities.  

GMM principles 

The present GMM, while taking into account certain international principles and giving them a 
contextualized content, has been drawn up on the basis of the following specific principles:  

- Complainant accessibility and autonomy 
- Efficiency ; 
- Transparency and accountability; 
- Admissibility and admissibility ; 
- Fairness; 
- Centralization of complaints, capitalization of organizational learning ; 
- Security ; 

Organization, composition and operation of the Complaints Mechanism 

Organization 
The actors below represent the entities involved in the various committees: 

 Pillar 1 - General Coordination PA-PSGOUV with its administrative services (RAF), Accounting 
Agency, Financial Control ; 
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 Pillar 2 - General Coordination PA-PSGOUV and USEP; 
 Pillar 3 - Prefectures of Ouangolodougou and M’Bengué sub-prefecture, Toumoukoro, Niéllé, 

Diawala, Katiali, Bougou and Katogo, local authorities and the Poro and Tchologo Regional 
Councils; 

 Pillar 4 - Implementing agencies, companies, IEC and consultancy firms, Regional and 
Departmental Management, Observatories; 

 Pillar 5 - Community Leaders/Social Communities/NGOs; 
 Pillar 6 - Users & Beneficiaries. 

 
Composition  

The figure below schematically presents the stages at which each stakeholder will be involved.  

 
Figure3 : Stakeholder diagram 

Functioning of the Complaints Mechanism 
The Complaints Management Mechanism is coordinated by the GMM's pilot, PA-PSGouv's Gender and 
Social Development Expert. His duties include :  

 centralize all complaints,  
 handle or coordinate the handling of certain complaints,  

 follow up on timely processing,  
 ensure complainant satisfaction at the end of the process,  
 periodically analyze complaints received and their resolution,  
 identify service improvements,  

 draw up a periodic report.  
 

All complaints are therefore forwarded to the pilot, who follows up according to whether the complaint 
concerns the General Coordination or a USEP Entretien routier unit. Complaints received are recorded 
and an acknowledgement of receipt is given to the agent who lodged the complaint. A weekly update is 
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sent by e-mail to the Bank's Environmental and Social Safeguarding Expert. All serious and/or sensitive 
complaints are systematically reported to the Bank. 
As a general rule, a conflict resolution strategy favoring amicable solutions is drawn up for all complaints 
except those of a high and/or sensitive nature. However, it should be noted that the complainant is not 
obliged to wait for the whole GMM process before taking the matter to a legal authority, but the GMM 
must be sufficiently efficient and rapid in resolving complaints to discourage the complainant from going 
to court.  
During the verification visit, the sub-project may, with the agreement of the sub-prefectural and 
prefectural committees, appoint investigators to better define the various aspects of the problem. These 
investigators are independent individuals. They must have the following aptitudes: competence, 
transparency, confidentiality and impartiality. For the purposes of this procedure, and in the interests of 
transparency, people affected by the sub-project may use the telephone, in particular the PSGouv toll-
free number, to contact the sub-project's General Coordination and ensure that the complaint is passed 
on. 
 

 If the complaint concerns the General Coordination  
The GMM pilot, under the supervision of the General Coordinator, convenes the internal Complaints 
Management Committee. The members of this committee are appointed by the General Coordinator of 
the PA-PSGouv. The General Coordinator is the chairman of the committee, and the Environmental 
Specialist, the Procurement Specialist and the Administrative and Financial Manager are the vice-
chairmen. The Gender and Social Development Expert acts as secretary.  
 

 If the complaint concerns the scope of a USEP Entretien routier : 
The GMM pilot, under the supervision of the General Coordinator, convenes the Enlarged Complaints 
Management Committee. The members of this committee are appointed by the General Coordinator of 
the PA-PSGouv. The General Coordinator is the chairman of the committee, the Environmental 
Specialist, the Procurement Specialist, the Administrative and Financial Manager and the Gender and 
Social Development Expert are the vice-chairmen. USEP Entretien Routier provides the secretariat. 
Implementing partners, consultancy firms, the IEC consultant and other experts deemed necessary by 
the coordinator will form part of the Management Committee. 
In the event of a regional complaint, an ad 'hoc committee is set up at sub-prefectoral (level 1) or 
prefectoral (level 2) level to manage the complaint. The proposed solution must always be validated by 
the sub-project's General Coordinator after the enlarged committee has met. The frequency with which 
the committee meets will depend on the frequency of complaints. Otherwise, a monthly meeting will be 
systematized for complaint management. 
 
Level 1: Sub-prefectoral level 
At local level, complaints of a minor nature, although forwarded to the General Coordination pilot, are 
handled under the coordination of the Head of USEP Entretien routier, by the local authorities 
(village/neighborhood/religious leaders, Sub-Prefect, Departmental Director, Branch Manager, etc.) in 
conjunction with the entities in question (companies, inspection office, etc.). Community players 
(women's associations, youth associations, cooperatives, producer groups, etc.) can be involved in 
complaint management. The Sub-Prefect chairs the local committee, and the Departmental Director of 
USEP Entretien routier acts as secretary. 
People who find it difficult to put their complaints to the management bodies in writing will be heard, and 
their complaints will be recorded in complaints register. Special arrangements will be made in the event 
of an expressed need for assistance from a third party (sign language interpreter, etc.). A maximum of 
30 days is acceptable for processing a complaint at level 1. 



ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL SIMPLIFIÉE (EIES-S) 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE VINGT (20) OUVRAGES HYDRAULIQUES SUR ROUTES RURALES DANS LES DEPARTEMENTS DE 

OUANGOLODOUGOU ET DE MBENGUE DANS LES REGIONS DU PORO ET DU TCHOLOGO 
 

 

Rapport Final Septembre 2025 Page89 on 509 
 

Level 2: Prefectural level 
All complaints not resolved at level 1 are escalated to the GMM pilot by the Head of USEP. A committee 
at the General Coordination will rule on the complaint and give directions to the USEP for further 
processing or investigation. Complaints of medium gravity forwarded to the pilot follow the same 
process, but at a prefectural level. Specialized structures, such as the police, gendarmerie and social 
services, may be called upon in addition to leaders (village/neighborhood/religious leaders) and 
community players (women's associations, youth associations, cooperatives, producer groups, etc.) to 
help resolve the complaint. In view of the nature of the work to be carried out and the various complaints 
likely to be received, a maximum period of 60 days is acceptable for processing a complaint at 
prefectoral level. The Préfet chairs the prefectural committee, and the USEP Entretien Routier Regional 
or Departmental Director acts as secretary. 
If the complaint is not resolved at this level, the request escalates and is registered and forwarded to 
the General Coordination for orientation by the pilot. 

Stages in the operation of the Complaints Management Mechanism 
PA-PSGouv's complaint management mechanism comprises twelve stages, the first nine (09) of which 
relate to the management of complaints themselves and the last three (03) to the steering of the 
mechanism itself.  
 

 
Figure4 : Sub-project GMM stages 

Transmission channels for the Complaints Mechanism 
In keeping with the principle of accessibility and contextualization, the way in which complaints are 
submitted will be diversified. Thus, complaints will be received in several forms and in several ways: 

- Interview: a user or beneficiary of PA-PSGouv's services may address a complaint verbally to an agent 
of an entity authorized by PA-PSGouv for this purpose. The latter will then refer the complaint to the 
person in charge of the GMM for written translation. In some cases, the agent himself will complete the 
form on the basis of the complainant's statements (illiterate person); 

- Mail (physical): a complaint may take the form of a letter addressed to the PA-PSGouv Coordinator or 
to a Complaints Assistance or Dispute Resolution Unit that may be set up to implement the GMM; 

- Mail: an e-mail address through which any user can formulate a complaint will be available and 
displayed at points of contact with users (all PA-PSGouv communication media, worksite signs, event 
announcement banners, etc.). A complaint handling form or a dedicated application form will be 
completed based on the content of the e-mail; 

Input data
• Grievances

Main stages
1.Registration 
2.Qualification/Categorization
3.Assignment 
4.Investigations 
5.Search for solutions 
6.Implementation of solutions 
7.Communication of responses 
8.Measurement of complainant 
satisfaction 

9.Closing and archiving 
10.Analysis of complaints & 
Identification of improvements

11.Reporting 
12.Process review

Output data
—Response to 
complainant 

—Corrective action 
—Preventive action
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- Telephone: at least one telephone line will be dedicated to receiving complaints. Information relating 
to the complaint obtained by telephone (call or SMS) will have to be transcribed on the complaint 
processing form or registered in the complaint management platform;  

- Website and web platform form with a single number: on the PA-PSGouv website, a form will be 
implemented to collect complaints, claims and appeals from people affected by the sub-project. This 
channel will be interfaced with the web platform to send complaints directly to the same database, and 
the form will be identical to that integrated into the platform. 

Receiving and recording complaints  
 Reception  

Complaints can be registered at each level of the complaints management mechanism through the 
following bodies:  

- General Coordination of PA-PSGouv (gatehouse, secretariat, all agents); 
- USEP Road Maintenance ;  
- Prefectures of Ouangolodougou and M’Bengué; 
- Sub-prefectures of Toumoukoro, Niéllé, Diawala, Katiali, Bougou and Katogo;  
- Town halls of Toumoukoro, Niéllé and Diawala;  
- Regional Councils of Poro and Tchologo. 

 
 Social centers ; 
 Implementing agencies, companies, IEC and consultancy firms, Regional and Departmental 

Management, Observatories;  
  Community leaders/Social communities/NGOs; 
 Places of worship (religious leaders); 
 Companies in charge of the works; 
 Inspection offices.  

 
 Acknowledgement of receipt of complaints 

An acknowledgement of receipt will be systematically issued on receipt of the complaint. This 
acknowledgement will include the following information: the complaint number, the date, the reason for 
the complaint, the process and deadlines for handling the complaint, the contact details and signature 
of the person registering the complaint, etc. 

In the case of electronic complaints, an automatic reply is sent to the complainant, containing the same 
information as above. 

If complaints are expressed during a meeting, they are recorded in the minutes of the meeting, which 
are then officially forwarded to the complainant. 

Complainants are informed of the stages in the process and the deadlines for handling their complaints. 
Deadlines must be respected, and in the event of non-compliance, complainants will be informed of the 
reasons and proposed new deadlines. 

 Validity of a complaint   

Once a complaint has been lodged, the person designated to receive it must initiate the complaint 
handling procedure within 7 days of the complaint being lodged.  

 Registration of complaints  

All complaints received will be recorded as soon as they are received. Their progress will then be traced. 

 Nature of complaints  
Complaints can be categorized into two groups: 
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- Non-sensitive complaints concerning the sub-project implementation process, or the company's 
activities, i.e. choices made, methods used, results obtained, etc.  

- Sensitive complaints concerning personal faults such as gender-based violence (GBV: rape, 
sexual abuse, etc.), corruption, discrimination or whistle-blowing. Users should be assured that sensitive 
complaints will be treated as confidential, so as to avoid any reprisals or gratuitous attacks on the dignity 
of the individuals concerned.  

All complaints must relate to PA-PSGOUV's commitments, activities or matters within its operational 
scope. 

 Processing complaints  
The steps for handling complaints are as follows:  

1.The appeal period will be 10 days, i.e. the complainant must appeal within 7 days of the incident. The 
appeal must be made to the PA-PSGOUV General Coordination. 

2.The company in charge of the work must forward the complainant's written request to the PA-PSGOUV 
General Coordination within 24 hours. After assessing the relevance of the matter, the General Manager 
will forward a copy to the Management Committee.  

3.After receiving the written claims, the management committee will analyze the file in detail. If the 
content of the complaint complies with the requirements of the complaint system, the complaint will be 
forwarded to the relevant department, and the appeal will be accepted. Otherwise, the Management 
Committee will inform the complainant that the complaint has been rejected. 

4.The department concerned, in conjunction with the Management Committee, will carry out 
investigations to verify the veracity of the information and report back to the Managing Director within 7 
days. 

5.The General Manager will validate the actions proposed by the department concerned, or decide to 
hear the complainant, depending on the relevance of the complaint (discrimination, sexual harassment, 
etc.). 

6.Once the proposals have been validated by the Director, the appeal is accepted. The management 
committee must investigate and collect the complaints within 7 days, and reach a final conclusion with 
the complainant. 

7.If the complainant is not satisfied with the conclusion, he/she must make a second appeal within 7 
days of the date of receipt of the letter concerning the conclusion of the first appeal. If the complainant 
does not return within 7 days, it will be considered that the complainant accepts the conclusion. 

8.During the second appeal, the management committee will carry out further investigations (parents, 
witnesses, neighbors, etc.).  

 Eligibility of the complaint for the mechanism 

This stage ensures that the complaint is relevant. The link between the facts complained of and the sub-
project's activities must be investigated.  The assessment of eligibility will also determine whether the 
case should be handled within the framework of complaints management or by other mechanisms 
(internal audit, anti-fraud unit, police, etc.). 

After the investigations, a final result will be communicated to the complainant by the PA-PSGOUV 
General Coordination. If the complainant agrees, the proposed responses will be implemented, i.e. direct 
action by the Complaints Management Committee, in-depth investigation or transfer of the file. If the 
complainant does not believe that his or her grievance is ineligible, or rejects the proposed resolution 
measures, the Complaints Management Committee should proceed as follows: 

 record the reasons for refusal,  
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 provide additional information, 
 if possible, review the proposed approach. 

If the disagreement persists, refer the complainant to the legal department and leave it at that. 

 Follow-up 
To assess the effectiveness of the complaints management mechanism, a monitoring system will be set 
up, with the following quarterly performance indicators:  

 Reprisals following denunciations; 
 Average processing time; 
 Variety of complaint sources; 
 Rate of eligible complaints; 
 Response rate; 
 Recusal of complaint management team members.  

It will also be necessary to track the number of complaints by complainant identity, origin, period, theme 
and final outcome. 

 Recourse to justice 
If the complainant is not satisfied, recourse to the courts should be the last resort. If the disagreement 
persists at all levels of the management mechanism, recourse to the courts will be made by the 
complainant if he or she deems it necessary. 
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INTRODUCTION
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1. Contexte, justification et nécessité de l’étude 

En 2018, le gouvernement ivoirien, conscient de l'urgence d’améliorer les conditions de vie, en 
particulier en milieu rural, a pris la décision de mettre en place un programme social multisectoriel appelé 
Programme Social du Gouvernement (PSGouv) pour la période 2019-2020. L'objectif principal de ce 
programme est d'accroître l'action sociale du gouvernement afin d'avoir un impact plus significatif sur la 
vie quotidienne de la population, en particulier les groupes les plus vulnérables. Il vise à répondre aux 
attentes des Ivoiriens en rendant les services sociaux de base plus accessibles et en améliorant 
considérablement leur pouvoir d'achat pour lutter plus efficacement contre la pauvreté. 

Le projet multisectoriel du gouvernement ivoirien, soutenu par la Banque Africaine de Développement 
(BAD), est appelé Projet d'Appui au Programme Social du Gouvernement (PA-PSGouv) et se compose 
de deux (02) composantes principales : 

- Composante A : Développement d’infrastructures sociales et renforcement de la sécurité : (i) 
la sous composante santé et protection sociale vise à améliorer et renforcer les capacités des 
services publics sociaux et sanitaires ; (ii) celle relative aux pistes rurales et routes en terre vise 
à un meilleur désenclavement des zones concernées avec la facilitation de l’accès, de la 
communication, des échanges et de la libre circulation des biens et des personnes ; (iii) celle 
relative à l’hydraulique vise à contribuer à la satisfaction des besoins fondamentaux en eau 
potable des populations rurales.  
 

- Composante B : Emploi des jeunes et entreprenariat a pour objectif notamment l’amélioration 
des conditions de vie et le renforcement des capacités. La sous composante sécurité 
alimentaire vise à améliorer les techniques de production, à accroitre les productions, à 
améliorer la prise en compte du Genre. 

Le sous-projet est classé en catégorie B selon l’article 28 du decret n° 2024-595 du 26 juin 
2024 determinant les règles et procédures applicables aux Evaluations Environnementales et 
Sociales (EES). 
Dans le cadre de la sous-composante 2 de la composante A du PA-PSGouv, il est prévu six (06) sous-
missions : 

 Sous-Mission 1 : Construction de 21 ouvrages hydrauliques dans la région du Haut -

Sassandra ; 

 Sous-Mission 2 : Construction de 22 ouvrages hydrauliques dans les régions de Marahoué, 

Bélier, Gbêkê et du District Autonome de Yamoussoukro ;  

 Sous-Mission 3 : Construction de 32 ouvrages hydrauliques dans les régions de Agneby-

Tiassa, Indenié-Djuablin, Nawa et San-Pédro ; 

 Sous-Mission 4 : Construction de 27 ouvrages hydrauliques dans les régions de Tonkpi, 

Kabadougou et Bagoué ; 

 Sous-Mission 5 : Construction de 19 ouvrages hydrauliques dans la région du Poro ; 

 Sous-Mission 6 : Construction de 20 ouvrages hydrauliques dans les régions de Poro et 

Tchologo  

En raison de la nature, des caractéristiques, et de l'ampleur des travaux envisagés dans le cadre de 
ces missions, il a été classé en catégorie 2 conformément aux dispositions de l'annexe II, qui place ce 
sous-projet dans la catégorie des « Projets d'Infrastructures (XIII) », du décret n° 2024-595 daté du 26 
juin 2024. Ce décret détermine les règles et les procédures applicables aux évaluations 
environnementales et sociales. Cette catégorisation  est conforme au Système de Sauvegarde Intégré 
de la Banque Africaine de Développement: SO1: Évaluation et gestion des risques et impacts 
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environnementaux et sociaux ;SO2 : Main d’œuvre et conditions de travail ;SO3 : Utilisation efficience 
des ressources et prévention et gestion de la pollution ;SO4 : Santé, sûreté et sécurité des populations 
;SO5 : Acquisition de terres, restrictions à l'accès et à l’utilisation des terres, et réinstallation involontaire 
;SO6 : Conservation des habitats et de la biodiversité, gestion durable des ressources naturelles 
vivantes ;SO7 : Groupes vulnérables ;SO8 : Patrimoine culturel ;SO9 : Intermédiaires financiers ;SO10 
: Engagement des parties prenantes et diffusion d'informations. . En conséquence, il est nécessaire de 
réaliser d’une Etude d'Impact Environnemental et Social Simplifiée (EIES-S) spécifiquement pour les 
travaux prévus dans le cadre de la Composante A du PA-PSGouv. 

Le présent document constitue le rapport de ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 
SIMPLIFIÉE (EIESS) relative à la sous-mission 6 de la Mission 4/USEP ENTRETIEN ROUTIER : 
portant sur les travaux de construction de vingt (20) ouvrages hydrauliques sur routes rurales 
dans les Départements de Ougolodougou et de M’Bengue dans les Régions du Tchologo du 
Poro. 

2. Objectifs de l’étude 

L’étude vise principalement à déterminer les mesures qui peuvent être mises en place afin de prévenir 
ou réduire les impacts environnementaux négatifs à des niveaux acceptables avant le démarrage des 
travaux de construction de 20 ouvrages hydrauliques de la Côte d'Ivoire, conformément au cadre 
politique, législatif et réglementaire en matière d'environnement en Côte d'Ivoire, et en accord avec les 
Sauvegardes Opérationnelles (SO) du Système de Sauvegarde Intégrée (SSI) de la Banque Africaine 
de Développement (BAD). 

De manière spécifique, cette démarche impliquera la mise en place de mesures lors de la phase de 
chantier (comprenant la préparation, l'installation et la construction) ainsi que pendant la phase 
d'exploitation et d'entretien, et ce, dans le but de : 

 Identifier les impacts environnementaux et sociaux potentiels des projets sur les différents 
milieux naturels, tels que l'air, l'eau, le sol, la faune et la flore ; 

 Évaluer l'ampleur et la portée de ces impacts, en utilisant des méthodes et des indicateurs 
pertinents ; 

 Proposer des mesures pour minimiser ou atténuer ces impacts, ainsi que des mesures pour 
compenser les perturbations inévitables ; 

 Examiner les impacts cumulatifs potentiels des projets en combinaison avec d'autres projets ou 
activités dans les régions cibles ; 

 Elaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) des travaux projetés ; 
 Assurer la conformité aux lois et aux réglementations environnementales applicables. 

 

3. Procédure et portée de l’étude 

a. Procédure de l’étude 

La procédure de l’élaboration du présent EIESS obéit à la procédure réglementaire du Code de 
l’Environnement, la loi n° 2023-900 du 23 Novembre 2023 portant Code de l’Environnement et du Décret 
n° 2024-595 du 26 Juin 2024, déterminant les règles et procédures applicables aux études relatives à 
l’impact environnemental des projets de développement. 

Elle se déroule de la manière suivante : 
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Figure 5 : Procédure de l’EIES-S du sous-projet 

b. Portée de l’étude 

La portée d'une évaluation environnementale soulève des questions concernant l'étendue et la 
temporalité de l'étude, ainsi que les éléments du milieu récepteur à prendre en considération dans cette 
étude. 

En ce qui concerne la durée, elle peut être soit ponctuelle ou temporaire, soit permanente en fonction 
de la durée des impacts environnementaux et sociaux potentiels. Dans le cas du présent Constat 
d'Impact Environnemental et Social (EIES-S), elle est ponctuelle car les impacts environnementaux et 
sociaux potentiels liés aux projets concerneront uniquement la perturbation due à la construction. Quant 
à l'étendue d'une étude, elle est définie par son échelle géographique, qui peut être locale, nationale, 
régionale ou internationale. Pour le présent EIES-S, nous pouvons dire que l’étendue est régionale, car 
il couvre diverses localités réparties dans les régions du Tchologo et du Poro. Ainsi, la portée de cette 
étude est donc ponctuelle et régionale. 
 

4. Principaux acteurs responsables de l’étude 

a. Maitre d’ouvrage 

L'État de Côte d'Ivoire, représenté par le Cabinet du Premier Ministre, est le Maître d'Ouvrage principal 
du sous-projet. Ainsi, par le biais du Cabinet du Premier Ministre, l'État ivoirien, assume la responsabilité 
de la supervision et de la 141 ouvrages hydraulique dont 20 dans les régions du Tchologo et du Poro. 
 

b. Comité de Pilotage 

Le Comité de Pilotage est présidé par le Directeur de Cabinet du Premier Ministre et comprend le 
Directeur de Cabinet du Ministère de l’Equipement et de l’Entretien Routier. Il examine au préalable, les 
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rapports d’avancement préparés par la Coordination Générale avant présentation en Conseil des 
Ministres et se réunit pour examiner toute question dont l’urgence nécessite l’avis du Comité. 
 

c. Coordination Générale 

La Coordination Générale est l’organe de pilotage opérationnel du PSGouv. Elle élabore des notes 
mensuelles destinées au Premier Ministre, sur la base des rapports mensuels préparés pour le sous-
projet. Le Coordonnateur Général, dans le cadre du suivi des activités, a pour interlocuteurs au sein 
des Ministères, les Directeurs de Cabinet qui sont assistés de points focaux techniques. La Coordination 
Générale est appuyée dans son action par un Contrôleur Financier, un Agent Comptable et une Cellule 
constituée d’Experts. 

La CG-PSGouv est chargé de coordonner et de superviser la mise en œuvre opérationnelle du sous-
projet au nom du Maître d'Ouvrage (l'État de Côte d'Ivoire). Elle assure le suivi, la gestion administrative, 
financière, et technique des travaux de construction des 20 ouvrages hydrauliques. Elle travaille en 
étroite collaboration avec l'USEP Entretien routier pour s'assurer que les objectifs du Programme sont 
atteints. 

d. Cellule de suivi et d’accompagnement 

La Cellule de suivi et d’accompagnement des Unités Sectorielles d’Exécution des Projets (USEP) 
assiste l’ensemble des USEP dans les tâches quotidiennes, notamment pour l’élaboration de 
documents financiers, la gestion de marchés publics, le suivi de l’état d’avancement physique et 
financier du sous-projet, de même que l’élaboration de rapports à l’attention de la Coordination 
Générale. Cette Cellule comprend un Spécialiste en Suivi-Evaluation, un Spécialiste en Passation de 
Marchés, un Responsable Administratif et Financier, un Spécialiste en Environnement et un Spécialiste 
en Développement Social et du Genre. 

La cellule de suivi et accompagnement du Programme Social du gouvernement est représenté dans le 
cadre de la présente étude par l'Unité Sectorielle d'Exécution des Projets (USEP) Entretien Routier. 
Composé d’agents du Ministère de l’Equipement et de l’Entretien Routier et de l’AGEROUTE, l'USEP 
Entretien Routier assume la responsabilité de la réalisation des travaux de construction des ouvrages 
hydrauliques dans le contexte du Programme Social du Gouvernement. Ses principales tâches 
englobent notamment : 

- La surveillance et la supervision des activités de construction des ouvrages ; 
- La gestion des ressources allouées aux sous-projets, y compris les fonds et les contrats 

associés construction ; 
- La passation de marchés publics pour les travaux de construction ; 
- Le suivi de l'évolution physique et financière du sous-projet ; 
- La préparation de rapports périodiques sur l'avancement des travaux, destinés à être soumis à 

la Coordination Générale du Programme d'Appui au Programme Social du Gouvernement. 

5. Méthodologie de l’étude 

a. Différentes étapes de l’étude  

Le EIES-S se déroule avant toute prise de décision ou engagement significatif dans un projet. Son 
objectif est d'évaluer et de documenter les possibilités, les capacités, les fonctions des ressources des 
systèmes naturels et humains pour faciliter la planification du développement et la prise de décision 
générale. Il vise également à anticiper et à gérer les impacts, tant positifs que négatifs, ainsi que les 
conséquences des propositions d'aménagement, en particulier la construction des 20 Ouvrages 
Hydrauliques. 

L'approche du EIESS et le format du rapport seront conformes aux critères définis dans les Termes De 
Référence (TDR) présentés en annexe, tout en s'inspirant des directives énoncées dans ces TDR. 
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a.1. Première étape 

Cette étape commence par la définition de l'étendue et du cadre de l'étude conformément aux Termes 
De Référence (TDR). Elle est suivie d'une phase de collecte de données visant à établir l'état initial de 
la zone d'étude. Sur la base de cet état initial, l'évaluation des impacts est réalisée, et des mesures 
d'atténuation sont proposées. Enfin, la première étape implique la tenue de réunions publiques formelles 
organisées pour la participation du public. 

a.2. Deuxième étape 

Cette étape consiste à recueillir toutes les données nécessaires pour : 

 Définir le projet, ce qui englobe la détermination des contraintes techniques, l'identification des 
technologies de construction optimales et la logistique requise pour la réalisation du sous-projet. 
Sur la base de ces éléments, une évaluation des impacts et des risques est effectuée. 

 Établir le profil environnemental du sous-projet, en d'autres termes, définir l'état initial 
environnemental et social de la zone d'étude. La description de l'état initial doit être 
suffisamment détaillée pour : 
- Identifier l'état initial et la sensibilité des zones potentiellement touchées par les travaux ; 
- Fournir des données de base pour évaluer la situation actuelle ; 
- Offrir une base de données adéquate pour faciliter l'identification et l'évaluation des impacts 

possibles ; 
- Établir des liens en vue de mettre en place des mesures d'atténuation appropriées ; 
- Fournir un état initial pour pouvoir évaluer les changements et mesurer l'efficacité des 

mesures d'atténuation. 

À partir des informations recueillies au cours des deux premières étapes, l'identification et l'évaluation 
des impacts sont réalisées en quatre (4) phases successives : 

- Identification des impacts potentiels sur les écosystèmes et les populations ; 
- Évaluation des impacts en se basant sur des critères prédéfinis ; 
- Proposition de solutions et de moyens pour réduire l'impact du sous-projet sur l'environnement 

et les populations ; cette phase identifie et décrit à la fois les impacts positifs et négatifs ; 
- Enfin, identification et mesure des impacts résiduels. 

a.3. Troisième étape 

Cette étape consiste à proposer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) issu du EIES-
S aux autorités de l'environnement et à mener une communication autour du sous-projet grâce à des 
consultations publiques. 

 

b. Articulation du rapport de l’étude 

b.1. Collecte des données 

La collecte des données a été précédée de l’appropriation des Termes de Références (TdR) de l’étude, 
de l’inventaire des données à collecter, de l’identification des parties prenantes (institutions, personnes-
ressources, groupes d’intérêt, communautés, etc.) et de l’élaboration des outils de collecte (guides 
d’entretien et questionnaires). 

Cette tâche a été réalisée à partir d’une compilation de la documentation existante. Les documents que 
nous avons exploités sont les suivants : 

- Les Termes De Références de l’étude ;  
- La documentation existante sur les travaux projetés fournie par la CG-PSGOUV ;  
- Recherches bibliographiques (climatologie, géologie, hydrologie, hydrogéologie, etc.) ;  
- Les rapports d’études environnementales et sociologiques réalisées dans les zones cibles du 

sous-projet ; 
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- Les fiches monographiques des régions, départements et communes cibles du sous-projet ; 
- Les rapports du recensement général de la population et de l’habitation de 2021. 

b.2. Recherche documentaire 

La recherche documentaire a consisté à collecter auprès de la Coordination du Projet d’Appui au 
Programme Social du Gouvernement (CG-PSGOUV), de l’Unité Sectorielle d’Exécution des Projets 
(USEP) Entretien Routier et aussi à partir d’études antérieures et d’internet, les informations de base 
relatives à la description du sous-projet et de toutes ses composantes. Il était également question de 
passer en revue la législation et la réglementation applicables dans le cadre du sous-projet, les 
caractéristiques biophysiques et humaines des zones d’insertions des travaux projetés, etc. 

b.3. Visites de sites et enquêtes de terrain 

Les visites des sites se sont déroulées du 20 Février au 06 Mars 2025 et ont consisté à reconnaître 
l’emprise des travaux, situer et cerner les limites des emprises des dalots cibles et les activités 
susceptibles d’être affectés par les travaux, valider ou infirmer certaines données collectées lors de la 
revue documentaire, et apprécier la sensibilité environnementale et sociale des emprises des ouvrages 
à réaliser. Elles ont été couplées à des enquêtes environnementales et socio-économiques, dont les 
principaux résultats ont été intégrés dans ce document. 

b.4. Entretiens avec les parties prenantes 

Les enquêtes de terrain ont également permis d’organiser et de réaliser des entretiens avec l’ensemble 
des parties prenantes identifiées. Ces entretiens se sont déroulés en plusieurs étapes bien définies, 
présenté comme suit : 

 Interviews 

Dans cette première phase, des entretiens ont été menés auprès des partenaires clés du sous-projet, 
en l'occurrence, les structures administratives publiques, le directeur régional du ministère de 
l’Equipement et de l’Entretien Routier et la CG-PSGouv. Ces entretiens visaient à recueillir des 
informations cruciales et à établir une base de compréhension des enjeux du sous-projet. 

 Réalisation d’enquête socio-économique 

Cette enquête avait pour objectif de mettre en lumière les structures et infrastructures de développement 
déjà présentes dans les zones d'influences du sous-projet. Elle cherchait également à identifier le 
potentiel socio-économique de ces zones. Ces données sont essentielles pour comprendre le contexte 
et les opportunités liés au sous-projet. 

 Information et consultation du public 

Cette étape visait à garantir la participation des populations locales à la réalisation du sous-projet. Elle 
impliquait la collecte d'opinions et l'évaluation du niveau d'acceptation du sous-projet par les 
communautés. Le public a été informé de tous les aspects du sous-projet, y compris les questions 
environnementales et sociales, pour assurer une compréhension complète. La participation du public 
est considérée comme un élément crucial de l'étude. 

 Organisation et déroulement des enquêtes 

L'ensemble du processus d'enquête a été organisé en deux étapes distinctes : l'organisation pratique 
et le déroulement des enquêtes proprement dit. 

L'organisation pratique a commencé par l'envoi de courriers aux autorités préfectorales des régions 
ciblées pour le sous-projet. Ces autorités ont, à leur tour, diffusé des circulaires aux parties prenantes 
pertinentes, les conviant à des rencontres avec les enquêteurs. 

Pour la collecte des données, des questionnaires ont été utilisés. Ces questionnaires contenaient des 
questions fermées ou semi-ouvertes et étaient destinés à toutes les personnes ayant un intérêt dans 
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les différentes zones du sous-projet. Ils ont permis de recueillir des informations quantitatives et 
qualitatives. 

Les entretiens ont été menés avec des acteurs sociaux et administratifs, en utilisant un guide d'entretien 
structuré. L'analyse de ces entretiens a permis de mieux comprendre l'environnement social du site, les 
interactions du sous-projet sur les communautés locales, et d'identifier leurs attentes.  

Les procès-verbaux des consultations publiques et communautaires, avec les listes de présence 
respectives, figurent aux annexes. 

c. Synthèse de l’information 

La synthèse de l’information s’est axée sur le traitement et l’analyse des données, ainsi que la rédaction 
du rapport EIES-S. 

Le traitement des données a porté sur le réassemblage des informations recueillies permettant 
d’identifier les réponses aux différentes questions issues de la collecte des données. 

L’analyse des données a consisté à identifier les impacts à travers des listes de contrôle, à les évaluer 
avec la grille d’évaluation de l’importance des impacts, à proposer des mesures de réduction basées 
sur des études similaires dans le monde entier et à proposer un Plan de Gestion Environnementale et 
Sociale (PGES). Elle a aussi consisté à identifier les risques, à les analyser et à les évaluer, de manière 
à proposer des mesures sécuritaires en vue de réduire les risques et aboutir à un niveau acceptable de 
ces risques. 

La rédaction du rapport EIES-S s’est fait conformément aux Termes de Références (TdR) de l’étude, à 
partir des informations qui ont résulté du traitement et de l’analyse des données. 

d. Difficultés rencontrées dans la collecte des données 

Les difficultés peuvent être organisées en deux catégories : institutionnelles et organisationnelles.  

Difficultés Institutionnelles : 

 Réception des courriers d’informations au niveau des préfectures ; 
 Indisponibilité des personnes à rencontrer (consultations publiques) ;  
 Indisponibilité des parties prenantes au sous-projet (autorités préfectorales et administratives). 

Difficultés Organisationnelles : 

 Accessibilité et localisation des localités cibles du sous-projet (problèmes liés à l'orthographe 
des noms des localités, état des routes, etc.) ; 

 Problèmes de mobilité dus à des véhicules inadaptés à l'état des routes. 

Toutefois, ces difficultés ont été surmontées et le consultant a pu obtenir les données nécessaires à 
l’élaboration du présent rapport. 

6. Plan du rapport de l’étude 

Le rapport de la présente étude s’articule autour de neuf (09) sections, comme suit : 

Introduction ; 

 Section 1 : Analyse et développement du sous-projet  

 Section 2 : Cadre politique, juridique et institutionnel de l’évaluation environnementale et 

sociale du sous-projet ; 

 Section 3 : Consultation des parties prenantes ; 
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 Section 4 : Identification, analyse et évaluation de l’importance des risques et impacts 

environnementaux et sociaux induits par le sous-projet ; 

 Section 5 : Gestion des risques et des accidents ; 

 Section 6 : Recommandations pour la prévention et la gestion des risques, l’atténuation des 

impacts négatifs et la bonification des impacts positifs ; 

 Section 7 : Changements Climatiques ; 

 Section 8 : Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ; 

 Section 9 : Estimation monétaire de la mise en œuvre du PGES ; 

Conclusion. 
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SECTION 1 :  ANALYSE ET DEVELOPPEMENT DU 
SOUS-PROJET 
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1.1. Présentation de l’initiateur et du partenaire financier 

1.1.1. Présentation de l’initiateur du sous-projet : PSGOUV 

Organisation 

Le cadre institutionnel de gestion des projets de l’appui multisectoriel de la BAD au Gouvernement 
ivoirien prend appui sur le Décret N° 2019-184 du 06 mars 2019 portant création, attributions, 
organisation et fonctionnement du PSGouv. Ce dispositif est également soutenu par l’Arrêté 
n°083/PM/CAB du 21 janvier 2020 portant création, attributions, organisation et fonctionnement du PA-
PSGouv. 

A ce titre, les activités du PA-PSGouv sont coordonnées et exécutées par les organes ci-après :  

- le Comité de Pilotage qui est présidé par le Directeur de Cabinet du Premier Ministre comprend 
les Directeurs de Cabinet des Ministères Techniques impliqués dans la mise en œuvre des 
activités. Il examine au préalable, les rapports d’avancement préparés par la Coordination 
Générale avant présentation en Conseil des Ministres et se réunit pour examiner toute question 
dont l’urgence nécessite l’avis du Comité.  

- la Coordination Générale qui est l’organe de pilotage opérationnel du PSGouv. Elle élabore des 
notes mensuelles destinées au Premier Ministre, sur la base des rapports mensuels préparés 
par chaque projet. Le Coordonnateur Général, dans le cadre du suivi des activités, a pour 
interlocuteurs au sein des Ministères, les Directeurs de Cabinet qui sont assistés de points 
focaux techniques. La Coordination Générale est appuyée dans son action par un Contrôleur 
Financier, un Agent Comptable et une Cellule constituée d’Experts, comme indiqué ci-après.  

- la Cellule de suivi et d’accompagnement des Unités Sectorielles d’Exécution des Projets 
(USEP) assiste l’ensemble des USEP dans les tâches quotidiennes, notamment pour 
l’élaboration de documents financiers, la gestion de marchés publics, le suivi de l’état 
d’avancement physique et financier des projets, de même que l’élaboration de rapports à 
l’attention de la Coordination Générale. Cette Cellule comprend un Spécialiste en Suivi-
Evaluation, un Spécialiste en Passation de Marchés, un Responsable Administratif et Financier, 
un Spécialiste en Environnement et un Spécialiste en Développement Social et du Genre.  

- les USEP veillent à l’exécution quotidienne des activités du PA-PSGouv. Elles sont au nombre 
de sept (7) et interviennent dans les domaines de la Santé, de la Protection Sociale, de 
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutique, de l’Entretien Routier, de l’Hydraulique 
et de l’Emploi des Jeunes.  

Chaque USEP est animée par une équipe de cinq (5) Experts, à savoir un Chef d’Unité, point focal de 
la Coordination Générale, un Spécialiste en gestion Administrative et Financière, un Spécialiste en 
Passation de Marchés, un Responsable des Opérations et un Représentant des Structures Techniques 
impliquées dans la mise en œuvre du sous-projet. Par ailleurs, les membres du Gouvernement, dans 
le cadre des réunions de Cabinet internes, font des points d’avancement hebdomadaires de l’évolution 
des mesures et supervisent la mise en œuvre opérationnelle des activités. Ainsi, chaque Chef d’Unité, 
sous la responsabilité du Directeur de Cabinet de son Ministère de tutelle, s’assure de l’exécution 
effective des mesures relevant de son secteur et coordonne l’élaboration des rapports mensuels et 
trimestriels sectoriels. 

 Axes stratégiques du PSGouv 

Le processus d’élaboration du Programme Social du Gouvernement (PSGouv) a été guidé par le 
principe du ciblage du sous-projet à impact significatif et rapide sur les populations, notamment celles 
du milieu rural et des zones péri-urbaines. 

Les projets ont été retenus sur la base de 5 axes stratégiques : 

- Fournir aux populations des services de santé de proximité et améliorer la protection sociale, à 
travers (i) le renforcement du programme de gratuité ciblée en faveur des femmes enceintes et 
des enfants âgés de 0 à 5 ans, (ii) le renforcement du programme élargi de vaccination, (iii) 
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l’opérationnalisation de la couverture maladie universelle (CMU) et (iv) l’intensification et 
l’élargissement de la couverture des bénéficiaires du programme de filets sociaux productifs ; 

- Renforcer les conditions d’accès et de maintien à l’école des enfants de 6 à 16 ans, notamment 
les jeunes filles, et améliorer les conditions d’étude et de vie des étudiants, notamment avec (i) 
l’amélioration des conditions d’études et d’encadrement des élèves à travers le recrutement 
d’enseignants et l’acquisition de tables-bancs, ainsi que (ii) la construction de latrines dans les 
écoles des villages et au niveau des habitations villageoises ; 

- Favoriser l’accès des populations à l’électricité et aux logements, en procédant (i) à la baisse 
du tarif social de l’électricité, au renforcement du programme de branchements sociaux et à 
l’intensification de l’électrification rurale, de même que (ii) la poursuite du programme de 
logements sociaux pour les populations bénéficiant de revenus modestes, dans le respect des 
conditions d’habitabilité ; 

- Accroître l’accès des jeunes ainsi que des femmes, piliers de nos familles et de nos 
communautés, à des revenus et à un emploi décent et stable, avec notamment le 
développement d’activités génératrices de revenus, les travaux à haute intensité de main-
d’œuvre, des programmes de mises en stages, le développement de compétences et 
l’autonomisation des femmes dans le cadre du sous-projet SWEED ; 

- Créer les conditions pour le bien-être des populations en milieu rural et assurer la sécurité 
alimentaire, grâce à l’amélioration de l’accès à l’eau potable à travers (i) la maintenance et la 
réhabilitation des pompes villageoises, ainsi que (ii) le reprofilage des routes de terre et pistes 
rurales. 

Initialement, 12 projets majeurs découlant de ces 5 axes constituaient le champ du PSGouv, pour un 
coût de 727,5 milliards.  

Toutefois, au regard des premiers résultats encourageant, observées sur le terrain, et surtout de la 
volonté du Président de la République d’accentuer l’impact du Programme, de nouveaux projets ont été 
intégrés dans le champ du PSGouv avec l’appui de certains partenaires techniques et financiers. Ces 
projets concernent, en l’occurrence : 

- l’adduction en eau potable dans certaines villes ; 
- la réhabilitation de centres de santé et de centres sociaux ; 
- la construction de lycées de proximité et le programme de cantines scolaires ; 
- le renforcement du programme de nutrition ; 
- divers projets dans les secteurs de l’agriculture vivrière et maraichère, ainsi que la pêche et 

l’élevage.  

La prise en compte de ces nouveaux projets porte ainsi le budget global ajusté du PSGouv à 1 010,6 
milliards de F CFA sur la période 2019-2020. 

Le Programme Social (PS Gouv2) s’étend sur la période 2022-2024. 

 

1.1.2. Présentation du partenaire financier : la BAD 

Le Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) est une institution multilatérale de 
financement du développement comprenant trois entités distinctes : la Banque africaine de 
développement (BAD), l’institution mère du Groupe, et deux institutions affiliées, le Fonds africain de 
développement (FAD) et le Fonds Spécial du Nigeria (FSN). Le Groupe de la BAD est la première 
institution de financement du développement en Afrique. Il fait partie des cinq principales Banques 
Multilatérales de Développement (BMD). 

La Banque africaine de développement a été créée le 4 août 1963 à Khartoum au Soudan, où 23 pays 
africains qui venaient d’accéder à l’indépendance ont signé l’Accord portant création de l’institution. Le 
10 septembre 1964, l’Accord est entré en vigueur avec la souscription par 20 pays membres de 65 % 
du capital de la Banque, qui s’élevait alors à 250 millions de dollars EU. L’assemblée inaugurale du 
Conseil des gouverneurs (essentiellement des ministres des Finances) s’est tenue du 4 au 7 novembre 
1964 à Lagos au Nigeria. 
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Le siège de la BAD a été ouvert à Abidjan en Côte d’Ivoire en mars 1965. La BAD a démarré ses 
activités en juillet 1966 avec 10 membres du personnel. À la création de la Banque, seuls les pays 
africains indépendants pouvaient devenir actionnaires. Ainsi, pendant 19 ans, la BAD dépendait des 
pays africains pour ses ressources en capital. En 1982, le capital de la Banque a été ouvert aux pays 
non africains. 

À ce jour, elle compte parmi ses actionnaires, 54 pays africains (pays membres régionaux) et 27 pays 
non africains (pays membres non régionaux). Sa mission principale est de promouvoir une croissance 
économique et une réduction de la pauvreté durables en Afrique. 

 

1.1.3. Localisation géographique 

Le sous-projet de construction de 20 ouvrages hydrauliques s'inscrit dans le cadre du Programme Social 
du Gouvernement (PSGouv), spécifiquement dans sa composante A relative au développement 
d'infrastructures sociales et au renforcement de la sécurité alimentaire. Ces ouvrages seront réalisés 
dans les Régions du Poro et du Tchologo, précisément dans les départements de Ouangolodougou et 
de M’Bengue. 

Les Régions sont situées dans la partie nord de la Côte d'Ivoire, entre les latitudes 9°10' et 10°20' Nord 
et les longitudes 5°10' et 6°20' Ouest et 9°15' et 10°25' Nord et les longitudes 5°15' et 6°25' Ouest. Elle 
est limitée au Nord par le Burkina Faso et le Mali, à l'Ouest par la région de la Bagoué et au Sud par la 
région du Béré. 

Le tableau 10 et les cartes ci-dessous présentent la répartition géographique détaillée des ouvrages 
hydrauliques à construire : 
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Tableau 11: Localisation des 20 ouvrages hydrauliques à construire dans les régions du Poro 
et du Tchologo 

N° Régions Départemen
ts 

Sous-
Préfectures Localités Itinéraires 

Coordonnées 

X 
(UTM) 

Y 
(UTM) 

01 

Tchologo  

Ouangolodou
gou 

Toumoukoro  

Toumoukoro Toumoukoro-
Niéllé 205396,315 1136252,305 

02 Nalého Toumoukror-
Nalého 199190 1148492 

03 

Mirgarbakah
a 

Migarbakaha
-

Ngolokpelevo
go 

203752 1137786 

05 Niéllé  Mbevogo Ziévogo-
Mbevogo 205504 1116164 

08 
Diawala  

 
 

  Diawala 

Diawala-
Kassiongoko
ura 

227596 1116294 

09  Kassiogokou
ra 

Kassiongoko
ua-Diawala 225424 1113679 

10 

Poro M’Bengue 

Katiali 

 
Kolokpo  

Katiaha-
Kolokpo 

171777 1078879 

 
Katiali 

 
 

Kolokpo-
Katiali 174937 1084872 

11 Kolokpo-
Katiali 176035 1086250 

 Katiali-carr 
M’bengue 184501 1092978 

12 

Bougou 

Bougou Nambira-
Bougou  184725 1126689 

14 

Mibrigue 

Bougou-
Mibrigue  

188409 1133742 
15 189380 1134796 

 Mibrigue-car-
toumoukoro 193947 1139581 

16 
Sekonkaha Sekonkaha-

Car 
M’bengue 

190172 1096500 

17 

Katogo 

Kantara 

Kantara-
Kassiolo 

810445 1126075 

18 Katogo-
Kantara 

810445 1126075 

19 Katogo Katogo-
Kantara 

809438 1126315 

20 Seguebe1 Seguebe 1-
Seguebe2 

820497 1125415 

21 
Seguebe 3 Seguebe 2-

Seguebe3 
: X:818449 

 

Y:1127429 

 

Source : UC-PSgou
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 Carte 7 : Situation géographique des départements et localités concernée par le sous-projet 
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Carte 8 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Bougou-Mibrigué                                 Carte 9 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Bougou-Nambira 

             

      
Carte 10 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Diawala-Kassiongokoura                                                   Carte 11 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Kassiongokoura-Diawala 
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Carte 12 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Katiali-Carrefour M’Bengué    Carte 13 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Katogo-Kantara et Kantara-Kassiolo      

       
Carte 14 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire N’Ganon-Kolokpo                           Carte 15 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Kolokpo-Katiali 
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Carte 16 : : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Mibrigué-Poste de Police         Carte 17 : : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Nalého-Migarbakaha 

    
Carte 18 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Séguebé 1-Séguébé 2                     Carte 19 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Séguebé 2-Séguébé 3 
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Carte20 : : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Sékonkaha-Carrefour M’Bengué                        Carte 21 : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Toumoukoro-Nalého 

 

Carte22 : : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Ziévogo-M’bevogo    Carte23 : : Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Migarbakaha-N’golokpelevogo
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       Carte 24: Localisation des ouvrages hydrauliques à réaliser sur l’itinéraire Kataogo-Kantara 

1.1.4. Descriptif du sous-projet 

Présentation générale 

Le sous-projet de construction de 20 ouvrages hydrauliques relativement à la sous-mission 6 dans les 
Régions du Poro et du Tchologo s'intègre dans un programme plus vaste de 135 ouvrages hydrauliques 
répartis dans différentes régions de la Côte d'Ivoire. Ces ouvrages hydrauliques à construire sont 
principalement des dalots et des passages de buses, destinés à améliorer l'écoulement des eaux 
pluviales et à renforcer la résilience des infrastructures routières face aux intempéries. Ces 
infrastructures sont essentielles pour garantir la praticabilité des routes rurales tout au long de l'année, 
facilitant ainsi les déplacements des populations et l'acheminement des produits agricoles vers les 
centres urbains. 

La construction de ces ouvrages hydrauliques vise à répondre aux problématiques récurrentes 
d'inondation et de coupure des voies de communication pendant la saison des pluies. En effet, plusieurs 
tronçons routiers dans les régions deviennent impraticables lors des fortes précipitations, isolant 
certaines localités et entravant les activités socioéconomiques. Les ouvrages prévus permettront de 
canaliser efficacement les eaux pluviales et de prévenir les dégradations prématurées des routes. 

Ce sous-projet répond aux objectifs spécifiques suivants : 

 Améliorer la circulation des personnes et des biens dans les zones rurales ; 

 Désenclaver les zones de production agricole ; 

 Réduire les temps de parcours entre les localités ; 

 Contribuer à l'amélioration des conditions de vie des populations ; 

 Prévenir les inondations et la dégradation prématurée des routes ; 

 Renforcer la résilience des infrastructures face aux effets du changement climatique ; 

 Favoriser le développement économique local par une meilleure accessibilité. 

Les ouvrages hydrauliques prévus sont de différentes dimensions, allant du simple passage busé (1000 
mm de diamètre) à des dalots multicellulaires de dimensions variables (jusqu'à 3 × 4,00 × 3,00 m). Ces 
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dimensions ont été déterminées en fonction des débits hydrauliques à évacuer, des caractéristiques 
géométriques des routes et des contraintes topographiques locales. 

1.1.5. Alternatives du sous-projet 

L'analyse des alternatives constitue une étape cruciale dans la conception du sous-projet, permettant 
d'identifier et d'évaluer différentes options pour atteindre les objectifs fixés. Cette analyse a été conduite 
selon trois scénarios principaux : la situation « sans sous-projet », la situation « sous-projet retardé » et 
la situation « avec sous-projet ». Pour chacun de ces scénarios, une évaluation comparative a été 
réalisée en considérant les aspects environnementaux, socioéconomiques et techniques. 

1.1.5.1. Situation « sans le sous-projet » 

Ce scénario correspond au maintien de la situation actuelle, sans intervention pour la construction des 
ouvrages hydrauliques. Ses principales caractéristiques sont présentées dans le tableau 4. 

1.1.5.2. Situation « sous-projet retardé » 

Ce scénario envisage un report de la mise en œuvre du sous-projet à une période ultérieure ou un 
ralentissement ou cessation temporaire des activités au regard de plusieurs facteurs potentiels (Retard 
dans le déblocage des fonds par les bailleurs, Besoin d'études complémentaires pour assurer la 
durabilité des infrastructures, Conditions climatiques extrêmes rendant temporairement impossible la 
construction, Instabilité politique ou problèmes de sécurité dans les zones d'intervention, etc.). Ses 
principales caractéristiques sont présentées dans le tableau 4. 

Ce scénario envisage un report de la mise en œuvre du sous-projet à une période ultérieure ou un 
ralentissement ou cessation temporaire des activités au regard de plusieurs facteurs potentiels (Retard 
dans le déblocage des fonds par les bailleurs, Besoin d'études complémentaires pour assurer la 
durabilité des infrastructures, Conditions climatiques extrêmes rendant temporairement impossible la 
construction, Instabilité politique ou problèmes de sécurité dans les zones d'intervention, etc.). Ses 
principales caractéristiques sont présentées dans le tableau 7. 

Aspects Environnementaux 

Lorsque les travaux sont retardés, cela peut avoir des répercussions environnementales inattendues. 
Par exemple, l'équipement de construction et les matériaux peuvent être stockés pendant une période 
prolongée, ce qui peut entraîner des risques potentiels de pollution des sols et des eaux en raison de 
fuites d'huiles et de produits chimiques. De plus, le report des travaux signifie que les améliorations 
environnementales prévues, telles que la réduction de la pollution de l'air et de l'eau et la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, sont retardées, ce qui peut avoir un impact négatif sur 
l'environnement. 

Aspects Sociaux 

Les retards dans les travaux peuvent entraîner des inconvénients sociaux, notamment la frustration des 
populations des localités qui attendent depuis longtemps l’amélioration du trafic routier. Les 
perturbations temporaires liées aux travaux peuvent également durer plus longtemps que prévu, ce qui 
affecte le déplacement des communautés. 

1.1.5.3. Situation « avec le sous-projet » 

Ce scénario correspond à la mise en œuvre du sous-projet tel que planifié, avec la construction des 20 
ouvrages hydrauliques dans les délais prévus. Ses principales caractéristiques sont présentées dans 
le tableau 11. 

Aspects Environnementaux 

Durant la phase de travaux, plusieurs contraintes environnementales peuvent émerger. Les chantiers 
peuvent engendrer des niveaux sonores élevés en raison des machines et des véhicules de 
construction, ainsi que des émissions de poussières, générant des perturbations temporaires pour les 
résidents locaux des sites des OH et des usagers des routes abritant ces OH. 
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Aspects Sociaux 

Pendant la phase de travaux, des inconvénients sociaux temporaires peuvent survenir. Les 
perturbations liées aux travaux, telles que la perturbation du trafic routier, les niveaux élevés de bruit, 
peuvent affecter la qualité de vie des populations locales. Cependant, il est essentiel de noter que ces 
perturbations sont généralement temporaires et qu'elles sont nécessaires pour réaliser faciliter la 
circulation routière. 

Jusqu'à ce jour, aucun plan de maintien des activités ne nous a été transmis par la CG PA-PSGOUV, 
aucune analyse détaillée n'a pu être ainsi réalisée. Néanmoins, dans l'éventualité d'une déviation : 

 Communication et sensibilisation : Informer, les usagers de ces itinéraires et les parties 
prenantes des changements à venir. Organiser des séances d'information pour expliquer les 
raisons des travaux et les avantages à long terme pour la communauté ; 

 Continuité des services : Mettre en place un plan détaillé pour assurer le trafic routier pendant 
la phase de travaux.  

Un avantage significatif est perçu au niveau des potentiels emplois locaux et les diverses opportunités 
d’emploi qui seront créés pendant la phase de travaux. Cela peut stimuler l'économie locale en offrant 
des opportunités d'emploi et d’affaires, réduisant ainsi la pauvreté et renforçant les communautés. 

En phase d'exploitation OH construits, les avantages sociaux sont nombreux. Les conditions de 
déplacements de la population s’améliorent considérablement grâce à des routes praticables. 

 

1.1.5.4. Synthèse et conclusion de l'analyse des alternatives 

Le tableau 2 ci-dessous présente une synthèse comparative des trois alternatives envisagées : 

Tableau 12 : Comparaison des alternatives 

Aspect Sans Sous-Projet Sous-Projet retardé Avec Sous-Projet 

Aspects 
environnementaux 

Avantages: 
- Pas de perturbation 
directe des 
écosystèmes 
- Pas d'exploitation de 
matériaux 
- Préservation de la 
végétation existante 
 
Inconvénients: 
- Érosion continue des 
sols 
- Sédimentation des 
cours d'eau 
- Risques d'inondation 
- Pollution aux 
traversées à gué 

Avantages: 
- Report des impacts 
environnementaux 
- Amélioration 
potentielle des études 
d'impact 
 
Inconvénients: 
- Prolongation des 
problèmes existants 
- Aggravation potentielle 
des dégradations 
- Persistance des 
risques d'inondation 

Avantages: 
- Réduction de 
l'érosion 
- Diminution de la 
sédimentation 
- Réduction des 
risques d'inondation 
- Amélioration de la 
qualité des eaux 
 
Inconvénients: 
- Impacts temporaires 
pendant la 
construction 
- Risques de pollution 
accidentelle 
- Perturbation 
temporaire des 
écosystèmes 
- Exploitation de 
matériaux 

Aspects socio-
économiques 

Avantages: 
- Aucune perturbation 
des activités locales 
 
Inconvénients: 
- Maintien de 
l'enclavement 
- Difficultés d'accès 
aux services sociaux 

Avantages: 
- Meilleure préparation 
des populations 
- Résolution potentielle 
de conflits fonciers 
 
Inconvénients: 
- Prolongation des 
difficultés d'accès 

Avantages: 
- Désenclavement 
permanent 
- Meilleur accès aux 
services 
- Réduction des coûts 
de transport 
- Stimulation 
économique 
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- Coûts de transport 
élevés 
- Opportunités 
économiques limitées 
- Persistance des 
risques d'accidents 

- Contraintes 
persistantes sur 
l'économie 
- Augmentation des 
coûts 
- Désillusion des 
populations 
- Risques d'accidents 
maintenus 

- Création d'emplois 
 
Inconvénients: 
- Perturbations 
temporaires 
- Risques d'accidents 
de chantier 
- Impacts sur certaines 
activités 
- Risques de conflits 
sociaux 

Aspects techniques 

Avantages: 
- Absence de 
contraintes de 
construction 
- Pas de mobilisation 
de ressources 
 
Inconvénients: 
- Dégradation 
continue du réseau 
- Entretien récurrent et 
inefficace 
- Ruptures fréquentes 
de continuité 
- Allongement des 
temps de parcours 

Avantages: 
- Optimisation 
potentielle des études 
- Intégration de 
nouvelles technologies 
 
Inconvénients: 
- Aggravation de la 
dégradation 
- Complexification des 
travaux futurs 
- Augmentation des 
coûts 
- Interventions 
d'urgence coûteuses 

Avantages: 
- Solution durable 
- Réduction des coûts 
d'entretien 
- Continuité garantie 
du réseau 
- Infrastructures 
durables 
 
Inconvénients: 
- Mobilisation 
importante de 
ressources 
- Contraintes 
techniques potentielles 
- Exigences de qualité 
élevées 
- Besoins d'entretien 
périodique 

 
L'analyse comparative des trois alternatives démontre clairement la supériorité de l'option « avec sous-
projet » en termes d'impact global. Bien que cette option présente certains inconvénients, notamment 
des impacts environnementaux temporaires pendant la phase de construction et la nécessité de 
mobiliser des ressources importantes, ses avantages à moyen et long terme l'emportent largement sur 
ces aspects négatifs. 

La situation « sans sous-projet » perpétuerait les problèmes actuels d'accessibilité et d'isolement des 
populations rurales, entravant significativement le développement socioéconomique des régions. Quant 
à l'option « sous-projet retardé », elle ne ferait que reporter les bénéfices attendus tout en aggravant 
potentiellement les conditions existantes et en augmentant probablement les coûts futurs d'intervention. 

En conclusion, la mise en œuvre du sous-projet de construction des 20 ouvrages hydrauliques dans les 
Régions du Poro et du Tchologo représente l'alternative optimale pour répondre aux besoins 
d'accessibilité et de développement durable des régions. Cette option permettra de résoudre 
durablement les problèmes de franchissement des cours d'eau, d'améliorer les conditions de vie des 
populations locales et de favoriser le développement économique régional. 

1.1.6. Description du processus de mise en œuvre 

1.1.6.1. Phase Chantier et de construction 

Phase préparatoire 

ACQUISITION DU SITE / SITUATIONS FONCIÈRES 

Les ouvrages hydrauliques seront construits majoritairement sur des emprises déjà existantes, le long 
des routes rurales concernées.  

 L'aménagement des têtes d'ouvrages amont et aval ; 

 La construction des fossés d'évacuation et des dispositifs anti-érosifs ; 
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 L'installation des bases-chantier temporaires. 

Par ailleurs, étant donné que certains points ciblés se trouvent dans des endroits difficilement 
accessibles par des engins à deux roues, l'ouverture de voies d'accès temporaires pourrait s'avérer 
nécessaire. Ces ouvertures de voies seront réalisées en étroite concertation avec les autorités locales 
et les communautés riveraines. 

Les travaux de construction des ouvrages se feront inclusivement dans l’emprise des voies qui sont de 
25 m. Cette bande relève du Domaine Public de l’Etat en matière routière et est suffisante pour accueillir 
la route et ses aménagements connexes.  

Toutes ces démarches seront réalisées conformément à la réglementation nationale en vigueur et aux 
exigences de la Banque Africaine de Développement (BAD) en matière de réinstallation involontaire. 

Zones d’emprunts 

L’approvisionnement en matériaux de construction se fera dans les carrières existantes aux alentours 
des localités concernées par les sous-projets et disposant des autorisations d’exploitation de carrières 
en vigueur. Ces matériaux seront transportés par des camions sur les chantiers. Il est aussi envisagé 
l’utilisation de certains matériaux sur site. 

Zones de dépôts 

L’Entreprise chargée d’exécuter les travaux trouvera des zones de dépôts en fonction de l’avancée des 
travaux. Elles seront temporaires, car tous les déchets seront confiés par la suite à une entreprise 
agréée pour leurs enlèvements et transfert à la décharge la plus proche. Ces zones de dépôts seront 
situées loin de tout site sensible (cours d’eau, forêts, plantations, etc.). 

 

INSTALLATION DE LA BASE DE CHANTIER 

L'installation de la base de chantier constitue la première étape opérationnelle de la phase préparatoire. 
Compte tenu de la dispersion géographique des 20 ouvrages à construire, plusieurs bases secondaires 
pourraient être nécessaires, en plus d'une base principale. 

L'implantation des bases de chantier respectera les critères environnementaux suivants : 

 Distance minimale de 30 m de la route ; 

 Distance minimale de 100 m des cours d'eau permanents et 50 m des cours d'eau intermittents ; 

 Distance minimale de 100 m des habitations ; 

 Évitement des zones écologiquement sensibles (forêts, zones humides) ; 

 Préférence pour les terrains déjà perturbés ou de faible valeur agricole ; 

 Pente légère favorisant le drainage naturel. 

Ces sites feront l'objet d'un aménagement préalable comprenant le débroussaillage, le décapage et le 
nivellement, ainsi que la mise en place d'un système de drainage périphérique pour éviter l'érosion et 
la stagnation des eaux. 

Aussi, l’installation de la base de chantier comprend essentiellement : 

- la préparation de l’aire des installations ;  
- l’aménagement des surfaces au sol pour l’implantation et la construction des aires de stockage 

des matériaux ; et des aires de stationnement des engins et des véhicules ;  
- etc. 

RECRUTEMENT DES MANŒUVRES 
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Des dispositions seront prises afin que l'entreprise s'engage à embaucher prioritairement en dehors de 
la main d’œuvre qualifiée les travailleurs issus des localités concernées par le sous-projet, selon une 
procédure transparente et équitable.  

DÉGAGEMENT DES EMPRISES 

Le dégagement des emprises constitue une étape préalable indispensable à la construction des 
ouvrages hydrauliques. Ces opérations seront réalisées progressivement, en fonction de l'avancement 
des travaux, et porteront notamment sur : 

- Le débroussement des buissons et d’arbustes ;  
- L’abattage et le dessouchage d’arbustes ;  
- La déviation éventuelle de cours d’eau à travers la réalisation des digues ; 
- L’évacuation hors de l’emprise des produits d’abattage et de dessouchage, 
- Le remblaiement compacté des trous à l’emplacement des souches.  
- La mise en place de terre végétale sur les talus de remblai ; 
- Et l’aménagement des zones de remblai. 

 

Phase de Construction 

La phase de construction proprement dite représente le cœur du sous-projet et comprendra plusieurs 
étapes pour chacun des 20 ouvrages hydrauliques. La méthodologie de construction a été élaborée 
conformément aux normes techniques en vigueur et en tenant compte des spécificités locales. 

Durée de réalisation des travaux  

La durée de réalisation des travaux ou le chronogramme est de : 10 à 12 mois. 

La démolition d’ouvrages maçonnés ou bétonnés existants 

La démolition d’ouvrages consiste à : 

- L’enlèvement des terres autour de l’ouvrage ;  
- La démolition des murs de têtes, de la dalle et des piédroits de l’ouvrage ;  
- Le transport et la mise en dépôt au lieu indiqué par le maître d’œuvre des matériaux non 

réutilisables, étant entendu que tous les matériaux de récupération resteront propriété de 
l'administration publique ; 

- La démolition des fondations des ouvrages enlevés jusqu'au lit de la rivière ou à 0,30 m au-
dessous du terrain naturel ; 

- Si les fondations existantes sont situées dans l'emprise d'un nouvel ouvrage, elles seront 
démolies de manière à permettre la construction des fondations du nouvel ouvrage ; 

- Le remblaiement des tranchées et puits nécessités par la démolition des ouvrages 

Travaux préparatoires spécifiques à chaque ouvrage 

Avant le démarrage des travaux de construction, des interventions préparatoires spécifiques seront 
nécessaires sur chaque site, les travaux suivants seront réalisés : 

 Implantation topographique ; 

 Dérivation temporaire des écoulements ; 

 Installation de barrage provisoire. 

Ces travaux préparatoires permettront d'assurer des conditions optimales pour la construction des 
ouvrages, notamment en travaillant à sec dans les zones normalement submergées ou humides. 

Construction des ouvrages hydrauliques 

La construction des ouvrages hydrauliques suivra une séquence logique d'opérations, garantissant la 
qualité et la durabilité des infrastructures : 
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 Terrassements : 

 Fondations : 

 Construction des piédroits : 

 Réalisation de la dalle supérieure : 

 Construction des ouvrages annexes (murs en aile à l'amont et à l'aval, têtes d'ouvrage, 
enrochements de protection, etc.) ; 

 Travaux de finition (remblaiement autour de l'ouvrage, mise en place des dispositifs de 
drainage, raccordements à la route, traitement des abords et des talus, etc.) 

Pour les passages busés, l’entreprise travaux procèdera à la réalisation des fouilles aux dimensions 
requises, la mise en place d'un lit de pose en sable ou gravillon, installation des buses en béton armé 
préfabriquées, construction des têtes d'ouvrage en béton armé. 

INTRANTS 

La phase de construction nécessitera divers intrants et générera différents types de rejets et nuisances 
identifié comme suit : 

Tableau 13 : Récapitulatif des intrants nécessaires à la construction des ouvrages hydrauliques 

Catégorie Intrant 

Matériaux de construction 

Ciment (CEM I 32,5 et CEM I 42,5) 
Sable 
Granulats 
Aciers pour béton armé (FeE 400) 
Eau 
Adjuvants pour béton 
Bois de coffrage 
Produits de cure 
Produits d'étanchéité 
Buses préfabriquées 
Enrochements pour protection 

Carburants et lubrifiants 

Gasoil 
Huiles hydrauliques 
Huiles moteur 
Graisses 

 

Ci-dessous le listing des materiaux, materiels, engins legers et lourds ainsi que la localisation d’une 
base-chantier dans le cadre de la realisation des travaux de construction des ouvrages hydrauliques 
(dalots 

LISTE DES MATERIAUX 

Ciment ; Gravier, Sable, Poutre, Bois, Goudron, Étais, Contre-plaqué ; 

LISTE DES MATERIELS 

Acier, Pelle, Fer, Pioche, Chalumeau, Pinceau, Truelle, Scie, Meuleuse, Serre joint, Ligatureuse….. 

LISTE DES ENGINS LEGERS 

- Véhicule 4X4 ;  
- Bâchées de liaison. 

LISTE DES ENGINS LOURDS 

- Pelle hydraulique 
- Chargeuse ou bulldozer  
- Compacteur 



ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL SIMPLIFIÉE (EIES-S) 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE VINGT (20) OUVRAGES HYDRAULIQUES SUR ROUTES RURALES DANS LES DEPARTEMENTS DE 

OUANGOLODOUGOU ET DE MBENGUE DANS LES REGIONS DU PORO ET DU TCHOLOGO 
 

 

Rapport Final Septembre 2025 Page119 on 509 
 

- Tractopelle 
- Niveleuse 
- Benne 
- Bétonnière  
- Graders 
- Camions malaxeur (si le béton est prêt à l’emploi) 
- Pompe à béton (si le béton doit être couler à distance). 
-  

LOCALISATION DE LA BASE CHANTIER 

Suite à l’obtention d’un espace auprès de la chefferie à proximité du site, l’entreprise installe des 
conteneurs pour stocker les équipements. Elle embauche un gardien pour la surveillance. 

CARACTÉRISTIQUES DES ÉQUIPEMENTS À MOBILISER 

Pour la réalisation des travaux, divers équipements seront mobilisés. Leurs caractéristiques et fonctions 
sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 14 : Caractéristiques des principaux équipements à mobiliser 

Équipement Caractéristiques techniques Nombre 
estimé 

Pelle 
hydraulique 

- Puissance: 100-120 CV 
- Capacité godet: 0,8-1,2 m³ 
- Profondeur de fouille: 4-6 m 

3 

Tractopelle 
- Puissance: 80-100 CV 
- Capacité godet avant: 1 m³ 
- Capacité pelle arrière: 0,3 m³ 

2 

Chargeuse 
- Puissance: 100-130 CV 
- Capacité: 1,5-2 m³ 
- Charge utile: 3-4 tonnes 

2 

Compacteur à 
rouleau 

- Puissance: 80-100 CV 
- Poids: 8-12 tonnes 
- Largeur de compactage: 1,5-2 m 
- Fréquence de vibration: 30-40 Hz 

2 

Compacteur à 
main 

- Puissance: 4-8 CV 
- Poids: 80-120 kg 
- Fréquence de vibration: 60-90 Hz 

4 

Camion 
malaxeur 

- Capacité: 6-9 m³ 
- Alimentation: diesel 2 

Vibreur à béton 
- Puissance: 2-3 kW 
- Diamètre aiguille: 40-60 mm 
- Alimentation: électrique 

8 

Groupe 
électrogène 

- Puissance: 60-100 kVA 
- Alimentation: diesel 2 

Véhicules de 
service 

- Pick-up 4x4 
- Camionnettes 6 

 

Ces équipements seront mobilisés en fonction du calendrier d'exécution et des besoins spécifiques de 
chaque site.  

ZONES D'EMPRUNTS ET DE DÉPÔT 

Les matériaux de construction seront achetés dans les carrières commerciales agréées et soumises 
déjà à l’observation des mesures environnementales et sociales. 

Concernant les déblais excédentaires et les matériaux impropres au remblaiement, ils seront évacués 
vers des zones de dépôt spécifiquement aménagées.  
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Repli du chantier 

Le repli du chantier interviendra après l'achèvement complet des travaux sur chaque site. Cette phase 
est cruciale pour garantir la remise en état des lieux et minimiser l'empreinte environnementale du sous-
projet. Elle comprendra les activités suivantes démontage des installations temporaires, nettoyage des 
sites, remise en état des terrains, réhabilitation des voies d'accès. 

Le sous-projet nécessitera la prise en compte des types d’entretien à effectuer et de leurs échéanciers, 
des plans de contrôle et d’urgence pour déceler et corriger les problèmes le long des voies d’accès et 
sur les ouvrages, en vue de prévenir tout problème environnemental. 

1.1.6.2. Rejets et nuisances 

 Identification 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des différents types de rejets et nuisances susceptibles 
d'être générés pendant les phases de chantier et d’exploitation : 

Tableau 15 : Synthèse des Rejets et nuisances du sous-projet 

Catégorie Phase de Chantier Phase d'Exploitation et 
d'entretien 

Rejets 

Solides 

- Déblais d'excavation ; 
- Débris de construction (coffrage, 
ferraillage) ; 
- Emballages (ciment, adjuvants) ; 
- Déchets ménagers de la base-chantier 
- Végétation issue du débroussaillage ; 
- Souches d'arbres abattus 

Les ouvrages hydrauliques eux-
mêmes n’en génèrent pas. 
Elle demeure négligeable en cas 
d’entretien 

Liquides 

- Eaux de lavage des équipements 
(bétonnières, outils) ; 
- Laitance de béton ; 
- Huiles usagées des engins ; 
- Eaux usées domestiques de la base-
chantier ; 
- Eaux de ruissellement potentiellement 
contaminées 

Les ouvrages hydrauliques eux-
mêmes n’en génèrent pas. 
Elle demeure négligeable en cas 
d’entretien 

Atmosphériques 

- Poussières liées aux travaux de 
terrassement 
- Émissions des véhicules et engins 
(CO, NOx, particules, SO2) 
- Vapeurs de produits chimiques 
(adjuvants, produits de cure) 
- Émissions liées à la production de 
béton 

les ouvrages hydrauliques eux-
mêmes n’en génèrent pas. 
Elle demeure négligeable en cas 
d’entretien 

Nuisances 

Sonores 

- Bruit des engins de chantier 
- Vibrations dues aux opérations de 
compactage 
- Bruits de manipulation des matériaux 
- Alarmes de recul des engins 

Les ouvrages hydrauliques eux-
mêmes n’en génèrent pas. 
Elle demeure négligeable en cas 
d’entretien 

Olfactives 

- Odeurs d'hydrocarbures 
- Odeurs d'eaux usées de la base-
chantier 
- Odeurs de produits chimiques utilisés 
sur le chantier 

Les ouvrages hydrauliques eux-
mêmes n’en génèrent pas. 
Elle demeure négligeable en cas 
d’entretien 

Autres 

- Perturbation visuelle temporaire du 
paysage 
- Augmentation de la circulation de 
véhicules lourds 

Les ouvrages hydrauliques eux-
mêmes n’en génèrent pas. 
Elle demeure négligeable en cas 
d’entretien 
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Catégorie Phase de Chantier Phase d'Exploitation et 
d'entretien 

- Restriction temporaire d'accès à 
certaines zones 

 

Pour les travaux, le nombre d'employés varie de 15 à 20 personnes par site de construction. 

1.1.6.3. Mode de gestion 

La gestion des ouvrages hydrauliques pendant la phase d'exploitation relèvera principalement de la 
responsabilité du Ministère de l'Équipement et de l'Entretien Routier, à travers ses directions régionales. 
Toutefois, un système de gestion participative sera encouragé, impliquant les communautés villageois 
(vigilance et alerte précoce).  

Durant la phase d'exploitation, les rejets et nuisances seront considérablement réduits voire négligeable 
par rapport à la phase de construction. Ainsi pour prévenir et gérer certains aspects, des sensibilisations 
des communautés riveraines à la protection des ouvrages pourraient être réalisés. 

En phase chantier, le mode de gestion des rejets et nuisances prévu se présente comme suit : 

 Gestion des déchets solides 

La gestion efficace des déchets solides produits durant la phase chantier constitue un enjeu 
environnemental majeur pour le sous-projet. En premier lieu, une approche préventive sera adoptée 
afin de limiter la production de déchets à la source. Pour ce faire, les commandes de matériaux seront 
optimisées pour éviter les surplus inutiles, tandis que les emballages seront réduits au strict nécessaire 
en privilégiant les achats en vrac lorsque possible. En outre, les coffrages en bois seront conçus pour 
être réutilisés plusieurs fois sur différents ouvrages, ce qui permettra de diminuer considérablement les 
déchets de bois. 
Par ailleurs, un système de tri sélectif sera mis en place sur l'ensemble des sites de construction et des 
bases-chantier. Ce système comprendra des bacs de couleurs différentes clairement identifiés pour 
séparer les catégories de déchets suivantes : déchets inertes (béton, gravats), déchets recyclables 
(métal, bois, plastique), déchets dangereux (peintures, produits chimiques, filtres usagés) et déchets 
ménagers. De plus, des zones de stockage temporaire des déchets seront aménagées sur chaque site, 
avec des plateformes imperméable et couvertes pour les déchets dangereux afin d'éviter tout risque de 
contamination du sol et des eaux. 
Concernant l'évacuation et le traitement des déchets, des contrats seront établis avec des prestataires 
agréés par les autorités environnementales pour assurer leur gestion conforme à la réglementation. 
Ainsi, les déchets inertes seront prioritairement réutilisés sur le chantier comme matériaux de remblai 
ou dirigés vers des sites de dépôt autorisés. Parallèlement, les déchets recyclables seront acheminés 
vers des filières de valorisation locales lorsqu'elles existent, tandis que les déchets dangereux seront 
confiés à des entreprises spécialisées disposant des autorisations nécessaires pour leur traitement. 

 Gestion des rejets liquides 

La gestion des rejets liquides exige une attention particulière compte tenu de la proximité des cours 
d'eau pour la plupart des ouvrages hydrauliques à construire. Au niveau de la base chantier les eaux 
de lavage des bétonnières et équipements, seront dirigées vers des bassins de décantation 
spécifiquement dimensionnés.  
Les huiles et hydrocarbures usagés feront l'objet d'une gestion stricte. Ils seront collectés dans des 
récipients étanches, clairement étiquetés, puis stockés temporairement sur des aires imperméabilisées 
et équipées de bacs de rétention.  
Ces déchets seront régulièrement évacués par des sociétés spécialisées pour être recyclés ou éliminés 
conformément à la réglementation en vigueur. 
Concernant les eaux usées domestiques produites, elles seront traitées par des systèmes 
d'assainissement autonomes composés de fosses septiques suivies de champs d'infiltration, 
dimensionnés en fonction du nombre d'utilisateurs. Ces installations feront l'objet d'un entretien régulier 
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comprenant la vidange périodique des fosses par des entreprises agréées. De plus, pour les sites isolés 
et les interventions ponctuelles, des toilettes mobiles seront mises à disposition. 
 

 Gestion des émissions atmosphériques 

La maîtrise des émissions atmosphériques constitue un aspect essentiel de la gestion 
environnementale du chantier, particulièrement en ce qui concerne les poussières et les gaz 
d'échappement. Dans un premier temps, pour limiter les émissions de poussières, un arrosage régulier 
des pistes et des zones de travail sera effectué, notamment pendant la saison sèche. En complément, 
les tas de matériaux pulvérulents (sable, ciment) seront bâchés ou confinés, tandis que les camions 
transportant ces matériaux seront systématiquement bâchés avant de quitter le chantier. 
Par ailleurs, les émissions de gaz d'échappement seront minimisées grâce à un entretien régulier des 
véhicules et engins de chantier. Cet entretien comprendra des contrôles périodiques des moteurs et 
des systèmes d'échappement, ainsi que le respect des calendriers de maintenance recommandés par 
les fabricants. De surcroît, la politique d'acquisition privilégiera les équipements récents conformes aux 
normes d'émission en vigueur, et les périodes de ralenti des moteurs seront strictement limitées. 
En outre, l'utilisation de produits chimiques volatils (peintures, solvants, produits de cure) sera optimisée 
pour réduire les émissions de composés organiques volatils (COV). À cet effet, les contenants seront 
maintenus fermés lorsqu'ils ne sont pas utilisés. 
 

 Gestion des nuisances sonores 

La gestion des nuisances sonores vise à minimiser l'impact des travaux sur les riverains et la faune 
locale. À cet égard, plusieurs mesures complémentaires seront mises en œuvre. Tout d'abord, les 
horaires de travail seront adaptés pour éviter les nuisances aux heures sensibles, en limitant les 
activités bruyantes à la période diurne (7h-18h). De plus, les engins et équipements utilisés seront 
sélectionnés en tenant compte de leurs caractéristiques acoustiques, et leur bon fonctionnement sera 
régulièrement vérifié pour éviter les niveaux sonores anormalement élevés dus à des 
dysfonctionnements. 
Par ailleurs, les chauffeurs et opérateurs d'engins seront sensibilisés aux pratiques permettant de 
réduire le bruit, comme éviter les accélérations brutales, limiter l'utilisation du klaxon aux situations 
d'urgence, et éteindre les moteurs lors des arrêts prolongés. 
 

 Gestion des nuisances olfactives 

Bien que moins préoccupantes que d'autres nuisances, les odeurs désagréables seront également 
gérées de manière proactive. En premier lieu, les installations sanitaires des bases-chantier feront 
l'objet d'un entretien rigoureux comprenant un nettoyage quotidien, une désinfection régulière et une 
vidange périodique. Cette approche préventive permettra d'éviter les dégagements d'odeurs 
nauséabondes souvent associés aux installations mal entretenues. 
En second lieu, le stockage des déchets organiques sera optimisé pour limiter les nuisances olfactives. 
Ces déchets seront collectés dans des conteneurs fermés, vidés fréquemment et nettoyés après chaque 
vidange. Par ailleurs, les zones de stockage seront situées à distance des lieux de vie et de travail, sous 
le vent dominant pour minimiser l'impact des éventuelles odeurs. 
Enfin, concernant les produits chimiques malodorants (certains solvants, adjuvants pour béton, produits 
d'étanchéité), leur manipulation sera réalisée dans des zones bien ventilées, et les contenants seront 
refermés immédiatement après usage.  

1.2. Situation environnementale et socioéconomique de référence de la zone du sous-
projet Délimitation de la zone d'influence directe et indirecte du sous-projet. 

L'état initial de l'environnement des sites du sous-projet de construction de 20 ouvrages hydrauliques 
représente une situation de référence qui sera ultérieurement impactée par les travaux et l'exploitation 
de ces infrastructures. Cette situation est principalement caractérisée par sa sensibilité, qui dépend à 
la fois de la nature de ses composantes et de la nature du sous-projet lui-même. 
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L'objectif de la description de l'état initial des sites est de fournir une connaissance approfondie des 
composantes des écosystèmes susceptibles d'être affectées par les travaux prévus. Cette description 
repose sur des données documentaires et bibliographiques, ainsi que sur des relevés de terrain et des 
mesures in situ effectuées lors des visites des différents sites d'implantation des ouvrages hydrauliques. 

La zone d'étude englobe l'ensemble des zones d'influence du sous-projet, où l'impact, qu'il soit direct 
ou indirect, sera perceptible. En conséquence, elle s'étend bien au-delà des zones spécifiques 
d'implantation des ouvrages hydrauliques. Les limites des zones d'influence ont été établies de manière 
à englober l'ensemble des activités prévues, y compris toutes les activités connexes liées aux travaux, 
et à circonscrire tous les effets directs, indirects et cumulatifs à long terme sur les environnements 
physiques, biologiques et humains. 

 Zone d'influence indirecte 

La zone d'influence indirecte est constituée par les Régions du Poro et du Tchologo, particulièrement 
les départements de Ouangogolodougou et de M’Bengue, qui accueilleront les 20 ouvrages 
hydrauliques. Elle comprend l'ensemble des localités situées le long des axes routiers concernés par le 
sous-projet, ainsi que les localités reliées à ces axes, qui bénéficieront indirectement de l'amélioration 
des conditions de circulation. 

Les principales localités concernées sont : 

 Dans le département de Ouangolodougou: Toumoukoro, Noleho, Mirgarbakaha, 
N’golokplelevogo, M’bevogo, Niellé , Kassiongokoura et Diawala. 

 Dans le département de M’Bengue: N’ganon, Kolokpo, Katiali, Bougou, Mibrigue, Katogo, 
Kantara, Kassiolo, Seguebe 1, Segebe 2, Seguebe 3 et Sekonkaha. 

Cette zone d'influence indirecte s'étend généralement sur un rayon de 5 à 10 km autour des ouvrages, 
englobant les bassins versants qui alimentent les cours d'eau concernés et les zones dont l'économie 
est directement liée à l'utilisation des routes desservies. 

La zone d'influence directe comprend : 

 Les emprises directes des 20 ouvrages hydrauliques à construire (environ 15-30 m de part et 
d'autre de chaque ouvrage) 

 Les zones d'emprunt de matériaux (environ 4-5 hectares au total) 

 Les zones de dépôt de matériaux excédentaires (environ 1,5 hectare au total) 

 Les bases de chantier et bases-vie temporaires 

 Les voies d'accès temporaires à créer, notamment sur l’ axe Kantara-Kassiolo. 

Cette zone d'influence directe correspond aux espaces qui subiront directement les impacts des travaux 
(défrichement, excavation, perturbation temporaire du régime hydraulique) et qui seront transformés de 
manière permanente par la présence des ouvrages. 

1.2.1. Description des différentes composantes de l'environnement initial 

1.2.1.1. Zone d’Influence Indirecte 

Environnement physique de la région du PORO 

 Climat 
La région du Poro appartient au régime tropical humide dont le rythme des saisons est régi par le 
déplacement du Front Intertropical (FIT). Le déplacement du FIT peut s’enfoncer ou moins loin vers le 
Sahel et une légère régression de pluies, assimilable à une petite saison sèche s’installe vers les mois 
de juin ou juillet (Coulibaly, 1978 ; Jourda, 2005). La saison des pluies est unique et dure 7 mois. Elle 
est continue et s’étend d’avril à octobre. Le maximum des précipitations se situe en juillet, août et 
septembre. 
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Le graphe de la figure 2 montre la variation comparative de la température et de la pluviométrie moyenne 
mensuelle sur la chronique de 1972 à 2022 (diagramme ombro-thermique). Sur ce graphe, la 
température augmente dès le mois de janvier pour atteindre son maximum en mars (29,7 °C). A partir 
du mois de mai, elle amorce une baisse jusqu’au mois de septembre. Cette période correspond à la 
grande saison des pluies. L’adoucissement de l’insolation après l’épisode pluvieux entraîne ainsi une 
baisse sensible de la température mensuelle d’environ 1,10°C de juin à septembre. Les mois d’octobre 
à novembre vont par la suite connaître une légère augmentation de la température. Une baisse survient 
à nouveau au mois de décembre. Cette nouvelle perturbation concerne les mois de décembre et janvier 
et s’explique par l’effet de l’harmattan qui souffle durant la saison sèche entraînant une baisse de 
température. Ainsi, les mois les plus chauds sont ceux de février à avril et les mois les plus froids sont 
ceux de juillet à septembre. 

 
                       Figure 6: Diagramme ombro-thermique de Korhogo de 1972 à 2024 

 Humidité relative  

L’humidité relative de l’air (exprimée en %) représente le rapport de la quantité d’eau effectivement 
contenue dans l’air et la capacité d’absorption de l’eau à une température donnée. Sur la période 1972-
2000, l’humidité relative moyenne mensuelle varie de 34,9% (janvier) à 79,1% (août). La figure 3 montre 
que les mois allant de Mai à septembre sont les plus humides avec des humidités relatives supérieures 
ou égales à 70 %, tandis que les mois de décembre à Avril sont relativement les moins humides et 
correspondent aux mois les plus secs (saison sèche). 

 
Figure 7: Variation de l’humidité relative moyenne mensuelle à la station de Korhogo de 1972 – 2024 
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 Rose des vents 
La Rose des Vents de la région du Poro montre les jours par mois, pendant lesquels le vent atteint une 
certaine vitesse. Le vent souffle dans la direction indiquée. Exemple SO : Le vent souffle du sud-ouest 
(SO) au nord-est (NE) (Figure 4). 

 
Figure 8: Rose de vent de la région du Poro 

 Hydrographie et hydrologie 
La région du Poro est largement drainée par le Bandama et ses affluents (le Yéréloro, le Badenou, le 
Solomougou, le Lafigué et le Bou). Le Bandama décrit un arc de cercle de 36 km de rayon environ 
autour de Korhogo avant de prendre la direction nord-sud. Il développe en maints endroits avec ses 
affluents des plaines d’inondation larges de 1 à 1,5 km avant de rejoindre son exutoire (lagune de Grand-
Lahou) (Molinier, 1971). Chacun de ces affluents est alimenté par de nombreuses rivières dont le cours 
supérieur est souvent intermittent. 

Le réseau hydrographique apparait comme un dense chevelu de cours d’eau, surtout en saison des 
pluies (Jourda, 2005). De façon générale deux types de réseaux hydrographiques s’observent à 
Korhogo, il s’agit du réseau de forme dendritique et du réseau de forme en « arête de poisson » ( Jourda, 
2005). La forme de réseau la plus répandue dans la zone est le réseau de forme dendritique. Le régime 
des cours d’eau reflète bien le régime climatique de la région (climat soudanais avec une longue saison 
des pluies d’avril à octobre, culminant en août et une saison sèche prononcée de novembre à mars), 
avec un retard dans la crue par rapport aux pluies. La variation saisonnière des écoulements est 
matérialisée par une période de crue maximale en août et septembre avec des pointes en septembre 
et une période d’étiage de décembre à juin. 

 Hydrogeologie 
Du point de vue hydrogéologique, deux types d’aquifères sont distingués : les réservoirs d’altérites et 
les réservoirs de fissures qui offrent des ressources en eau pérennes liées au réseau souterrain de 
fractures très développées dans ces formations du fait de la tectonique polyphasée (Biémi, 1992 ; 
Savané, 1997). 

Malheureusement, une forte évaporation par capillarité des eaux infiltrées, due au type de végétation 
(savane) et au climat du bassin, ne permet pas un emmagasinement de la totalité des eaux infiltrées, 
bien que les épaisseurs relativement faibles des altérations (25 m en moyenne) aient pu favoriser une 
infiltration rapide des précipitations et ainsi entraîner une réalimentation abondante des fractures. 

 Relief 

Le relief de la région du Poro est variable. Ce relief est constitué d’un ensemble de plateaux étagés 
dont la surface aplanie est renforcée par une cuirasse ferrugineuse. C’est le domaine des hauts 
plateaux. La ville de Korhogo a une altitude moyenne de 594 m. 

La zone du sous-projet se caractérise par un ensemble assez plat, se composant de plateaux de 
moyenne altitude (entre 250 et 350 m) avec l’émergence de blocs granitiques (très présents à Boundiali) 
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ou de collines schisteuses. Cette pénéplaine ne présente pas d’accident majeur ou de rupture 
particulière dans cet espace qui est homogène sur l’ensemble de la zone du sous-projet. 

La région du Poro est en grande partie constituée de hauts plateaux de 500 à 600 m d’altitude. Cette 
zone montagneuse constitue l’extrémité nord du pays. La zone des plateaux est traversée par plusieurs 
dépressions correspondant aux vallées du Bandama (Carte 19). 

 

 

Carte 25 : Relief de la région du PORO 

 Pédologie (structure, texture des sols) 
Du point de vue pédologique, la région du Poro présente des sols essentiellement de type ferrallitiques 
(sols remaniés et appauvris et sols remaniés indurés) et ferrugineux tropicaux ou fersiallitiques 
étroitement imbriqués. A ces deux types principaux, sont associés par endroit des sols hydromorphes 
(dans les bas-fonds), des sols bruns eutrophes (sur les pentes) et des lithosols résultant de conditions 
particulières de drainage des roches ou de l’érosion (Jourda, 2005). 
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Carte 26 : Carte pédologique de la région du PORO 

 Géologique (formations géologique) 
Plusieurs auteurs ont mené des travaux (Jourda, 2005 ; Touré, 2007), portant sur la géologie et la 
tectonique de l’environnement de la zone d’étude (département de Korhogo) qui s’intègrent dans 
l’histoire du craton ouest africain. Il ressort de ces études que la tectonique est polyphasée et a abouti 
à la mise en place d’une fracturation très développée dans ces formations. La carte 21 donne un aperçu 
de la géologie de la zone d’étude. Du point de vue lithologique, deux grands ensembles peuvent être 
distingués : 

 les formations Birrimiennes qui sont des formations volcaniques, volcano-sédimentaires et 
sédimentaires, métamorphisées déposées dans les sillons intracratoniques. Ces formations 
sont plus localisées dans la partie ouest de la région (Tagini, 1971). 

 les formations granitoïdes éburnéennes, qui sont des massifs granitiques au sein desquels on 
y distingue plusieurs générations de granites et les migmatites (Jourda, 2005). Il faut noter que 
les alluvions anciennes et récentes des cours d’eau du bassin ont une texture très variable, 
allant des argiles compactes aux sables grossiers graveleux. 
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Carte 27 : Carte géologique de la région du PORO 

 Environnement Biologique de la région du PORO 

 Faune 
On y croise aussi de nombreux babouins, des guenons, des phacochères, des potamochères, des 
perdrix et des francolins ainsi que des antilopes, essentiellement des cobes de buffon et des guibs 
harnachés. A l'image de l'ensemble des régions de Côte d'Ivoire, l'économie du Poro est basée 
essentiellement sur l'agriculture. Le Nord de la Côte d’Ivoire est reconnu comme une zone de forte 
production des ruminants domestiques (bovins et ovins) du fait de la densité en herbe constituant la 
base de l’alimentation des bovins et des ovins.  

 Flore 
La végétation de la zone d’étude est essentiellement savanicole : il s’agit de savanes herbeuses, 
arbustives ou arborées (Poilecot et al., 1991). Des forêts galeries et des forêts claires (Planche 1) sont 
aussi rencontrées. Les forêts claires se rencontrent surtout dans les zones peu habitées. Les forêts 
galeries, plus ou moins marécageuses, occupent le voisinage des talwegs. De nombreux villages 
possèdent une forêt sacrée demeurée intacte. Ces forêts constituent les témoins d’une flore disparue à 
cause des activités anthropiques (feux de brousse, culture sur brûlis, etc.). La grande faune est encore 
présente, mais en quantité réduite. Elle se rencontre surtout dans les forêts classées. 

 
Planche 1: Végétation de la région du Poro : (A) Savane arborée dans les environs de     Guiembé (B) 

Forêt claire sur la route Korhogo - M’Bengué. 
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 Écosystèmes sensibles et zones protégées 
Aucune aire protégée officielle (parc national, réserve naturelle, forêt classée) ne se trouve dans la zone 
d'influence directe du sous-projet. Cependant, certains écosystèmes sensibles ont été identifiés : 

 Zones humides temporaires : Présentes dans plusieurs bas-fonds, elles jouent un rôle 
important dans la régulation hydrologique et constituent des habitats pour de nombreuses 
espèces. 

 Forêts-galeries : Ces corridors boisés le long des cours d'eau sont des refuges pour la 
biodiversité et jouent un rôle crucial dans la protection des berges contre l'érosion. 

 Bois sacrés : Quelques petits bosquets préservés pour des raisons culturelles et religieuses 
ont été identifiés ; 

 Environnement physique de la région du Tchologo 

 Relief 
La région du Tchologo est située à une altitude moyenne de 300 m. Elle a un relief monotone interrompu 
par des unités de reliefs isolées appelées "inselbergs". Ces unités de reliefs constituent, soit des 
alignements de collines qu’on retrouve au nord de la région, soit des petites montagnes tabulaires qui 
sont présentes dans la zone de Ferkessédougou ainsi qu’à l’extrême sud de la région dans le 
département de Kong. Deux (2) types de roches se partagent le Département de Ferkessédougou : les 
granites et les schistes. De ces formations géologiques extrêmement anciennes, il ne subsiste qu’un 
plateau mollement ondulé de 300 à 400 mètres d’altitude, aux pentes généralement faibles. Des noyaux 
granitiques plus durs peuvent donner naissance à des collines aux parois lisses et abruptes. Les 
principaux accidents de terrain proviennent des reliefs qui surmontent par endroits ces platesformes 
avec une succession de collines de faible hauteur se raccordant à des bas-fonds en angle net, des 
plateaux (comme le mont Gnangbabka) qui sont des prolongements des plaines et qui s’en détachent 
progressivement avec des altitudes variant de 200 à 500 m, et avec une chaîne montagneuse à savoir 
la montagne de Ouamelhoro. 

 

  Carte 28 : Relief de la zone du sous-projet 
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 Pédologie (structure, texture des sols) 
Les profils d’altération sont principalement de type ferralitique (persistance du fer et de l’aluminium et 
lessivage des autres cations). Leur extension en surface et leur développement en profondeur, 
beaucoup plus importants que ne le laisseraient prévoir les conditions climatiques actuelles, résultent 
de l’action de climats anciens encore plus humides. 

 

Carte 29 : Carte pédologique de la zone du sous-projet 

 Géologique (formations géologique) 
La région du Tchologo est sur le socle éburnéen du domaine BAOULE‐MOSSI (Protérozoique inférieur 
ou Paléo protérozoïque). Elle se situe à l’Est de la faille de Sassandra et constitue la majeure partie 
cristalline et métamorphique du pays. Sur le plan lithologique, la région est sur les formations 
birrimiennes et les granitoïdes qui sont deux grands ensembles dont les roches comprennent 
essentiellement les granites. Les granites et les migmatites sont très variés et souvent hétérogènes. On 
y distingue des granites calco‐alcalins de types variés (granites à muscovites, granites à deux micas, 
granites à amphibolites et biolite, granodiorites) et des migmatites qui ne se distinguent pratiquement 
pas des granites éburnéens comme roche mère. Le Département de Ouangolodougou rencontre trois 
types de sols : les zones cuirassées ou carapace en surface ; les zones fortement gravillonnaires ; les 
zones moyennement gravillonnaires. 
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Carte 30 : Carte géologique de la zone du sous-projet 

 Climat 
 Pluies et saisons 

Le climat de Tchologo appartient à celui du secteur soudanais (zone 1 (Eldin, 1971). C’est un 
climat de régime tropical de transition atténué appelé localement « Climat soudanais » qui règne dans 
la partie Nord-Ouest-et Nord de la Côte d’ivoire limité approximativement au sud par le parallèle 8°N, 
sauf dans le Nord-est du pays où sa limite méridionale remonte progressivement jusque vers le 9° 
parallèle (Girad et al. 1971). Il est caractérisé par deux saisons distinctes et un harmattan qui dure 3 à 
5 mois : 

- une saison sèche de Novembre à Mars, pendant laquelle les précipitations sont 
strictement nulles ou insignifiantes ; 

- une saison des pluies, d’Avril à Octobre, pendant laquelle les précipitations sont 
abondantes et fréquentes (supérieures à 1000 mm par mois) notamment de Juillet à 
septembre. Le graphe de la figure ci-après représente la courbe d’évolution de la pluviométrie 
moyenne mensuelle de 2005 à 2023 du département de Ouangolodougou. Le graphe met en 
évidence un pic majeur correspondant au mois d’Août qui est le mois le plus pluvieux de l’année 
avec 304 mm. La moyenne mensuelle est de 117.16 mm et le total annuel de pluie enregistrée 
sur la période d’observation varie de 380 à 2.901 mm, pour une moyenne de 1.406 mm. 
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Figure 9: Courbe d’évolution de la température moyenne (2023) 

Source : SODEXAM, 2023 

 Température 
L’évolution des températures diurnes est marquée par un maximum (36°) en Mars, avant la 
saison des pluies, et un minimum estival en Août (29°). Le rafraîchissement hivernal est peu 
sensible et se traduit par un palier en Décembre (34°). Les températures nocturnes sont 
maximales en Avril (23°) et nettement plus faibles en Décembre et Janvier (16°). 
Les écarts diurnes de température sont maximaux de Décembre à Février (I7 à 18°) et minimaux 
pendant la saison des pluies (8 à 9° de Juillet à Septembre).  

 

 Humidité relative  
L’humidité relative moyenne mensuelle varie entre 35 et 79 %. Les valeurs d’insolation s’étalent de 
160,6 heures (mois de juillet) à 273,8 heures (mois de janvier). Les vitesses moyennes des vents sur 
l’ensemble de la région sont généralement inférieures à 20 Km/h.  

 Rose des vents 
Les vents au sol sont régis par la mousson avec une prédominance des vents du secteur sud et ouest, 
la direction sud-ouest étant la plus fréquente. En juin, juillet et août, 99% des vents 
viennent des secteurs sud et ouest. La fréquence des vents sud-ouest tombe à 40% en 
décembre, mais elle reste supérieure à 60% tous les autres mois.  

En saison sèche (octobre - mai) avec, en décembre et janvier, l'harmattan, un vent puissant venu du 
Sahara, qui abaisse considérablement la température. La vitesse du vent est parfois 
considérable avec des rafales qui peuvent atteindre 5 m/s en fonction de la température. Les 
vents dominants de la zone du projet ont une vitesse moyenne estimée entre 3,6 m/s et 5 m/s. 
Les mesures de vent au sol sont effectuées à une hauteur de 10 mètres selon les normes de 
l’Organisation Météorologique Mondiale (OMM). Le vent est défini par sa vitesse (ou force) et sa 
direction. La direction du vent est définie comme la direction géographique d’où vient le vent. Elle est 
exprimée en degré. Quant à la vitesse du vent, elle est définie comme la force avec laquelle le vent 
souffle. Elle est exprimée en m/s, en nœud ou en km/h. Les données utilisées dans ce travail sont les 
valeurs horaires de vitesse du vent (en m/s) et de direction (en degré). L’analyse des données recueillies 
auprès de la SODEXAM révèle que dans la Région du Tchologo en général et dans la commune de 
Ferkessédougou en particulier les vents dominants sont de direction Sud - Ouest (SW).  
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                                      Figure 10: Rose de vent de Janvier à Décembre 2022 

 Hydrogéologie 
L’hydrogéologie de la région du Tchologo est marqué par deux types d’aquifère : Les aquifères des 
niveaux supérieurs (aquifères d’altérites) et ceux de niveaux inférieurs (aquifères de fissures (horizon 
fissuré) et de failles). Le profil d’altération est variable selon la nature lithologique de la roche 
encaissante. La fracturation de la région est importante à l’instar des autres régions de socle de la Côte 
d’Ivoire. Les aquifères d’altérites sont généralement captés par les puits villageois, tandis que les 
aquifères plus inférieurs (fissure et fracture) sont captés par les forages réalisés dans le cadre de 
programme d’hydraulique villageoise ou d’hydraulique villageoise amélioré. 

 Hydrographie 
La région du Tchologo est drainée, dans sa partie Est, par le fleuve Comoé et ses affluents. Ceux-ci 
développent de très larges plaines inondables pouvant atteindre par endroit 500 mètres à 1 km environ 
(Yao, 2009). Quatre principaux cours d’eau arrosent la région avec un écoulement permanent : Le fleuve 
Comoé ; le N’zi; le Lokpoho ; le léraba. Il existe d’autres cours d’eaux moins réguliers tels que le 
Kolonkoko, le Gènè, le Lingba. En outre, de nombreuses retenues d’eau agropastorale ont été réalisées 
dans la région. En dehors de la Comoé, les cours d’eau sont intermittents et tarissent en saison sèche. 
Pendant la saison des pluies, on observe des crues de certains cours d’eau avec des dégâts sur les 
cultures et les habitats. Il existe également dans la région du Tchologo de nombreuses zones humides 
comme les mares et marécages qui ne subsistent qu’en période pluvieuse et qui disparaissent aussi en 
saison sèche.  

 Topographie/occupation du sol 

Le relief de la région du Tchologo est variable. Ce relief est constitué d’un ensemble de plateaux étagés 
dont la surface aplanie est renforcée par une cuirasse ferrugineuse. C’est le domaine des hauts 
plateaux. La ville de Korhogo a une altitude moyenne de 532 m.  

La zone des plateaux est traversée par plusieurs dépressions correspondant aux vallées du Bandama. 

 Environnement biologique 

 Faune  
La faune du Département du Tchologo et de Ferkessédougou se compose de plusieurs espèces selon 
le type de végétation. La faune terrestre se compose d’antilope (Neotraguspygmaeus), d’éléphants 
(Loxodonta africana cyclotis), de potamochères (Potamochoerusporcus) communément appelé 
phacochère de rongeurs tels l’aulacode (Tryonomis swinderianus), les écureuils et les rats palmiste, et 
de diverses espèces d’oiseaux et de reptiles (vipères, mamba vert, python de séba, varrans). La faune 
halieutique est très riche et constituée principalement de la famille des Osteoglassidae 
(Heteroisniloticus) ou « poisson cameroun », des Tilapia (Tilapia guineesis), des Centropomidae 
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(Latesniloticus) ou « capitaines », des Claridae (Clarias garienpis) ou « silures », des Chichlidae 
(Oreochromisniloticus) ou « carpes » et bien d’autres espèces. Aujourd’hui les eaux du 
Département de Ferkessédougou sont toutes pauvres en poissons en raison de l’utilisation 
d’engins de pêche non autorisés et de la surexploitation des eaux. Il faut noter que ce potentiel faunique 
est menacé de disparition à cause de la pratique des feux de brousse qui dévastent la végétation chaque 
année sans oublier les activités de chasses non contrôlées des braconniers. 

 Flore  
La région du Tchologo appartient au secteur sub-soudanais du domaine soudanais. La 
végétation se caractérise essentiellement par des forêts claires sèches et des savanes qui en 
dérivent (savane boisée, arborée et arbustive). Quelques ilots de forêts denses sèches 
subsistent. En bordure d’un certain nombre d’axes de drainage se trouvent des forêts galeries. La 
localisation, le type et la densité du couvert végétal est fonction des conditions pédologiques et 
climatiques du milieu. La flore de cette région est dominée par la végétation savanicoles. Les espèces 
les plus communes dans la zone sont données dans le tableau suivant. 

     Tableau 16: Espèce végétale couramment rencontrées dans la zone du sous-projet 

N° Espèces Noms usuels Familles 

1 Ficus sur Ficus Moraceae 

2 Vitellariaparadoxa Karité Sapotaceae 

3 Pterocarpuserinaceus Néré Caesalpiniaceae 

4 Eucalyptus camaldulensis Eucalyptus Myrtaceae 

Source : Direction des Eaux et Forêts de Tchologo, 2022 

Environnement humain (socio-économique) 

Au niveau humain, la zone d’influence concernera la circonscription administrative de premier niveau 
(Région) cible du sous-projet. Une brève description de l’environnement humain de cette circonscription 
sera fournie, suivie d'un examen socio-économique approfondi des départements, localités et sites qui 
abritent les ouvrages hydrauliques concernés par la présente étude. 
 
RÉGION DU PORO 

A. Situation géographique et administrative de la région du Poro   
Situé à 635 km d’Abidjan au Nord de la Côte d’Ivoire, la région du Poro est limitée au Nord par le Mali, 
à l’Est par la région du Tchologo et du Hambol, au Sud par la région du Béré et à l’Ouest par la région 
de la Bagoué. Il a pour chef-lieu, le département de Korhogo. 

La région du Poro couvre une superficie totale de 13.400 kilomètres carrés. Elle est située à l’extrême 
nord de la Côte d’Ivoire et est limitée au : 

- Nord par la République du Mali ;  
- Sud par la région du Béré ; 
- Est par les régions du Tchologo et du Hambol et  
- Ouest par la région de la Bagoué. 

La région compte quatre (04) départements à savoir Korhogo, Sinématiali, Dikodougou et M’Bengué.  

L’organisation administrative de la Région du Poro est tributaire de celle en vigueur sur toute l’étendue 
de la Côte d’Ivoire, à savoir selon les principes d’une administration déconcentrée et une administration 
décentralisée, hiérarchisée comme suit : 

- Une (1) région du Poro dirigée par un Préfet de région qui assure la représentativité des 
institutions Nationales ; 

- Quatre (4) départements administrés par quatre (4) Préfets de département ; 
- Vingt-sept (27) sous-préfectures ; 
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- Huit cent trente-sept 837 villages. 

L’administration décentralisée de la région du Poro est assurée par les collectivités territoriales 
suivantes : 

- Un (1) Conseil régional présidé par un président du Conseil Régional ; 
- Onze (11) communes de plein exercice dirigées respectivement par un maire élu assisté d’un 

Conseil municipal. 

Tableau 17: Répartition des sous-préfectures et des communes par département  

Département  Nombre de Sous-préfectures  Communes  
Dikodougou  03  02  
Korhogo  16  07  
M’Bengué  04  01  
Sinématiali  04  01  
Ensemble région  27  11  

Source : INS (Direction des Statistiques Démographiques et Sociales) 

Tableau 18 : Superficie et nombre de villages par sous-préfecture 

Département  Sous-Préfecture  Superficie   Nombre de 
village  

DIKODOUGOU  

Sous-Préfecture de BORON  735  6 
Sous-Préfecture de 
DIKODOUGOU  1254  29 

Sous-Préfecture de GIEMBE  483  22 
Total  2472  57 

KORHOGO  

Sous-Préfecture de 
DASSOUNGBOHO  122  21 

Sous-Préfecture de KANOROBA  933  16 
Sous-Préfecture de KARAKORO  224  74 
Sous-Préfecture de KIEMOU  852  24 
Sous-Préfecture de 
KOMBOLOKOURA  150  18 

Sous-Préfecture de 
KOMBORODOUGOU  278  44 

Sous-Préfecture de KONI  318  10 
Sous-Préfecture de KORHOGO  645  70 
Sous-Préfecture de LATAHA  334  66 
Sous-Préfecture de NAFOUN  390  5 
Sous-Préfecture de NAPIE  362  62 
Sous-Préfecture de N’GANON  67  4 
Sous-Préfecture de NIOFOIN  1168  25 
Sous-Préfecture de SIRASSO  661  14 
Sous-Préfecture de SOHOUO  219  11 
Sous-Préfecture de 
TIONIARADOUGOU  194  27 

Total  6917  491 

M'Bengué   

Sous-Préfecture de BOUGOU  410  6 
Sous-Préfecture de KATIALI  263  5 
Sous-Préfecture de KATOGO  466  14 
Sous-Préfecture de M’BENGUE  1583  32 
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Département  Sous-Préfecture  Superficie   Nombre de 
village  

Total  2722  57 

SINEMATIALI  

Sous-Préfecture de 
BAHOUAKAHA  51  9 

Sous-Préfecture de 
KAGBOLODOUGOU  83  14 

Sous-Préfecture de SIEDIOGO  53  28 
Sous-Préfecture de SINEMATIALI  323  90 
Total  510  141 

Ensemble  12621  695 
Source : INS (Direction des Statistiques Démographiques et Sociales) 

Tableau 19 : Localités bénéficiaires du sous-projet dans les régions du Poro et du Tchologo 

Régions Départements Sous-
Préfectures Localités Itinéraires 

Coordonnées 

X 
(UTM) 

Y 
(UTM) 

Tchologo  

Ouangolodoug
ou 

Toumoukoro  

Toumoukoro Toumoukoro-Niéllé 205396,3
15 1136252,305 

Nalého Toumoukror-Nalého 199190 1148492 
Mirgarbakah

a 
Migarbakaha-

Ngolokpelevogo 203752 1137786 

Niéllé  Mbevogo Ziévogo-Mbevogo 205504 1116164 

Diawala  

 
 

  Diawala 

Diawala-
Kassiongokoura 227596 1116294 

 Kassiogokou
ra 

Kassiongokoua-
Diawala 225424 1113679 

Poro M’Bengue 

Katiali 

 
Kolokpo  Katiaha-Kolokpo 171777 1078879 

Katiali 
 
 

Kolokpo-Katiali 174937 1084872 
Kolokpo-Katiali 176035 1086250 
Katiali-carr M’bengue 184501 1092978 

Bougou 

Bougou Nambira-Bougou  184725 1126689 

Mibrigue 
Bougou-Mibrigue  

188409 1133742 
189380 1134796 

Mibrigue-car-
toumoukoro 193947 1139581 

Sekonkaha Sekonkaha-Car 
M’bengue 

190172 1096500 

Katogo 

Kantara Kantara-Kassiolo 810445 1126075 
Katogo-Kantara 810445 1126075 

Katogo Katogo-Kantara 809438 1126315 
Seguebe1 Seguebe1-Seguebe2 820497 1125415 
Seguebe 3 Seguebe2-Seguebe3 X:818449 Y:1127429 

 
 

Source : Groupement EasyManagement/ID Sahel/SEM International, mars 2025   
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B. Situation démographique de la région du Poro 
La région du Poro, selon les chiffres publiés par l’Institut National des Statistiques (INS) en 2021, est 
peuplée de 1 040 461 habitants dont 524 531 hommes et 515 929 femmes, majoritairement Sénoufos 
autochtones. La région compte une population rurale, composée en majorité d’autochtones Sénoufo 
(groupe Voltaïque) qui représentent environ 75 % de la population et Dioula (Mandé, du Nord) qui 
pèsent pour 19,6 % de la population. Le peuple Sénoufo est composé d’une cinquantaine de sous-
groupes. Ces populations autochtones cohabitent avec des communautés allogènes à savoir les 
Yacouba et les autres ressortissants de la CEDEAO, particulièrement les Maliens et les Burkinabés. 
Ces ethnies ont noué des alliances avec d’autres grands groupes ethniques du pays, à l’instar des 
Mandé du Sud et des Akan ainsi qu’avec des ethnies des pays frontaliers. Ces alliances composent le 
socle de la cohabitation entre les différentes ethnies. Ces liens ont permis aux peuples de cohabiter 
pacifiquement. A cet effet, un pacte de non-agression et d’assistance mutuelle est ainsi signé entre les 
Yacouba et Sénoufo, Sénoufo et Matou, Sénoufo et Gouro.  
 

Tableau 20 : Population de la région du Poro par département et par sous-préfecture 

 
Population de l’année 2021 

Rapport de 
masculinité Homme Femme Total 

 Département de DIKODOUGOU   
Sous-Préfecture de BORON   16 609  16 069  32 678  103  
Sous-Préfecture de DIKODOUGOU   25 916  27 427  53 343  94  
Sous-Préfecture de GIEMBE   10 681  11 930  22 611  90  
Ensemble département de 
DIKODOUGOU  

 53 206  55 426  108 632  96  

 Département de M’BENGUE   
Sous-Préfecture de BOUGOU   9 646  9 444  19 090  102  
Sous-Préfecture de KATIALI   5 962  5 984  11 946  100  
Sous-Préfecture de KATOGO   10 131  9 905  20 036  102  
Sous-Préfecture de M’BENGUE   34 026  33 285  67 311  102  
Ensemble département de 
M’BENGUE  

 59 765  58 618  118 383  102  

 Département de KORHOGO   
Sous-Préfecture de 
DASSOUNGBOHO  

 3 961  4 617  8 578  86  

Sous-Préfecture de KANOROBA   12 340  12 675  25 015  97  
Sous-Préfecture de KARAKORO   12 051  13 892  25 943  87  
Sous-Préfecture de KIEMOU   15 146  15 083  30 229  100  
Sous-Préfecture de 
KOMBOLOKOURA  

 4 023  3 714  7 737  108  

Sous-Préfecture de 
KOMBORODOUGOU  

 7 913  8 741  16 654  91  

Sous-Préfecture de KONI   7 884  8 224  16 108  96  
Sous-Préfecture de KORHOGO   198 

963  
186 
714  

385 677  107  

Sous-Préfecture de LATAHA   19 137  22 312  41 449  86  
Sous-Préfecture de NAFOUN   5 449  5 323  10 772  102  
Sous-Préfecture de NAPIE   14 460  16 948  31 408  85  
Sous-Préfecture de N’GANON   3 573  3 688  7 261  97  
Sous-Préfecture de NIOFOIN   17 893  17 794  35 687  101  
Sous-Préfecture de SIRASSO   18 902  19 062  37 964  99  
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Population de l’année 2021 

Rapport de 
masculinité Homme Femme Total 

Sous-Préfecture de SOHOUO   10 451  11 159  21 610  94  
Sous-Préfecture de 
TIONIARADOUGOU  

 9 455  11 421  20 876  83  

Ensemble département de 
KORHOGO  

 361 
601  

361 
367  

722 968  100  

 Département de SINEMATIALI   
Sous-Préfecture de BAHOUAKAHA   3 757  3 933  7 690  96  
Sous-Préfecture de 
KAGBOLODOUGOU  

 5 967  6 646  12 613  90  

Sous-Préfecture de SIEDIOGO   3 641  4 120  7 761  88  
Sous-Préfecture de SINEMATIALI   24 669  26 285  50 954  94  
Ensemble Département de 
SINEMATIALI  

 38 034  40 984  79 018  93  

Source : INS, Direction des Statistiques Démographiques et Sociales, projection à partir du RGPH 2021 

C. Activités économiques de la région du Poro 
L’activité économique dans la région du Poro repose sur l’agriculture, la production animale, le 
commerce (vivriers, produits artisanaux, etc.) et les services. 

Deuxième secteur d’activité après l’agriculture, le commerce bénéficie d’une animation relativement 
dynamique grâce à un réseau routier assez dense (3 600 km) mais qui reste quelque peu dégradé 
(seulement 169 km de bitume).  

Agriculture 

La région dispose, selon la monographie de 2022, d’une surface agricole développée estimée à 661 
853 hectares avec plus de 62% en cultures vivrières et maraîchères (maïs, riz, sorgho) et près de 38% 
de culture de rente (principalement coton, anacarde et mangue). 

 Culture de rente 

La région du Poro en tant que zone savanicole se prête à la culture du coton et de l’anacarde. Le premier 
est la principale culture industrielle. L’anacarde fait plutôt office de culture secondaire dans la très 
grande majorité des localités. Le karité qui ne fait pas encore l’objet d’une culture (produit de cueillette) 
et la mangue pourraient s’inscrire dans cette même optique à moyen terme. Malgré cette vocation 
agricole, les cultures de rente ne drainent que 40 000 millions de FCFA majoritairement portés par le 
coton (77%) et l’anacarde (19%) alors que ces spéculations génèrent au total près de 120 000 millions 
de FCFA au niveau national. 

 Coton 

Dans le but de créer une filière intégrée du textile en Côte d’Ivoire, avec la présence d’exploitations 
cotonnières au nord et d’unités de transformation et de fabrication de textiles au centre, de nombreuses 
subventions étatiques ont été mises en place dans les années 70 à travers la Compagnie Française 
pour le Développement des fibres Textiles (CFDT). A partir du début des années 80 et de la crise 
économique, la réduction des subventions étatiques s’est imposée comme un impératif, menant à la 
restructuration de la filière. Le regain de la production ces dernières années relève de l’amélioration du 
rendement, de l’accroissement du nombre des Groupements à Vocation Coopérative (GVC). Ces 
groupements jouent un rôle important dans la structuration du secteur puisqu’ils procèdent pour le 
compte des paysans coopérateurs, à la collecte du coton, la distribution des intrants, et l’achat et la 
vente des produits phytosanitaires et du matériel agricole. Toutefois, la filière connaît, à l’instar des 
autres cultures pratiquées localement, de nombreux facteurs limitants. La presque totalité des 
exploitations travaille de façon manuelle, et les intrants chimiques sont utilisés dans une faible 
proportion. Dans ce type de climat, le mode manuel de culture et semi-intensif ne permet pas d’améliorer 
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de façon sensible le rendement du coton et donc le niveau de vie des ruraux. L’attelage, la mécanisation 
et l’usage des intrants agricoles apparaissent comme les seules solutions pérennes faute de structure 
de crédit apte à préfinancer les campagnes. En 2013, le coton a généré un revenu de 34 205 millions 
de F CFA (prix bord champ 2013 de 145 F CFA/kg). 

 Mangue 

Depuis son introduction dans le district à la suite de la dévaluation du FCFA en 1994, la mangue s’est 
démarquée en devenant le produit agricole du chef-lieu de la région, connaissant la plus forte 
progression à l’exportation. La superficie estimée des manguiers en 2014 est de 14 768 hectares dans 
le district des savanes soit 58% de la superficie nationale de manguier. Les vergers de manguiers sont 
concentrés dans les régions du Poro (29%) et du Tchologo (19%). Le département de Korhogo 
concentre plus de 12% de la production nationale à Sinématiali, considérée comme capitale ivoirienne 
de la mangue, grâce à la présence dans cette sous-préfecture des vergers des plus grands exportateurs 
du pays. 

 Anacarde 

Dans le but de lutter contre la dégradation des ressources végétales de la zone nord du pays, l’Etat de 
Côte d’Ivoire a pris la décision d’introduire, à la veille de l’indépendance, la culture de l’anacardier. Entre 
1960 et 1970, 8 215 ha d’anacardiers ont été plantés dans le nord du pays, le département de Korhogo 
représentant à lui seul l38% des surfaces exploitables. A partir de 1972, cette fonction de l’anacardier 
est abandonnée au profit de l’exploitation commerciale de ses noix avec l’appui de la SODEFOR. Les 
premières parcelles appartenant à la SODEFOR ont été cédées aux communautés villageoises pour 
exploitation. La culture de l’anacarde se fait souvent avec l’igname ou le coton et occupe le terrain après 
la récolte de cette dernière une année plus tard. Le semi de noix de cajou se fait au flanc de chaque 
butte. Ceci aboutit à une forte densité, préjudiciable à la productivité, même si elle permet une maîtrise 
des adventices. Le district des savanes concentre 11% des champs d’anacardiers avec 41 247 ha. La 
production associée s’établit à 47 847 T soit 11% de la production nationale. 

 Cultures vivrières 

Considéré comme le grenier de la Côte d’Ivoire, la région du Poro est l’un des premiers producteurs de 
cultures vivrières avec une superficie estimée à 409 291 hectares où est cultivé le riz, le maïs, le mil, le 
sorgho, l’arachide, etc.  

 Riz 

De toutes les cultures vivrières, la plus importante est le riz, cultivé sur les plateaux (pluvial) ou dans 
les bas-fonds (irrigué). Les exploitants font une culture mécanisée et intensive, utilisant des tracteurs et 
des intrants chimiques. Les paysans, encadrés par l’ANADER pratiquent plutôt le mode manuel et 
traditionnel de culture : usage d’outils traditionnels pour les labours, absence d’intrants chimiques. En 
2012, le District comptait 85 167 hectares de riz pluvial (10% du total national) et 12 974 hectares de riz 
irrigué (11% du total national). Les champs de riz sont majoritairement situés dans la région du Poro et 
de la Bagoué qui concentre respectivement 4,4% et 3,6% de la superficie nationale de riz. Les 
performances de la riziculture au niveau local sont liées d’une part à la pluviométrie, principal 
déterminant de l’agriculture de type traditionnel, mais également à l’utilisation de semences 
sélectionnées par l’Agence pour le développement de la riziculture en Afrique de l’Ouest (ADRAO) et le 
Centre National de Recherche Agronomique (CNRA).  

 Maïs 

Dédié principalement à la commercialisation, le maïs se caractérise par un taux de mise sur le marché 
de l’ordre de 80%. Cette quantité qui sert à l’approvisionnement de la commune de Korhogo permet 
également de ravitailler les zones frontalières en cas de tensions au Mali. La superficie estimée des 
cultures de maïs en 2014 est de 141 621 hectares soit 46% de la superficie nationale dédiée à cette 
spéculation. Concernant 57% de la production nationale, les zones de Korhogo, M’bengué et Sinématiali 
sont les principales zones de production du District qui génère 372 702 tonnes de Maïs par an. 
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 Igname 

L’igname est une ressource vivrière incontournable dans la région du Poro. Les variétés que sont «Bete 
Bete », « Florido », « Kengle » représentent plus de 70% de la production brute nationale. L’aire 
principale de production de l’igname se situe dans la sous-préfecture de Dikodougou. La culture de 
l’igname se fait de façon manuelle sur des terres fertiles venant d’être défrichées ou ayant des apports 
en engrais après une récolte de riz ou de maïs et sans apport en intrants industriels. La production 
d’ignames dans la région a été estimée en 2007 à 175 167 tonnes soit 3% de la production nationale. 

 Mil, fonio et sorgho 

Le mil, le fonio et le sorgho sont des cultures traditionnelles du nord qui concentre 63% de la surface 
agricole nationale dédiée au mil et 80% de celle dédiée au sorgho. Les régions du Poro et du Tchologo 
concentrent près de la moitié des champs de mil et la région du Tchologo abrite plus de 40% des 
surfaces de sorgho. Malgré les revenus modestes estimés à 5 650 millions de FCFA, la production de 
mil et de sorgho se caractérise par une marge élevée en raison de la faiblesse des pertes sur les récoltes 
et de l’absence d’intrants utilisées et de l’emploi de matériels de production sur moins de la moitié des 
surfaces. 

 Arachide 

Destinée principalement à la commercialisation, l’arachide est produite de façon traditionnelle et se 
caractérise par un rendement de l’ordre de 1 tonne par hectare. La superficie estimée des cultures 
d’arachide en 2012 était de 49 448 hectares, principalement dans la région du Poro qui concentre près 
de 30% de la surface agricole nationale dédiée à cette spéculation. 

 Cultures maraîchères 

Dans la zone du sous-projet, plusieurs parcelles sont exploitées en cultures maraîchères, notamment 
par des jeunes et des femmes éprouvant des difficultés à accéder à des terres cultivables en céréales 
ou tubercules. La culture maraîchère de type extensif est pratiquée pendant la saison sèche dans les 
bas-fonds. Les intrants chimiques sont utilisés en faible quantité et la fumure organique obtenue le plus 
souvent à titre gracieux auprès des éleveurs est très souvent utilisée pour améliorer la productivité. Les 
surfaces cultivées sont occupées par la tomate, la laitue, l’aubergine, l’oignon, le chou, la patate douce, 
etc. Alors que la tomate et l’aubergine possèdent des rendements sur une longue durée avec une mise 
en valeur annuelle. La laitue occupe une grande superficie du fait de son cycle court qui permet une 
exploitation intensive des parcelles. 

 Production animale 
 Elevage de bovins 

L’élevage des bovins représente plus de 900 000 têtes dans la région du Poro, soit le plus grand cheptel 
de Côte d’Ivoire. Il se caractérise pour l’essentiel par : 

- une forte prédominance de l’élevage dit de transhumance opérée par des éleveurs ivoiriens et 
maliens ; 

- une forte concentration de petits élevages au niveau de Korhogo et de ses alentours (25 km), 
due à la pression foncière. La région du Poro compte plus de 500 000, soit 32% de l’effectif 
national estimé à 1583 725 têtes. 

Ces chiffres sont révélateurs de l’importance stratégique que revêt Korhogo dans la filière nationale de 
production de viande : en 2012, la région produit plus de 1 800 tonnes de viandes et 1 800 tonnes de 
lait, soit 60% de la production nationale. La filière de l’élevage bovin souffre d’une sous-exploitation 
monétaire et doit bénéficier de mesures visant la sensibilisation des propriétaires aux opportunités de 
la filière et la mise en place d’unités de valorisation de sous-produit de l’élevage. 

 Elevage des petits ruminants 

L’élevage des petits ruminants concerne les ovins et les caprins. Il est pratiqué en ville et se caractérise 
par effectif réduit de 15 têtes maximum. Les animaux sont souvent gardés dans des enclos aménagés 
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dans la cour familiale. Plus de 80% des ovins et caprins sont élevés dans les villages de manière 
traditionnelle. L’élevage d’ovins-caprins est fortement représenté dans la région avec près de 400 000 
têtes dans le District. Ce qui constitue également le plus grand cheptel de Côte d’Ivoire avec 17% du 
cheptel national. Ces bêtes sont majoritairement dans la région du Poro (qui concentre plus de 60% 
des bêtes du District) et plus particulièrement au nord près des frontières avec le Mali. 

 Elevage des porcins 

La région concentre le plus grand cheptel de porcins du pays avec 72 144 bêtes (20% du cheptel 
national). Les bêtes sont majoritairement présentées dans la région du Poro (60% des bêtes du District 
sont dans les environs de Korhogo). 

 Aviculture 

L’élevage villageois ou traditionnel représente l’essentiel de la production de volailles de la région. Il est 
pratiqué dans tous les villages. Les animaux sont en liberté sans surveillance. L’aviculture moderne ou 
industrielle est très peu développée localement et ne se pratique que dans les fermes proches de la 
ville de Korhogo. La région concentre ainsi 6% des poules pondeuses et 9% des poules traditionnelles. 

 Secteur halieutique 

La pêche dans la région est essentiellement pratiquée de façon artisanale. Elle constitue une activité 
secondaire pour les riverains du Bandama et des différents cours d’eau qui drainent le district. Ce sont 
surtout les ressortissants maliens communément appelés « bozos » qui font de la pêche une activité 
principale sans réglementation. La capture moyenne par sortie varie entre 9kg et 27 kg selon la saison 
de pêche, en dessous de la moyenne nationale qui varie entre 15 kg et 40 kg, classant ainsi le district 
parmi les moins rentables. En moyenne annuelle, le district réalise une capture avoisinant les 2000 
tonnes. Les ménages pratiquant une activité dans le secteur halieutique représentent 0,36% de la 
population du district, dont la majorité est impliquée dans la pêche et la transformation ou le commerce 
de poisson. La plus grande partie des captures est revendue directement par les pêcheurs (44%) ou 
remise à la famille pour vente (12%). Seulement 2% des captures sont transformées, principalement 
via fumage ou fermentation. Le taux de transformation est ainsi très en deçà de la moyenne nationale 
qui s’établit à 8%. Tout comme dans le département, dans la zone du sous-projet, la pêche est 
artisanale. Les produits de la pêche sont destinés en général à l’autoconsommation et à la vente locale, 
ce qui permet d’avoir quelques ressources financières. La pêche est pratiquée surtout en saison sèche. 
Les espèces pêchées sont généralement des silures, les carpes et les mâchoirons. 

 Industrie 

Le secteur industriel est essentiellement constitué d’unité d’égrainage de coton (COIC et SICOSA) et 
de conditionnement et séchage de mangue. La mine de Tongon, exploitée par la Société Rand Gold 
fait partie des plus grandes mines d’or de Côte d’Ivoire. Elle est entrée en exploitation dans la région du 
Poro depuis 2007. Le secteur industriel constitue à l’heure actuelle le maillon faible des potentialités 
économiques de la région. Il existe cependant quelques petites unités de transformation, mais très 
largement insuffisantes. Ce secteur doit donc faire l’objet d’une promotion vigoureuse pour exister 
véritablement. 

 Tourisme 

Le tourisme occupe aussi une place importante dans la vie économique à travers l’hôtellerie et l’artisanat 
d’art dominé par les tisserands de Waraniéné et également les sculpteurs regroupés à Koko. 

D. Infrastructures et équipements collectifs 
 Adduction en eau potable 

La région du Poro affiche des disparités dans l’accès à l’eau potable. La région est confrontée à une 
pénurie d’eau potable due à la rareté des pluies et à la longueur des saisons sèche et au tarissement 
du barrage de Korhogo alimentant la ville et les localités de la région. L’eau prise sur le Bandama ne 
suffit pas à desservir la population qui s’est accrue. Par ailleurs, la vétusté des équipements 
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d’hydraulique villageoise pousse certaines populations à consommer l’eau des puits de fortune. La 
consommation d’eau potable s’élève à 5 149 903 m3 pour une production annuelle de 5 440 617,05 m3.  

 Electricité 
 Production 

Le département n’est pas producteur d’énergie électrique et importe la totalité de sa production dans 
des Districts limitrophes notamment à travers une ligne très haute tension (HT) de 225kv. Cette dernière 
assure également la liaison du Burkina Faso au réseau électrique ivoirien. La construction d’une autre 
ligne du même type est prévue pour relier le Mali provoquant régulièrement des délestages dans le 
District. 

 Electrification 

Avec 200 localités électrifiées sur les 1 200 localités recensées, le District des savanes est en dessous 
de la moyenne nationale de 34%. L’électrification du District connaît des disparités géographiques assez 
marquées, notamment entre l’ouest, plus dense en infrastructures électriques et l’est ne contenant que 
quelques localités électrifiées. La région du Poro affiche un taux de couverture de 15%. 

 Hydraulique urbaine (HU) 

La région compte 45 HVA et 1735 pompes à motricité humaine (PMH) installées pour répondre aux 
besoins de la population. 

E. Droit et gestion foncière 
La gestion du foncier, en ce qui concerne la commune de Korhogo est réservée aux autorités 
coutumières qui sont détentrices de la tradition et aux structures de l’Etat détentrices de la légalité 
républicaine. Korhogo est soumis à un double régime, le droit coutumier et le droit moderne. En effet, 
le droit coutumier est géré par les propriétaires terriens. Tous les domaines villageois relèvent de la 
gestion coutumière des chefferies.  

Mais, lorsque l’Etat s’acquitte de la purge des droits coutumiers sur une portion de terre bien délimitée 
et procède à un lotissement, alors celle-ci relève du droit moderne et relève de la compétence du 
Ministère chargé de la Construction, de l’Urbanisme et de l’Habitat ou des autorités municipales. Dans 
l’ensemble, rares sont les conflits signalés dans la gestion de l’espace urbain entre les propriétaires 
terriens, les Sénoufos, et les acquéreurs privés. 

F. Organisation sociale et politique 
Les villages constituent l’unité politique de base dans le Département. Le village est organisé autour du 
chef du village assisté du conseil des anciens issus des lignages. La désignation des chefs de village 
est effectuée sur la base du patrilignage. La chefferie traditionnelle est héréditaire et est exercée à vie. 
Seules les personnes issues de la lignée du chef fondateur y sont éligibles. 

Dès l'âge de sept ans, les Sénoufos sont initiés, dans des bois sacrés ou "sinzang", et éduqués. La 
théologie Sénoufo est basée sur la croyance en Koulotiolo, dieu puissant et Katielo, déesse mère. Les 
sociétés initiatiques, dont le Poro est la plus importante, jouent un rôle déterminant dans la vie des 
Sénoufos. La région est également organisée socialement par cantons. Le canton est un groupement 
de villages de la même ethnie ou affinité qui a, à sa tête, un chef accepté comme tel par ces 
communautés et reconnu par l’autorité étatique. 

Le système de parenté est la clé de voûte du système social au niveau de l’ensemble des populations 
du Département. La famille ou le groupement en tant qu’unité de fonctionnement socio-économique 
repose sur une forte solidarité et un communautarisme économique entre partenaires du groupe familial. 

G. Situation spécifique à l’aspect genre de la région du Poro 
Les sociétés africaines surtout au sud du Sahara sont marquées par un enrichissement social des 
mœurs. Cette situation contribue à renforcer les inégalités axées sur le genre : différence entre l’homme 
et la femme ; masculinité et féminité ; apte et handicapé ; du riche au pauvre ; du noble et l’esclave ; 
etc. 
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Ces inégalités sont socialement construites et collectivement partagées à des degrés divers par la 
société et ses membres. La région du nord de la Côte d’Ivoire, n’échappe malheureusement pas à cette 
logique de domination d’une partie de la société sur les autres. 

De plus, la situation de la femme reste toujours précaire et celle-ci demeure dépendante 
économiquement et socialement de l’homme (époux ou parent masculin). La femme est considérée 
comme une force productrice ; une aide aux travaux champêtres. Dans la vie de famille de la femme 
Sénoufo, elle reçoit des instructions de son mari concernant l’éducation, la santé des enfants, des biens 
à acquérir, etc. Elle ne reçoit qu’une portion de terre cédée par son mari pour y cultiver des cultures 
saisonnières dont l’usufruit est pour la subsistance familiale. 

Concernant l’héritage, la femme n’y a droit que s’il y a absence d’hommes dans la lignée. Ainsi, peu de 
femmes sont propriétaires de plantations de cultures de rente (manguiers, anacardiers) dans la région. 
Il est donc évident qu’il y ait une séparation du travail social dans la société Sénoufo avec des activités 
typiques aux femmes et aux hommes. 

Toutefois, la femme Sénoufo tient une place très importante dans la société Sénoufo. Son rôle premier 
est de donner la vie et de la préserver. Elle joue également un rôle essentiel dans la production et dans 
l’apport monétaire au niveau de l’économie de la famille. Sur le plan de la production agricole, la femme 
reste une main d’œuvre précieuse pour le chef d’exploitation. En effet, en dehors des travaux masculins 
comme le labour, le buttage, elle participe aux autres travaux champêtres au même titre que les 
hommes : semis, sarclage, récolte. En dehors des travaux sur le champ collectif et/ou le champ du 
ménage, la femme cultive toujours ses champs privés : jardins potagers, parcelle de fonio, de maïs ou 
sorgho. La riziculture de bas-fonds est presque entièrement entre les mains de la femme. Ces champs 
privés sont cultivés en dehors des heures normales de travail effectuées dans le champ commun. Très 
effacée, mais très efficace, c’est la femme en réalité qui gère la famille ou le ménage. 

Les violences basées sur le genre sont sous-tendues par différentes perceptions. Il s’agit de besoins 
fondés sur le statut de subordination des femmes au sein de la société ; c’est une manifestation de 
rapports de force historiquement inégaux et sert à maintenir un déséquilibre des forces. 
Nous pouvons enregistrer différents types de VGB tels que : 

 les violences économiques ; la violence physique (les femmes battues) ; 
 les violences sexuelles ; 
 les violences sociales (traditions, coutume, les exclusions pour allégation de sorcellerie) ; 
 les violences psychologiques ; 
 le mariage forcé et précoce ; 
 le lévirat. 

Les causes des violences faites aux femmes et jeunes filles sont de dimensions culturelles et 
traditionnelles, sociales, religieuses et économiques. 

Les violences à l’égard des femmes demeurent courantes et préoccupantes. Les violences sexuelles et 
physiques se sont accrues avec la crise. Le taux des femmes victimes de violences sexuelles dans la 
région de Korhogo a enregistré 26 %. En effet, selon une étude du FNUAP (2022), la pratique de 
l’excision est plus répandue à l’Ouest (74 % à Man, 68 % à Danané, 56 % à Duékoué) et au Nord (62 
% à Korhogo) qui représentent les zones traditionnellement reconnues comme favorables à la pratique. 
L’Ouest et le Nord constituent en effet les régions d’origine des populations des groupes ethniques 
Mandé et Gur dont la culture reste très favorable à l’excision. 

Aujourd’hui, la pratique de l’excision dans le Poro, bien qu’elle soit rejetée par les jeunes générations, 
est acceptée encore comme pratique culturelle par les femmes et hommes adultes. Pour certaines 
personnes, l’excision comporte des risques liés à la santé de la reproduction. Cependant, pour eux, 
c’est une pratique valorisante pour la femme en termes d’initiation. Elle lui donne une identité culturelle 
et des vertus cardinales de la société d’appartenance. 

En règle générale, les mutilations génitales féminines sont réprimées par la loi n°98/757 du 23 décembre 
1998 portant répression de certaines formes de violence à l’égard des femmes. Elles continuent 
pourtant d’être pratiquées malgré leurs conséquences sur la santé de la femme. Cette pratique touche 
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environ 36 % des femmes de 15 à 49 ans (Ministère de la Femme, de la Famille et de l'Enfant, 2023). 
Cependant, en raison de l’absence de plaintes de la part des victimes et de leurs familles, les cours et 
tribunaux ivoiriens connaissent très rarement des affaires relatives aux mutilations génitales féminines. 

H. Situation socioéducative de la région du Poro 
La région du Poro bénéficie d’une importante couverture scolaire qui comprend des établissements 
préscolaires et primaires. Concernant le niveau secondaire, la région dispose, à l’instar des autres 
régions de la Côte d’Ivoire, des établissements d’enseignement général et technique ainsi qu’une 
université publique (Université PELEFORO GON COULIBALY). 

Selon les Statistiques scolaires de Poche (2023-2024), établies par la Direction des Etudes, des 
Stratégies, de la Planification et des Statistiques (DESPS), la situation socioéducative de la région du 
Poro se présente comme suit :  

- 249 établissements préscolaires avec 16 119 élèves dont 8 129 filles ;   
- 719 écoles primaires avec 167 487 élèves dont 88 133 filles et 3 481 enseignants ; le taux brut 

de scolarisation est de 85,73% dont 91,09% pour les filles et 80,48% pour les garçons ; 
- 129 établissements dans le secondaire général avec un effectif de 116 378 dont 60 348 filles et 

56 030 garçons ;    
- 14 élèves dans les structures islamiques au préscolaire et 70 au primaire ;  
- 1 058 centres d’alphabétisation.  

La région du Poro bénéficie d’un CAFOP implanté à Korhogo.   
 

I. Situation du système sanitaire de la région du Poro 
 

Les matrices suivantes présentent la situation socio sanitaire de la région du Poro.  

Tableau 21 : Répartition des infrastructures sanitaires publiques selon le département en 2021 

Infrastructures 
sanitaires  DIKODOUGOU  KORHOGO  M’BENGUE  SINEMATIALI  TOTAL 

REGION  
Centre hospitalier régional 
(CHR)  0 1 0 0 1 
Hôpital Général (HG)  1 0 1 1 3 
Institut national de 
l’hygiène publique (INHP)  0 1 0 0 1 
Centre de sante urbain  0 0 0 0 0 
SSSU (service de santé 
scolaire et universitaire)  0 1 0 0 0 
Centre antituberculeux  0 1 0 0 0 
Infirmerie de prison  0 1 0 0 0 

Source : Direction Régionale de la Santé et de l’Hygiène Publique, Poro 2021 

Tableau 22 : Répartition du personnel médical et paramédical des infrastructures sanitaires publiques 
selon le département en 2021 

Personnel médical et 
paramédical  

DIKODOUGOU KORHOGO M’BENGUE SINEMATIALI TOTAL 
REGION  

Médecins généralistes   4929   7371   6702   9965   28967  
Médecins spécialistes   205   152052   2744   0   155001  
Gynécologues   0 2  0  0  2  
Ophtalmologues   0 1   0  0 1  
Chirurgiens   0 3   0  0  3 
Radiologue   0 1   0  0  1 
Dentistes   2   6   2   0   10  
Pharmaciens   3   8   2   2   15  
Ingénieurs sanitaires    0  2    0   0   2 
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Personnel médical et 
paramédical  

DIKODOUGOU KORHOGO M’BENGUE SINEMATIALI TOTAL 
REGION  

Sage-femmes diplômées d’Etat  17  140   17   24   198   
Sage-femmes spécialistes    0 4     0   0   4 
Infirmiers diplômes d'état (IDE)    19 239     17 25     300 
Infirmiers (IDE) spécialistes    1   13   1   0     15 
Aides-soignants (es)   2  197  6  4   209  

    Source : Direction Régionale de la Santé et de l’Hygiène Publique, Poro 2021 
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 Tableau 23 : Profil épidémiologique dans les districts sanitaires de la région du Poro 

     Source : RASS, 2020 

 

 

 

 

 

District 
Cas d’IRA chez 
la population 

Générale 

Cas d’IRA chez 
les enfants de 
moins de 5 ans 

Cas de paludisme 
chez la 

population 
Générale 

Cas d’anémie 
chez les enfants 
de moins de 5 

ans 

Cas de diarrhée 
dans la 

population 2020 

Cas de 
diarrhéeenfan
ts de moins 

de 5 ans 

Cas d’IST chez 
la population 

générale 

Nombre de 
clients dépistés 
positifs au VIH 

PORO 

Nombr
e    ‰ Nombre ‰ Nombre ‰ Nombre ‰ Nombre ‰ Nomb

re    ‰ Nombr
e ‰ Nombre ‰ 

68 324   70,79  29 820 178,59 98 057  101,60  17222  103,14 15577  16,14  7 294 43,68 10894  20,22  919 3,2 

Dikodougou 15 539  152,63  6 532 352,70 13 102  128,69  1652  89,20  1744  17,13  980  52,92  2167  39,88  64 1,9 

Korhogo 1 34 852  62,14  15 323 169,23 48 944  87,26  8735  96,47  8920  15,90  3 848  42,50  5713  17,59  741 4,3 

Korhogo 2 6 331  53,92  2 938 142,00 10 462  89,11  937  45,29  1726  14,70  947  45,77  1364  21,17  54 2,7 

M’Bengue 4 875  43,94  2 269 95,83 13 493  121,62  3339  141,02 1350  12,17  660  27,88  1056  18,90  37 1,6 

Sinematiali 6 727  90,84  2 758 203,63 12 056  162,80  2559  188,94 1837  24,81  859  63,42  594  15,12  23 0,5 
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Description du département de M’Bengué 

 Situation géographique 
Le département de M’Bengué couvre une superficie de 2 600 Km2. La ville de M’Bengué, chef-lieu du 
département, est située à environ 760 km d’Abidjan et à 75 km de Korhogo. Il est situé au Nord de la 
Côte d’Ivoire dans la région du Poro dont Korhogo est le chef-lieu. Il est limité :  

- Au Nord par la République du Mali ;  
- Au Sud par les sous-préfectures de Niofoin et de Korhogo ;  
- À l’Est par la sous-préfecture de Niélé ;  
- À l’Ouest par la sous-préfecture de Kasséré et les départements de Kouto et de Tengrela. 

 
 Historique 

Selon les informations recueillies auprès des dignitaires traditionnels de M’Bengué, les fondateurs de 
M’Bengué seraient venus du Mali et installés par le chef du village de Sanhara, village le plus ancien 
de la sous-préfecture de M’Bengué. 

En effet, trois frères, chasseurs (maliens) vivaient dans un campement du nom de Tiéfaribougou qui 
signifie en langue malinké « campement des hommes puissants ». Ce campement dépendait du Chef 
Canton de Ségou (Mali).  

Mais, suite à des problèmes de cohabitation avec leurs hôtes, ils quitteront Tiéfaribougou pour s’installer 
à Koutialia, (toujours au Mali). De peur d’être sanctionnées par le chef de canton de Ségou, les 
populations de Koutiala refusèrent de leur accorder un site. Ainsi, successivement, ils transiteront par 
Sikasso, Nikomon, Gôlonan. A la suite d’une dispute, les deux jeunes frères vont se séparer d’avec leur 
frère aîné Ziégué. C’est ainsi que Zangnin et Nanguin arrivent à Sanhara avant la guerre de Samory 
Touré. 

Les populations de Sanhara, avant d’accorder g^tes et couverts à ces deux frères, sont allées consulter 
un marabout. Ce dernier leur a fait savoir que si elles autorisaient les deux frères à s’y installer, elles 
seraient dominées par leurs hôtes en raison de leur puissance. C’est ainsi que mettant en pratique les 
conseils du maranout, le chef du village de Sanhara leur a demandé de s’installer un peu plus loin de 
l’autre côté du village, e, d’autres termes « M’Binhin » ; ce qui signifie en langue Senoufo, « sur le côté » 
ou la « joue ». C’est donc « M’Binhin » qui deviendra par transcription « M’Bengué ». 

Zangnin et Nanguin sont donc les deux fondateurs de M’Bengué. 

 Démographie  
La population du département de M’Bengué, selon le dernier recensement général de la population et 
de l’habitat de 2021 effectué par l’Institut National de la Statistique (INS), est estimée à 114 971 
habitants. 

Les senoufos représentent 80% de la population et constituent de ce fait, l’ethnie dominante de la 
circonscription. 

Outre cette ethnie majoritaire, on trouve des populations d’autres régions de la Côte d’Ivoire, en 
l’occurrence des Malinkés et des Akans. La population étrangère est constituée essentiellement des 
ressortissants de la CEDEAO.  

 Organisation administrative 
Accédant au rang de Chef-lieu de Département le 04 juillet 2012, outre la Sous-préfecture de M’bengué 
créée par décret N°61-16 du 03 janvier 1961, M’bengué dispose de trois autres localités, 
respectivement, Bougou, Katiali et Katogo qui ont été également érigée en Sous-préfecture par décret 
N°2010-230 du 25 août 2010.  

L’on dénombre dans ces quatre circonscriptions que compte le Département, un Canton et cinquante-
cinq (55) villages répartis comme suit :  
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- Sous-préfecture de M’Bengué (30 villages) ;  
- Sous-préfecture de Katogo (14 villages) ;  
- Sous-préfecture de Katiali (05 villages) ;  
- Sous-préfecture de Bougou (06 villages). 

Ces Sous-préfectures regroupent un ensemble de 426 campements. 

 Organisation sociale  
Le Département de M’bengué est peuplé de Sénoufos (80 %) (Tagbaon, les premiers occupants) et de 
Malinkés venus de la région de séguéla pour s’installer dans les villages de Nambira, Nongon et 
Famitiguelé. Compte tenu de sa position frontalière et ses potentialités récemment rehaussées par les 
découvertes minières, de nombreux ressortissants de la sous-région et des ivoiriens venus d’autres 
contrées sont venus s’y installer ces dernières années.  

Il faut noter qu’il y a une intégration réussie des communautés allochtones et allogènes par leurs hôtes 
sénoufo et malinké. Ainsi, à côté l’organisation sociale des sénoufos, on y trouve celle de ces diverses 
populations autochtones. 

Les Sénoufos, un groupe ethnique majeur du nord de la Côte d'Ivoire, notamment dans le département 
de M'Bengué, ont une organisation sociale traditionnelle bien structurée. Cette organisation est 
principalement fondée sur des principes communautaires et sur un système hiérarchisé qui assure la 
cohésion du groupe. 

Le clan constitue l’unité de base de l'organisation sociale sénoufo. Chaque individu appartient à un clan, 
qui regroupe plusieurs familles élargies. Chaque clan est dirigé par un chef de clan, qui est 
généralement l'aîné de la famille la plus influente. Les décisions importantes, telles que les mariages 
ou les rituels, sont souvent discutées au niveau du clan. 

Le Poro est l’une des institutions centrales de la société sénoufo. Il s'agit d'une société initiatique qui 
forme et éduque les jeunes, en particulier les hommes, à leurs responsabilités au sein de la 
communauté. L’initiation au Poro marque le passage à l’âge adulte et implique une série 
d'enseignements sur les valeurs morales, sociales et religieuses. Les membres sont initiés en groupes 
de même classe d’âge, et cette appartenance aux classes d’âge crée un lien fort entre les membres. 

La structure politique des Sénoufos est décentralisée, mais chaque village est dirigé par un chef de 
village, qui a un rôle à la fois symbolique et pratique. Le chef de village est souvent choisi parmi les 
familles fondatrices du village et incarne l’autorité morale et la tradition. Il est le garant de l’ordre social, 
médiateur dans les conflits et responsable de l'organisation des cérémonies traditionnelles. 

Les femmes occupent une place importante dans la société sénoufo, notamment dans le domaine de 
l'agriculture, qui est l'activité principale. Les femmes aînées jouent un rôle clé dans la transmission des 
savoirs culturels, des chants et des danses. 

L'organisation sociale des Sénoufos dans le département de M'bengué, comme dans d'autres régions 
sénoufos, se distingue par cette forte hiérarchisation, les sociétés d'initiation, la chefferie et le respect 
des valeurs ancestrales, tout en adaptant certaines pratiques aux évolutions modernes. 

 Evénements socioculturelles et vie cultuelle 
Le peuple senoufo est en majorité animiste. On note, à des périodes précises, des cérémonies 
traditionnelles ou cultes du poro, véritable institution sécrète de formation et d’émancipation des jeunes. 
Le poro forme ces derniers à la vie et au leadership dans leur communauté. 

Les funérailles représentent aussi des rites importants pour les senoufos. Après les récoltes, les familles 
organisent de nombreuses funérailles qui enregistrent, à ces occasions, un monde important.  
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A ces occasions funéraires, les masques et des danses de réjouissance font leur apparition au rythme 
des balafons. Le masque « Latchon » annonce les décès et célèbre les funérailles à cet effet.  

La confrérie des chasseurs traditionnels, appelée « dozo » fait partie également des institutions sociales 
et culturelles du département. Cette institution d’origine mandingue, est redoutée pour ses pouvoirs 
mystiques. 

Les chasseurs traditionnels dozos sont bien organisés et représentés dans presque tous les villages du 
département. Ils organisent une fois par an une cérémonie de démonstration de force et de puissance 
dans une localité choisie, pendant laquelle, ils en profitent pour vendre leurs médicaments traditionnels 
dont certains sont recherchés pour leur efficacité naturelle et/ou surnaturelle. 

Du point de vue cultuel, la ville de M’Bengué compte douze (12) mosquées, une église catholique, une 
église des assemblées de Dieu et cinq (5) églises baptistes. 

On note aussi, dans le département, la mosquée de style soudanais de Nambira qui fait partie, depuis 
2021, du patrimoine mondial, culturel et naturel de l’UNESCO. 

 Climat 
De type soudanien, le climat du département de M’Bengué se caractérise par deux saisons : 

- Une saison pluvieuse de mi-juin à octobre ; 
- Une saison sèche de novembre à mi-juin. Elle s’accompagne duharmattan qui souffle de 

décembre à février. 
 Hydrolographie 

Le département de M’Bengué est arrosé par le fleuve Bandama et ses affluents, notamment, le Badenou 
ou encore le Badeni. En saison des pluies, de nombreux ruisseaux débordent et arrosent le 
département. Il s’agit du Pinda, du Lakifé, du Saougou et du Noua qui tarissent, bien évidemment en 
saison sèche. 

 Végétation 
Le paysage végétal est celui de la savane boisée. Ce couvert végétal d’origine, disparaît un peu à peu 
sous l’action de l’agriculture, mais reste boisé le long des cours d’eau. 

La partie sud du département est la plus boisée. On y rencontre une forêt classée dans le secteur de 
Nafoun, dénommée « forêt classée du Badenou ». 

 Relief et sol 
Le relief de M’Bengué est relativement plat dans lequel alternent de petites collines d’altitude variant 
entre 100 m et 360 m. 

Le sol, caractérisé essentiellement de latérites est propice à la culture de l’anacarde, de la mangue, de 
coton, de maïs, de mil et de sorgho. 

 Activités économiques 
Secteur primaire.  L’agriculture tient une place prépondérante dans le Département de M’bengué et le 
place parmi les premiers dans la région du Poro. Une mutation de l’agriculture de subsistance vers une 
agriculture de marché s’opère de plus en plus. Toutefois, les pratiques agricoles restent majoritairement 
artisanales, peu mécanisées. Les cultures pratiquées sont les cultures de rente (le coton et l’anacarde), 
les cultures vivrières (le maïs, le sorgho, le mil, l’arachide, le riz, le fonio, le niébé, etc.) et les cultures 
maraîchères (le gombo, l’aubergine, le le piment, l’oignon, le chou, la tomate, les épinards, etc). 
L’encadrement agricole est assuré par l’ANADER, le Ministère de l’Agriculture et les sociétés privées 
IVOIRE COTON ET COIC. 

L’élevage de bovin (36 212 têtes pour 479 éleveurs) est de type extensif sans pâturage avec des parcs 
de nuit en général sommaire. Les animaux sont conduits par les bouviers Peulhs. L’élevage d’ovins est 
pratiqué de façon rudimentaire. 
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La pêche est peu développée dans le Département. La pêche est pratiquée de manière traditionnelle 
par les pêcheurs Maliens (Bôzô). Les marchés du Département sont insuffisamment approvisionnés en 
poissons. 

Secteur secondaire. Le commerce est peu développé dans le Département. Hormis le marché 
hebdomadaire du jeudi où la ville de M’bengué est suffisamment approvisionnée, les jours ordinaires, il 
n’y a pratiquement rien sur les étals au marché.  

La circonscription compte deux (02) boulangeries, deux (02) stations d’essence, deux (02) supérettes, 
quelques boutiques, des structures de microfinance, des ateliers de de soudure, coiffure et couture, des 
garages de motos et autos, des restaurants et maquis, etc. 

Au niveau du transport, ce secteur d’activité est également en souffrance dans le Département de 
M’bengué. Il n’y a pas de compagnie de transport qui fait la liaison directe avec Abidjan. Les populations 
sont obligées de faire une escale à KORHOGO, ce qui occasionne deux jours de voyage. La route entre 
Korhogo et M’bengué n’est pas bitumée. Elle est dégradée. La voie passant par Tongon est bien 
entretenue mais longue de 105 Km. 

Le moyen de déplacement le plus répandu est la moto, à l’instar des autres localités du Nord de la Côte-
d’Ivoire. 

Au niveau du sports, du loisir et du tourisme, la ville de M’Bengué est dotée d’un stade de football 
moderne dénommé « Stade COULIBALY N’Golo Fatogoma ». Ce stade favorise l’organisation des 
tournois de football et des évènements de grande envergure, telles que les cérémonies 
commémoratives de l’indépendance de la Côte d’Ivoire. 

Les sites les plus visités du Département sont : 

- L’usine d’extraction d’or de TONGON ;  
- L’usine d’égrenage de coton de la société IVOIRE COTON ;  
- Le centre émetteur de la RTI (le centre principal du Nord TNT) ; 
- La mosquée de style soudanais de Nambira qui fait partie, depuis 2021, du patrimoine mondial, 

culturel et naturel de l’UNESCO. 
Secteur tertiaire. Il est animé par les sociétés d’exploitation minière et de transformation du coton. En 
effet, compte tenu de l’importance de la culture de coton dans le département, la société IVOIRE 
COTON y a installé une usine d’égrenage, la plus grande du Nord. 

Aussi, le Département a un sous-sol riche en or. Plusieurs entreprises y prospectent depuis plus de 
deux ans en plus de l’entreprise RANDGOLD rebaptisée BARRICK SA qui exploite l’or depuis 2011 à 
partir de son usine de Tongon. Cette activité a un impact important dans l’économie du Département 
notamment en créant de nombreux emplois. 

A côté de cette activité formelle, une mine semi-industrielle et cinq mines artisanales sont ouvertes dans 
le Département. 

 Infrastructures et équipements collectifs 
HABITAT. Dans le département de M’Bengué, l’habitat présente un double aspect : un habitat traditionnel 
construit en matériaux locaux constitués de cases rondes couvertes de paille et des bâtiments simples 
rectangulaires construits en banco ou en matériaux durs. Par ailleurs, on trouve également dans la zone 
du sous-projet, un habitat moderne avec l’ensemble des commodités.  

Ces différents types d’habitat se rencontrent aussi bien en milieu rural comme en milieu urbain.  

Education-formation. Le Département de M’bengué dispose d’une inspection d’enseignement 
primaire, six (06) établissements préscolaires et quatre-vingt (80) établissements primaires. 
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L’enseignement secondaire est constitué d’un (01) lycée, d’un (01) collège de jeunes filles, de deux (02) 
collèges privés situés au chef-lieu de département et de cinq (05) collèges de proximité dans les sous-
préfectures de Katogo, Katiali et Bougou. 

Infrastructures sanitaires. Le Département de M’bengué dispose d’une Direction Départementale de 
la Santé, de l’Hygiène Publique et de la Couverture Maladie Universelle, d’un (01) Hôpital Général avec 
un plateau technique peu amélioré au chef-lieu de département. La couverture sanitaire dans les autres 
localités du Département est constituée de treize (13) centre de santé ruraux et de quatre (04) 
dispensaires ruraux. 

Sécurité. La sécurité du Département est dévolue à une brigade territoriale de gendarmerie, une 
brigade de sécurité rurale de la gendarmerie, un commissariat mixte de police, un poste frontalier de 
police, une brigade de douanes ivoiriennes, un cantonnement des eaux et forêts et un détachement des 
Forces Armées de Côte d’Ivoire (FACI). 

La présence de toutes ces forces demeure plus que nécessaire, eu égard aux menaces terroristes à la 
frontière. 

Réseau téléphonique. Le département de M’bengué est couvert par le téléphone et les réseaux de 
communication mobile Orange, et MTN et MOOV et bénéficie de l’internet à travers lesdits réseaux. 

Réseau routier. Le département dispose d’un réseau routier non bitumé d’environ 700 Km. Ce sont 
des routes en terre difficilement praticables, surtout en saison pluvieuse. Il reste, aujourd’hui, un 
département peu développé en raison de l’absence de routes praticables capables de lui insuffler une 
dynamique.  

M’Bengué est une ville carrefour à partir de laquelle l’on peut rallier facilement le Mali en passant, soit 
par Tengrela, soit par Nielle. Des travaux de bitumage des axes M’bengué-Korhogo et M’bengué-Niellé 
sont en cours. 

Planche 2 : Quelques images de la ville de M’bengué 
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Mosquée Commissariat de police Centre de formation féminin 

Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 
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 Description des villages bénéficiaires dans le département de M’bengué 

 Localité de Kolokpo 
Fondé par Soro Fandonwa autour des années 1870 et originaire de M’bengué, le village de Kolokpo qui 
signifie ‘’l’endroit plus grand, plus espacé’’ que le premier lieu fut créé dans le but de fuir Samory Touré. 

Situation géographique : Situé à l'extrême-nord de la Côte d'Ivoire à 50 M’bengué, et à 11 km de 
Katiali sa Sous-préfecture, le village de Kolokpo est limité au Nord par Katiali (11km), au Sud par Katiya 
(2km), à l’Est par Gnouble (5km) qui sont tous des villages rattachés et à l’Ouest Somou (3km). 

Démographie : La population de Kolokpo est estimée à plus de 1000 habitants. Elle est majoritairement 
composée de Senoufo et trois (3) grandes familles qui cohabitent en parfaite harmonie avec les 
nationaux (Dioula) et les non-nationaux (Peuls du Mali). 

Organisation socioculturelle : constitué de trois grandes familles dont que sont les Soro, Yéo et Silué, 
ce village est organisé en chefferie avec à sa tête une équipe dont le chef du village (le plus âgé de la 
famille Soro, famille fondatrice qui se transmet au neveu), les notables et les leaders communautaires. 
Il faut souligner également le fait que la jeunesse et les femmes jouent également un rôle décisionnel 
au sein de la communauté car ils sont associés dans la prise de décision. 

Dans une conservation traditionaliste, l’animisme (Poro) est la religion la plus dominante suivi, 
respectivement, de l’Islam et du christianisme. 

Activités économiques : Les habitants sont majoritairement agriculteurs et minoritairement 
commerçants et éleveurs. L’activité économique essentiellement basée sur l’agriculture met en exergue 
la culture du coton, du maïs, du riz, de l’arachide, d’haricot et le maraicher. Quant à l’élevage et le 
commerce, elles sont des activités secondaires qui se pratiquent par une minorité de personne à des 
fins nutritionnelles ou sacrificielles. 

Infrastructures socioéconomiques : Le village dispose d’une (1) préscolaire, d’une école primaire. 
Présence effective de l’électricité dans ce village. Il faut noter également l’absence de centre de santé 
qui est un cri de cœur pour les populations. Et pour ce qui est du réseau téléphonique, nous avons la 
présence d’une antenne. Quant au marché, il en n’existe pas et donc la population se rend dans la 
Sous-préfecture à 11 km pour se ravitailler. 

Habitat : L’habitat est de type traditionnel. Les constructions sont réalisées à l’image de cours 
communes selon la taille de la famille élargie ou des ménages. Les bâtiments sont construits soit en 
matériaux de fortune.  

Adduction en eau potable : en eau potable, il faut noter qu’en ce jour qu’il existe quatre (4) PMH  dont 
une seule est opérationnelle et donc sont appuyés par la présence de puits dans la plus part des cours. 
En besoin, les populations souhaitent bénéficier de Pompe améliorée avec un système HVA qui est 
plus facile à exploiter et moins couteux dans l’entretien.  

Réseau routier : La route principale reliant Katiali au village n’est pas bitumée mais peu praticable. Les 
rues et ruelles du village sont couvertes de broussailles et servent par endroit de site d’élevage. 

Ci-dessous, quelques images du village de Kolokpo. 
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                                              Planche 3 : Vue de quelques ouvrages à Kolokpo 

            Habitat                                 École primaire                  Antenne                            PMH  

 

 

 

 

 

 

Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 

 Localité de Katiali 
Du senoufo ‘’kari tchili’’ qui signifie ‘’maison penché’’, le nom originel s’est déformé au fil du temps pour 
être aujourd’hui Katiali. Fondé par deux vieux chasseurs, Katiali a vu le jour avec l’arrivée de Samory 
Touré. 

Situation géographique : La Sous-préfecture de Katiali se trouve à l'extrême nord de la Côte d'Ivoire, 
à environ 105 km de Korhogo et à 27 km de M’Bengué, son chef-lieu de département. Elle est délimitée 
au Nord par Pala (5 km), au Sud par Komon (12 km), à l’Est par Bodonon (14 km) et à l’Ouest par 
Kolokpo (11 km). 

Démographie : Elle a une population estimée à plus de 10 000 habitants. Katiali est majoritairement 
composée de Senoufo qui cohabitent en parfaite harmonie avec les nationaux et ceux de la CEDEAO. 

Organisation socioculturelle : Bien que Katiali soit administrativement dirigé par un sous-préfet, son 
organisation traditionnelle repose sur une chefferie. Celle-ci est constituée d'une équipe menée par le 
chef du village, regroupant notables et leaders communautaires. Par ailleurs, il convient de noter que la 
jeunesse et les femmes jouent des rôles déterminant dans les prises de décision au sein de la 
communauté. 

Soulignons la pratique de l’Animisme (Poro) qui est la plus dominante sans exclure l’islam et le 
christianisme qui sont minoritaire comme religions. 

Activités économiques : La majorité des habitants se consacre principalement à l’agriculture et à 
l’élevage, tandis que le commerce reste marginal. L’économie locale repose essentiellement sur la 
production agricole, mettant en avant la culture du coton, du maïs, de l’arachide, du riz, des haricots et 
le maraîchage. En outre, l’élevage et le commerce représentent des activités secondaires pratiquées 
par une minorité, à des fins nutritionnelles ou sacrificielles. 

Infrastructures socioéconomiques : La Sous-préfecture dispose d’un établissement préscolaire, de 
deux écoles primaires accompagnées d’une école confessionnelle coranique, ainsi que d’un collège. 
Elle est raccordée au réseau électrique national. Un centre de santé urbain y est également implanté, 
appuyé par deux dépôts de pharmacie, bien que ce centre rencontre des difficultés en termes d’effectif, 
de bâtiments et de matériel. Les trois réseaux téléphoniques nationaux y sont présents. Par ailleurs, un 
marché, ouvert chaque samedi, sert la population locale, et l’économie est enrichie par la présence 
d’une station-service et d’une boulangerie. 

Habitat : L'habitat se caractérise par un style moderne et évolutif. Les constructions sont adaptées à la 
taille des familles élargies ou des ménages, et la plupart des bâtiments sont édifiés avec des matériaux 
de qualité. 
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Adduction en eau potable : Sur le volet de l’adduction en eau potable, un château d’eau est présent, 
bien qu’il soit actuellement hors service. À proximité, des PMH fonctionnent normalement, et la majorité 
des cours est dotée également de puits. 

Réseau routier : La route principale reliant la Sous-préfecture au département est non bitumée et très 
dégradée Les rues et ruelles de la Sous-préfecture sont couvertes de broussailles par endroit. 

Ci-dessous, quelques images du village de Katiali. 

Planche 4 : Vue de quelques ouvrages à Katiali 

    Habitat                                            Rue                         Sous-préfecture                  Boucherie 

 

 

 

 

 

 

Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 

 
 Localité de Bougou 

Ouattara Tiépégué Zana, originaire de Sandogodji au Mali, exerçait sa profession de chasseur lorsqu'il 
découvrit un lieu idéal pour sa pratique. Séduit par ses potentialités, il décida de s’y installer et baptisa 
cet endroit « Bougou », signifiant « la petite case », en référence à la modeste construction qu’il y a 
érigée. 

Situation géographique : Boulgou, une sous-préfecture située à l'extrême-nord de la Côte d'Ivoire, se 
trouve à environ 105 km de Korhogo et à 27 km de M’Bengué, son chef-lieu de département. La localité 
est délimitée par Mibrigue au nord (11 km), Nabira au sud (12 km), N’Gandana à l’est (8 km) et Dielle à 
l’ouest (16 km). 

Démographie : La population, estimée à plus de 4000 habitants, est majoritairement composée de 
Senoufos regroupés en cinq grandes familles, qui cohabitent en parfaite harmonie avec les nationaux 
(Dioula) ainsi qu'avec les non-nationaux (Peuls du Mali). 

Organisation socioculturelle : Les familles majeures du village sont les Ouattara (famille fondatrice), 
Bamba, Koné, Diara et Coulibaly. Par ailleurs, en complément de son organisation administrative, la 
Sous-préfecture se structure en une chefferie traditionnelle. Celle-ci est dirigée par une équipe 
comprenant le chef du village, qui est le membre le plus âgé de la famille Ouattara, ainsi que des 
notables et des leaders communautaires issus de cette famille. Il est également important de souligner 
que la jeunesse et les femmes participent activement aux processus décisionnels de la communauté. 

A côté de cette tradition vieille de plusieurs décennies, il y a la pratique de l’Animisme (PORO) qui est 
la plus dominante sans exclu l’islam qui est minoritaire. 

Activités économiques : La majorité des habitants exercent l'agriculture, tandis que le commerce et 
l'élevage restent des activités minoritaires. L'économie locale repose principalement sur l'agriculture, 
avec la culture du coton, de l’anacarde, du maïs, du riz, de l’arachide, des haricots et du maraîchage. 
En revanche, l’élevage et le commerce sont des activités secondaires pratiquées par une minorité, 
principalement à des fins nutritionnelles ou sacrificielles. 
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Infrastructures socioéconomiques : La Sous-préfecture dispose d’un établissement préscolaire, de 
deux écoles primaires, d’une école confessionnelle coranique et d’un collège. Elle est raccordée au 
réseau électrique national. On y trouve également un centre de santé urbain, appuyé par un dépôt de 
pharmacie. En matière de télécommunications, les trois réseaux nationaux y sont accessibles. Le 
marché, quant à lui, s’anime tous les sept jours au bénéfice de la population. L’économie locale est 
également soutenue par la présence d’une station-service et d’une boulangerie. Par ailleurs, une 
brigade de gendarmerie ainsi qu’une nouvelle résidence pour le Sous-préfet sont actuellement en 
construction. 

Habitat : L'habitat combine modernité et tradition, avec des constructions majoritairement évolutives, 
bien que quelques cases traditionnelles subsistent. Les habitations sont organisées en cours 
communes, adaptées à la taille des familles élargies ou des ménages. Les bâtiments sont édifiés soit 
avec des matériaux durables, soit avec des matériaux de fortune. 

Adduction en eau potable : pour l’eau, il faut noter la présence d’un château d’eau qui est 
fonctionnelle. Et à côté, il y a des PMH qui sont opérationnelles et appuyés par la présence de puits 
dans la plupart des cours. 

Réseau routier : La route principale reliant la Sous-préfecture au département est non bitumée mais 
peu dégradée. Les rues et ruelles de la Sous-préfecture sont propres. 

Ci-dessous, quelques images du village de Bougou. 

    Planche 5 : Vue de quelques ouvrages à Bougou 

    Sous-préfecture                Habitat                          Édifice religieux               Maison de la chefferie 

 

 

 

 

 

 

Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 

 Localité de Mibrigué 
Mibrigue est un village Sénoufo tout comme les autres. Créé autour des années 1900. Le nom 
‘’Mibrigué’’ est venu de l’histoire selon laquelle Ouattara BéLé, Sénoufo venu directement du Mali est 
descendu jusqu’à ce site pour des raisons de chasse. Il fut surpris de l’abondance de cet espace en mil 
d’où l’appellation ‘’Mibrigué’’ qui signifie ‘’poudre fraîche faisant allusion ‘’au bon mil et donc à la bonne 
nourriture’’, il s’y est finalement installé pour fonder le village. 

Situation géographique : Situé à l'extrême nord de la Côte d'Ivoire, à 40 km de M’Bengué et à 22 km 
de Bougou, sa Sous-préfecture, le village de Mibrigue est délimité au nord par Loulo (11 km), au sud 
par Bougou (11 km), à l’est par la frontière malienne et à l’ouest par Niellé (22 km). 

Démographie : La population de Mibrigue dépasse les 8 000 habitants. Elle est principalement 
constituée de Sénoufos, organisés en neuf grandes familles, avec les Ouattara comme famille 
fondatrice du village. La communauté cohabite harmonieusement avec les nationaux (Dioula) et les 
non-nationaux (Peuls du Mali). 

Organisation socioculturelle : Le village est structuré autour d’une chefferie dirigée par une équipe 
composée du chef du village, issu de la famille fondatrice Ouattara et désigné parmi ses aînés, ainsi 
que des notables et des leaders communautaires. Il est également important de souligner que la 
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jeunesse et les femmes participent activement aux prises de décision, contribuant ainsi à la 
gouvernance locale. 

L’animisme (Poro) est la religion la plus dominante qui se fait suivre de l’Islam et le christianisme. 

Activités économiques : La majorité des habitants exerce l'agriculture, tandis que le commerce et 
l'élevage restent des activités secondaires. L’économie locale repose principalement sur la culture du 
coton, de l’anacarde, du maïs, du riz, de l’arachide, des haricots et du maraîchage. L’élevage et le 
commerce, pratiqués par une minorité, sont essentiellement destinés à des besoins nutritionnels ou 
sacrificiels. 

Infrastructures socioéconomiques : Le village dispose d'une école primaire, mais elle ne compte 
qu'un seul enseignant de l'État, en plus d'une école coranique qui soutient le système éducatif. Bien 
que raccordé au réseau électrique national, le village fait face à des disparités en matière 
d'électrification, certains endroits manquant de poteaux électriques. Un centre de santé est présent, 
mais il éprouve des difficultés en termes d'effectifs et de bâtiments, bien qu'il soit soutenu par un dépôt 
de pharmacie. En ce qui concerne les télécommunications, le réseau Orange est disponible. Le marché 
se tient chaque vendredi, offrant un espace d'échange pour les habitants. 

Habitat : L’habitat est de type traditionnel et évolutif. Les constructions sont réalisées à l’image de cours 
communes selon la taille de la famille élargie ou des ménages. Les bâtiments sont construits soit en 
matériaux de fortune.  

Adduction en eau potable : En eau potable, il faut noter qu’en ce jour qu’il existe des PMH dont 
certaines ne sont pas opérationnelles et donc sont appuyés par la présence de puits dans la plupart 
des cours. En besoin, les populations souhaitent bénéficier de l’Hydraulique Villageoise Améliorée 
(HVA).  

Réseau routier : La route principale reliant Mibrigué à la Sous-préfecture n’est pas bitumée mais 
praticable. Les rues et ruelles du village sont couvertes de broussailles et servent par endroit de site 
d’élevage. 

Ci-dessous, quelques images du village de Mibrigué.  

                                   Planche 6 : Vue de quelques ouvrages à Mibrigue 

       Habitat                                 École primaire                   Station d’essence                        Château 
d’eau 

 

 

 

 

 

Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 

 
 Localité de Kantara 

Kantara, un village Sénoufo fondé par Koné Dobie, un guerrier-chasseur, tire son nom du mot « 
puissance ». Ce nom reflète l’importance historique de la localité, qui s'inscrit dans l'histoire de 
l'avènement de Samory Touré dans la région. 

Situation géographique : Situé à l'extrême-nord de la Côte d'Ivoire à 37 M’bengué, et à 6 km de 
Katogo sa Sous-préfecture, le village de Kantara est limité au Nord par Gbini (12km), au Sud par Katogo 
(6km), à l’Est par Kassiolo (4) et à l’Ouest frontière Malienne. 
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Démographie : La population de Kantara est estimée à plus de 1 000 habitants. Elle est principalement 
composée de Sénoufos, regroupés en quatre grandes familles, avec les Koné, famille fondatrice du 
village, en tête. Les habitants cohabitent harmonieusement avec les nationaux (Dioula) ainsi qu'avec 
les non-nationaux (Peuls du Mali). 

Organisation socioculturelle : Le village est structuré autour d’une chefferie, dirigée par une équipe 
comprenant le chef du village, membre de la famille Koné, fondatrice du village, ainsi que des notables 
et des leaders communautaires. Il est également important de souligner que la jeunesse et les femmes 
jouent un rôle crucial dans la prise de décision, étant activement impliquées dans les processus 
décisionnels au sein de la communauté. 

L’animisme (poro) est la religion la plus dominante qui se fait suivre de l’Islam et le christianisme. 

Activités économiques : La majorité des habitants se consacre à l’agriculture, tandis que le commerce 
et l’élevage restent des activités minoritaires. L’économie locale repose principalement sur l’agriculture, 
avec des cultures de coton, d’anacarde, de maïs, de riz, d’arachide, d’haricots et de maraîchage. En 
revanche, l’élevage et le commerce sont pratiqués par une minorité, principalement pour des besoins. 

Infrastructures socioéconomiques : Le village dispose d’une école pré-primaire, d’une école primaire 
et d’une école coranique. Il est également raccordé à l’électricité. Un centre de santé est présent, 
soutenu par un dépôt de pharmacie. En ce qui concerne les télécommunications, le réseau Orange est 
disponible. Enfin, un marché se tient chaque lundi, offrant un lieu d’échange pour la population. 

Habitat : L'habitat est traditionnel et en constante évolution, avec des constructions agencées autour 
de cours communes, adaptées à la taille des familles élargies ou des ménages. Les bâtiments sont 
souvent construits à partir de matériaux simples ou provisoires. 

Adduction en eau potable : en eau potable, il faut noter qu’en ce jour qu’il existe des PMH  dont 
certaines ne sont pas opérationnelles et donc sont appuyés par la présence de puits dans la plus part 
des cours. En besoin, les populations souhaitent bénéficier de Pompe améliorée avec un système HVA 
qui est plus facile à exploiter et moins couteux dans l’entretien.  

Réseau routier : La route principale reliant Kantara à la Sous-préfecture n’est pas bitumée, néanmoins, 
elle est très praticable. Les rues et ruelles du village sont couvertes de broussailles, de dépotoirs 
d’ordures et servent par endroit de site d’élevage. 

Ci-dessous, quelques images du village de Kantara. 

Planche 7 : Vue de quelques ouvrages à Kantara 

           Voie d’accès                            Habitat                    École primaire                         PMH 

 

 

 

 

 

Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 

 

 Localité de Kassiolo 
Kassiolo est un village Sénoufo de la tribu des ‘’Itagban’’ fondé autour des années 19001 par Koné Bê, 
chasseur, pour des raisons de dispute incessant d’où l’appellation ‘’Kantchon’’ qui signifie ‘’Petit frère 
est parti’’ devenir plus tard ‘’Kassiolo’’ 
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Situation géographique : Situé à 35 M’bengué, et à 7 km de Katogo sa Sous-préfecture, le village de 
Kantara est limité au Nord par Kantara (3 km), au Sud par Nantouni (3 km), à l’Est par Katogo (5 km) et 
à l’Ouest Kakorogo (7 km). 

Démographie : Estimée à plus de 1200 habitants, la population de Kassiolo est majoritairement 
composée de Sénoufo constitué en deux (2) grandes familles dominées par les Koné (famille fondatrice 
du village) et Coulibaly qui cohabitent en parfaite harmonie avec les non-nationaux (Peuls du Mali). 

Organisation socioculturelle : Le village est organisé en chefferie avec à sa tête une équipe dont le 
chef du village (membre de la famille Koné, famille fondatrice), les notables et les leaders 
communautaires. Il faut souligner également le fait que la jeunesse et les femmes jouent également un 
rôle décisionnel au sein de la communauté car ils sont associés dans la prise de décision. 

La religion de l’animisme (Poro) est la religion la plus dominante qui se fait suivre de l’Islam et le 
christianisme. 

Activités économiques : Les habitants sont majoritairement agriculteurs et minoritairement éleveurs. 
L’activité économique essentiellement basée sur l’agriculture met en exergue la culture du coton, du 
maïs, du riz, de l’arachide, d’haricot et le maraicher. Quant à l’élevage, elle est une activité secondaire 
qui se pratique par les habitants à des fins nutritionnelles ou sacrificielles. 

Infrastructures socioéconomiques : Le village dispose d’une école primaire en construction. Il est 
raccordé au réseau électrique national, mais il n’y a pas de centre de santé. En termes de 
télécommunications, les réseaux Orange et MTN sont disponibles. Par ailleurs, le village ne possède 
pas de marché, et les échanges commerciaux ont lieu à Katogo, situé à 5 km. 

Habitat : L’habitat est de type traditionnel et évolutif. Les constructions sont réalisées à l’image de cours 
communes selon la taille de la famille élargie ou des ménages. Les bâtiments sont construits soit en 
matériaux de fortune.  

Adduction en eau potable : en eau potable, il faut noter qu’en ce jour qu’il existe des PMH dont 
certaines ne sont pas opérationnelles et donc sont appuyés par la présence de puits dans la plupart 
des cours. En besoin, les populations souhaitent bénéficier de Pompe améliorée avec un système HVA 
qui est plus facile à exploiter et moins couteux dans l’entretien.  

Réseau routier : La route principale reliant Kassiolo à la Sous-préfecture n’est pas bitumée et très 
dégradée. Les rues et ruelles du village sont couvertes de broussailles et servent par endroit de site 
d’élevage. 

Ci-dessous, quelques images du village de Kassiolo. 

  Planche 8 : Vue de quelques ouvrages à Kassiolo 

               Greniers                             Habitat                     Ligne électrique                      PMH  

 

 

 

 

 

Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 
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 Localité de Séguébé 1 
Séguébé 1 est un village Sénoufo du canton des Itagbaman. Créé avant l’arrivée de Samory Touré, le 
nom ‘’Séguébé’’ est tiré de ‘’Me Wa Kaha’’ qui signifie « asseyons-nous sous le palmier ». Ce village fut 
fondé par Soro Nagbeuli, cultivateur fut séparé de ses frères pour des raisons de terre cultivable. 

Situation géographique : Le village est situé à 35 km de M’bengue et à 7 km de Katogo sa Sous-
préfecture. Il est limité au Nord par Séguébé 2 (1km), au Sud par Solognougo (3km), à l’Est par Kagnéné 
(3km) et à l’Ouest par Katogo (7km). 

Démographie : La population de Séguébé 1 est estimée à plus de 1500 habitants. Elle est 
majoritairement composée de Senoufo constitué de la famille Soro qui cohabitent en parfaite harmonie 
avec les non-nationaux (Peuls du Mali). 

Organisation socioculturelle : Le village est organisé en chefferie avec à sa tête une équipe dont le 
chef du village, les notables et les leaders communautaires. Il faut souligner également le fait que la 
jeunesse et les femmes jouent un rôle décisionnel au sein de la communauté car ils sont associés dans 
la prise de décision. 

Il y a la pratique de l’Animisme (Poro) qui est la plus dominante sans exclu l’islam qui est minoritaire. 

Activités économiques : La majorité des habitants sont agriculteurs et éleveurs, tandis que le 
commerce reste une activité secondaire. L'économie locale est principalement axée sur l'agriculture, 
avec la culture du coton, de l’anacarde, du maïs, du riz, de l’arachide, des haricots et du maraîchage. 
L’élevage, en revanche, est une activité secondaire pratiquée par une minorité, principalement pour des 
besoins personnels. 

Infrastructures socioéconomiques : Le village dispose d’une école primaire et électrifiée.  

Habitat : L’habitat est de type traditionnel et évolutif. Les constructions sont réalisées à l’image de cours 
communes selon la taille de la famille élargie ou des ménages. Les bâtiments sont construits soit en 
banco, soit avec des matériaux modernes ou de fortune.  

Adduction en eau potable : Il y existe deux (2) PMH dont une seule est fonctionnelle. Les villageois 
s’approvisionnent eau, en substance avec des puits. Dans le cadre de ce sous-projet, les populations 
souhaitent bénéficier une HVA. 

Réseau routier : La route principale reliant le village à la Sous-préfecture est non bitumée et en mauvais 
état. Elle est couverte par endroit de broussaille laissant place, sur de longs mètres, des pistes. Les 
rues et ruelles du village sont couvertes de broussailles et de dépotoirs d’ordures. 

Ci-dessous, quelques images du village de Séguébé 1.  

Planche 9 : Vue de quelques ouvrages à Kassiolo 

                  Greniers                              Habitat et Réseau électrique                         PMH  

 

 

 

 

 

                   Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 
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 Localité de Séguébé 2 
Séguébé 2 est un village Sénoufo du canton des Itagbaman. Créé avant l’arrivée de Samory Touré, le 
nom ‘’ Séguébé’’ est tiré de ‘’Me Wa Kaha’’ qui signifie « asseyons-nous sous le palmier ». Ce village 
fut fondé par Soro Gnéplédon, cultivateur s’est séparé de ses frères pour des raisons de terre cultivable. 

Situation géographique : Le village est situé à 35 km de M’bengué et à 7 km de Katogo sa Sous-
préfecture. Il est limité au Nord par Séguébé 3 (3km), au Sud par Séguébé 1 (1 km), à l’Est par 
Solognougou (4 km) et à l’Ouest par Lougbaini (5 km du Mali). 

Démographie : La population de Séguébé 2 est estimée à plus de 1000 habitants. Elle est 
majoritairement composée de Senoufo constitué de la famille Soro qui cohabitent en parfaite harmonie 
avec les non-nationaux (Peuls du Mali). 

Organisation socioculturelle : Le village est organisé en chefferie avec à sa tête une équipe dont le 
chef du village, les notables et les leaders communautaires. Il faut souligner également le fait que la 
jeunesse et les femmes ont des rôles décisionnels au sein de la communauté car ils sont associés dans 
la prise de décision. 

A côté de cette tradition vieille de plusieurs décennies, il y a la pratique de l’Animisme (poro) qui est la 
plus dominante sans exclu l’islam qui est minoritaire. 

Activités économiques : Les habitants sont des agriculteurs pour la plupart et des éleveurs. L’activité 
économique essentiellement basée sur l’agriculture met en exergue la culture du coton, du maïs, du riz, 
de l’arachide, et le maraicher. Quant à l’élevage, elle est une activité secondaire qui se pratique par une 
minorité de personne à des fins nutritionnelles ou sacrificielles. 

Infrastructures socioéconomiques : Le village dispose d’une école primaire.il y a présence 
d’électricité.  

Habitat : L’habitat est de type traditionnel et évolutif et est réalisée à l’image de cours communes. Les 
bâtiments sont construits soit en matériaux durable ou de fortune.  

Adduction en eau potable : Sur le volet de l’adduction en eau potable, il faut noter qu’en ce jour, il 
existe des PMH dont deux sont fonctionnels et donc appuyés par la présence de puits dans les cours. 
Il y’a aussi l’eau potable de la SODECI est en cours de distribution. Dans le cadre de ce sous-projet, 
les populations souhaitent bénéficier de château d’eau. 

Réseau routier : La route principale reliant le village à la Sous-préfecture est non bitumée et en très 
mauvais état. Les rues et ruelles du village, partiellement dégagées, sont couvertes de broussailles et 
de dépotoirs d’ordures à certains, montrant une occupation anarchique de la voirie du village. 

Ci-dessous, quelques images du village de Séguébé 2. 

Planche 10 : Vue de quelques ouvrages à Séguébé 2 

    Habitat moderne                    Greniers                  Habitat en banco               Réseau électrique 

 

 

 

 

Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 
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 Localité de Séguébé 3 
Séguébé 3 est un village Sénoufo du canton des ITAGBAMAN. Créé avant l’arrivée de Samory Toure, 
le nom ‘’ Séguébé’’ est tiré de ‘’Me Wa Kaha’’ qui signifie « asseyons-nous sous le palmier ». Ce village 
fut fondé par Soro Gnéplédon, cultivateur s’est séparé de ses frères pour des raisons de terre cultivable. 

Situation géographique : Le village est situé à 35 km de M’bengué et à 11 km de Katogo sa Sous-
préfecture. Il est limité au Sud par Séguébé 2 (3km), quant au Nord, à l’Est et à l’Ouest, le village est 
situé dans le creux de la Côte d’ivoire et donc encadré par le Mali. 

Démographie : La population de Séguébé 3 est estimée à plus de 1500 habitants. Elle est 
majoritairement composée de Sénoufo constitué de la famille Soro qui cohabitent en parfaite harmonie 
avec les nationaux et les non-nationaux (Peuls du Mali). 

Organisation socioculturelle : Le village est organisé en chefferie avec à sa tête une équipe dont le 
chef du village, les notables et les leaders communautaires. Il faut souligner également le fait que la 
jeunesse et les femmes jouent un rôle décisionnel au sein de la communauté car ils sont associés dans 
la prise de décision. 

Au plan religieux, il y a l’islam pratiqué par la majorité des villageois. Toutefois, l’animisme avec la 
pratique du Poro et le christianisme demeurent des institutions sociales importantes dans la vie des 
communautés du village. 

Activités économiques : Les habitants sont des agriculteurs et des éleveurs. La principale activité 
économique est la vente des produits agricoles tels que le coton, le maïs, le riz, l’arachide, et les produits 
maraichers. Comme activité économique secondaire, on note le commerce des animaux domestiques, 
les activités informelles génératrices de revenus : les boutiques, la vente des besoins de subsistance, 
etc.  

Infrastructures socioéconomiques : Le village dispose d’une seule PMH comme infrastructure 
socioéconomique de base. 

Habitat : L’habitat est de type traditionnel et sémi-moderne. Les constructions sont réalisées en banco 
et souvent en dur avec du ciment. Les maisons sont disposées selon une architecture répondant aux 
besoins de la taille des ménages.  

Adduction en eau potable : il y existe une seule pompe fonctionnelle dans le village.   Cette PMH est 
soutenue par des puits pour ravitailler les populations eau.  

Réseau routier : La route principale reliant le village à la Sous-préfecture est non bitumée et en très 
mauvais état. Le village n’est pas loti et donc Il n’existe pas rues et ruelles tracées. Des sentiers font 
office de ruelles dans le village. On note néanmoins des linéaires peu entretenus servant de rues pour 
les déplacements et qui rivalisent avec les enclos des animaux domestiques et des tas de fagots.  

Ci-dessous, quelques images du village de Séguébé 3. 

Planche 11 : Vue de quelques ouvrages à Séguébé 3 

     Habitat et ruelle                     Mosquée                                 Enclos                             PMH 

 

 

 

 

                  Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 
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 Localité de Sékonkaha 
Originaire de Dara (localité de Poungbê), Soro Zoungala s’est déplacé pour des raisons de guerre avec 
son peuple et se retrouve à M’bengué. Mais au regard de son statut de roi, il fut libéré par ses hôtes, 
qui selon eux ‘’on ne détient pas un roi chez soi’’ d’où l’appellation ‘’Peman Massa Koin’’ devenu plus 
tard Sékonkaha 

Situation géographique : Le village de Sékonkaha se situe à l'extrême-nord de la Côte d'Ivoire, à 15 
km de M’Bengué, qui est à la fois le chef-lieu de son département et de sa sous-préfecture. Il est limité 
au nord par Poungbê (5 km), au sud par M’Bengué (15 km), à l’est par Katioro (3 km) et à l’ouest par 
Nafoun (17 km). 

Démographie : La population de Sékonkaha, qui dépasse les 3 000 habitants, est composée de 
Sénoufos répartis en six grandes familles, dont les Soro, famille fondatrice du village. Les habitants 
cohabitent harmonieusement avec les non-nationaux. 

Organisation socioculturelle : Le village est organisé en chefferie avec à sa tête une équipe dont le 
chef du village (le plus âgé de la famille Soro, famille fondatrice), les notables et les leaders 
communautaires.  

La chefferie accorde une attention particulière à la jeunesse et aux femmes dans les instances de 
décisions. Ces derniers étant organisés, en différentes associations, ont des leaders ou présidentes et 
présidents qui sont chargés respectivement de coordonner les activités sociales, économiques et 
rituelles des femmes du village et organiser, mobiliser la jeunesse pour les travaux communautaires et 
la préservation des traditions. 

L’animisme (poro), l’islam et le christianisme dominent la vie religieuse du village.  

Activités économiques : Les habitants sont agriculteurs et artisans (le beurre de karité). L’activité 
économique principale est basée sur l’agriculture avec la commercialisation des produits agricoles. Le 
commerce informel très développé tient une place de choix dans le quotidien des habitants avec une 
floraison de petits commerces : vente de boisson gazeuse, sucrerie, vente d’aliments comestibles, 
boutique, cabines téléphoniques, instruments de labour, etc. 

Infrastructures socioéconomiques : Le village dispose d’une préscolaire et d’une école primaire en 
continuité dans sa construction. Quant à l’électricité, le village est raccordé au réseau électrique 
national. Il faut noter également la présence d’un centre de santé soutenu par un dépôt de pharmacie. 
Et pour ce qui est du réseau téléphonique, nous avons la présence des réseaux orange et MTN.  

Par ailleurs, il existe un marché traditionnel chaque vendredi. 

Habitat : L’habitat est de type traditionnel et évolutif. La structure architecturale du village alterne les 
maisons en dur réalisées avec du ciment, des maisons en banco, des greniers des appâtâmes, etc.  

Adduction en eau potable : Le village dispose d’un château d’eau et de plusieurs PMH qui sont appuyé 
par des puits pour approvisionnement le village en eau potable. 

Réseau routier : La route principale reliant Sékonkaha à la Département de M’bengué n’est pas 
bitumée, néanmoins elle est très praticable, car elle subit de façon récurrente un reprofilage par la mine 
d’or de Tongon.  

L’intérieur du village présente des rues es rues quasiment propres et dégagées offrant une circulant 
beaucoup plus aisée.  

Ci-dessous, quelques images du village de Sékonkaha. 
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             Planche 12 : Vue de quelques ouvrages à Sékonkaha   

     Habitat                                      École primaire                                 Rue du village                                   

 

 

 

 

 

Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 
 

                                                Région du Tchologo 

Située au nord de la Côte d’Ivoire, la région du Tchologo s’étend sur une superficie de 17 728 km². Son 
chef-lieu est le département de Ferkessédougou. Elle est bordée au sud par la région du Hambol, à 
l’est par celle du Boukani, à l’ouest par le Poro, et au nord par le Burkina Faso et la République du Mali. 

La région est composée de trois départements : Ferkessédougou, Kong et Ouangolodougou. Sa 
population s’élève à 603 084 habitants, dont 309 037 hommes et 294 046 femmes. Majoritairement 
rurale, elle est constituée d’autochtones Sénoufo (Niarafolo) et Dioula (Malinkés), vivant aux côtés de 
communautés allogènes telles que les Yacouba et des ressortissants de la CEDEAO (Maliens et 
Burkinabés), qui exploitent une partie des terres cultivables du nord. 

Sur le plan administratif et social, comme dans la région du Poro, le village représente l’unité politique 
fondamentale. Son gouvernement repose sur un conseil de chefs de lignages réunis autour du chef 
fondateur. La chefferie traditionnelle, de nature héréditaire et exercée à vie, est réservée aux 
descendants du chef fondateur selon un principe de patrilignage. 

L’économie régionale repose principalement sur l’agriculture, avec la culture du coton, de l’anacarde, 
de la mangue et de la canne à sucre. L’élevage moderne est également développé, notamment par la 
Société pour le Développement de la Production Animale (SODEPRA), qui exerce ses activités aux 
alentours de Ferkessédougou. Par ailleurs, plusieurs unités industrielles transforment les matières 
premières agricoles : la CIDT pour le coton, la SUCAF pour la canne à sucre, la SODEFEL pour la 
tomate et d’autres produits agricoles, ainsi que diverses structures spécialisées dans le décorticage et 
le broyage du riz et des cultures maraîchères. 

En matière de santé, la région du Tchologo dispose de 30 établissements sanitaires publics, 
comprenant 11 centres de santé ruraux (CSR), 4 dispensaires ruraux (DR), 5 centres de santé urbains 
(CSU), 3 hôpitaux généraux et 7 services spécialisés. 

Sur le plan éducatif, on y recense 223 écoles primaires et maternelles, ainsi que 40 établissements 
secondaires. 

L’alimentation en électricité est assurée par la Compagnie Ivoirienne d’Électricité (CIE), tandis que la 
distribution d’eau potable relève de la SODECI. La région bénéficie également d’une couverture en 
télécommunications grâce aux réseaux Orange, MTN et Moov. 

Le réseau routier de la région du Tchologo joue un rôle essentiel dans la mobilité des populations et le 
développement économique. Il est structuré autour de la Route Nationale A3, qui traverse la région du 
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sud au nord en reliant Ferkessédougou à Bouaké et au Burkina Faso, et de la Route Nationale A12, qui 
dessert Kong et le Boukani. Toutefois, de nombreuses routes secondaires et pistes rurales, bien 
qu’indispensables pour le transport des produits agricoles, restent difficilement praticables en saison 
des pluies en raison de leur dégradation. Face à ces défis, des efforts de réhabilitation et de bitumage 
sont engagés afin d’améliorer l’accessibilité et de renforcer les échanges commerciaux. Grâce à ces 
initiatives, le Tchologo consolide sa position de carrefour stratégique entre la Côte d’Ivoire et les pays 
voisins. 

 Description du Département de Ouangolodougou 

 Situation géographique et administrative démographique 
Né de la scission du Département de Ferkessédougou, le Département de Ouangolodougou a été créé 
par décret n°2008-96 du 05 mars 2008 portant création des Départements de Bettié, Botro, Gueyo, 
Kouto, Ouangolodougou, Sinématiali, Tiapoum, Zoukougbeu et Yakassé-Attobrou. Il a été ouvert le 09 
avril 2009 par le Préfet de Département Monsieur TIBOUE Adjé. 
Le Département de Ouangolodougou est situé à l’extrême Nord de la Côte d’Ivoire, précisément dans 
la région du Tchologo dont Ferkessédougou est le chef-lieu. Il est limité : 

- Au Nord par les Républiques du Mali et du Burkina-Faso ; 
- Au Sud par le département de Ferkessédougou ; 
- À l’est par la République du Burkina-Faso ; 
- À l’ouest par les départements de M’Bengué et de Korhogo. 

Le Département de Ouangolodougou couvre une superficie de 5380 Km2 repartie entre cinq sous-
préfectures qui sont : Diawala (2700 Km2), Ouangolodougou (910 Km2), Toumoukoro (750 Km2), Niellé 
(590 Km2) et Kaouara (430 Km2). 
Ouangolodougou, chef-lieu de Département est distant de 642 km d’Abidjan, 546 km de Bamako et 542 
km de Ouagadougou. 

 Situation démographique 
Selon le recensement général de la population et de l’habitat (RGPH) de 2021, le Département de 
Ouangolodougou compte 294.639 habitants repartie sur une superficie de 5 383 km2 soit une densité 
de 54,73 habitants/km2, dont 150 954 hommes et 143 686 femmes, avec un taux de masculinité de 105. 
Cette population se répartit comme suit par sous-préfecture suivant les données du RGPH 2021 : la 
sous-préfecture de Diawala : 85 334 hbts, la sous-préfecture de Kaouara : 33 558 hbts, la sous-
préfecture de Niellé : 48524 hbts, la sous-préfecture de Ouangolodougou : 82 801 hbts, la sous-
préfecture de Toumoukoro : 44 423 hbts. Ouangolodougou appartient à la l’aire socioculturelle du 
Mandé Nord, ayant pour peuples autochtones les Sénoufos et les Gbin. Le Département est également 
peuplé par des communautés allogènes venant des autres régions de la Côte d’Ivoire, notamment les 
Akan, les Krou, et les Mandé. On note également la présence des ressortissants de la CEDEAO. 

 Situation économique  
L’économie du département est caractérisée par celle des localités de la région Nord de la Côte d’Ivoire. 
Son essor part d’une forte tendance à l’agriculture qui relève du secteur primaire. A ce secteur, 
s’ajoutent d’autres domaines tels que le commerce et le tourisme issus du secteur tertiaire. 

Le secteur primaire 
L’agriculture est composée des cultures de rentes et vivrières. Les cultures industrielles sont dominées 
par le coton, l’anacarde et le manguier. Le Département est une terre propice pour les cultures vivrières 
dont les plus favorables sont le mil, le maïs, le riz, l’arachide, le haricot et le sorgho. Le maraicher est 
également cultivé dans la Département. On y récolte le chou, la tomate, le concombre, l’aubergine et le 
piment. 
Le département est également propice à l’élevage de bovins, ovins, caprins, porcins et volailles. La ville 
sert de zone de transit aux bétails des Républiques du Mali et du Burkina-Faso.  

Le secteur secondaire  
Le commerce est peu développé dans le département car en dehors du jour de marché hebdomadaire 
où le marché est bourré de monde, les autres jours il est moins approvisionné. Le commerce des 
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produits manufacturés est essentiellement assuré par des grossistes mais aussi par les boutiquiers. Les 
restaurations et les maquis, les banques et structures de transports concourent aux échanges 
commerciaux et de déplacements entre la localité et l’extérieur. 
Le secteur tertiaire 
A propos du transport, il est plus ou moins développé avec de nombreuses gares routières appartenant 
aux sociétés d’exploitation d’autocars. Les camions gros porteurs et de petits transporteurs assurent 
pleinement l’évacuation des marchandises tandis que les cars, minicars, taxi-brousse et taxi-motos 
assurent le transport interne des personnes et des biens. 

 Situation socioéducative 
Le département abrite plusieurs infrastructures scolaires reparties à trois niveaux d’ordre que sont le 
préscolaire, le primaire et le secondaire. Au titre de l’enseignement préscolaire et primaire, l’effectif des 
établissements s’élève à cent soixante-trois (163) réparties en deux Inspections de l’Enseignement 
Préscolaire et Primaire (IEPP) dans le Département. Elles sont implantées à Ouangolodougou et à 
Diawala et le nombre d’écoles préscolaires et primaires publiques et privées est estimé à cent soixante-
trois (163). Tandis qu’au niveau du secondaire public, le Département dispose d’un total de dix (10) 
établissements dont trois lycées modernes construits à Diawala, à Niellé et à Ouangolodougou et neuf 
collèges modernes dans les localités de : Kaouara, Kofiplé, Koronani, Nambingué, Ouamélhoro, Pogo, 
Ouangolodougou et Toumoukoro. A ceux-ci, s’ajoutent 6 collèges privés. Le département dispose d’un 
centre de formation professionnelle. 

 Situation sanitaire 
Dans le cadre de la Santé, de l’Hygiène Publique et de la Couverture Maladie Universelle, le 
Département de Ouangolodougou dispose d’un District Départemental de la Santé et d’un Hôpital 
Général qui est en zone communale. Le District sanitaire compte à ce jour 32 structures sanitaires dont 
26 publiques et 06 privées animées par cent soixante-sept (167) fonctionnaires majoritairement agents 
de santé et huit (08) administratifs. Et en milieu rural, les agents de santé communautaire au nombre 
de cent quatre Vingt dx huit (198) leur viennent en appui. 
La couverture sanitaire dans les autres localités du Département est constituée de sept (7) centres de 
santé urbains, de cinq (5) centres de santé ruraux et de quatre (4) dispensaires ruraux. 
 

 Infrastructures et équipements collectifs 
Sur le plan du développement communautaire, le Département de Ouangolodougou, les infrastructures 
sociales de base se résume à la couverture électrique, l’adduction en eau potable et la voirie.  Ainsi, 
quarante-quatre (44) localités sur les soixante et un (61) que compte le département sont électrifiées. 
Concernant l’alimentation en eau potable, le département bénéficie de six (6) châteaux d’eau et d’une 
station de traitement à faible capacité de pompage (15m3/jour) dont la gestion de ces ouvrages et 
équipements est assurée par la SODECI. On note également la présence de quelques installations 
Hydrauliques Villageoises Améliorées et de pompes hydrauliques à motricité humaine ainsi que des 
puits dans certains quartiers et villages du département. 
En outre, du point de vue de la voirie, le département est traversé par deux principales routes 
internationales : la A3 qui part d’Abidjan au Burkina-Faso et la A300 partant de la A3 vers le Mali. En 
dehors de ces voies, les chefs-lieux des Sous-préfectures sont ralliés par des voies dégradées voire 
impraticables en toutes saisons pour la plupart. 
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Planche 13 : Quelques images de la ville de Ouangolodougou 

                Hôtel communal                                                   Station de service OLA                                             Hôpital général                                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

                Gendarmerie                                              Habitat haut standing                                       Gare de moto-taxis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Mission EIESS, EasyManagement, Février-Mars 2025 
 

 Description des villages bénéficiaires dans le département de Ouangolodougou 

 Localité de Toumoukoro 
Crée avant le XVIIe siècle, Toumoukoro dérive du malinké "tomikorô" et signifie sous l’arbre "tomi-yiri". 

Situation géographique : Devenu Sous-préfecture en 2009, Toumoukoro est située à l'extrême-nord 
de la Côte d'Ivoire à 100 km de Ouangolodougou, et à 35 km de Niellé, son ancien chef-lieu de sous-
préfecture. Elle est limitée au Nord par Kafongo (4km), au Sud par Kabogô ((km), à l’Est par Pofoun 
(3km) qui sont tous des villages rattachés et à l’Ouest Loulo (6km) qui dépends du Département de 
M’bengué. 

Démographie : La population est estimée à plus de 44 000 habitants. Elle est majoritairement 
composée de Sénoufo, de nationaux (Dioula) et les non-nationaux (Peuls du Mali, du Burkina et 
Nigériens) qui cohabitent en parfaite harmonie.  

Organisation socioculturelle : Le village est constitué de cinq (5) grandes familles que sont les 
Coulibaly, Ouattara, Sogodogo, Diarassouba et Konate. Il est organisé en chefferie avec à sa tête une 
équipe dont le chef du village (le plus âgé de la famille Coulibaly, famille fondatrice), les notables et les 
leaders communautaires ainsi que la mutuelle de développement. Il faut souligner également le fait que 
la jeunesse et les femmes jouent également un rôle décisionnel au sein de la communauté car ils sont 
associés dans la prise de décision. 

Sur le plan religieux, la pratique de l’islam est la plus dominante. Après l’islam viennent, respectivement 
l’animisme et le christianisme dans la localité. 

Activités économiques : Les habitants sont majoritairement agriculteurs, avec pour principales 
cultures le coton, le maïs, l’arachide, le haricot et divers cultures maraichères. Ils sont aussi des éleveurs 
de bovins, caprins et de volailles.  
L’activité économique essentiellement basée sur la commercialisation du coton, du maïs, de l’arachide, 
du haricot et des produits maraichers. Au demeurant, le commerce gravite autour de 
l’approvisionnement local des moyens de subsistance. 
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Infrastructures socioéconomiques : Le village dispose d’une (1) préscolaire, de quatre (4) écoles 
primaires, d’une école confessionnelle coranique et de deux (2) écoles secondaires dont l’une est 
publique et l’autre privé. Aussi, le village est électrifié. Il faut noter également la présence d’un (1) centre 
de santé urbain soutenu par deux (2) dépôts de pharmacie mais qui rencontre des difficultés tant dans 
l’effectif que dans les bâtiments et les matériels de prestation. Pour ce qui est du réseau téléphonique, 
nous avons la présence des trois (3) réseaux présents sur le territoire national. Le village dispose d’un 
marché en construction. La Sous-préfecture dispose également de station et de boulangerie qui 
participent à son économie.  

Habitat : L’habitat est de type traditionnel, moderne et évolutif. Les constructions sont réalisées à 
l’image de cours communes selon la taille de la famille élargie ou des ménages. Les bâtiments sont 
construits soit en matériaux durable ou de fortune.  

Adduction en eau potable : Sur le volet de l’adduction en eau potable, il faut noter qu’en ce jour qu’il 
existe un château d’eau qui desserre la localité avec certaines PMH et des puits dans la plupart des 
cours.  

Réseau routier : La voie d’accès au village trace deux aspects. On note la route principale reliant le 
village à la A300 qui est non-bitumée et praticable. Celle-ci est relayée par la A300 qui donne accès à 
la ville de Ouangolodougou. Cette dernière connaît un état de dégradation avancé dû au trafic dense 
vers le Mali. Quant aux rues et ruelles du village, elles sont couvertes de broussailles, de dépotoirs 
d’ordures et servent de site d’élevage par endroit. 

Ci-dessous, quelques images du village de Toumoukoro. 

         Planche 14 : Vues de quelques infrastructures de Toumoukoro 

Habitat                                 Centre de santé                         Boulangerie            Château d’eau 
 
 
 
 
 
 
 

Source :  EasyManagement/ ID SAHEL/ SEM International Février-Mars 2025 
 

 Localité de Naleho 
Naleho est un village Sénoufo créé autour des années de l’indépendance. Le nom ‘’Naleho’’ signifie 
‘’allons chez le vieux’’. Ces Sénoufos sont membre du canton Tagbamana. Ce village a été fondé par 
Ouattara Clôya qui est originaire de Korhogo (Tchôlôdougou) et est descendu jusqu’à ce site pour des 
raisons de chasse car il était un ‘’Dozo’’ pour finalement s’installer du fait de l’abondance de gibiers sur 
cet espace. 

Situation géographique : Naleho est village situé à l'extrême-nord de la Côte d'Ivoire à 
112 km de Ouangolodougou, et à 12 km de Toumoukoro, sa Sous-préfecture. Il est limité au Nord par 
Toumoukoro (12km), au Sud par Nielle, à l’Est par Mibrigué (Département de M’bengué) et à l’Ouest 
par Ouamielero. 

Démographie : La population est estimée à plus de 4500 habitants. Elle est majoritairement composée 
de Sénoufo constitué de quatre (4) grandes familles qui cohabitent avec les nationaux (Malinké) et les 
non-nationaux (Peuls du Mali). 

Organisation socioculturelle : Le village est organisé en chefferie avec les grandes familles que sont 
Ouattara, Koné, Coulibaly et Sangaré avec à sa tête une équipe dont le chef du village (le plus âgé de 
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la famille Ouattara, famille fondatrice), les notables qui sont également membre de la ladite famille et 
les leaders. Il faut souligner également le fait que la jeunesse et les femmes jouent également un rôle 
décisionnel au sein de la communauté car ils sont associés dans la prise de décision. 

La vie religieuse du village est marquée par la pratique de l’animisme avec pour principale fil conducteur 
le « Poro ». On note aussi la pratique de l’islam et du christianisme. Ces religions ambiantes offrent, de 
façon récurrente et saisonnière, des cérémonies ou événements annuels symboles de tradition. 

Activités économiques : Les habitants sont foncièrement des agriculteurs et éleveurs. L’activité 
économique est essentiellement basée sur la vente des produits agricoles. En dépit de cela, le 
commerce, demeure une activité secondaire et reste à la commande d’une minorité active dans la vente 
divers biens et matériels destinés à la satisfaction des besoins des populations. 

Infrastructures socioéconomiques : Le village est loti et dispose d’une (1) école primaire. Il est 
également électrifié. Il faut noter également la présence de deux (2) infirmeries privées. Nous aussi 
avons la présence d’un (1) seul réseau qui fonctionne dans la zone.  

Habitat : Les maisons sont marquées par des constructions type traditionnel et semi-moderne avec 
l’utilisation de matériaux tels que l’argile, la terre, du sable, du bois, du ciment, etc. Les constructions 
sont réalisées, d’une part, selon la taille des ménages et d’autre part, selon les besoins de stockage 
des produits vivriers de subsistance et d’autres biens, etc. Les bâtiments offrent une mosaïque 
architecturale composée en majorité de bâtis en dur, en banco, de greniers, d’enclos d’élevage, etc.   

Adduction en eau potable : Sur le volet de l’adduction en eau potable, il faut noter qu’en ce jour qu’il 
existe un château d’eau qui desserre la localité. Et à côté, certaines PMH du village ne sont pas 
opérationnel et donc sont appuyés de puits dans la plupart des cours. Les populations souhaitent 
bénéficier de Pompe améliorée avec un système HVA qui est plus facile à exploiter et moins couteux 
dans l’entretien. 

Réseau routier : La route principale reliant le village à la Sous-préfecture de Toumoukoro n’est pas 
bitumée et très dégradé. Les rues et ruelles du village sont couvertes de broussailles et de dépotoirs 
d’ordures et servent par endroit de site d’élevage. 

Ci-dessous, quelques images du village de Naleho. 

 Planche 15 : Vues de quelques infrastructures de Nalého  

         Habitat                                   Centre de santé                   PM                          École primaire  
 
 
 
 
 
 

Source : Mission EIESS, EasyManagement, Février-Mars 2025 
 

 Localité de M’bevogo 
M’bevogo est un campement Sénoufo créé autour des années 1980. Le nom ‘’M’bevogo’’ est tiré du 
prénom ‘’M’bê’’ du premier habitant et fondateur du campement. Ce campement a été fondé par 
Ouattara M’bê qui est originaire de Nielle et est descendu jusqu’à ce site pour des raisons d’eau potable 
pour finalement s’installer du fait de l’abondance de ce lieu. 

Situation géographique : M’bevogo est campement situé à l'extrême-nord de la Côte d'Ivoire à environ 
140 km de Ouangolodougou, et à 14 km de Niellé, sa Sous-préfecture. Il est limité au Nord par 
Gadjevogo, au Sud par Zievogo, à l’Est par Gnerebevogo et à l’Ouest par Kadognonvogo. 
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Démographie : La population est estimée à plus de 400 habitants. Elle est majoritairement composée 
de Sénoufo constitué de deux (2) grandes familles qui cohabitent en parfaite harmonie avec les non-
nationaux (Peuls du Mali). 

Organisation socioculturelle : Le village est organisé en chefferie avec à sa tête une équipe dont le 
chef du village (le plus âgé de la famille Ouattara, famille fondatrice), assisté par la seconde famille 
Coulibaly, les notables qui sont également membre de la ladite famille et les leaders.  

La jeunesse et les femmes jouent un rôle décisionnel au sein de la communauté car ils sont associés 
dans la prise de décision, notamment dans les projets de développement local. 

Tout comme les autres villages sénoufos de la localité, M’bêvogo vit au rythme de la religion animiste 
marquée par la pratique du Poro, sans exclure celle de l’islam et du christianisme. Cette alchimie 
religieuse donne sens à la vie socioculturelle du village marquée par des cérémonies et événements 
propres aux dites religions.  

Activités économiques : Les habitants sont majoritairement agriculteurs et éleveurs et minoritairement 
commerçants. La commercialisation des produits agricoles constitue la principale activité économique 
des villageois. Elle est épaulée par des activités commerciales secondaires, notamment la vente des 
biens physiologiques de subsistance : vente de lait de vache, d’huile, de savon, de beignets, etc.  

Infrastructures socioéconomiques : Le campement ne dispose d’aucune infrastructure 
socioéconomique. Néanmoins, il y existe un service de bénévolat qui assure les activités pédagogiques 
d’une école primaire de fortune construite par la communauté.  

Les trois (3) réseaux téléphoniques, Orange, MTN et Moov existent par endroit.  

Habitat : L’habitat est de type mixte. Il alterne l’habitat traditionnel et semi-moderne. Les constructions 
en majorité en banco, sont réalisées à l’image de cours communes selon la taille des ménages. Par 
ailleurs, la présence massive de greniers en banco illustre la technique de thésaurisation et de 
conservation des produits de subsistance, fruits de durs labeurs et de richesse sociale en pays sénoufo.  

Adduction en eau potable : Sur le volet de l’approvisionnement en eau potable, le campement est 
alimenté par des PMH mais certaines PMH ne sont pas opérationnelles. Le village dispose de quelques 
puits pour son ravitaillement en eau.  

Réseau routier : La route principale reliant le campement à la Sous-préfecture de Niellé n’est pas 
bitumée et très dégradée. L’absence de lotissement du campement laissent place à des ruelles faisant 
office de lieux de construction enclos d’élevage, aux dépotoirs d’ordures et de voie de déplacement 
dans le campement. 

Ci-dessous, quelques images du village de M’bevogo. 

   Planche 16: Vue de quelques infrastructures à M’bevogo  

 Entrée principale du village   Habitat en Banco               PMH                      Cour d’un ménage 
 
 
 
 
 
 

Source : Mission EIESS, EasyManagement, Février-Mars 2025 
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 Localité de N’golokpélévogo 
N’golokpélévogo est un campement Sénoufo créé vers les années 1900. Le nom ‘’N’golokpélévogo’’ 
dérive de ‘’N’golo Kpélé’’, nom du premier habitant fondateur du campement, et de ‘’Vogo’’ qui veut dire 
campement. Il donc en français « campement de ‘’N’golo Kpélé’’.  

Situation géographique : Le campement est situé à l'extrême-nord de la Côte d'Ivoire à environ 
70 km de Ouangolodougou, et à 10 km de Nielle, sa Sous-préfecture. Il est limité au Nord par 
Migarbavogo, au Sud par Kolopévogo, à l’Est par Fala et à l’Ouest par Bêkaha qui est un campement 
rattaché. 

Démographie : La population est estimée à plus de 1000 habitants. Elle est majoritairement composée 
de Sénoufo constitué d’une seule grande famille qui est Ouattara (famille originelle) en cohabitation 
avec quelques peuls du Mali. 

Organisation socioculturelle : Le campement est organisé en chefferie avec à sa tête une équipe 
dont le chef du village (le plus âgé de la famille Ouattara, famille fondatrice), les notables qui sont 
également membre de la ladite famille et les leaders.  
La chefferie est assistée, dans ses fonctions par la jeunesse. Quant aux femmes, elle ne siège pas à la 
chefferie mais jouent un rôle important dans gestion et dans la prise de décision en ce qui concerne les 
projets communautaires du village. 
A l’instar de l’animisme, pratique religieuse dominante du campement, l’islam et le christianisme 
demeurent aussi très répandus dans le campement. La pratique de ces religions affiche, 
respectivement, des cérémonies d’initiation au Poro, des prières islamiques et chrétiennes 
quotidiennes, auxquelles s’ajoutent les fêtes de réjouissantes des dites religions.   

Activités économiques : Les habitants sont majoritairement agriculteurs et éleveurs et minoritairement 
commerçants. L’activité économique essentiellement basée sur l’agriculture met en exergue la culture 
du coton, du maïs, du riz, de l’arachide, d’haricot et le maraicher. Quant à l’élevage et le commerce, 
elles sont des activités secondaires qui se pratiquent par une minorité de personne à des fins 
nutritionnelles ou sacrificielles. 

Infrastructures socioéconomiques : Le campement ne dispose d’aucune infrastructure.  

Habitat : L’habitat de type traditionnel domine l’espace social du campement. Les constructions sont 
réalisées en banco, en bois avec la présence de quelques maisons en dur. La taille des ménages et la 
quantité des biens résultants de la production légitiment l’architecture traditionnelle de constructions des 
bâtis.  

Adduction en eau potable : Sur le volet de l’adduction en eau potable, il faut noter que le campement 
est alimenté par une seule PMH et des puits. 

Réseau routier : La route principale reliant le campement à la Sous-préfecture de Niellé n’est pas 
bitumée et très dégradée. On note une absence de rues et ruelles dans le campement, car il n’est pas 
loti. Seuls de petits sentiers domestiques servent de voies de desserte entre les concessions. 

Ci-dessous, quelques images du village de N’golokpélévogo. 

                Planche 17 : Vue de quelques infrastructures à N’golokkpélévogo 

             Habitat                                 Ruelle                       PMH                      Cour d’un ménage                                     
 
 
 
 
 
 

Source : Mission EIESS, EasyManagement, Février-Mars 2025 
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 Localité de Migarbakaha 
Situation géographique : Village à 71 km de Ouangolodougou et à 12 km de Niellé sa Sous-préfecture, 
Migarbakaha est limité au Nord par N’golovogo (6km), au Sud par Loulo (3km), à l’Est par Bêkaha (5km) 
et à l’Ouest par Naleho (3km).  

Démographie : Sa population s’estime à plus de 600 habitants et est majoritairement composée de 
Senoufo constitué d’une seule grande famille qui est Ouattara (famille originelle) en cohabitation avec 
quelques Peuls du Mali. 

Organisation socioculturelle : Le village est organisé en chefferie avec à sa tête une équipe dont le 
chef du village (le plus âgé de la famille Ouattara, famille fondatrice), les notables qui sont également 
membre de la ladite famille et les leaders.  

La jeunesse et les femmes jouent un rôle décisionnel au sein de la communauté car ils sont associés 
dans la prise de décision. 

La vie religieuse du village est animée par les pratiques animistes, islamiques et christianisâtes. Le Poro 
demeure le fondement l’animisme tandis que les manifestations islamiques et du christianisme se 
résument à des jours et moments de prières propres à leurs idéologies religieuses respectives. 

Activités économiques : Les habitants pratiquent plus l’agriculture et l’élevage du bovin, caprin et des 
volailles. Les activités de l’agriculture mettent à profit la culture de l’anacarde, du coton, du maïs, du riz, 
de l’arachide, d’haricot et le maraicher, etc.  Le commerce n’est pas exclu et demeure une activité 
secondaire pour les différentes de la population. Ainsi, la commercialisation des produits agricoles 
demeure la principale activité économique des populations. Le commerce des denrées alimentaires, 
quelques besoins de subsistance (savon, pile, huile, sucre, boisson gazeuse, sucrerie, etc) et des 
animaux domestiques se substitue à la principale activité économique.  

Infrastructures socioéconomiques : Le village dispose d’une PMH comme infrastructure. Les trois 
(3) réseaux téléphoniques y existent, mais sont limités en termes de couverture totale et régulière de la 
localité. 

Habitat : Le village n’est pas loti. Les constructions sont réalisées sous la forme de cours communes 
en fonction de la taille de la famille ou des ménages et les bâtiments sont fait soit en matériaux durable 
ou soit de fortune.  

Adduction en eau potable : Pour l’eau, il faut noter que le campement est alimenté par les PMH et 
des puits pour couvrir les besoins en eau. 

Réseau routier : La route principale est non-bitumée et très dégradée. Les rues et ruelles du 
campement sont couvertes de broussailles et de dépotoirs d’ordures et servent par endroit de site 
d’élevage. 

Ci-dessous, quelques images du village de Migarbakaha. 

  Planche 18 : Vue de quelques infrastructures à Migarbakaha  

      Habitat                                            PMH                             Vue générale du village 
 
 
 
 
 
 
Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 
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 Localité de Diawala 
Diawala est une ville et sous-préfecture du nord de la Côte d'Ivoire, dans 
le département de Ouangolodougou à 135 km et qui est proche de la frontière du MALI. Ici, on y trouve 
les Sénoufos du canton des Tchebala. Venu de Sorodi, Ouattara Fagnou, premier habitant sur ce site 
est arrivé vers les années 1700 à la recherche de terre cultivable. Et vue que l’endroit, bien qu’étant 
difficile car sèche d’où l’appellation ‘’DIAWALA’’ qui traduit ‘’Terre sèche’’ mais propice à l’agriculture 
décide d’y rester et de s’installer. 

Situation géographique : Devenu Sous-préfecture, Diawala est située à l'extrême-nord de la Côte 
d'Ivoire à 39 km de Ouangolodougou. Elle est limitée au Nord par Niellé (18km), au Sud par 
Ouangolodougou (39km), à l’Est par Nafoungolo (30km) et à l’Ouest Kassiongokoura (18km). Diawala 
est un passage obligé pour atteindre le Mali car cette ville, chef-lieu de sous-préfecture, est située sur 
la route internationale reliant la Côte d'Ivoire à la république du Mali. 

Démographie : La population s’estime à environ de 3000 habitants. Elle est en grande partie composée 
de Senoufo constitué de cinq (5) grandes familles. La ville est un carrefour ou plusieurs peuples 
nationaux mais fortement de la sous-région se rencontrent et vivent en parfaite harmonie. On y trouve 
des Burkinabés, en particulier les Mossis, des Malinkés et peuls venus du Mali, des Ghanéens, 
les Nigérians et des Nigériens. 

Organisation socioculturelle : Le village est composé des familles Ouattara, Koné, Sylla, Coulibaly et 
Bamba. Il est organisé en chefferie avec à sa tête une équipe où le chef du village est issu de la famille 
Ouattara, famille fondatrice. Il est assisté dans sa fonction par des notables et les leaders 
communautaires ainsi que la mutuelle de développement. Il faut souligner également le fait que la 
jeunesse et les femmes jouent également un rôle décisionnel au sein de la communauté car ils sont 
associés dans la prise de décision. 

Les sénoufos de Diawala sont foncièrement des conservateurs, garants de la tradition. Ainsi, bien que 
l’administration soit fortement représentée, les institutions sociales traditionnelles y demeurent, d’où 
l’intérêt porté à l’endroit des autorités coutumières, des guides religieux et surtout une importance 
accordée aux cérémonies religieuses, culturelles, etc.  

Diawala est un village laïc. Presque toutes les confessions religieuses y existent et mettant en exergue 
leurs différentes pratiques religieuses. On note à cet effet, la présence de plusieurs édifices religieuses 
(mosquée, églises, etc.). La pratique de l’Islam est dominante dans la localité, mais le christianisme et 
l’animisme (Poro) gardent une place de choix dans la tradition. 

Activités économiques : Les habitants pratiquent l’agriculture, l’élevage et le commerce. La principale 
activité économique essentiellement basée la vente des cultures de rentre telles que l’anacarde et le 
coton. A cela, s’ajoute la commercialisation des produits vivriers tels que le maïs, le riz, l’arachide, le 
haricot, les produits maraichers, les animaux domestiques et certains besoins de premières nécessités.  

Le commerce informel y est beaucoup développé. 

Infrastructures socioéconomiques : La Sous-préfecture dispose de quatre (4) préscolaires, de onze 
(11) écoles primaires avec l’appui de quatre (4) écoles confessionnelles coraniques et de quatre (4) 
écoles secondaires. La ville est électrifiée. Il faut noter également la présence d’un (1) centre de santé 
urbain et deux (2) infirmeries privés soutenu par deux (2) pharmacies. Pour ce qui est du réseau 
téléphonique, nous avons la présence des trois (3) réseaux présents sur le territoire national. Quant au 
marché, il est en existe. La Sous-préfecture dispose également de station et de boulangerie qui 
participent à son économie. 

Habitat : L'habitat, en constance évolution, est à la fois moderne et traditionnel. Les constructions sont 
organisées en cours communes, adaptées à la taille des familles élargies ou des ménages. Les 
bâtiments sont érigés avec des matériaux durables ou, dans certains cas, des matériaux de fortune 
(bois, paille, plastique, etc.). 
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Adduction en eau potable : Il existe un château d’eau qui desserre la localité mais il reste insuffisant 
pour couvrir les besoins en eau des populations. Les populations, en substance, s’approvisionnent en 
eau à travers des PMH et des puits. 

Réseau routier : La route principale reliant Diawala à la ville de Ouangolodougou est bitumée mais 
dégradé par endroit. Les rues et ruelles du village subissent de façon récurrente ou par intermittence 
des entretiens par voie de bitumage et de reprofilage. 

Ci-dessous, quelques images du village de Diawala 

Planche 19 : Vue de quelques infrastructures à Diawala 

             Sous-préfecture             Lycée moderne                Cour du chef                   Château d’eau                                    
 
 
 
 
 

 
Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 

 

 Localité de Kassiongokoura 
Kassiongokoura, fondé par M’bra Zana, est un village Sénoufo du canton des Tagbaman. Créé avant 
l’arrivée de Samory Touré, le nom ‘’Kassiongokoura’’ est tiré de ‘’Kassiongo’’ qui signifie « allons 
dormir » et ‘’Koura’’ qui veut dire « nouveau » et donc traduit « allons dormir sur le nouveau lieu » qui 
vient d’être découvert.  

Situation géographique : Le village est situé à 55 km de Ouangolodougou et à 18 km de Diawala sa 
Sous-préfecture. Il est limité au Nord par Diawala (18km), au Sud par Kofiple (1km), à l’Est par Lople 
(9km) et à l’Ouest par Katonon (5km). 

Démographie : La population dépasse 3 000 habitants, principalement des Sénoufos répartis en 
quatre grandes familles, vivant en harmonie avec des Peuls du Mali et des Burkinabés. 

Organisation socioculturelle : L'organisation sociale du village est structurée autour de la chefferie, 
où le chef joue un rôle central dans la communauté. Il est assisté par des notables et des leadeurs 
communautaires. Les jeunes sont formés à travers des sociétés initiatiques comme le Poro, qui leur 
permet de s'intégrer pleinement dans la société. Les femmes participent activement à la vie économique 
et familiale, bien qu'elles aient des rôles traditionnellement définis. Sur le plan religieux, les Sénoufos 
suivent principalement l'animisme, vénérant des esprits de la nature, tout en étant influencés par l'Islam 
et le Christianisme. Cette diversité religieuse et sociale reflète une riche culture et une ouverture aux 
influences extérieures. 

Activités économiques : La majorité des habitants sont agriculteurs et éleveurs, tandis que le 
commerce est une activité secondaire. L’économie repose principalement sur la culture du coton, de 
l’anacarde, du maïs, du riz, de l’arachide, des haricots et du maraîchage. L’élevage et le commerce sont 
pratiqués par une minorité, principalement pour des besoins alimentaires ou rituels. 

Infrastructures socioéconomiques : Le réseau routier est en bon état et ne dispose d’aucun ouvrage 
d’assainissement. Les ruelles du village sont peu entretenues et, par endroits, utilisées pour 
l’agriculture. Le village compte une école primaire de trois classes et bénéficie de l’électrification. 

Habitat : L’habitat est de type traditionnel, moderne et évolutif. Les constructions sont réalisées à 
l’image de cours communes selon la taille de la famille élargie ou des ménages. Les bâtiments sont 
construits soit en matériaux durable ou de fortune.  
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Adduction en eau potable : Sur le volet de l’adduction en eau potable, il faut noter qu’en ce jour qu’il 
existe de l’eau courante (SODECI) qui desserre la localité mais insuffisant. Et à côté, il y a quatre (4) 
PMH dont un seul est fonctionnel et donc appuyé par la présence de puits dans les cours. 

Réseau routier : La route principale reliant le village à la Sous-préfecture est non bitumée et en très 
mauvais état. Les rues et ruelles du village sont couvertes de broussailles et de dépotoirs d’ordures. 

Ci-dessous, quelques images du village de Kassiongokoura. 

Planche 20 : Vue de quelques infrastructures à Kassiongokoura 

        Habitat et Greniers                    Marché                            PMH                    École primaire 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Groupement EasyManagement Id Sahel / SEM International, mars 2025 
 

1.2.1.2. Zone d’influence Directe 

La ZID comprend l’emprise du dalot et les remblais d’accès (10 m de l’axe longitudinal du dalot). Les 
sites identifiés sont principalement situés dans des zones de plateaux d'altitude variable (entre 333 m 
et 397 m), présentant généralement des sols argileux ou argilo-sableux de couleur rouge ou brune, 
avec une présence notable de graviers et de latérite. La plupart des zones présentent des signes 
d'érosion, principalement sous forme de ravinement. 

Sur le plan biologique, la flore est dominée par des espèces typiques de savane arborée, notamment 
le Néré (Parkia biglobosa), le Karité (Vitellaria paradoxa), le Colatier (Cola cordifolia), et le Teck 
(Tectona grandis). La faune est représentée par diverses espèces de petits mammifères (agoutis, rats, 
écureuils), d'oiseaux (hérons, hiboux, calaos, perdrix), et de reptiles (serpents, varans). 

Du point de vue socio-économique, les zones d'influence directe sont caractérisées par la présence 
d'activités agricoles diverses, notamment la culture d'anacarde qui constitue une source importante de 
revenus pour les populations locales, les cultures maraîchères (tomates, aubergines, choux), et la 
riziculture dans les bas-fonds. Certains sites sont également utilisés pour l'élevage, comme en 
témoignent les passages fréquents de troupeaux de bœufs. 

Il convient de noter la présence de sites culturels (bois sacrés, lieux d'adoration) à proximité de certains 
ouvrages projetés, ainsi que des plantes médicinales utilisées par les guérisseurs traditionnels. Ces 
éléments à forte valeur culturelle devront faire l'objet d'une attention particulière lors de la mise en œuvre 
du sous-projet. 

Le tableau ci-après présente en détail les caractéristiques de chaque site, incluant la localisation, les 
paramètres techniques des ouvrages existants et à réaliser, la description du milieu physique et 
biologique, ainsi que les aspects socio-économiques pertinents. 
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Tableau 24 : Caractéristiques détaillées des sites d'ouvrages hydrauliques dans la zone d'influence directe du sous-projet 

N° Itinéraire Caractéristiques de 
l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique Description du milieu socio - économique Village(s) 

proche(s) Illustrations 

1 Toumoukoro-
Niéllé 

OUVRAGE 
EXISTANT : Ouvrage 
provisoire en bois pour le 
passage des motos 

N°OUVRAGE : T017 

PK : 15,3 

COORDONNEES : X : 
205396,315 ; Y : 1136252,34 
A réaliser : Construction d’un 
dalot 2 X 4,00 X 3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
d'accès bonne en saison 
sèche, trafic routier intense 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
382 m et signes d'érosion  

Sol: Rouge de type argileux 
avec texture argilo - sableuse et 
présence de graviers. 

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau à proximité du site de 
l’ouvrage. 

Flore: Pas d’espèce floristique à 
proximité du site. 
 

Le site présente un pont de fortune en bois construit par les 
populations en remplacement des dalots détruits par le fort 
débit de l’eau qui ruisselle à cet endroit pendant la grande 
saison des pluies.  

L’environnement direct de l’ouvrage hydraulique TF1 est   
une vaste plaine tenant lieu de pâturage.  

Aucune exploitation agricole n’a été observée en ce lieu. 

Malgré la sécheresse on constate une retenue d’eau à cet 
endroit tenant lieu de lavage des motos, de l’abreuvage des 
bœufs, etc. 

Le trafic routier est moindre et est dominé par les tricycles 
et autres engins à deux roues tels que les motos, vélos et 
les charrues tractées par les ânes. 

Département :O
uangolodougou 

TOUMOUKORO 
 

Vue de l’ouvrage existant 

2 Toumoukror-
Nalého 

OUVRAGE 
EXISTANT : Ouvrage 
provisoire en bois pour le 
passage des motos  

 

N°OUVRAGE : TF1 

PK : 0,7 

COORDONNEES: X : 199190 
Y : 1148492  

A réaliser : Construction d’un 
dalot 2 X 3,00 X 2,00  

Etat voie d’accès : Voie 
d’accès bonne en saison 
sèche, mais difficile en saison 
des pluies 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
369 m. présence de signes 
d'érosion. 

Sol: Rouge de type argileux 
avec texture argilo - sableuse et 
graviers. 

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau à proximité immédiate. 

Flore: Karité et de Néré. 
 

L’environnement direct de l’ouvrage hydraulique TF1 
présente une buse défectueuse. 

Un pont de fortune en bois servant de déviation été érigé à 
l’occasion par la communauté pour les déplacements   

L’emprise couverte de broussaille, révèle aucune activité 
humaine en termes d’exploitations agricoles. 

Le trafic routier faible, laisse voir, par endroit, un 
envahissement de la voie par la broussaille privilégiant 
ainsi, les déplacements à travers des tricycles et autres 
engins à deux roues tels que les motos, vélos et les 
charrues tractées par les ânes.  

Par ailleurs certains points critiques situés entre les deux 
ouvrages n’ont pas été pris en compte par le sous-projet. 
Ce qui pourrait affecter la logistique lors des travaux. 

Département :O
uangolodougou 

Nalého 
 

Vue du pont de fortune en bois 
existant 

3 Migarbakaha-
Ngolokpelevogo 

OUVRAGE 
EXISTANT : BB 1000 
avec têtes (grand bas-
fond) 

 

N°OUVRAGE : TO267 

PK : 13 

COORDONNEES : X : 
203752; Y : 1137786  
A réaliser : Construction de 
dalot 3 X 3,00 X 3,00  

Etat voie d’accès : Bonne, 
mais difficile en saison 
pluvieuse 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360-362 m. présence de signes 
d'érosion. 

Sol: Rouge de type argileux 
avec texture argilo - sableuse  

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau à proximité. 

Flore: Néré, Karité. 

. 

. Le site ne recouvre aucun champ. Il est caractérisé dans 
un périmètre immédiat de forêt clairsemée constituée 
d’arbres et une clairière tenant lieu de pâturage. 

par ailleurs, la texture du sol à cet endroit donne lieu à une 
activité de collecte de terre et de fabrication artisanale de 
briques en banco pour la construction des maisons et 
greniers 

On note dans l’environnement direct de l’ouvrage 
hydraulique T0267 la présence d’une buse défectueuse, 
abandonnée et d’un pont de fortune en bois défectueux dû 
à la quantité d’eau qui y ruisselle et à la densité du trafic 
routier. 

Le réseau routier est très accidenté sur cet axe avec la 
présence pierres surtout entre Migarbakaha et 
N’golokpélévogo rendant difficile les déplacements quelles 

Département :O
uangolodougou 

Mirgarbakaha 

 

Vue de l’état de dégradation de 
l’ouvrage existant 
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N° Itinéraire Caractéristiques de 
l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique Description du milieu socio - économique Village(s) 

proche(s) Illustrations 

que soient les saisons. Ce qui nécessite un reprofilage de 
la voie avant les travaux. 
 

4 Ziévogo - 
M’Bevogo 

OUVRAGE 
EXISTANT: Pas 
d'ouvrage, Presence 
d’un grand bas-fond 

 

N°OUVRAGE : TO64 

PK : 5,8 

COORDONNEES: X : 
205504; Y : 1116164  
A réaliser : Construction d’un 
dalot 3 X 3,00 X 3,00  

Etat voie d’accès : Bonne, 
mais impraticable en saison 
des pluies 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360 m et signes d'érosion. 

Sol: Rouge de type argileux 
avec texture argilo - sableuse et 
graviers.  

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau à proximité. 

Flore: Néré, Karité,  
 

Le constat de l’existant révèle la présence d’une buse 
endommagée par la pression de l’eau de ruissellement. 
Aussi, note-t-on l’existence d’un pont de fortune 
défectueux, construit en bois par les populations pour les 
traversées lors de la saison des pluies.  

Pas d’activité humaine dans l’environnement direct de 
l’ouvrage hydraulique T064. 

La route menant au site de l’ouvrage est difficilement 
praticable. Ce qui peut compliquer temporairement 
l’acheminement des matériels pour les travaux.  

Le reprofilage la voie de desserte doit être une priorité 
avant les travaux. 

Département : 
Ouangolodougo
u 

M’Bevogo 

Vue du pont de fortune 
défectueux 

5 Diawala-
Kassiongokoura 

OUVRAGE 
EXISTANT: 1 BB 1000 

avec têtes. Zone 
submergée en période 

de crue) 
 

N°OUVRAGE: TF2 

PK: 2,4 

COORDONNEES: X : 
227596 
Y : 1116294  

A réaliser : Construction d’un 
dalot 2 X 3,00 X 2,00 

Etat voie d’accès : Voie 
praticable en saison sèche 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360 m. 

Sol: Rouge de type argileux 
avec texture argilo - sableuse et 
graviers naturels. Roche 
dominante: latérite. 

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau à proximité immédiate. 

Flore: Karité, Baobab, Néré. 

Faune: Hiboux, rongeurs (rats, 
agoutis, écureuils), biches, 
phacochères, reptiles (serpents, 
varans). 

Le site dédié à la construction de l’ouvrage TF2, abrite 
une buse fonctionnelle, à deux compartiments. 

La voie menant au site est praticable surtout en saison 
sèche.  

L’environnement immédiat est marqué par une broussaille 
parsemée d’arbres et une vaste plaine qui tient lieu de 
pâturage. 

Aucune activité humaine n’est présente à cet endroit. 

Département :O
uangolodougou 

Diawala 

Vue de l’ouvrage existant 

6 Kassiongokoua-
Diawala 

OUVRAGE 
EXISTANT: 1 batterie 
de 2 BM 1000 sans 

têtes ; 
 

N°OUVRAGE: TO319 

PK: 5,2 

COORDONNEES: X : 
225424; Y : 1113679 
A réaliser : Construction d’un 
dalot 2 X 3,00 X 2,00 

Etat voie d’accès : Très 
bonne, mais souvent 
impracticable en saison des 
pluies 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief : Plateau avec altitude de 
382 m. 

Sol : sol dominant est le sol 
ferralitique. 

Hydrographie : Pas de cours 
d'eau à proximité immédiate. 

Flore : Arbres karité et de Néré 
 

On observe la présence d’une buse presqu’enfouie  dans 
le sol et témoigne de la densité du trafic sur cet itinéraire. 

L’environnement immédiat de l’ouvrage hydraulique TO319 
se distingue par un paysage naturel caractérisé par une 
vaste clairière couverte de quelques arbres esseulés et 
servant de pâturage. 

Aussi, aucune présence d’activité humaine n’est identifiée. 

Au demeurant, le réseau routier menant au site est 
praticable mais sablonneux à certains endroits surtout à 
l’entrée de Kassiongokoura. 

Département :O
uangolodougou 

Kassiongokoura 

 

Vue de l’ouvrage existant 
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N° Itinéraire Caractéristiques de 
l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique Description du milieu socio - économique Village(s) 

proche(s) Illustrations 

7 Katiaha-Kolokpo 
OUVRAGE EXISTANT 
1*1000 +1*800, bas-fond  

 

N°OUVRAGE: PK3 

PK : 7,5 

COORDONNEES: X : 
171777 
Y : 1078879  

A réaliser : Construction d’un 
dalot 1 X 3,00 X 2,00 

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360 m,  

Sol: Sol à texture argilo - 
sableuse et parsemé de 
graviers. 

Hydrographie : site abrite un 
cours d’eau qui a fait l’objet d’un 
prélèvement. 

Flore: Savane arborée, Néré 
(Parkia biglobosa), Teck 
(Tectona grandis), Karité 
(Vitellaria paradoxa). 

Le site dédié à la construction de l’ouvrage hydraulique PK 
3 est situé à l’entrée de Kolokpo.  

L’existant présente une petite buse fonctionnelle. 

Aucune exploitation agricole ne se situe à proximité.  

L’environnement immédiat du site est une broussaille 
parsemée d’arbustes et une vaste clairière tenant lieu de 
pâturage.  

La voie d'accès au site est praticable et révèle un trafic 
moyen marqué par les motos et des véhicules. 

Département :M’
bengue 

Kolokpo 
 

Vue de la buse fonctionnelle 

8 Kolokpo-Katiali 
OUVRAGE 
EXISTANT : bas-fond  

 

N°OUVRAGE : PK 377 

PK : 14,9 

COORDONNEES : X : 
174937; Y : 1084872  
A réaliser : Dalot dalot 2 X 
2,00 X 2,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
355 m. 

Sol: Latéritique, rouge avec 
texture sableuse et présence de 
gravier. 

Hydrographie : Présence d’un 
barrage hydro-agricole à 
environ 100 m. 

Flore : Savane arborée avec 
baobab (Adansonia digitata), 
Néré (Parkia biglobosa), Teck 
(Tectona grandis), Karité 
(Vitellaria paradoxa). 
 

Le site retenu pour la construction de l’ouvrage hydraulique 
PK 377 est déjà équipé de deux buses jumelées 
fonctionnelles, assurant partiellement l’écoulement des 
eaux.  

Aucune activité agricole n’est recensée à proximité 

L’environnement immédiat est marqué par une vaste 
clairière, agrémentée de touffes de palmiers isolés et 
d’arbustes fleuris, offrant un cadre naturel à la fois dégagé 
et diversifié sur le plan végétal. Ce paysage contribue à la 
stabilité du sol et à la régulation du microclimat local. 

La route menant au site est en très bon état, rendant l’accès 
facile pour les engins de chantier et les usagers.  

Le trafic routier y est de densité moyenne, mais constant, 
avec une circulation variée comprenant des véhicules de 
transport en commun (massa), des poids lourds, des 
motos, des vélos et des tricycles. Cette dynamique routière 
témoigne de l’importance de cet axe pour la mobilité locale. 

Département :M’
bengue 

Katiali 

 

Vue des buses fonctionnelles 

9 Kolokpo-Katiali 

OUVRAGE 
EXISTANT: Existant 
1*1500 BM, cours d'eau, 
rizière 
 

N°OUVRAGE : PK 378 

PK : 16,7 

COORDONNEES : X : 
176035; Y : 1086250  
A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
2,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau atteignant 360 
m. 

Sol: Rouge et argileux, présente 
texture argilo - sableuse avec 
graviers. Roche principale : 
granite 

Flore: Karité (Vitellaria 
paradoxa),  

L’environnement direct de l’ouvrage hydraulique PK378 est 
un bas-fond, zone naturellement propice à la rétention et à 
l’écoulement des eaux.  

Une buse existante, bien que partiellement cassée, reste 
encore fonctionnelle et assure un écoulement minimal.  

Le site est entouré de parcelles maraîchères situé à environ 
150 m du site d’implantation de l’ouvrage hydraulique 
exploitées majoritairement par des femmes, témoignant 
d’une activité agricole soutenue autour de l’ouvrage.  

L’environnement immédiat est aussi marqué par une 
végétation composée de broussailles et d’arbres épars, 

Département :M’
bengue 

Katiali 

 

Vue de l’ouvrage existant 
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N° Itinéraire Caractéristiques de 
l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique Description du milieu socio - économique Village(s) 

proche(s) Illustrations 

nécessitant un entretien régulier pour préserver la 
fonctionnalité de l’ouvrage. 
 

La route de desserte est praticable. 

10 Katiali-carr 
M’bengue 

OUVRAGE 
EXISTANT: Pas 
d’ouvrage existant, Pas 
d'OH, ni cours d'eau,  

 

N°OUVRAGE : PKO 1000 

PK : 9 

COORDONNEES : X : 
184501; Y : 1092978  
A réaliser : dalot 2 X 4,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
d'accès praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau culminant à 360  

Sol: argileux avec texture argilo 
- sableuse et parsemé de 
graviers. Roche dominante: 
latérite. 

Flore: Néré (Parkia biglobosa), 
Manguier (Mangifera indica). 

Faune: Rongeurs, serpents. 

Le constat montre qu’il n’existe pas d’ouvrage hydraulique 
en ce lieu dédié à la construction. 

Le site de l’ouvrage PK0 1000 à construire est localisé dans 
une vaste clairière composée d’arbustes et d’herbes. 

Aucune activité agricole n’a été identifiée. Néanmoins il 
pourrait être un lieu cultivable privilégié pour des cultures 
de riz, mil, sorgho, maïs, etc.  

La voie d’accès au site est une route praticable. 

Département :M’
bengue 

Katiali 

 

Vue de la zone d’implantation de 
l’ouvrage hydraulique 

11 Nambira-
Bougou 

OUVRAGE 
EXISTANT : Existant 
BM 2*1500, rizière, 
grand bas-fond 
 

N°OUVRAGE : PK 980 

PK : 5,2 

COORDONNEES : X : 
184725; Y : 1126689  
A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
350 m. 

Sol: Sol ferrallitique. 

Flore: Karité,, Néré. 

Le site prévu pour la construction de l’ouvrage hydraulique 
PK 980 est déjà occupé par une buse métallique.  

Il se situe dans un environnement naturel, sans activité 
agricole à proximité, et est caractérisé par une forêt 
clairsemée.  

L’accès est facilité par une route très praticable, ce qui 
représente un avantage pour les travaux à venir.  

Le trafic routier est de niveau moyen, animé par une 
diversité de véhicules, notamment des massa, poids lourds, 
motos, vélos et tricycles. Ce contexte confère au sous-
projet une importance stratégique pour le renforcement des 
infrastructures de mobilité dans la zone. 

 

Département :M’
bengue 

Bougou 

 

 

Vue de la précarité de la buse 
existante 

12 Bougou-
Mibrigue 

OUVRAGE 
EXISTANT : 4 BB 
Ø1000 + 2BB Ø1000  
 

N°OUVRAGE : PK 1309 

PK : 3,4 

COORDONNEES : X : 
188409; Y : 1133742  
A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360 m et signes d'érosion. 

Sol: Type argilo - sableuse. 
Roche dominante: latérite. 

Végétation: Très dégradée. 

 

Le futur ouvrage hydraulique PK 1309 sera implanté sur un 
site déjà équipé d’une buse à deux compartiments.  

Le site se trouve dans une clairière composée avec 
quelques arbres isolés, sans activité humaine permanente, 
mais offrant un fort potentiel agricole pour les cultures de 
riz et de céréales.  

L’accès se fait par une route praticable, fortement 
fréquentée par un trafic dense composé de véhicules de 
transport en commun, tricycles et motos, ce qui renforce la 
nécessité d’un aménagement adapté. 

 

Département :M’
bengue 

Bougou 

 

Vue de l’ouvrage existant 
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N° Itinéraire Caractéristiques de 
l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique Description du milieu socio - économique Village(s) 

proche(s) Illustrations 

13 Bougou-
Mibrigue 

OUVRAGE 
EXISTANT : BA 1*1000 , 
rizière , grand bas-fond  

 

N°OUVRAGE : PK 308 

PK : 5,4 

COORDONNEES : X : 
189380; Y : 1134796  
A réaliser : dalot  2 X 3,00 X 
2,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable en saison sèche 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau atteignant 360 m 
avec signes d'érosion 
(ravinement). 

Sol: Rouge de type argileux, 
présente texture argileuse avec 
graviers. Roche principale : 
latérite. 

Hydrographie : Aucun cours 
d'eau à proximité. 

Flore: Néré, Faune: Agoutis 
(Dasyprocta leporina), rats, 
perdrix, hérons, traces de 
passage de troupeaux de 
bœufs. 

Le site prévu pour la construction de l’ouvrage hydraulique 
PK 308 comporte déjà une petite buse existante, dont 
l’efficacité est fortement réduite, car elle est presque 
entièrement recouverte par la terre, limitant ainsi 
l’écoulement normal des eaux. 

L’environnement immédiat se situe dans une clairière 
partiellement dégagée, où l’on observe la présence 
d’arbres isolés, donnant au paysage un aspect semi-ouvert. 
Bien qu’il n’y ait actuellement aucune activité humaine 
permanente, le site présente un fort potentiel agricole, 
notamment pour la culture de céréales, de riz et autres 
spéculations vivrières, en raison de ses caractéristiques 
naturelles favorables. 

L’accès au site se fait par une route praticable, bien que 
soumise à une pression importante en raison d’un trafic 
routier dense, composé de véhicules de transport en 
commun, tricycles, motos, et autres engins motorisés. 
Cette fréquentation importante souligne l’intérêt stratégique 
du site et l’urgence d’un aménagement adéquat pour 
améliorer la circulation et prévenir les risques liés à 
l’écoulement des eaux. 

 

Département :M’
bengue 

Mibrigue 

 

Vue de la buse existante 

14 Mibrigue-Loulo 

OUVRAGE 
EXISTANT : BA 1*800, 
foret, pas de cours d'eau 

 

N°OUVRAGE : P1306 

PK : 12,2 

COORDONNEES X: 193947 
 

Y:1139581  

A réaliser : dalot 2 X 3,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
praticable 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
360 m et ravinement. 

Sol: Type argileux, Roche 
dominante: latérite. 

Hydrographie: Pas de cours 
d'eau dans la zone. 

Flore: Karité, Néré,  

 

 
Le site présente une ancienne buse fonctionnelle mais le 
constat laisse voir une forte inondation de ce lieu pendant 
la saison des pluies démontrant ainsi une difficulté 
ruissellement des eaux. 

L’environnement immédiat de l’ouvrage P1306 est marqué 
par un paysage arboré. 

Aucune activité agricole n’a été identifiée dans le périmètre 

La route menant au site est praticable avec un trafic routier 
moyenne dominé par les motos et tricycles. 

Département :M’
bengue 

Mibrigue 
 

Vue de l’état de dégradation de la 
buse existante 

15 Sekonkaha-Car 
M’bengue 

OUVRAGE 
EXISTANT : Coupure 
franche, pas d'ouvrage 
 

N°OUVRAGE : PMB 693 

PK : 0,2 

COORDONNEES X:190172 
 

Y:1096500  

A réaliser : dalot 3 X 4,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
d'accès praticable  

Relief: Plateaux atteignant 360 
m. 

Sol: argilo - sableuse et 
graviers. Roche dominante : 
latérite. 

Flore: Savane herbacée, Néré 
(Parkia biglobosa), Karité 
(Vitellaria paradoxa), Flueggea. 

Faune: Rats (Rattus 
norvegicus), agoutis 
(Dasyprocta leporina), perdrix 

Le site d’implantation du futur ouvrage hydraulique PMB 
693 est situé dans une zone où l’eau est présente en 
permanence, même en saison sèche, ce qui en fait un point 
d’eau stratégique. Un dalot à trois compartiments est déjà 
en construction sur le site, marquant le début des 
aménagements hydrauliques. 

L’environnement immédiat est entouré d’une petite forêt, 
conférant au site un aspect naturel et boisé. Aucune activité 
agricole n’est observée à proximité, mais l’eau de la rivière 
est largement utilisée par la population locale pour 

Département :M’
bengue 

Sekonkaha  

Vue du dalot en construction 
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N° Itinéraire Caractéristiques de 
l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique Description du milieu socio - économique Village(s) 

proche(s) Illustrations 

 Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

(Alectoris rufa), calaos, 
écureuils, rats palmistes. 

l’abreuvement des animaux, le lavage des ustensiles de 
cuisine et des motos. 

Le site est accessible par une route très praticable, avec un 
trafic routier dense, notamment en direction de la mine d’or 
de Tongon et de la ville de Korhogo, ce qui souligne 
l’importance stratégique de l’aménagement en cours. 

16 Kantara-
Kassiolo 

OUVRAGE 
EXISTANT : Point-bas 
(pas d'ouvrage), 
Ouvrage en bois, 
submergé en période de 
crue. 
 

N°OUVRAGE : PMB1060  

PK : 0,4 

COORDONNEES : X: 
810445 

 
Y: 1126075  

A réaliser : Dalot 3 X 3,00 X 
3,00 au PK 2,3 

Etat voie d’accès : Voie 
d'accès en mauvais état 
nécessitant une ouverture de 
passage traversant les 
plantations 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Oui 

Relief: Plateaux culminant à 
366 m  

Sol: ferrallitique 

Hydrographie : présence d’un 
cours d’eau qui a été prélevé 
pour analyse. Zone humide, 
présence d’arbre 

Flore: Ilot de forêt, présence de 
liane  

. 

Le site prévu pour la construction de l’ouvrage hydraulique 
PMB 03 est localisé dans une zone peu fréquentée, 
accessible par une route faiblement empruntée, dont une 
partie est envahie par une végétation dense.  

Il y existe un pont de fortune en bois, visiblement dégradé, 
mais et encore fonctionnel.  

L’environnement immédiat est caractérisé par une 
végétation abondante, constituée de broussailles épaisses 
et d’arbres de différentes tailles, couvrant une grande partie 
du site et de ses abords.  

Aucune activité humaine régulière n’est observée à 
proximité, ce qui confère au site un caractère isolé et 
naturel. 

Département :M’
bengue 

Kantara 

 

 

Vue du pont de fortune en bois, 
visiblement dégradé 

17 Katogo-Kantara 
OUVRAGE 
EXISTANT : Bas-fond 

 

N°OUVRAGE : PMB1060 

PK : 4,5 

COORDONNEES : X: 
810445 
Y: 1126075  

A réaliser : Dalot  2 X 4,00 X 
3,00  

Etat voie d’accès : Voie 
d'accès bonne en saison 
sèche, trafic routier intense 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

Relief: Plateau avec altitude de 
370 m. 

Sol: sableux, présente texture 
sableuse avec graviers. Roche 
principale: latérite. 

Flore: Néré, Teck. 

. 

Le constat montre l’existence d’un petit dalot fonctionnel  

L’’environnement immédiat de l’ouvrage PMB 1060 et 
laisse présager une forte inondation sur un périmètre de 
plus de 50 mètres de rayon.  

Le site est un bas-fond situé à l’entrée du village. Il est 
exploité par les femmes pour les cultures maraîchères 
(patate, manioc, piment, légumes - feuilles).  

Présence d’activité humaine à environ 150 m du site 
d’implantation de l’ouvrage 

L’accès au site de l’ouvrage est très praticable avec un 
trafic routier moins dense. 

Département :M’
bengue 

Kantara 

 

 

Vue de l’ouvrage existant 

18 Katogo-Kantara 

OUVRAGE 
EXISTANT: Pas 
d’ouvrage existant 

 

N°OUVRAGE : PMB598 
PK : 5,8 

COORDONNEES : X: 
809438; Y: 1126315  
A réaliser : Dalot  2 x 3,00 
x3,00 

 Etat voie d’accès : Voie 
d'accès bonne en saison 
sèche, trafic routier intense 

Relief: Plateau avec altitude de 
370 m et signes d'érosion. 

Sol: Ferrallitique 

Flore: Néré, Karité, anacarde,  

Faune: Agoutis, biches, 
serpents, perdrix, pintades, 
hérons, rats, passage de 
troupeaux de bœufs. 

Le site prévu pour la construction de l’ouvrage hydraulique 
n’a encore bénéficié d’aucun aménagement hydraulique. Il 
se situe dans une zone où aucune activité agricole n’est 
présente à proximité.  

L’environnement immédiat est marqué par une forêt 
clairsemée, offrant un paysage naturel et relativement 
dégagé.  

La route menant au site est très praticable, facilitant l’accès 
au sous-projet. Le trafic routier moyen est dominé par des 
véhicules de transport en commun, ainsi que par des 

Département :M’
bengue 

Katogo 

 

 

Absence d’ouvrage  
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l'ouvrage existant  

Caractéristiques de 
l'ouvrage à réaliser 

Description du milieu 
physique et biologique Description du milieu socio - économique Village(s) 

proche(s) Illustrations 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  Non 

engins à deux et trois roues, indiquant un passage fréquent 
des usagers locaux. 

 

19 Seguebe 1-
Seguebe2 

 OUVRAGE 
EXISTANT : 2 BM 
800 affaissée 

 

N°OUVRAGE : PMB1315 

PK : 3,8 

COORDONNEES : X: 
820497; Y: 1125415  
A réaliser : Dalot dalot 
1,5x1,5  

Etat voie d’accès : Voie 
impracticable même en saison 
sèche 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  oui 

Relief: Plateau avec altitude de 
360-387 m et signes d'érosion. 

Sol: argileux avec texture argilo 
- sableuse. 

Flore: Néré, Karité. 

Faune: troupeaux de bœufs. 

Le site prévu pour la construction de l’ouvrage hydraulique 
(PK3800), situé entre Séguébé 1 et Séguébé 2, se trouve 
dans un bas-fond intégré à une clairière, ce qui lui confère 
une topographie favorable à l’accumulation des eaux.  

Il abrite actuellement deux buses métalliques 
défectueuses, partiellement enfouies dans le sol, et ne 
remplissant plus efficacement leur fonction. 

Aucune activité agricole n’est observée à proximité du site.  

L’accès se fait par une route très impraticable, en mauvais 
état, ce qui rend les déplacements difficiles, notamment en 
saison pluvieuse. Le trafic routier y est de niveau moyen, 
animé principalement par des engins à deux et trois roues, 
utilisés par les populations locales pour les déplacements 
intercommunautaires. 

Département :M’
bengue 

Séguebé 1et 2 

 

 

Vue des buses métalliques 
défectueuses 

20 Seguebe 2-
Seguebe 3 

OUVRAGE 
EXISTANT : Pas 
d’ouvrage 
 

N°OUVRAGE : HS-V128 

PK : 3,8 

COORDONNEES : X:818449 
Y: 1127429 

A réaliser :  Etat voie 
d’accès : Voie impracticable 
même en saison sèche 

Nécessité d’ouvrir une voie 
d’accès :  oui 

Relief: Plateau avec altitude de 
390 m et signes d'érosion. 

Sol: argileux avec texture argilo 
- sableuse. 

Flore: Néré, Karité. 

 

Le site prévu pour la construction de l’ouvrage hydraulique 
(PK6700) est situé à l’intersection de deux côtes, à l’entrée 
de Séguébé 3. Aucun aménagement hydraulique n’a 
encore été réalisé à cet endroit. Ce site demeure vierge de 
toute infrastructure hydraulique préalable. 

L’environnement est constitué d’une forêt clairsemée, sans 
activité agricole à proximité.  

La route menant au site est très impraticable, ce qui 
compliquera l’acheminement des matériaux pour la 
construction de l’ouvrage. Cet état de la route pourrait 
également ralentir l’avancement du chantier. 

Le trafic routier moyen est principalement animé par des 
engins à deux et trois roues, ce qui témoigne de la 
fréquentation locale, mais également de la fragilité des 
infrastructures routières. 

Département :M’
bengue 

Seguebe 3 
 

Vue du site d’implantation de 
l’ouvrage 

Source : Id Sahel / EasyManagement / SEM International, mars 2025 
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1.2.1.3. Présentation des résultats de mesure 

Les mesures ont été réalisées du 20 Février au 16 Mars 2025 aussi bien sur les différents sites devant 
accueillir le projet que à proximité des habitations de localités voisines des sites. 
Période de chaleur dans ces zones. 
 

 Résultats de mesure de la qualité de l’air 

Les concentrations de poussière de l’air ambiant enregistrées dans la zone du sous-projet sont 
indiquées dans le tableau suivant et comparées aux valeurs limites relatives à la qualité de l’air fixées 
par le décret N°2017-125 du 22 février 2017 relatif à la qualité de l’air et à celles de l’OMS (2005). Seuls 
les PM 2,5 ; PM 10 et PM totales seront considérés car ils sont plus dangereux pour les êtres vivants 
et ont donc pour ce fait des seuils limites de concentrations admis dans l’air ambiant. 

Tableau 25: Résultat de mesure de particules en suspension 

Points d’échantillonnage et  
Coordonnées géographiques 

Valeurs mesurées de Concentration de 
particules 

Particules 
PM2,5   

Particules 
PM10   

Poussière 
Totales 

TSP 

OUANGOLO 
Kassiongokoura (X :10.02985       Y : -

5.56222) 
23,1 48,9 0,218 

Migarbakaha (X :10.27002       Y : -
5.69066) 

11,4 21,5 0,090 

M’BENGUE 

Kantara (X :809277          Y : 1126543) 17,9 37,8 0,205 

Kolokpo (X :9.75463         Y : -5.98927) 24,2 41,8a 0,0415 

Seguebe (X :10.17226       Y : -6.07977) 19,6 49,4 0,197 

Bougou (X :10.22246       Y : -5.86807) 24,1 42,5 0,974 

Katiali (X :9.7546          Y : -5.98929) 12,8 30,3 0,137 

 

 Commentaires 
Les valeurs moyennes mesurées de particules en suspension (PM 2.5 et PM10) dans la zone du projet 
sont relativement inférieures aux valeurs limites relatives à la qualité de l’air fixées par le décret 
N°2017125 du 22 février 2017 relatif à la qualité de l’air (PM 2.5 (25 µg/m3) et PM 10(50 µg/m3)) de 
celles de l’OMS (2005) de 25 µg/m3 pour les PM 2.5 50 µg/m3 pour les PM 10.    
Pour les PM Totales, les valeurs mesurées restent toujours inférieures aux valeurs limites relatives à la 
qualité de l’air du décret N°2017-125 du 22 février 2017.    
Les valeurs de concentration de poussière mesurées varient entre : 
 9,8 µg/m3 et 24,2 µg/m3 pour les PM2,5 (valeur limite=25 µg/m3) 
 21,2 µg/m3 et 49,8 µg/m3 pour les PM10 (valeur limite=50 µg/m3) 
 0,0415 mg/m3 et 0,974 mg/m3 pour les TSP (valeur limite=100 mg/m3) 
 

Les envols de poussière enregistrés sont dû principalement aux activités humaines, aux passages 
d’engins (véhicules, motos, etc.).   

 Résultats de mesure des gaz polluants dans l’air ambiant 

Les concentrations de polluants de l’air ambiant enregistrées dans la zone du projet sont indiquées dans 
le tableau suivant : 
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Tableau 26: Résultat de mesure des gaz polluants dans l’air ambiant 

 

 Commentaires 
Nous n’avons pas détecté la présence de polluants NO2, CO et SO2 dans l’air ambiant sur l’ensemble 
des zones d’échantillonnage. 
Le CO2 existe aussi naturellement.  Les concentrations de CO2 mesurées varient entre 800 ppm et 950 
ppm. Ces taux sont largement inférieurs au seuil fixé à 5000 ppm par l’OMS. 
Ainsi à l’état actuel, la qualité de l’air dans la zone du projet est considérée comme bonne et ne pourrait 
causer aucune nuisance pour les populations et pour l’environnement 

 Résultats de mesure du climat sonore 

Il s’agira d’évaluer l’état acoustique selon les normes nationales (normes SDIIC) et internationales 
(normes SFI). 
Le tableau ci-après montre les résultats des mesures de l’état acoustique dans la zone du projet 
comparées aux valeurs limites d'émission sonore dans l’environnement fixées par la SDIIC. 

 
Tableau 27: Résultats des niveaux sonores comparés aux prescriptions de la SDIIC 

Points d’échantillonnage et  
Coordonnées géographiques 

Valeurs mesurées de Concentration de 
polluants dans l’air  

NO2 SO2 CO2 CO 

OUANGOLO 

Kassiongokoura (X :10.02985 Y : -
5.56222) 00 00 950 00 

Migarbakaha (X :10.27002 Y : -
5.69066) 00 00 950 00 

M’BENGUE 

Kantara (X :809277          Y : 
1126543) 00 00 950 00 

Bougou (X :10.22246       Y : -
5.86807) 00 00 800 00 

Katiali (X :9.7546          Y : -5.98929) 00 00 950 00 

Kolokpo (X :9.75463         Y : -
5.98927) 00 00 900 00 

Seguebe (X :10.17226       Y : -
6.07977) 00 00 800 00 

Points d’échantillonnage et  
Coordonnées géographiques 

Valeurs moyennes de niveau sonore 
LAéq, Min LAéq LAéq, Max 

OUANGOLO 
Kassiongokoura (X :10.02985       Y : -
5.56222) 

39,6 44,2 50,8 

Migarbakaha (X :10.27002       Y : -5.69066) 21,3 39,5 49,6 

MBENGUE 

Kantara (X :809277          Y : 1126543) 40 44,6 51 

Bougou (X :10.22246       Y : -5.86807) 37,5 38,1 38,7 

Katiali (X :9.7546          Y : -5.98929) 29,9 29,9 50 

Kolokpo (X :9.75463         Y : -5.98927) 36, 37,2 48 
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LAeq Moy : niveau sonore moyenne mesuré pendant la période d’échantillonnage 
LAeq max : niveau sonore maximal mesuré pendant la période d’échantillonnage. Il enregistre les bruits 
de courte durée, non stables tels que les chocs ou les impulsions  
LAeq min : le niveau de bruit minimum enregistré durant une séance de mesure. 
 

 Commentaires 
Les valeurs de niveaux sonores enregistrées dans les différentes zones du projet varient entre 14,8 
dB(A) et 53,8 dB(A). 
Ces bruits proviennent particulièrement du faible trafic routier (circulation de véhicules, motos, tricycles), 
de la voix humaine et les cris des animaux. 
La valeur de niveau sonore comparée à la SDIIC.et à la SFI est le LAeq Moy. 
 

 Résultats d’analyses d’échantillons des cours d’eaux 

Les résultats d’analyse des mesures in situ et des échantillons d’eau prélevés dans la zone du projet 
sont présentés ci-dessous : 
 

Tableau 28: Résultats d’analyse des eaux dans la zone du projet 

 
Paramètres mesurés  

Eaux de surface Valeur 
guide 
OMS 
(2017) 

 
ConformitéCours 

d’eau 1 
Cours 
d’eau 2 

Cours d’eau 
3 

Cours 
d’eau 4  

Résultats physicochimiques   
Couleur (mgPtCo/l) 87 90 79 62 20 Pt Non 

Température (°) 29,68 29,56 29,47 27,80 25 < T <  
30°C 

Oui 

pH 6,57 6,68 6,69 6,31 6,5 - 8,5 Oui  
Turbidité (NTU) 10,5 11,9 10,2 3,28 5,0 Non 
Oxygène dissous 
(mg/l) 

7,15 7,32 6,92 8,74 ≥ 9 Non 

Salinité (PSU) 0,09 0,08 0,08 0,02 - - 
Conductivité (µs/cm) 92            86 86 21 1500 Oui 
Total des solides 
dissous (mg / l) 

190 171 187 14 1000 Oui 

DCO(mg / l) 275 170 219 208 < 20mg/l Non  

DBO5(mg / l) 95 65 90 61 < 3 mg/l Non  

Matières en 
suspension (mg/L) 

59 62 55 14 - - 

Azote total (Nmg / l)  2,14 1,57 1,90 0,53 50 Oui 

Nitrates (en NO3-Nmg / 
l)  

0,79 0,87 0,98 0,19 10 Oui 

Phosphore total (mg / l)  0,90 0,77 0,43 0,21 15 Oui  

Orthophosphate (mg / l) 0,55 0,87 0,66 0,28 5,0 Oui 

Fer (mg / l)  3,07 2,78 2,99 8,79 0,5-50  Oui 

Magnésium (mg / l) 12,5 14,8 11,5 16,4 50 Oui 

Nickel (µg / l) 4,9 5,1 5,3 7,2 0,07 mg/l Oui  

Plomb (µg / l) < 5 < 5 < 5 < 5 0,001 Oui  

Mercure (µg / l) < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,006 Oui  

Seguebe (X :10.17226       Y : -6.07977) 28,6 37,4 45,2 
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Zinc (mg / l) 1,21 1,16 1,38 0,5 3 Oui 

Cadmium (µg / l) < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 0,003 Oui  

Chrome  (µg / l) 7,4 8,6 8,3 7,7 0,05 mg/l Oui  

Arsenic (µg / l) < 5 < 5 < 5 < 5 0,01 mg/l Oui  

Silice (µg / l) 17,1 15,8 14,9 17,1 250 Oui  

calcium(µg / l) 20,2 21,8 24,6 21,9 150 Oui  

Cuivre (mg / l)  0,09 0,11 0,07 0,04 0,05 Oui 
Sodium (mg / l)  15,9 18,4 15,1 20,3 200 Oui 
Manganèse (mg / l) 0,42 0,55 0,39 0,72 0,50  Oui 
HAP  (µg/l) < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 - - 

Hydrocarbures totaux 
(µg/l) 

< 1 < 2 < 1 < 1 - - 

Résultats bactériologiques   

Coliformes totaux 
(UFC / 100ml)  

4500 10000 8000 5000 0 Non  

Coliformes fécaux 
(UFC / 100ml) 

1500 4000 3000 2000 0 Non  

E. Coli (UFC / 100ml) 700 900 800 800 0 Non  
Streptocoque Fécaux 
(UFC / 100ml) 

500 900 600 400 0 Non  

Spores Clostridium 
((UFC / 20ml) 

1500 2300 1900 1500 0 Non  

P.A (UFC / 100ml) 600 800 500 300 0 Non  

S. (UFC / 100ml) Présence Présence Présence Présence 0 Non   

 

 Commentaires 

Les résultats d’analyses hydrologiques sur quatre (4) échantillons d’eau dans la zone du projet en 
comparaison avec les Directive de l'OMS 2017, ont donné les états de conformité suivants : 

 Une non-conformité de douze (12) paramètres. Il s’agit des paramètres présentés dans le 
tableau ci-après: 

Tableau 29: présentation des paramètres non conformes 

 
Paramètres mesurés  

Eaux de surface Valeur 
guide 
OMS 
(2017) 

 
ConformitéCours 

d’eau 1 
Cours 
d’eau 2 

Cours d’eau 
3 

Cours 
d’eau 4  

Résultats physicochimiques   
Couleur (mgPtCo/l) 87 90 79 62 20 Pt Non 

Turbidité (NTU) 10,5 11,9 10,2 3,28 5,0 Non 
Oxygène dissous 
(mg/l) 

7,15 7,32 6,92 8,74 ≥ 9 Non 

DCO(mg / l) 275 170 219 208 < 20mg/l Non  

DBO5(mg / l) 95 65 90 61 < 3 mg/l Non  

Résultats bactériologiques   

Coliformes totaux 
(UFC / 100ml)  

4500 10000 8000 5000 0 Non  
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Coliformes fécaux 
(UFC / 100ml) 

1500 4000 3000 2000 0 Non  

E. Coli (UFC / 100ml) 700 900 800 800 0 Non  
Streptocoque Fécaux 
(UFC / 100ml) 

500 900 600 400 0 Non  

Spores Clostridium 
((UFC / 20ml) 

1500 2300 1900 1500 0 Non  

P.A (UFC / 100ml) 600 800 500 300 0 Non  

S. (UFC / 100ml) Présence Présence Présence Présence 0 Non   
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Les eaux de la zone du projet sont colorées, fortement contaminées par les bactéries, pauvres en 
oxygène et chargées de matières organiques. En fait la présence d’organismes microbiologiques et 
bactériologiques est due aux dépôts sauvages de déchets d’animaux et de fèces. Ces déchets d’origine 
humaine et animale sont transportés par les eaux de ruissellement ou le vent dans ces eaux. Par la 
communication avec les eaux de ruissellements, les eaux de surface sont contaminées par des 
bactéries issues de fèces libérés dans la nature par les populations environnantes. 
L’importance de la DBO5 et de la DCO traduit l’état de pollution organique des eaux. Cela se traduit par 
la pauvreté en oxygène du fait de la décomposition de la matière organique par les microorganismes. 
 

1.2.1.4. Contraintes techniques, environnementales et sociales 

Le sous-projet de construction des ouvrages hydrauliques, dans sa phase de réalisation, sera confronté 
à des enjeux environnementaux et sociaux. Par conséquent, il faudra prendre des dispositions 
nécessaires pour les éviter si possible ou réduire au mieux les impacts sur ces éléments durant 
l’exécution des travaux et l’exploitation des infrastructures. Le détail de ces enjeux est présenté dans le 
tableau ci-dessous. 

Tableau 30 : Matrice des enjeux environnementaux et sociaux liés au sous-projet 
Enjeux  Description 

Préservation des cours 
d’eaux 

Les cours d’eau sur lesquels seront construits les ouvrages hydrauliques 
devront être préservés durant les travaux. L’Entrepreneur devra éviter de 
les polluer et de les obstruer. 

Protection des sols contre 
l’érosion 

L’Entrepreneur doit améliorer la résistance des sols et stabiliser les fossés, 
talus et les accotements soit par des perrés maçonnés, des enrochements, 
soit par la revégétalisation. 

Protection des milieux 
humides, de la faune et de 
la flore 

Lors des travaux, l’Entrepreneur doit éviter de porter atteinte aux milieux 
humides lors de l’exploitation des zones d’emprunt. Il doit aussi maintenir 
les conditions de sol et de drainage afin que la végétation naturelle puisse 
se réimplanter. 

Préservation des parcelles 
agricoles. 

En phase des travaux, l’Entrepreneur doit tout mettre en œuvre pour éviter 
la destruction des parcelles agricoles. En cas d’impossibilité, les 
propriétaires de ces parcelles devront être identifiés conformément à la 
règlementation en vigueur, pour une compensation. 

Préservation du trafic routier 
Durant les travaux, les mouvements des populations riveraines seront 
perturbés. Par conséquent, l’Entrepreneur devra aménager des voies de 
déviation provisoires pour assurer le trafic. 

Préservation de la sécurité 
et de la santé 

Durant les travaux, l’Entreprise doit assurer la sécurité et la santé de son 
personnel de chantier et celle des populations riveraines. 

 

De l’analyse de l’environnement biophysique et socio-économique, il est ressorti un certain nombre 
d’enjeux auxquels il faudra accorder une attention significative durant l’exécution du sous-projet :  

- la préservation des cours d’eau ; 
- La préservation des sols contre l’érosion ; 
- La préservation des zones humides, de la flore et de la faune ; 
- La protection des sites cultuels et culturels ; 
- La préservation des activités socio-économiques (cultures agricoles) ; 
- Le maintien du trafic routier ; 
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- La préservation de la sécurité et de la santé du personnel de chantier et des populations 
riveraines. 

1.2.2. Enjeux environnementaux 

 Protection des bas-fonds 

Les sites de construction des ouvrages hydrauliques sont, pour la plupart, situés dans des zones de 
bas-fonds qui constituent des écosystèmes sensibles. En effet, ces zones abritent une biodiversité 
spécifique et jouent un rôle crucial dans la régulation des écoulements d'eau. L'installation d'ouvrages 
hydrauliques dans ces milieux comporte donc un risque d'altération des fonctions écologiques. Par 
conséquent, il est nécessaire de prévoir des mesures adaptées pour maintenir l'équilibre hydrologique 
et préserver la biodiversité aquatique et semi-aquatique de ces écosystèmes particuliers. 

 Gestion des impacts liés à l'érosion des sols 

La majorité des sites d'intervention présente déjà des signes d'érosion (ravinements). Les travaux de 
terrassement et de construction pourraient exacerber ces phénomènes érosifs, en particulier pendant 
la saison des pluies. De plus, les sols majoritairement argileux ou argilo-sableux rencontrés sur les sites 
sont particulièrement sensibles à l'érosion hydrique.  

 Préservation de la qualité de l'air 

Bien que les relevés environnementaux montrent actuellement une bonne qualité de l'air dans les zones 
d'intervention, avec des concentrations de polluants inférieures aux valeurs limites nationales et 
internationales, les travaux de construction pourraient temporairement dégrader cette qualité. En effet, 
les mouvements d'engins, les excavations et la manipulation de matériaux génèrent inévitablement des 
émissions de poussières et de gaz d'échappement. Cette situation pourrait affecter tant les travailleurs 
que les populations riveraines. Il est donc crucial de mettre en place des mesures d'atténuation comme 
l'arrosage régulier des zones de travaux et l'utilisation d'équipements en bon état technique pour limiter 
ces émissions atmosphériques. 

1.2.3. Enjeux sociaux 

 Maintien des activités agricoles dans les bas-fonds 

De nombreux sites d'intervention sont utilisés pour des activités agricoles, notamment la riziculture dans 
les bas-fonds et le maraîchage. Ces activités constituent des sources importantes de revenus et 
d'alimentation pour les populations locales. Par conséquent, il est essentiel de minimiser les 
perturbations de ces activités pendant les travaux et de garantir leur reprise rapide après la construction 
des ouvrages hydrauliques. 

 Gestion de la mobilité et de l'accessibilité pendant les travaux 

Les ouvrages à construire sont situés sur des voies de communication importantes pour les 
communautés locales, servant tant aux déplacements quotidiens qu'aux échanges commerciaux. La 
fermeture ou la restriction d'accès à ces voies pendant les travaux pourrait engendrer des difficultés 
significatives pour les populations.  

 Protection des ressources en eau utilisées par les populations 

Certains sites d'intervention abritent des points d'eau utilisés par les communautés, comme nous avons 
pu observer à Sékonkaha, qui sert à l'irrigation des cultures maraîchères. Ces ressources hydriques 
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sont essentielles pour les activités agricoles et parfois pour les besoins domestiques des populations. 
Leur protection contre la pollution et les dommages physiques durant les travaux constitue donc un 
enjeu majeur pour préserver la qualité de vie et les moyens de subsistance des communautés locales. 

 Prévention des risques sanitaires et sécuritaires 

La présence de facteurs de risques sanitaires et sécuritaires a été relevée sur plusieurs sites, 
notamment des risques de morsures de serpents, des risques de piqûres de termites et d'abeilles. Par 
ailleurs, les nuisances sonores et la pollution atmosphérique temporaires liées aux travaux pourraient 
affecter la santé et le bien-être des populations riveraines. Il est donc nécessaire de mettre en œuvre 
des mesures préventives adaptées pour protéger tant les travailleurs que les communautés locales 
contre ces risques potentiels. 

1.2.4. Enjeux techniques 

 Adaptation des ouvrages aux conditions hydrologiques locales 

Les sites d'intervention sont majoritairement situés dans des bas-fonds sujets à des inondations 
saisonnières, comme observé sur l’itinéraire Kolokpo-Katiali où, en saison pluvieuse, l'eau s'étend sur 
plus de 10 mètres et met plusieurs jours à s'écouler. Cette particularité hydrologique exige une 
conception adaptée des ouvrages pour garantir leur résistance aux variations de débit et prévenir les 
phénomènes d'affouillement et d'érosion. Par conséquent, le dimensionnement adéquat des ouvrages 
et le choix de techniques constructives appropriées constituent un enjeu technique majeur pour assurer 
la durabilité et l'efficacité des infrastructures. 

 Gestion des matériaux et approvisionnement du chantier 

L'accès difficile à certains sites d'intervention, notamment sur les itinéraires Kantara-Kassiolo, où les 
voies sont en mauvais état et praticables uniquement par des engins à deux roues, complique 
l'approvisionnement du chantier en matériaux de construction. Cette contrainte logistique nécessite une 
planification minutieuse des approvisionnements et potentiellement l'aménagement temporaire des 
voies d'accès. De plus, l'utilisation de matériaux locaux pourrait représenter une solution pour réduire 
les difficultés d'approvisionnement tout en diminuant l'empreinte environnementale du sous-projet. 

 Prise en compte des conditions climatiques dans la planification des travaux 

Les conditions climatiques, notamment l'alternance entre saison sèche et saison des pluies, influencent 
significativement la faisabilité et la qualité des travaux de construction. Les fortes précipitations peuvent 
compromettre la stabilité des ouvrages en cours de réalisation, tandis que la chaleur excessive peut 
affecter la qualité des bétons et autres matériaux. 
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SECTION 2 :  CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET 
INSTITUTIONNEL DE L’ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU SOUS-
PROJET 
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2.1. Cadre politique 

Inquiets des signes préoccupants du changement climatique, les autorités de Côte d’Ivoire ont depuis 
de nombreuses décennies fait de la protection de l'environnement une priorité centrale lors de la 
création et de la réalisation de leurs politiques, stratégies, plans, programmes et projets de 
développement. En effet, la détérioration constante des ressources naturelles a poussé le 
gouvernement à mettre en place des mesures visant à préserver l'environnement. 

 

2.1.1. Politique en matière de protection de l’environnement 

Depuis son accession à l'indépendance, la Côte d'Ivoire a instauré diverses réglementations en matière 
environnementale. Les premières étapes de ce processus incluent la création du Comité National de la 
Protection de la Nature par le décret n°60-355 du 02 novembre 1960, suivi de sa réorganisation 
conformément au décret n°64-415 du 04 novembre 1964. 

Le tournant majeur dans la politique environnementale ivoirienne a été marqué par la participation du 
pays à la Conférence des Nations Unies sur l'Environnement Humain à Stockholm en 1972. Cette 
participation a conduit à la création du tout premier ministère de l'Environnement en 1981-1983. La 
Conférence sur l'Environnement et le Développement qui s'est tenue à Rio de Janeiro en 1992 a donné 
naissance à l'Agenda 21 et au Plan National d'Action Environnemental (PNAE) en 1996. Ce plan 
englobe dix programmes orientés vers : 

(i) Le développement agricole durable ; 
(ii) La préservation de la diversité biologique ; 
(iii) La gestion des établissements humains ; 
(iv) La gestion de la zone littorale ; 
(v) La lutte contre les pollutions et les nuisances industrielles ; 
(vi) La gestion intégrée de l’eau ; 
(vii) L'amélioration de la gestion des ressources énergétiques ; 
(viii) La recherche, l'éducation, la formation ; 
(ix) La gestion intégrée et coordonnée de l'information environnementale, et ; 
(x) L'amélioration du cadre institutionnel et réglementaire. 

D'autres mesures ont également été mises en place, telles que le Code de l'Environnement et le Code 
de l'Eau, en plus de programmes dédiés à la gestion des déchets urbains et à la réduction de la 
pauvreté. Ces plans et programmes intègrent des considérations environnementales cruciales dans le 
processus de développement, mais le principal défi réside dans leur mise en œuvre cohérente. 

Cette politique environnementale exige la prise en compte de l'impact environnemental du sous-projet 
et la promotion de l'utilisation durable des ressources naturelles. Par conséquent, dans le cadre des 
travaux construction de vingt (20) ouvrages hydrauliques, l'CG PA-PSGOUV est tenue de prendre des 
mesures appropriées pour préserver les ressources naturelles telles que les eaux souterraines, la flore, 
la faune, etc. 

2.1.2. Plan National de Développement Routier (PNDR) 2016-2025 

Le Plan National de Développement Routier (PNDR) 2016-2025 a été initié par le gouvernement ivoirien 
en août 2016 afin de faire face à la situation préoccupante dans laquelle se trouve le réseau routier 
national. Dans le cadre de la mise en œuvre du PNDR sur la période 2016-2025, le gouvernement 
ivoirien a prévu un important investissement de 3.760 milliards de FCFA. Dans l’exécution dudit 
programme, une priorité est accordée aux routes interurbaines pour faciliter les déplacements par la 
route entre les chefs-lieux de département.  

Ces efforts contribuent à faciliter la circulation des personnes et des biens et à soutenir la transformation 
structurelle et sociale de l’économie. Sur la période programmatique 2021-2025, le Gouvernement à 
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travers le secteur, entend faire passer le taux de satisfaction des usagers du réseau routier de 44% en 
2017 à 60% en 2025. La proportion de la population vivant à moins de deux (02) kilomètres de routes 
praticables toute l’année connaitrait une amélioration significative et passera de 60% en 2020 à 75% 
en 2025. 

Les travaux de construction des 20 ouvrages hydrauliques permettront au Gouvernement de se 
rapprocher des objectifs en termes de couverture routier au niveau national. 

2.1.3. Politique nationale sur les changements climatiques 

Dans le cadre de la lutte contre les changements climatiques, le Gouvernement ivoirien, par le biais du 
Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition Ecologique (MINEDDTE), 
a entrepris des actions majeures, dont la création d'un Programme National de lutte contre le 
Changement Climatique (PNCC) en 2012. La Stratégie Nationale de Changement Climatique repose 
principalement sur sept (07) axes stratégiques, lesquels englobent les cinq piliers initialement définis à 
Bali lors de la COP13 en 2007, à savoir : la vision partagée, l'adaptation, l'atténuation, le transfert de 
technologies et le financement. 

Ces axes stratégiques se détaillent comme suit : 

- Axe stratégique 1 : Promouvoir l'intégration des changements climatiques dans les politiques et 
stratégies sectorielles, dans la planification du développement et renforcer le cadre institutionnel et 
juridique ; 

- Axe stratégique 2 : Améliorer la connaissance nationale sur les changements climatiques et 
renforcer les capacités techniques et humaines des acteurs du Programme National CC ; 

- Axe stratégique 3 : Promouvoir des mesures d'atténuation des effets des changements 
climatiques dans tous les secteurs (REDD+, MDP, etc.) ; 

- Axe stratégique 4 : Renforcer et promouvoir les actions d'adaptation aux changements 
climatiques ; 

- Axe stratégique 5 : Promouvoir la recherche, le développement au niveau national et le transfert 
de technologies en matière de changements climatiques ; 

- Axe stratégique 6 : Gérer les risques de catastrophes naturelles ; 
- Axe stratégique 7 : Renforcer la coopération internationale et mobiliser des financements pour 

la mise en œuvre de la Politique Nationale CC. 

À la lumière de cette stratégie, l'CG PA-PSGOUV est tenue de prendre des mesures spécifiques pour 
contribuer à la réalisation des objectifs de la politique nationale en matière de changement climatique. 
En d’autres termes, Elle doit aligner ses actions sur les objectifs de la politique nationale de changement 
climatique et prendre des mesures concrètes pour préserver l'environnement et contribuer à la lutte 
contre les changements climatiques dans le cadre de ses projets de développement. 

2.1.4. Politique sanitaire et d’hygiène du milieu 

La politique de santé en Côte d'Ivoire s'appuie sur les Soins de Santé Primaires (SSP) et est gérée par 
le Ministère de la Santé, de l'Hygiène Publique et de la couverture maladie universelle (MSHP-CMU). 
Au niveau régional, cette politique est déployée par les Directions Régionales et leurs structures 
décentralisées. Le ministère accorde une attention particulière aux domaines de la santé et de l'hygiène, 
incluant des initiatives telles que l'élimination des excréta et des déchets, y compris les déchets 
biomédicaux, la sensibilisation des communautés aux bienfaits de l'hygiène environnementale, la 
promotion de solutions d'assainissement abordables, la diffusion et l'application des règles d'hygiène, 
et bien d'autres encore. 

Dans le cadre des travaux actuels, les organes locaux du ministère seront sollicités pour encourager 
les meilleures pratiques en matière d'hygiène et de santé. L'objectif est de prévenir les maladies et les 
accidents professionnels en sensibilisant la population et en favorisant des conditions de vie plus saines. 
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2.1.5. Politique Genre et équité 

La Politique Nationale du Genre a abouti à l'adoption de la Stratégie Nationale sur les Violences Basées 
sur le Genre (SNVBG). Cette stratégie a pour but de prévenir efficacement les violences basées sur le 
genre, de poursuivre les auteurs de ces violences, de réformer le secteur de la sécurité et le DDR pour 
y intégrer la prévention et la répression de ces violences, de fournir une prise en charge multisectorielle 
aux survivants, et de recueillir des données éthiques, fiables et à jour sur les VBG. Elle repose sur cinq 
axes prioritaires visant à instaurer l'égalité en droits et en dignité entre les femmes et les hommes, 
conformément à l'article 4 de la constitution ivoirienne qui consacre l'égalité entre les sexes, principe 
également retrouvé dans plusieurs lois (Code du travail, loi portant statut général de la fonction publique, 
loi sur le mariage, loi relative aux successions). 

En un mot, cette stratégie vise à promouvoir l'égalité en droits et en dignité pour tous les citoyens, ainsi 
qu'un partage équitable des ressources et des responsabilités entre les femmes et les hommes. Les 
principaux axes et effets de cette stratégie sont les suivants : 

- Axe Prioritaire 1 : Prévention 
- Effet : Prévention efficace des violences basées sur le genre par les communautés, les 

autorités, les forces de sécurité et de maintien de la paix. 
- Axe prioritaire 2 : Justice et lutte contre l'impunité 

Effet : Poursuite en justice des auteurs de VBG et exécution des jugements. 
- Axe prioritaire 3 : Réforme du Secteur de la Sécurité, DDR et Violences Sexuelles  

Effet : Intégration de la prévention et de la répression des violences sexuelles et d'autres 
violences basées sur le genre dans la réforme du secteur de la sécurité et le DDR. 

- Axe prioritaire 4 : Prise en charge multisectorielle 
Effet : Les survivants ont accès à des services médicaux, psychosociaux, juridiques et 
judiciaires, ainsi qu'à un soutien pour une réintégration socio-économique de qualité adaptée à 
leur âge. 

- Axe prioritaire 5 : Coordination et collecte des Données 
Effet : Disponibilité de données éthiques, fiables et actualisées sur les VBG. 

Dans le cadre du sous-projet en cours, il est impératif de se conformer aux dispositions de cette stratégie 
afin de contribuer à la lutte contre les Violences Basées sur le Genre. 

 

2.1.6. Politique de lutte contre la pauvreté 

Le Plan National de Développement (PND) intègre l'amélioration des conditions de vie des populations 
par le biais de plusieurs priorités gouvernementales. Ces priorités englobent l'assainissement du milieu, 
l'accélération de la croissance économique, la transformation de l'économie ivoirienne, le renforcement 
du capital humain, l'instauration d'un équilibre économique et social, ainsi que la stabilité budgétaire. 

La mise en œuvre du sous-projet contribuera d’une manière ou d’une autres à concrétiser ces objectifs. 
En effet, la construction des ouvrages hydrauliques fournit des services essentiels, renforcent les 
compétences, créent des emplois locaux, favorisent l'inclusion sociale et stimulent le développement 
économique local, contribuant ainsi à la lutte contre la pauvreté. 

 

2.1.7. Politique de décentralisation 

Le Ministère de l'Intérieur et de la Sécurité (MIS) est responsable de la mise en place et du suivi de la 
politique de décentralisation en Côte d'Ivoire. À travers ce processus de décentralisation et de 
régionalisation, le gouvernement ivoirien poursuit plusieurs objectifs fondamentaux, notamment : (i) 
assurer un partage des pouvoirs entre l'État et les collectivités locales, (ii) responsabiliser la population 
dans la gestion de son développement, (iii) renforcer la démocratie locale, et (iv) encourager une 
approche participative du développement. 
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Lors de la mise en œuvre du sous-projet, il est impératif d'intégrer toutes les parties prenantes au niveau 
communal et sous-préfectoral, tout en respectant la politique de décentralisation du pays. Cette 
démarche consiste à engager les autorités locales, la population et les acteurs concernés, dans le but 
de promouvoir une approche participative et collaborative en vue d'atteindre les objectifs du sous-projet. 

2.1.8. Plan National de Développement (PND) 

Le Plan National de Développement (PND) pour la période 2026-2030 intègre la préservation de 
l'environnement au sein de son cinquième axe, intitulé "Développement régional équilibré, préservation 
de l'environnement et lutte contre le changement climatique". Le PND accorde une grande importance 
à la protection de l'environnement, à la promotion d'une économie verte, et à la réduction de la 
déforestation. Dans le cadre de son objectif de préservation de l'environnement et d'amélioration du 
cadre de vie, l'axe stratégique 5 se concentre sur la gestion durable des ressources naturelles et les 
capacités d'adaptation et d'atténuation des effets du changement climatique. 

Les travaux de construction de vingt (20) ouvrages hydrauliques, ainsi que la construction d'un nouveau 
centre social, doivent être exécutés en conformité avec les normes environnementales pour préserver 
la qualité de vie des populations locales et protéger les ressources naturelles.  

2.1.9. Stratégie Nationale de Gestion des Déchets (SNGD) 

La vision de la SNGD est de gérer les déchets de manière intégrée, durable, et en partenariat, assurant 
ainsi la protection de l'environnement et le bien-être des populations d'ici 2020, en favorisant la 
récupération, le recyclage, et le réemploi des déchets valorisables. 

LA CG PA-PSGOUV devra établir un système de gestion des déchets qui favorise la récupération, le 
recyclage et le réemploi des déchets valorisables. En outre, des partenariats pour promouvoir une 
gestion responsable des déchets doivent être envisagés. Cela garantit une gestion écologique des 
déchets du chantier de construction des ouvrages hydrauliques. 

 

2.1.10. Stratégie Nationale de Promotion de l'Hygiène 

Cette stratégie vise à créer des conditions propices à la vie et au travail dans un environnement sain, 
conforme à la loi fondamentale et aux valeurs de responsabilité, d'équité, de justice sociale, d'éthique, 
de solidarité, et de civisme dans la perspective de l'émergence de l'Ivoirien nouveau. 

La CG PA-PSGOUV en collaboration avec le MEER devra veiller à mettre en place des conditions 
d'hygiène, sensibiliser le personnel et les usagers à l'importance de l'hygiène, et promouvoir des 
pratiques d'hygiène et de civisme au sein des centres sociaux. Cela garantira un cadre de vie propre et 
sain pour tous. 

2.1.11. Stratégie Nationale du Développement Durable (SNDD) 

La Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD), adoptée en décembre 2011, vise à initier 
la promotion du développement durable en créant les conditions propices à son avancement. Son 
objectif est de définir des mesures et des moyens pour intégrer les principes du développement durable 
dans les politiques nationales, tout en inversant la tendance à l'appauvrissement des ressources 
environnementales. Cette stratégie cherche également à assurer une croissance économique équitable 
avec un impact social positif, tout en préservant l'environnement pour les générations futures. 

La SNDD repose sur sept orientations stratégiques, dont les objectifs sont les suivants : 

1. Orientation stratégique 1 : Information, sensibilisation, participation et gouvernance. 

- Faire connaître le concept du développement durable à l'ensemble de la société. 
- Créer des conditions favorables à la participation du public dans le processus décisionnel, à 

l'accès à l'information, et à l'accès à la justice. 
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2. Orientation stratégique 2 : Éducation et formation. 

- Intégrer l'Éducation pour le développement durable dans le système éducatif formel. 
- Favoriser la prise en compte du développement durable dans le système éducatif non formel. 
- Renforcer les capacités des professionnels. 

3. Orientation stratégique 3 : L'État, avant-garde du développement durable. 

- Mobiliser les pouvoirs publics au plus haut niveau. 
- Améliorer la cohérence des politiques. 
- Intégrer le développement durable dans le fonctionnement de l'administration centrale et des 

établissements sous tutelle. 

4. Orientation stratégique 4 : Villes, collectivités territoriales et aménagement durable du territoire. 

- Intégrer les principes du développement durable dans la gestion des collectivités territoriales. 
- Intégrer le développement durable dans l'aménagement du territoire. 

5. Orientation stratégique 5 : Environnement réglementaire, financier, fiscal et institutionnel porteur. 

- Consolider le cadre juridique et les normes du développement durable. 
- Actualiser le dispositif institutionnel. 
- Instaurer une fiscalité favorable aux initiatives volontaires. 
- Améliorer la gouvernance des systèmes de financement du développement durable. 

6. Orientation stratégique 6 : Engager la société dans une économie respectueuse de la planète. 

- Mettre en place les conditions pour que les entreprises assument leurs responsabilités 
écologiques et sociétales. 

- Développer les « filières vertes ». 
- Promouvoir les achats publics durables. 

7. Orientation stratégique 7 : Coopération régionale et internationale. 

- Défendre les intérêts nationaux au niveau régional et international. 
- Participer à la solidarité régionale et internationale. 

La mise en œuvre de la politique du gouvernement ivoirien en matière d'environnement et de 
développement durable nécessite la collaboration des acteurs relevant du MINEDDTE ainsi que des 
acteurs des départements sectoriels concernés par les questions d'environnement et de développement 
durable. 

2.1.12. Stratégie Nationale de Protection Sociale 

La Stratégie Nationale de Protection Sociale, adoptée en 2013, repose sur des dispositions 
constitutionnelles, les priorités nationales définies dans le Plan National de Développement, ainsi que 
sur les engagements régionaux et internationaux, notamment l'Initiative du Socle de Protection Sociale 
des Nations Unies et le Cadre de Politique Sociale Africaine de l'Union Africaine, pris par la Côte d'Ivoire. 

La vision de la Stratégie est la suivante : « La Côte d’Ivoire est une nation solidaire, équitable et 
prospère, dotée d'un système de protection sociale qui protège ses populations, en particulier les plus 
vulnérables, des risques économiques et sociaux, tout en renforçant leur capacité à s'auto-suffire de 
manière autonome et durable ». 

L'objectif général est de progressivement établir un système de protection sociale renforçant la 
résilience des ménages et individus les plus vulnérables, et leur permettant de mieux gérer les risques. 
Quatre (04) axes et orientations stratégiques sont définis pour atteindre cet objectif : (i) améliorer le 
niveau de vie des plus pauvres, (ii) faciliter l'accès aux services sociaux essentiels et investir dans le 
capital humain, (iii) accompagner les groupes vulnérables dans la prévention et la réponse aux risques 
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d'abus, de violence, d'exploitation, de discrimination et d'exclusion, et (iv) progressivement parvenir à 
des niveaux de protection sociale plus élevés. 

LA CG PA-PSGOUV devrait veiller à la mise en place d'une véritable inclusion sociale en réduisant les 
risques d'abus, de violence, d'exploitation, de discrimination et d'exclusion. Cela pourrait se traduire par 
la création de programmes de sensibilisation et de prévention pendant la construction. 

2.1.13. Stratégie Nationale de Conservation et d’Utilisation Durable de la Diversité 
Biologique 

La Stratégie Nationale de Conservation et d’Utilisation Durable de la Diversité Biologique adoptée en 
2003 a été le résultat de plusieurs travaux et analyses menés au cours d’ateliers régionaux et nationaux 
qui ont eu lieu en 2000, 2001 et 2002. La vision globale est qu’à l’horizon 2025 la diversité biologique 
de la Côte d’Ivoire soit gérée de manière durable en vue de l’équilibre des écosystèmes, de 
l’amélioration de la qualité de vie des populations actuelles et de la préservation de l’héritage des 
générations futures. Pour y parvenir, la stratégie est structurée autour d’une démarche fondée sur huit 
thèmes fondamentaux et dix-huit axes stratégiques dont la mise en œuvre devrait permettre d’inverser 
la tendance de la dégradation des forêts de la Côte d’Ivoire. 

La CG PA-PSGOUV devrait veiller à la conservation des ressources naturelles et la diversité biologique 

2.2. Cadre juridique en lien avec le Sous-Projet 

2.2.1. Cadre juridique national 

La Côte d'Ivoire a établi un corpus de lois en vue de la protection de son environnement. Ces lois 
englobent divers aspects, tels que la qualité de l'environnement, la santé et la sécurité, la préservation 
de zones sensibles, la réglementation de l'occupation des sols, la gestion des ouvrages, ainsi que le 
contrôle des produits chimiques. Ces dispositions législatives fournissent un cadre juridique essentiel 
pour la réalisation d'évaluations environnementales en général, et spécifiquement pour la réalisation de 
la présente Etude d'Impact Environnemental et Social Simplifiée (EIES-S).. 

Les Termes de Référence (TDR) ont été édités, offrant des directives et un modèle indicatif pour la 
rédaction de l’EIES-S, servant ainsi de référence précieuse pour l'élaboration de l’EIES-S des divers 
travaux à réaliser. L'ensemble de ces textes légaux et réglementaires, y compris les TDR, ont guidé la 
mise en œuvre du sous-projet et la rédaction du rapport de l’EIES-S. En particulier, les réglementations 
pertinentes applicables au contexte des travaux sont présentées comme. 

2.2.2. Exigences en matière de permis 

Les exigences environnementales et sociales en matière de permis et de réglementation pertinentes 
pour les travaux de construction vingt (20) ouvrages hydrauliques dans les régions du Poro et Tchologo 
en Côte d’Ivoire sont décrites ci-dessous. 

Réglementation environnementale et délivrance de permis 

Une Etude d’Impact Environnemental et Social Simplifiée est exigé avant d'entreprendre les travaux, tel 
que prescrit par la loi 2023-900 du 23 Novembre 2023 portant Code de l’environnement. Cette loi 
établit le cadre général pour le renforcement des dispositions légales et institutionnelles en matière 
d'environnement. Elle stipule, en son article 61, que " Les immeubles, les installations classées pour 
la protection de l’environnement, les établissements commerciaux ou artisanaux, les véhicules ou tout 
autre objet mobile sont conçus, construits, exploités, utilisés selon les normes de produits, les   normes 
d'émissions, les normes de qualité et les meilleures technologies disponibles."  

L'Agence Nationale de l'Environnement (ANDE), relevant du Ministère de l'Environnement, du 
Développement durable et de la Transition Écologique (MINEDDTE), joue un rôle prépondérant dans 
le processus d'autorisation environnementale en Côte d'Ivoire. L'ANDE assume la supervision des 
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évaluations environnementales nationales depuis leur demande initiale et la sélection des domaines 
concernés jusqu'à la détermination de leur portée, leur évaluation, leur examen. 

Dans le cadre de l'examen de la présente Etude d'Impact Environnemental et Social Simplifiée 
(EIES-S), un comité technique interministériel sera mis en place par l'ANDE. Ce comité 
regroupera des ministères concernés ayant une connexion logique avec le sous-projet, des 
experts qualifiés, ainsi que des organismes ivoiriens tels que l’Agence Nationale de Gestion 
des Déchets (ANAGED). Autres exigences en matière de permis environnementaux et sociaux. 

Un certain nombre d’autres permis environnementaux et sociaux devraient être requis dans le cadre de 
la réalisation du présent sous-projet. Les permis et autorisations prévus requis pour entreprendre des 
activités liées au sous- projet sont énumérés ci-dessous : 

 Prélèvement et utilisation de l’eau 

La loi n°2023-902 du 23 novembre 2023 portant Code de l’eau prévoit en son article 12 une 
autorisation de prélèvement d’eau dans le domaine hydraulique public. Une autorisation d’exploitation 
de forage privé est également prévue conformément au décret n°86-961 du 30 août 1989 relatif à la 
taxe d'exploitation pour le prélèvement d'eau dans les nappes aquifères. 

En cas de prélèvement de l’eau d’une ressource naturelle dans le cadre de l’exécution des travaux, les 
entreprises en charge des travaux devront disposer de toutes les autorisations nécessaires pour le 
prélèvement de l'eau. 

 

 Évacuation de l’eau 

La norme sur les eaux usées de la Côte d’Ivoire (Arrêté n° 01164/ MINEF/CIAPOL/SDIIC du 4 
novembre 2008 : réglemente le contrôle des rejets et émissions des installations classées - en 
particulier, l’élimination des eaux usées et boues (article 6), les émissions de gaz (article 7) et la 
surveillance des rejets et émissions (article 10)) prévoit des normes spécifiques sur la qualité des 
effluents d’eau. 

A la livraison des travaux, la CG PA-PSGOUV devra veiller à s’assurer que le système d'évacuation 
des eaux usées issues de la construction des ouvrages hydrauliques est conforme aux normes locales 
et aux réglementations en vigueur. 

 

Autres exigences applicables au sous-projet 

En plus des règlements officiels et des exigences liées à l'obtention de divers permis ou autorisation 
pour l’exécution de certaines activités de sous-projet, il est important de noter que la Côte d'Ivoire 
dispose d'autres textes juridiques pertinents qui s'appliquent également lorsqu'il s'agit de mener des 
travaux de construction de vingt (20) ouvrages hydrauliques dans les régions du Poro et Tchologo en 
Côte d'Ivoire. Ces textes juridiques complémentaires sont présentés dans la matrice d'analyse ci-après. 

 

 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































